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ment instituée par le décret du 22 janvier 1985 ont obtenu le visa
réglementaire du contrôleur financier placé auprès de son dépar-
tement et, dans la négative, les motifs qui ont pu amener ce haut
fonctionnaire à refuser d ' apposer son visa sur les décisions qui
lui étaient soumises ; 2 . à quel stade de la procédure de reclasse-
ment se trouvent les cinq dossiers ayant obtenu des avis favo-
rables de la commission interministérielle de reclassement ; 3 e si
ses services gestionnaires de personnels ont procédé à l'instruc-
tion du dossier renvoyé par la commission interministérielle de
reclassement en vue d 'un nouvel examen par les dits serv ices . Il
lui demande enfin de lui faire connaitre les directives et les
détails d ' exécution qu ' il envisage de donner à ses services ges-
tionnaires de personnels en vue d'accélérer le règlement des dos-
siers encore en instance, alors qu ' ils ont été déposés depuis plus
de sept ans par des fonctionnaires âgés, voire mérne très âgés.

Pétrole et dérivée (carburants et fioul domestique)

24185. - 12 février 1990 . - M . Georges Durand appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement
du territoire sur les conséquences de l'augmentatian de neuf
centimes du litre de super-carburant à compter du
I re février 1990, suite a la hausse annuelle de ia fiscalité sur les
produits pétroliers . La taxe intérieure sur les produits pétroliers
augmente en effet à cette date de 2,5 p . 100, une hausse aggravée
par la T .V .A ., qui s'applique non seulement sur le carburant mais
sur les taxes . Le prix moyen du litre de super qui se vendait
5,07 francs au 30 janvier, toutes taxes comprises, cache d'impor-
tantes disparités entre les stations d'autoroute et les points de
vente ordinaire, et entre le réseau des pétroliers et celui des
supermarchés . Le prix de l 'essence ordinaire, qui était en
moyenne de 4,47 francs par litre à la même époque, augmentera
de 8,5 centimes pa s litre, tandis que le super sans plomb, vendu
un peu moins cher que le super plombé, va être relevé de 8 cen-
times . Enfin, pour le gazole qui se vendait 3,58 francs la hausse
sera de 4,6 centimes au litre . Or, cette augmentation des taxes
pénalise lourdement les entreprises françaises, notamment les
sociétés de transports, au détriment de leur compétitivité euro-
péenne . La France reste en effet l'un des pays d'Europe où le
super hors taxes est le moins cher, mais où le prix à la pompe
est parmi les plus élevés, en raison du poids de la fiscalité . Ainsi,
à partir du l e t février, l 'automobile qui fera le plein paiera
76,3 p. 100 de taxes, soit environ 3,94 francs sur chaque litre de
super, 74,7 p . 100 sur l'essence et 60 p . 100 sur le gazole . En
comparaison, hors taxes, le prix du super en France est de
l'ordre de 1,23 francs par litre, alors qu ' il était début jan v ier de
1,66 francs aux Pays-Bas, de 1,57 francs en Belgique, de
1,42 francs en R .F .A . et de 1,41 francs en Grande-Bretagne . En
revanche, toutes taxes comprises, le super français est l'un des
plus chers d'Europe derrière l'Italie . En Grande-Bretagne, par
exemple, le prix la pompe n'est que de 3,83 francs le litre, en
Allemagne de 4,15 francs et en Belgique de 4,77 francs pour un
litre de super à 5,08 francs en France . Ajoutée à l'augmentation
générale des prélèvements obligatoires qui placent notre pays en
tète des nations européennes pour le poids de sa fiscalité, cette
augmentation des taxes vient grever une nouvelle fois le budget
des ménages et surtout des entreprises . Il lui demande donc s'il
figure dans ses intentions de nouer un dialogue avec les unions
professionnelles et les unions de consommateurs concernées et
s'il envisage de revenir sur cette décision.

Agro-alimentaire (huiles, matières grasses et oléagineux)

24199 . - 12 février 1990 . - M . Alain Boc9uet attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie et de l ' amenagement du terri-
toire sur la situation de l'établissement Coudekerque-Branche de
la société Lesieur Alimentaire (groupe Ferruzi) . En effet, cette
unité spécialisée dans le raffinage, la fabrication, le conditionne-
ment d'huiles alimentaires et de savon se trouve confrontée à un
nouveau plan de 127 suppressions d'emplois . Celui-ci fait suite
aux autres plans qui se sont succédés et notamment la fermeture
de la margarinerie qui a représenté un investissement de 15 mil-
lions de francs . Depuis 1982, l'effectif est passé de près de
800 personnes £ 400 actuellement, la logique de filialisation et de
démantèlement menée par le groupe Ferruzi n'est plus accep-
table . On peut et on doit maintenir et développer ce qui existe . Il
est possible au travers d'une politique commerciale volontariste
de trouvet des débouchés . Les contacts pris avec certains pays et
notamment l'Europe de l'Est témoignent des importants besoins
et des possibilités de coopération . Ces nouvelles suppressions
d'emplois peuvent laisser présager d'une volonté d'abandon à
terme de l'établissement de Coudekerque par la direction du
groupe . Cette perspective est d'autant plus inacceptable que la
situation de l'emploi dans le Dunkerquois est catastrophique . Les

salariés, leurs organisations syndicales avec l'appui des popula-
tions ont d 'ores et déjà engagé l ' action pour le maintien de tous
les emplois et l'avenir du site . Ils peuvent compter sur mon sou-
tien sans réserve . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
porter à ma connaissance l ' ensemble des éléments d ' information
dont il dispose sur ce dossier et de l'informer des mesures que le
Gouvernement compte prendre pour régler ces problèmes au
mieux des intérêts des salariés et des populations, de l ' emploi
ainsi que pour maintenir et développer l'établissement de Lesieur
Alimentaire à Coudekerque-Branche.

Travail (droit du travail : Hauts-de-Sein .)

24205. - 12 février 1990 . - M . Georges Nage attire l'attention
de M . le ministre de l ' industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur un problème concernant le contenu informatisé d'un
badge d'accès que les salariés doivent présenter dans les installa-
tions du C .E .A . à Fontenay-aux-Roses . La mesure a été prise en
violation de plusieurs dispositions légales : l~ le règlement inté-
rieur du C .F .N .-F.A .R ., baptisé laconiquement Editton 1989, ne
comporte pas de date d'entrée en vigueur . En vertu de l'ar-
ticle L . 122 36 du code du travail, ceci suffit à le condamner,
ainsi que toute décision qui s'en inspire . Il est réputé nul et non
écrit ; 2 . les modalités pratiquées de confection des badges pré-
voient que l'agent du C .E .A . est contraint de signer (valider) des
informations qui le concernent et qu'il ne peut contrôler, en pres-
sant le bouton d'une console d'ordinateur . Ceci constitue une
atteinte aux libertés individuelles et une violation de l'ar-
ticle L . 122-35 du code du travail qui impose, depuis 1942, aux
règlements intérieurs d'être conformes aux lois et règlements en
vigueur en France ; 3 , la direction du C .E .N .-F.A .R. refuse :
d'informer l'agent des conséquences pour lui du refus de signer
(valider), ceci en infraction avec l'article 27 de la loi n° 78-17 du
6 janvier 1978, de délivrer à l'agent requérant une copie
conforme des données nominatives enregistrées le concernant,
ceci en infraction avec l'article 35 de la loi n o 78-17 . Ipso facto,
la violation des te :.tes susvisés constitue la violation de l'ar-
ticle L . 122-35 du code du travail relatif au contenu du règlement
intérieur . Il lui demande d'intervenir auprès de la direction, afin
que les libertés et la légalité soient respectées.

Matériels électriques et électroniques (entreprises)

24210 . - 12 février 1990 . - M . André Lajoinie alerte M . le
ministre de l ' industrie et de l'aménagement du territoire sur la
situation très grave et préoccupante du groupe C .G .A .-H .B .S ., qui
annonce à nouveau des licenciements dans quatre de ses sites . II
est question de 187 suppressions d'emplois répartis comme suit :
103 à Brétigny, 6 à Gentilly, 4 à Pierrelatte, 74 à Bourg-lès-
Valence . Cette entreprise fait partie du groupe Cege l ec, filiale
C.G .E . depuis 1989 . Elle a déjà subi une diminution très impor-
tante de ses effectifs, par exemple, pour ne prendre que le site de
Bourg-lés-Valence, les effectifs sont passés de 860 salariés en
juin 1979 à 604 salariés en décembre 1989 . Nous assistons là
aussi à la destruction systématique d'une entreprise compétitive
bénéficiant d'un savoir-faire d'une très haute technologie . En
effet, on y fabrique des machines à trier le courrier pour les
P.T .T., des distributeurs automatiques de billets de transport pour
la S .N .C .F ., des régulateurs de transports urbains, des appareils
de gestion de parkings, on y assure fa maintenance des centrales
nucléaires, etc . L'ensemble des syndicats s'oppose à juste titre au
démantèlement de ce groupe . Ce dont a besoin cette entreprise,
ce n'est pas d'encore plus de licenciements mais, au contraire,
d'un plan industriel lut assurant des perspectives d'avenir . Il lui
demande quelles mesures concrétes Il compte prendre afin de
préserver et développer le potentiel industriel de ce groupe, sau-
vegardant ainsi un secteur économique important pour notre
pays .

INTÉRIEUR

Automobiles et cycles (carte grise)

23970. - 12 février 1990 . -- M . Henri de Castines expose à
M . le ministre de l'intérieur que son attention a été appelée sur
les conséquences que peut avoir le vol d'une caravane . Le pro-
priétaire de l'un de ces véhicules lui a fait valoir qu'après le vol
de celui-ci et son indemnisation par sa compagnie d'assurance, il
n'a eu aucune obligation de rendre aux services préfectoraux la
carte grise du véhicule volé . Il a même eu !a surprise, sans doute
à la suite d ' une erreur . de recevoir au I tr janvier suivant une
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nouvelle attestation d'assurance valable pour toute l'année 1990.
II est évident que le fait de conserv er la carte grise d'un véhicule
volé peut permettre à un propriétaire indélicat de s'en set -air
comme pièce d'immatriculation d'un véhicule de mème marque,
de mème caractéristique, qu'il aurait iui-même volé ou acquis
dans des conditions frauduleuses. Il est vraisemblable que le
mème problème se pose, s' agissant de véhicules automobiles eux-
mêmes . En conséquence, il lui demande de lui faire connaitre la
réglementation en la matière et souhaiterait savoir s'il n'estime
pas indispensable que le vol de véhicule eniraine la restitution
aux serv ices de la préfecture de la carte grise correspondante.

Police (commissariats et postes de police : Bas-Rhin)

23975 . - 12 février 1990. - M . Adrien Zeller demande à
M. le ministre de l'intérieur s'il n'envisage pas de créer, à
Saverne, un commissariat de police par l'étatisation du service de
Police municipale actuellement existant . En effet, le transfert de
la maison d'arrêt de Saverne vers Strasbourg va entrainer de nou-
velles charges pour la gendarmerie, par ailleurs déjà extrêmement
sollicitée . D'autre part, la municipalité de Sa v erne demande l'éta-
tisation de son poste de police municipale depuis 1977, alors que
des communes voisines, de taille comparable, ont obtenu depuis
longtemps déjà cette étatisation.

Démographie (recensements)

23976 . - 12 février 1990 . - M . Daniel Colin t'ait remarquer à
NI . le ministre de l ' intérieur que les professions libérales ne
sont pas représentées en tant que telles, dans les différentes caté-
gories socioprofessionnelles figurant au recensement de 1990 . Il
regrette que ces dernières n'apparaissent pas dans la rubrique des
professionnels actifs qui apportent une très large contribution à
l'économie du pays . Il lui demande en conséquence ce qu'il envi-
sage de faire pour remédier à cette situation.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : calcul des pensions)

23992 . - 12 février 1990 . - M . Dominique Baudis attire l'at-
tention de Ni . le ministre de l'intérieur sur les dispositions de
l'article 125-1i1 de la loi de finances n° 83-1179 du
29 décembre 1983 permettant aux sapeurs-pompiers profes-
sionnels de bénéficier d'une bonification du temps de service
accompli pour la liquidation de leur pension de retraite . Faute de
pouvoir trouver dans les débats parlementaires des indications
suffisantes sur une disposition introduite par la voie d'un amen-
dement déposé au Sénat, il lui demande des précisions sur le
contrepartie financière imposée aux intéressés sous la forme
d'une retenue supplémentaire prélevée sur leur rémunération.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

24010 . - 12 février 1990. - M . Xavier Dugoin appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l ' intérieur sur la situation des sous-
officiers de sapeurs-pompiers professionnels . Les sergents et
sergents-chefs qui assument des fonctions de responsabilité dans
les domaines opérationnels et administratifs sont classés dans la
même échelle indiciaire que les caporaux-chefs . En effet, les
caporaux-chefs, après quinze ans d'ancienneté . parviennent') l'in-
dice majoré 349 alors que les sous-officiers, après réussite d'un
examen - et qui assument des fonctions de chef d'équipe, voire
de chef de centre avec la mème ancienneté -, parviennent à l'in-
dice majoré 358 pour un adjudant ou 390 pour un adjudant-chef.
Cette situation semble essentiellement due au fait que les grilles
indiciaires de sapeurs-pompiers professionnels ont été calquées
sur celles des persnmrels communaux, alors qu'ils ont un statut
particulier et des missions spécifiques . Aussi, compte tenu de ce
qui précède, il lui demande quelles sont les mesures qu'il envi-
sage de prendre en la matière pour remédier à cette situation.

Juridictions administratives
(tribunaux administratifs)

24016 . - 12 février 1990. - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de Nl, le ministre de l' intérieur sur le fait que selon
certaines informations, il semblerait que la responsabilité ministé-
rielle en matière d'organisation des tribunaux administratifs soit

actuellement progressivement transférée du ministère de l'inté-
rieur au ministère de la justice. II souhaiterait qu'il lui indique
s'il ne pense pas qu'il serait judicieux d'assurer une information
claire et transparente sur les mesures actuellement en cours . II
désirerait en conséquence qu'il lui fournisse tous les détails affé-
rents à l'échéancier et au contenu des mesures déjà prises et des
mesures à venir.

Environnement (politique et réglementation)

24071 . - 12 février 1990 . - M . Claude Birraux attire l' atten-
tion de Ni. le ministre de l ' intérieur sur les difficultés que ren-
contrent les communes pour faire respecter les arrêtés munici-
paux face à la fréquentation accrue des espaces naturels par des
engins motorisés tout terrain ou autres . Aussi il lui demande si, à
l'exemple de l'Alsace, une coopération des communes pour la
surv eillance de leurs territoires ne pourrait pas être envisagée non
seulement en Haute-Savoie mais aussi pour t'ensemble du terri-
toire . La législation française précisant que des collectivités peu-
vent s'associer pour se doter d'un garde-champêtre (mais un
seul), il s'interroge sur l'opportunité de modidier à cet effet le
code des communes afin de permettre partout en France la créa-
tion de c: brigades vertes » chargées du respect de l'environne-
ment .

Police (police municipale)

24072 . - 12 février 1990. - M, Marc Reymann appelle l'atten-
tion de Ni. le ministre de l 'intérieur sur le devenir des polices
municipales, surout dans les grandes villes. Devant la persistance
de l'insécurité urbaine, malgré les efforts consentis, il se révèle
urgent et nécessaire de revoir les missions des polices munici-
pales et, le cas échéant, de leur donner certains pouvoirs en
matière de lutte pour la sécurité de nos concitoyens . Il lui
demande de bien vouloir l'informer du devenir du statut des
polices municipales qu'il a évoqué à l'occasion de l'inauguration
du commissariat de police de Lisle-Adam en déclarant en parti-
culier que les polices municipales peuvent avoir un rôle utile
dans certains domaines u . La sécurité des biens et des personnes
dans les grandes villes françaises, en particulier à Strasbourg qui
accueille régulièrement de nombreux visiteurs étrangers, serait à
cet égard mieux assurée.

Système pénitentiaire (détenus)

24073 . - 12 février 1990 . - Mme Nlarie-France Stirbois attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les multiplica-
tions d'évasions qui se déroulent dans les prisons françaises . En
1989, cinquante détenus se sont évadés de nos prisons en vingt-
sept évasions . Dans les sept premières semaines en 1990, vingt-
cinq évasions ont déjà pu être comptabilisées. Elle lui demande
si cela rentre dans tes nouvelles normes de la détention républi-
caine française, ou si quelque chose de tangible sera réellement
fait pour que les évasions s'arrêtent.

Police (personnel)

24074 . - 12 février 1990 . - M . Claude Birraux attire l'atten-
tion de NI, le ministre de l'intérieur sur la situation des agents
administratifs ou techniques de la police nationale . En effet,
alors qu'ils remplissent un rôle indispensable de gestion, de
maintenance ou d'entretien et qu'ils sont souvent de précieux
auxiliaires dans les missions de sécurité, 73 p . 100 d'entre eux
gagnent moins de 6 000 francs par mois . Aussi, il lui demande
quelles mesures ont été prises dans le budget 1990 pour revalo-
riser cette catégorie de personnel de la police nationale.

Papiers d 'identité (réglementation)

24075 . - 12 février 1990 . - M . Denis Jacquet rappelle à M, le
ministre de l'intérieur la lecture qui avait été faite lors d'une
émission de variétés intitulée «Sacrée Soirée, - diffusée par
T.F. I au moment de la campagne pour les élections présiden-
'ielles de 1988 - d'une lettre de M . le Président de la République
dans laquelle celui-ci annonçait l'instauration de papiers d'iden-
tité (carte d'identité et passeport) en braille à l ' attention des non-
voyants . L'animateur de cette émission avait alors remis à un
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chanteur aveugie les spécimens de ces papiers . 11 lui demande
dans quels délais ces engagements pris par la plus haute autorité
de l'Etat seront respectés.

Sécurité civile (politique et réglementation)

24100. - 12 février 1990. - M. Marc Dolez attire l'attention
de M. le ministre de l 'intérieur sur l'article 13 de la loi
r.° 87-S65 du 22 juillet 1987, relative à l'organisation de la sécu-
rité civile, à la protection de la forêt contre l'incendie et à la
prévention des risques majeurs. Cet article stipule que «!es
dépenses directement imputables aux opérations engagées par
l'Etat, les collectivités territoriales et les établissements publics,
ainsi que les charges supportées par les personnes privées, sont
remboursées par la collectivité publique qui a bénéficié des
secours » . Il lui demande de bien vouloir lui faire savoir s'il
compte réviser une telle disposition pénalisant les communes
ayant bénéficié du secours.

Fonction publique territoriale (statuts)

24104. - 12 février 1990 . - M. Michel Destot attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur l'inquiétude que suscite le
contenu du futur décret instituant le cadre d'emploi des ingé-
nieurs du génie urbain, architectural et rural . En effet, la recon-
naissance de la spécificité de la fermation et de la mission des
architectes dans la fonction publique territoriale serait à nouveau
supprimée . Cela nuira à la prise en compte de la qualité architec-
turale dans les collectivités locales . Les architectes rejoignant les
autres professionnels de l'urbanisme dans le statut de
l'I .G .LI .A.R., les élus locaux ou responsables de services seront
amenés à croire toutes les compétences équivalentes et interchan-
geables. En outre, la suppression du diplôme d'architecte de la
liste A interdira d'effectuer toute embauche d'architecte à un
niveau supérieue. Cela emp'chera le recrutement à un niveau
salarial satisfaisant d ' architectes d'autres origines que celle des
collectivités locales et privera celles-ci de leur expérience . Il lui
demande de quelle manière il sera tenu compte de la spécificité
de cette profession lors de l'élaboration de ce décret.

D.O.M.-T.O.M. (Martinique : police)

24144 . - 12 février 1990 . - M . Louis-Joseph Dogué attire l ' at-
tention de M. le ministre de l'Intérieur sur les revendications
du corps de la police urbaine de Fort-de-France qui s'inquiète de
la promotion de ses agents depuis de longs mois, voire de
longues années, comme c'est le cas pour les inspecteurs . A
l'avancement de ces derniers, semble en effet étre préférée l'affec-
tation sur place de fonctionnaires détachés pour de brefs séjours.
Il lui demande de bien vouloir lui indiquer si des mesures
propres à apaiser les frustrations croissantes, sont envisagées
dans les mois qui viennent.

Cérémonies publiques et fêtes légales (réglementation)

24157. - 12 février 1990. - M. Gérard Longuet attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur l'usage des cabines de
toilette dans les manifestations publiques . Dans l'organisation de
celles-ci, les cabines présentent des normes différentes selon les
types de manifestations . Il souhaiterait connattre si les normes
sont identiques quel que soit le type de manifestation et l 'état de
la réglementation en vigueur . Enfin, il souhaiterait cannante les
sanctions encourues par les organisateurs du fait du non-respect
de ces normes et si une concertation avec les représentants de ce
secteur a eu lieu en vue de proposer des adresses aux organisa-
teurs peu expérimentés lorsqu'ils s'adressent aux autorités de
police compétentes.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion)

24158 . - 12 février 1990 . - M . Bernard Bossoa attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'Intérieur sur les difficultés rencon-
trées par les retraités de la police. Il lui fait tout particulièrement
remarquer que ces derniers ont subi de sérieuses pertes de leur
pouvoir d'achat au cours des années écoulées et que les disposi-
tions de l'article L. 16 du code des pensions civiles et militaires
de retraite, qui fait bénéficier les retraités des différents avantages
conférés aux personnels actifs par toute réforme statutaire,

paraissent trop souvent peu suivies d'effet . Il lui demande s'il ne
lui parait pas par ailleurs hautement souhaitable que le « plan-
cher » du taux de la pension de réversion soit porté au niveau du
montent minimum des pensions de la fonction publique.

Fonction publique territoriale (recrutement)

24176 . - 12 février 1990 . - M. Jean-Marie Demange
demande à M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui
indiquer si la liste d'aptitude prévue à l'article 39 de la loi
ne 84-53 du 26 janvier 1984 doit, lorsqu'elle est établie par l'auto-
rité territoriale pour les collectivités non affiliées à un centre de
gestion, être communiquée à ce centre de gestion ou au
C .N .F.P.T., en vue de la publication . Il souhaiterait, en outre,
qu'il lui soit précisé si un agent inscrit sur une liste d'aptitude
par l'autorité territoriale d'une collectivité non affiliée au centre
de gestion est susceptible d'être recruté par une collectivité affi-
liée à ce centre de gestion ou au centre de gestion d'un autre
département .

Mort (crémation)

24177 . - 12 février 1990. - M . Jean-Marie Demange attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur te fait que, le
recours à la crémation étant de plus en plus répandu, certaines
communes sont amenées à construire un colombarium destiné à
recevoir les urnes cinéraires, conformément à l'article R. 361-14
du code des communes . Il désirerait connaître la réglementation
en ce domaine : est-ce par une vente ou par une location que la
commune mettra les cases du colombarium à la disposition des
administrés ? L'acheteur éventuel d'une case pourra-t-il la céder à
un tiers ? La commune disposera-t-elle d'un droit de reprise sem-
blable à celui qui s'exerce pour les concessions funéraires 7

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(pensions de reversion)

24179. - 12 février 1989 . - M. Jean-Michel Dubernard attire
l'attention de 11i . le ministre de l'intérieur sur la situation diffi-
cile et digne d'intérêt des veuves et des ayants cause des sous-
brigadiers et des gardiens de la police nationale, bénéficiaires
d'une pension de reversion en application de l'article 13 du code
des pensions civiles et militaires de retraite (loi du 26 décembre
1964 modifiée), ladite pension de reversion étant égale à
50 p . 100 de la pension obtenue par le mari ou que celui-ci
aurait pu obtenir, après 37,5 annuités de services civils et assi-
milés . En dérogation au droit commun, les retraités de la police
nationale et leurs ayants cause bénéficient de l'intégration pro-
gressive de l'indemnité de sujétion spéciale dans le calcul de la
retraite (et donc de la pension de reversion). Toutefois, cet avan-
tage est financé par la retenue supplémentaire pour pension
effectuée sur cette indemnité spéciale et payée par les fonction-
naire de la police nationale en activité . D'autre part, la bonifica-
tion d'une année pour cinq années de service (avec un maximum
de bonification de cinq` ans) décidée par la loi du 9 avril 1957 est
financée par les fonctionnaires en activité puisqu'il est prélevé
sur leur traitement une retenue supplémentaire de I p. 100 portée
à 2 p. 100 et à 2,2 p. 100 à compter du t er janvier 1991 . Pour
éviter d'envisager une amélioration de la situation évoquée plus
haute, certaines veuves devant notamment bénéficier des presta-
tions de Fonds national de solidarité et de l'allocation spéciale
versée par certaines communes, M . le ministre de l'intérieur a
souvent précisé que les fonctionnaires retraités de la police natio-
nale et leurs ayants cause bénéficiaient des dispositions évoquées
dans les deux paragraphes précédents, alors que celles-ci sont
financées par les fonctionnaires en activité au moyen de prélève-
ments supplémentaires effectués sur les traitements et indemnités
des fonctionnaires de la police nationale en activité . L'article 1•"
dudit code des pensions civiles et militaires dispose que « le
montant de la pension . . . garantit en fin de carrière à son bénéfi-
ciaire des conditions matérielles d'existence en rapport avec la
dignité . de la fonction » . Cette disposition ne semble pas étre
appliquée aux ayants cause de certains personnels du cadre
d exécution (cadre C) de la police nationale, bien que les condi-
tions maximum d'ancienneté aient été réunies. Il lui demande de
lui préciser : i° le nombre de fonctionnaires de la police natio-
nale en activité, par corps : 2 . le nombre de fonctionnaires de la
police nationale en retraite, par corps ; 3 . le nombre de veuves
et autres ayants cause de fonctionnaires de la police nationale,
bénéficiaires d'une pension de reversion au titre de l'article 38 du
code des pensions civiles et militaires de retraite, par corps ;
4. le nombre de veuves et autres ayants cause de tels fonction-
naires dont la pension de reversion est d'un montant inférieur à
l'indice ma j oré 199, alors que le fonctionnaire avait accompli
37,5 annuités de services civils et assimilés . De bien vouloir envi-
sager avec l'accord du ministre de l'économie, des finances et du
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ministre de la fonction publique, que le minimum de pension de
reversion des veuves et autres ayants cause de fonctionnaires de
la police nationale ayant accompli 37,5 annuités de services civils
et assimilés, corresponde au moins à l'indice majoré 199,
minimum de pension de la fonction publique.

Papiers d'identité (réglementation)

24181 . - 12 février 1990 . -- M. Jean-Marie Demange
demande à M . le ministre de l'intérieur si le changement d'un
nom de rue implique, pour les habitants, une modification immé-
diate de leur adresse sur leurs papiers d'identité, ou si une telle
modification peut attendre le renouvellement de ces papiers.

Communes (personnel)

24182, - 12 février 1990 . - M. Jean-Marie Demange
demande à M . le ministre de l'Intérieur de bien vouloir lui
indiquer si un secrétaire général d'une commune, qui bénéficie de
la prime de responsabilité prévue par le décret n a 88-631 du
6 mai 1988, es: en droit de revendiquer une récupération des
heures qu'il effectuerait au-delà des trente-neuf heures prévues
par le décret ni 81-1105 du 16 décembre 1981 ou si le maire est
régalement en droit d'exiger de lui un dépassement raisonnable
de ces horaires, compensé par ailleurs par les indemnités forfai-
taires pour travaux supplémentaires.

Fonction publique territoriale (statuts)

24183, - 12 février 1990 . - M. Richard Cazenave attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la nécessité d'aligner
les statuts proposés pour le corps des conservateurs relevant des
collectivités territoriales sur ceux qui sont ou seront en vigueur
pour le corps des conservateurs d'Etat . II est en effet inimagi-
nable que l'on puisse distinguer des établissements par la quarté
de leur personnel scientifique . quand les missions scientifiques
ou culturelles confiées aux musées sont strictement identiques,
par-delà la richesse et l'ampleur des fonds conservés. Cette dis-
tinction serait d'autant plus injustifiable qu'elle ne serait fondée
que sur la qualité du propriétaire des collections (ELt ou collec-
tivité territoriale) quand il s'agit toujours d'un bien public et d'un
patrimoine collectif, ou sur des distinctions (musée classé, musée
contrôlé) aujourd'hui en grande partie désuètes . C'est pourquoi il
lui demande de faire en sorte lors des négociations en cours que
l'ensemble des conservateurs soit placé sur un strict pied d'égalité
tant sur le plan de la formation et du mode de recrutement que
du statut.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires (cotisations)

24191 . - 12 février 1990 . - M. Jacques Godfrain rappelle à
M. le ministre de l'intérieur qu'en réponse à sa question écrite
ne 20657 parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions du 15 janvier 1990 par laquelle il lui
faisait part des souhaits exprimés par le syndicat national des
retraités de la police, il disait qu'en vertu de l'article 95 de la loi
de finances pour 1982 (n é 82 .1126 du 29 décembre 1982) l'indem-
nité de sujétion spéciale de police était progressivement prise en
compte dans le calcul des pensions concédées aux personnels des
services actifs . Après avoir analysé dans le détail les étapes de
cette prise en compte, il précisait : « la réalisation de cette inté-
gration a conduit, depuis l'origine, à ouvrir 521 millions de
francs supplémentaires sur le chapitre des pensions, étant observé
que 84 millions de francs supplémentaires sont inscrits dans le
projet de loi de finances pour 1990 à cet égard ». Il lui rappelle
que l'article 95 de la loi précitée disposait également que pour
permettre cette prise en compte progressive de l'indemnité de
sujétion spéciale, la retenue pour pension serait majorée de
0,5 p . 100 à compter du lei janvier 1983, de I p . 100 à compter
du lai janvier 1987 et de 1,2 p . 100 à compter du l e t janvier 1991,
Afin d avoir une vue d'ensemble de ce problème, il lui demande
quelles sommes correspondent, année par année depuis 1983, aux
majorations de retenue pour pension.

Départements (personnel)

24195 . - 12 février 1990. - M. Gérard Léonard se réfère pour
la présente question à M. le ministre de l'intérieur à la conclu-
sion d'une récente réponse faite par son collègue chargé de l'éco-
nomie, des finances et du budget parue au Journal officiel
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
lai janvier 1990, ne 19449, page 44 . II y est indiqué qu'une for-
mation technique appropriée est envisagée au profit des comp-
tables des collectivités locales . Une telle formation ne devrait-elle

pas être, parallèlement assurée au profit des fonctionnaires du
cadre des préfectures qui paraissent devoir être, en complément
de leur rôle dans le domaine du contrôle de légalité, les
conseillers privilégiés des collectivités locales et singulièrement
des communes . Ne serait-ce pas donner aux préfectures et aux
sous-préfectures une occasion de développer un rôle dont la
décentralisation a modifié le contenu alors que leurs personnels
sont tout à fait qualifiés pour élargir et éclairer le champ des
réflexions qu'imposent, aux élus locaux, les choix budgétaires et
leur traduction comptable.

Police (fonctionnement)

24198. - 12 février 1990 . - M . Marcelin Berthelot attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur les problèmes de la
sécurité dans les villes . Celle-ci est liée aux négociations en cours
concernant la fonction publique . La fonction publique, méme lar-
gement remis en cause ces dernières années, reste un outil essen-
tiel de solidarité, de lutte contre les inégalités et de satisfaction
des besoins de la population. Ces conclusions il les tire tout sim-
plement de son expérience d'élu de terrain . C'est particulièrement
vrai dans le domaine de la sécurité. Ce sujet demeure une préoc-
cupation importante des Français . Et il apparaît essentiel que la
sécurité des personnes et des biens soit confiée aux personnels
qualifiés et compétents, dépendant des administrateurs d'Etat.
Cela constitue une garantie pour chaque citoyen qui devrait pou-
voir compter sur la même qualité de « service », un même niveau
de compétence, de la part de fonctionnaires à un même code
déontologique . Or, depuis plusieurs années, le ministère de l'inté-
rieur s'est désengagé dans le domaine de la sécurité aux abords
des écoles et les préfets sont amenés à suggérer aux communes
de se substituer à l'Etat . II est proposé tour à tour de faire appel
à des bénévoles, à de jeunes stagiaires, à des appelés du contin-
gent . Ces solutions ne répondent pas aux nécessités . Les enfants,
les élèves ont droit à voir leur sécurité assurée par des fonction-
naires expérimentés et formés, il lui demande ses intentions en ce
domaine, car de nombreuses villes de Seine-Saint-Denis, et sans
doute du reste de la France sont confrontées à ce problème.

Téléphone (radiotéléphonie)

24202. - 12 février 1990. - M. André Duroméa interroge
M . le ministre de l'intérieur sur la possibilité de remplacer le
terme « radiotéléphone » utilisé dans la loi ne 77-6 du 3 jan-
vier 1977, qui fixe les conditions d'exploitation des voitures de
petite remise, par le terme « système de radio-communication ».
Cette modification serait très importante pour les artisans du
taxi, puisqu'elle permettrait de freiner la concurrence déloyale
des chauffeurs des voitures dites de petite-remise . Ceux-ci norma-
lement ont obligation de retourner à leur base pour prendre
connaissance des demandes formulées par d'éventuels clients . En
utilisant des « C .B . », ils contournent la loi et concurrencent les
taxis sans avoir les mêmes contraintes . Aussi les artisans des taxis
du Havre désirent être renseignés sur l'état de la législation
actuelle en ce domaine . C'est pourquoi il lui demande de bien
vouloir lui préciser si cette loi a subi des modifications et si la
réponse se révèle négative ce qu'il compte faire pour que le
terme « radiotéléphone » soit remplacé par celui de « système de
radio-communication ».

Risques naturels ;ven()

24209. - 12 février 1990. - M. André Lajoinie attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les problèmes urgents de
prévention et d'indemnisation qui se trouvent posés après la vio-
lente tempête qui a frappé le nord et l'ouest du pays et fait de
nombreuses victimes . Quel qu'ait pu être l'effet de surprise, il
apparaît que toutes les précautions indispensables n'ont pas été
prises et que notamment, pour la région parisienne, la popula-
tion, qui ne peut en rien étre tenue pour responsable, n'a pas été
alertée ni simplement informée, comme elle aurait dû l'être, des
graves dangers encourus, De nombreux accidents graves, la perte
de vies humaines, auraient pu être évités . Il lui demande de faire
toute la lumière sur les négligences commises et de définir rapi-
dement par la concertation les moyens à mettre en ouvre à
l'avenir pour avertir les populations menacées et assurer une pré-
vention zivile . En second lieu, afin de permettre une indemnisa-
tion équitable et rapide, des victimes pour elles-mêmes et les
biens matériels détruits ou endommagés, il lui demande que le
Gouvernement déclare zone sinistrée les départements frappés
par la tempête. Enfin, de nombreux drames sont liés à la chute
brutale de panneaux publicitaires . Des nonnes particulières doi-
vent être définies par tes pouvoirs publics pour empêcher leur
prolifération et assurer la sécurité de leur arrimage .
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Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

24253 . - 12 février 1990 . - M. André Duroméa attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les revendications des
sapeurs-pompiers professionnels. Il lui rappelle que lors de leur
manifestation du 9 janvier 1990 ces fonctionnaires ont exprimé
massivement leur mécontentement . Il lui signale qu'à l'origine de
celui-ci se trouve le laxisme des gouvernements successifs, qui
n'ont apporté aucune réponse concrète aux revendications posées
depuis de nombreuses années . Aussi il lui demande de bien vou-
loir lui indiquer cc qu'il compte faire pour répondre aux princi-
pales demandes formulées par cette profession, à savoir : 10 le
maintien du statut de fonctionnaire territorial à part entière ;
2. la disposition d'une véritable carte nationale des risques per-
mettant d'évaluer les besoins réels en hommes et matériels ;
3. une véritable protection sociale prenant en compte les risques
professionnels, la pénibilité, la catégorie insalubre et ouvrant
droit à la retraite dès l'âge de cinquante ans 4 . avoir une for-
mation professionnelle adaptée à leurs missions 7

Communes (maires et adjoints)

24254 . - 12 février 1990. - M. Alain Sarrau attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des agents des
services extérieurs du ministère des finances face à l'incompatibi-
lité élective locale édictée par l'article L. 122 . 8 du ends des com-
munes . Ce texte interdit aux agents concernés d'exercer une fonc-
tion de maire ou d'adjoint dans le département où ils sont
affectés. Les agents des administrations centrales, qui parfois
exercent des fonctions pratiquement identiques, ne sont pas
concernés par cette incompatibilité . Ne serait-ti pas opportun de
réduire le champ d'application de cette incompatibilité aux seuls
agents des services financiers exerçant une fonction d'autorité au
niveau départemental 7 Le Gouvernement étudie actuellement des
mesures en ce sens . Ii lui demande de bien vouloir lui indiquer à
quelle période elles seront soumises au Parlement.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (politique du sport)

24027 . - 12 février 1990 . - Mme Muguette Jacquaint expose
à M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé
de la jeunesse et des sports, les préoccupations de l'association
sportive et gymnique rte Bagnolet, qui proteste contre les détour-
nements des crédits F.N D.S . initialement destinés aux clubs et
au sport de masse . Depuis la création du F .N .D .S. (dont l'ob-
jectif était d'accorder des ressources supplémentaires aux clubs et
au sport de masse selon les pourcentages suivants : 20 p . 100
pour le sport de haut niveau, 80 p . 100 eux clubs et au sport de
masse), les crédits sont toujours plus détournés et investis pour
financer le haut niveau au détriment du sport de masse . De plus,
les contraintes administratives et bureaucratiques qui lui sont
imposées (dépôt de dossiers de subventions en six exemplaires,
fourniture des bilans financiers) renforcent le caractère adminis-
tratif de la vie associative au préjudice du temps consacré aux
animations (subventions F .N .D.S. 1988 — 2,5 p . 1G) des recettes
générales) . La suspicion, les tracasseries sur ceux qui font vivre
les activités sportives associatives sont inadmissibles . C'est pour-
quoi il lui demande les mesures que le Gouvernement entend
prendre pour plus de considération et une aide réelle de, l'Etat
pour la vie d'un club amateur comme t'A .S .G .B.

Sports (pétanque)

24076. - 12 février 1990. - Mme Bernadette Isaac-Sibille
appelle l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du
ministre d'Eiat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, chargé de la jeunesse et des sports, sur les
difficultés rencontrées par la Fédération nationale de pétanque
amateur et de loisir. En effet, la loi du 16 juillet 1984 relative à
l'organisation et à la promotion des activités physiques et spor-
tives stipule qu'une seule fédération reçoit délégation pour orga-
niser les compétitions sportives et pour édicter les règles propres
à sa discipline . La Fédération nationale de pétanque amateur et
de loisir est renvoyée, en l'occurrence, à la Fédération française
de pétanque et de jeu provençal, qui tout en jouissant d'une
notoriété indéniable, ne représente qu'une partie des pratiquants.
Des propositions ont été avancées pour que ce secteur d'activité
de loisir, qui touche un grand public, puisse faire l'objet d'une
réorganisation tenant mieux compte des légitimités de chacune
des deux fédérations en présence, sans soumettre l'une à l'auto-

rité de l'autre. Elle demande en conséquence à M . le secrétaire
d'Etat quelles dispositions il envisage de prendre pour faciliter
cette réorganisation .

Sports (pétanque)

24077 . - 12 février 1990. . . M . Gérard Vignoble attire à nou-
veau l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre
d'Etat, ministre de l 'éducation nationale, de la jeunesse et des
sports, chargé de la jeunesse et des sports, sur les difficultés
rencontrées par la fédération nationale de pétanque amateur et
de loisir . En effet, la loi du 16 juillet 1984 relative à l'organisa-
tion et à la promotion des activités physiques et sportives stipule
qu'une seule fédération reçoit délégation pour organiser les com-
pétitions sportives et pour édicter les règles propres à sa disci-
pline . La Fédération nationale de pétanque amateur et de loisir
est renvoyée, en l'occurrence, à la Fédération française de
pétanque et de jeu provençal qui, tout en jouissant d'une noto-
riété indéniable, ne représente qu'une partie des pratiquants . Des
propositions ont été avancées pour que ce secteur d'activité de
loisir, qui touche un grand public, puisse faire l'objet d'une réor-
ganisation tenant mieux compte des légitimités de chacune des
deux fédérations en présence, sans soumettre l'une à l'autorité de
l'autre . Il lui demande quelles dispositions il envisage de prendre
pour faciliter cette réorganisation.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

24122 . - 12 février 1990. - M . Georges Frêche appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports,
chargé de la jeunesse et des sports, sur le problème des délais
de paiement des subventions attribuées par l'Etat à certaines
associations. Ainsi les associations Cernes qui ont toujours
répondu aux sollicitations gouvermentales en matière de jeunesse
et d'éducation, notamment par les programmes de « prévention
été chaud », la création du Defa Solidanté, la participation active
au dispositif de mise en place du R .M .I . et connaissent de
grosses difficultés du fait du retard de l'arrivée des fonds publics
et doivent payer des agios importants asphyxiant peu à peu leur
mode de fonctionnement . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour essayer de réduire le délai de
versement des subventions de l'Etat.

Sports (pétanque)

24255 . - 12 février 1990. - M . Albert Facon attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'éducation nationale, de la jeunesse ei des sports, chargé
de la jeunesse et des sports, sur l'inquiétude formulée par les
représentants nationaux des fédérations nationales de pétanque
amateur et de loisir, qui s'estiment insatisfaits de la réponse faite
par son ministère en date du 17 octobre 1989, par laquelle il
répondait que dans chaque discipline, une seule fédération pou-
vait recevoir délégation du ministère . Or, l'honorable parlemen-
taire rappelle que dans certains sports, il existe deux fédérations
agréées, comme en rugby, boxe ou jeu de paume . En consé-
quence, il lui demande si son ministère ne pourrait envisager la
reconnaissance de la fédération nationale de pétanque amateur et
de loisir .

Ministères et secrétariats d'Eta:
(jeunesse et sports : personnel)

24256 . - 12 février 1990. - M. Claude Birraurs interroge
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé de
la jeunesse et des sports, sur ie probléme de l'indemnité de
sujétions spéciales des inspecteurs de la jeunesse, des sports et
des loisirs . Il lui demande l'état d'avancement de cette question.

JUSTICE

Femmes (politique à l'égard des femmes)

23986. - 12 février 1990. - M. Roland Blum attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le fait
qu'il n'existe pas de texte législatif spécifique aux violences
conjugales . De ce fait quelque 2 000 000 de femmes battues
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chaque année ne sont pas protégées efficacement, car les textes
généraux qui servent de référence au cours d'un jugement n'en-
usinent pas immédiatement l'éloignement de l'auteur des vio-
lences . Par ailleurs, la législation française actuelle nécessite un
arrat de travail de huit jours avec incapacité totale temporaire
personnelle, mime si la plaignante n'a pas d'activité salariée,
pour que la police enregistre une plainte pour coups et blessures
vclontaires . Devant cette législation inappropriée, il lui
demande : l e de permettre aux femmes qui ont porté plainte de
pouvoir quitter le domicile conjugal provisoirement afin de ne
pas s'exposer à des mesures de rétorsion, ou bien d'écarter
l'époux dans les mêmes conditions jusqu'au terme de l'enquéte
de police ' 2 . de rectifier la législation en diminuant le nombre
de jours nécessaires d'arr&t de travail pour pouvoir porter plainte
au motif coups et blessures.

Mariage (réglementation)

21002. - 12 février 1990. - M. Marc Reymana appelle l'ex-
trtme attention de M. le garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, sur la sensible multiplication, dans de nombreuses villes et
communes frontalières, de mariages blancs, unions factices pour
obtenir la nationalité française ou éviter l'expulsion . II apparait
en effet que, chaque fois que des mesures sont prises pour ren-
forcer les mesures contre l'immigration clandestine et sur le
contrôle des étrangers, se développent des mariages sous la
contrainte, en particulier en direction des femmes . II lui demande
de blen vouloir lui faire connaitre les mesures qu'il compte
Prendre à l'égard des collectivités locale ; pour renforcer l'arsenal
juridique et éveilles leur attention, comme cela vient d'être fait
avec juste raison par le parquet de Lille.

Juridictions administratives
(tribunaux administratifs : Moselle)

24015. - 12 février 1990. - Compte tenu du transfert progressif
de la gestion du tribunal administratif du ministère de l'intérieur
à celui de la justice, M. Jean-Louis Masson attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le profond
mécontentement suscité à Metz par l'annonce de la mise en
application d'un décret du 7 septembre 1989 . Celui-ci porte, entre
autres, suppression du greffe annexe de Metz du tribunal admi-
nistratif de Strasbourg . Cette décisicn unilatérale et arbitraire va
entralner des difficultés importantes pour la population et pour
tous les justiciables, d'autant que les délais de dépôt des docu-
ments sont, dans certaines affaires, très courts . A chaque fois, les
Messins et les Mosellans devront donc effectuer inutilement le
déplacement vers Strasbourg. La situation est d'autant plus into-
lérable que la ville de Metz est non seulement le seul chef-lieu de
région à dépendre d'un tribunal administratif situé dans une
autre région, mais également le seul chef-lieu de région à ne pas
disposer d'un tribunal administratif. Récemment, on a créé un
tribunal administratif en Corse, pour 220000 habitants, pourquoi
n ' en est-il pas de même pour les i 008 000 Mosellans ? A de
nombreuses reprises par le passé, t''uteur de la présente question
est intervenu pour souligner l'insérét d'une telle création à Metz.
Avec la suppression du bureau annexe du greffe, cet intérêt se
transforme en une nécessité absolue . Une telle mesure ne serait
en outre pas un luxe car entre 1980 et 1985, le nombre des
affaires en instance à Strasbourg est passé de 3 640 à 4 559, le
délai de jugement atteignant trente-deux mois . De plus, les
affaires enregistrées à Strasbourg pour le seul département de la
Moselle sont nettement plus nombreuses que les affaires enregis-
trées dans plusieurs autres tribunaux administratifs du reste de la
France. II n'y a, dans ces conditions, aucune raison sérieuse justi-
fiant le fait que les habitants du chef-lieu de la région lorraine et
les habitants de la Moselle soient traités en citoyens de seconde
zone. La décision anormale, si ce n'est scandaleuse, de suppres-
sion du bureau annexe du greffe a été prise en contradiction fia-

nte avec la nécessité pour tous les citoyens de pouvoir accéder
facilement au tribunal administratif dont ils dépendent . A titre
transitoire, on devrait modifier le code des tribuncux adminis-
tratifs pour y insérer la création d'une chambré détachée à Metz
du tribunal administratif de Strasbourg. Ce serait un premier pas
satisfaisant, d l'instar de cc qui avait d'ailleurs été fait, il y a
plusieurs décennies, en ce qui concerne les tribunaux judiciaires,
avec ta création à Metz d'une chambre détachée de la cour
d'appel de Colmar. II souhaiterait donc qu'il lui indique quelles
sont ses intentions en !a matière.

Copropriété (parties communes)

24113. - 12 février 1990 . - M. André Borel appelle l'attention
de M . le garde des mariaux, ministre de la justice, sur les diffi-
cultés de fonctionnement que rencontrent es copropriétés . En
effet, la plupart des travaux d'amélioration des parties communes

doivent ti tre votés, conformément aux dispositions de l'article 26
de la loi du 19 juillet 1965, à la majorité des membres du syn-
dicat représentant au moins les deux tiers des voix. L'absentéisme
qui sévit lors des assemblées générales interdit souvent d'at-
teindre ce seuil et compromet ainsi gravement l'entretien des
immeubles. Devant ce phénomène, il lui demande s'il n'envisage
pas de déposer un projet de loi qui pourrait soit assouplir les
règles de majorité (en appliquant, par exemple, la règle de la
double majorité prévue par l'article 26 aux seuls copropriétaires
présenta ou représentés), soit orienter le droit de la copropriété
vers un système plus représentatif conférant de plus vastes préro-
gatives aux conseils syndicaux.

Etar civil

24148. - 12 février 1990. - M. Jean-Marie Demange
demande à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, des
précisions concernant l'article R. 122-9 du code des communes
relatif aux délégations accordées en matière d'état civil . Le certi-
ficat de concubinage fait-il partie des actes qu'un agent com-
munal peut délivrer par délégation du maire ?

Système pénitentiaire (politique et réglementation)

24153 . - 12 février 1990 . - M. Adrien Zeller demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, si, après les
échecs qu'il a rencontrés dans les arbitrages budgétaires le pri-
vant des moyens nécessaires pour maintenir des prisons à taille
humaine qui fonctionnent de manière satisfaisante, et compte
tenu de la succession d'évasions et de suicides survenus ces der-
niers temps dans les grands établissements pénitentiaires, il ne lui
semble pas nécessaire d'en tirer les conclusions et de revoir cet
aspect de sa politique carcérale.

Justice (conseils de prud'hommes : Seine-Saint-Denis)

24203 . - 12 février 1990. - M. Jean-Claude Gayssot appelle
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les moyens insuffisants dont dispose le conseil des pru-
d'hommes de la Seine-Saint-Denis . Deux personnes, dont un
greffier en chef, sont détachées à l'extérieur . Deux postes de gref-
fier et un poste administratif ont été supprimés en 1989 . Deux
postes de greffier (suite à des congés maternité) et deux postes de
fonctionnaires ne sont pas pourvus . La dégradation de cette
situation a entraîné inévitablement de graves conséquences sur
l'activité de cette institution : 1 300 jugements ont été rendus en
1989 (contre 2 360 en 1988) pour 3 621 affaires répertoriées . Les
délais entre la saisine et le jugement d'une affaire ont plus que
doublé, atteignant deux ans . En conséquence, il lui demande que
les postes, non pourvus à ce jour, le soient rapidement pour que
le conseil des prud'hommes de Bobigny, deuxième juridiction
prud'homale de France après Paris, disposent des moyens néces-
saires pour mener à bien sa mission, dans l'intérêt des conditions
de travail pour les personnels et des droits des salariés.

PERSONNES ÂGÉES

Personnes âgées (établissements d'accueil : Moselle)

23969. - 12 février 1990 . - M. Jean-Marie Demange appelle
!'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
personnes âgées, sur la situation de la maison d'accueil pour
p ersonnes âgées ou dépendantes d'Audun-le-Tiche, en Moselle.
Elle a ouvert ses portes le 18 décembre 1988 avec une capacité
de soixante lits, dont vingt en section cure médicale, et avec un
effectif pour cette dernière de deux infirmières et deux aides-
soignantes exerçant trente-neuf heures par semaine . Les respon-
sables de l'établissement s'étant rendu compte de l'insuffisance
de lits en section cure médicale ont fait, début 1989, une
demande d'extension de vingt à vingt-cinq lits . Celle-ci a été
autorisée par un arrêté préfectoral (na 89-383 du 29 mai 1989).
Avec cette extension, un poste d'aide-soignante devait être créé
dans la section cure, et il était attendu pour la fin de
l ' année 1939 . Or il semble que ce poste ne pourra être créé dans
le cadre du budget de 1990. Il lui rappelle qu'au cours d'une
allocution prononcée le 2 décembre 1989, lors de l'inauguration
de la maison d'accueil pour personnes âgées ou dépendantes de
Freyming-Merlebach, il avait dit que de tels problèmes devaient
se régler en 1990. Cette absence de création de postes occasionne
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un surcroit de travail à l 'ensemble du personnel, et cette situation
ne peut évidemment durer . 11 lui demande quelle est sa position
à l'égard du problème particulier qu'il vient de lui exposer et
souhaiterait savoir quelles mesures plus générales il envisage de
prendre pour régler le problème de fond que pose le fonctionne-
ment de ce ty pe d'établissement . il importe en effet de lui donner
les moyens pour que les personnes hébergées soient traitées et
soignées le plus dignement possible.

P. ET T. ET ESPACE

Postes et télécommunications
(centres de tri : Seine-et-Marne)

24014 . - 12 février 1990. - M . Jean-Claude Mignon attire
l'attention de M. b ministre des postes, des télécommunica-
tions et de l'espace sur les conséquences sociales et écono-
miques du projet de restructuration du centre de 'ri-lettres de
Melun - Vaux-ie-Pénil, en Seine-et-Marne, aboutissant à la trans-
formation de celui-ci en centre de tri-paquets . II lui apparais que
le maintien du centre actuel est justifié compte tenu du dévelop-
pement économique et social que va connaitre le Sud seine-en
marnais dans les prochaines années, car celui-ci s'avérera indis-
pensable pour faire face aux besoins des entreprises et
administrations locales . A l'inverse, la réorganisation envisagée
risque d'aboutir à un déséquilibre entre le nord et le sud du
département au détriment de ce dernier. De plus, il pense que le
centre de tri de Meaux, compte tenu de ses possibilités de déve-
loppement, ne pourra faire face seul à la demande des usagers
du service public. Il lui demande par conséquent quelles suites il
compte donner aux propositions émises par les élus locaux, les
représentants des usagers et le personnel afin de maintenir le
centre actuel.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

24206 . - 12 février 1990 . - M . Guy Nermier fait connaître à
M . le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace qu'un certain nombre de fonctionnaires ou d'anciens fonc-
tionnaires relevant de ses services n'ont touj ours pas bénéficié
des droits à reclassement qu'ils détiennent cependant depuis plus
de sept ans . Il s'agit de droits reconnus aux fonctionnaires et
anciens fonctionnaires rapatriés anciens combattants de la
Seconde Guerre mondiale par les articles 9 et II de la loi
n° 82-1021 du 3 décembre 1982, modifiée par la loi n e 87-503 du
8 juillet 1987 . Les bénéficiaires de cette loi ayant participé aux
campagnes de guerre entre 1939 et 1946 sont actuellement, pour
la majorité d'entre eux, âgés au moins de soixante-cinq ans et
sont à la retraite . Il lui demande en conséquence de lui faire
connaitre le stade de la procédure auquel sont parvenus les dix
dossiers ayant obtenu un avis favorable de la commission inter-
ministérielle de reclassement instituée par le décret du 22 jan-
vier 1985 et si ses services gestionnaires de personnels ont pro-
cédé à l'instruction des soixante-seize dossiers que la commission
interministérielle de reclassement leur a renvoyé pour un nouvel
examen . il lui demande enfin de lui faire connaître les directives
et les délais d'exécution qu'il envisage de donner à ses services
gestionnaires de personnels en vue d'accélérer le règlement des
dossiers encore en instance dont certains ont été déposés depuis
plus de sept ans par des bénéficiaires souvent très àgés.

RELATIONS CULTURELLES INTERNATIONALES

Politique extérieure
(relations culturelles)

24099 . - 12 février 1990 . - M . Marc Dotez attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre
des affaires étrangères, chargé des relations culturelles inter-
nationales, sur son projet de réforme relatif aux établissements
scolaires français à l'étranger. Les dispositions actuellement
prévues comportent, en effet, des aspects jugés inacceptables par
certaines catégories de personnels, tant sur les conditions de tra-
vail que sur les rémunérations et constituent ainsi une menace
pour le bon fonctionnement de ces établissements . Dans ces
conditions, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les dispo-
sitions qu'il compte prendre pour prendre en compte les revendi-
cations présentées .

Politique extérieure (relations culturelles.

24160 . - 12 fe'rier 1990. - Mme Bernadette Isaac-Sibille
appelle l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du
ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, chargé des
relations culturelles internationales, sur l'urgence d'une coopé-
ration culturelle destinée à soutenir les organisations démocra-
tiques naissantes en Europe de l'Est . Après le magnifique Flan de
solidarité qu ' ont manifesté nos compatriotes en matière alimen-
taire et sanitaire à l'égard de pays tels que la Roumanie, il aopa-
rait urgent de soutenir le travail de structuration de la « société
civile de ces Etats . Elle lui demande en conséquence s'il envi-
sage d'ouvrir des crédits de subvention aux associations fran-
çaises qui proposent des modèles de formation et de conseil en
organisation en direction des institutions originaires des pays de
l'Est (associations, syndicats, mutuelles, etc.) qui en feraient la
demande.

SOLCDARITÉ, SANTÉ ET PROTECTION SOCIALE

Questions demeurées sans :épouse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

N os !0887 Richard Cazenave 17037 Bernard Bosson ;
17234 Bernard Bosson ; 19405 Bernard Bosson ; 19537 Ber-
nard Bosson .

Enseignement : personnel (statut)

23978 . - 12 février 1990 . - M. Jean-Pierre Philibert remercie
M . le ministre de ia solidarité, de la santé et de la protection
sociale de bien vouloir lui préciser, quant à la situation des édu-
cateurs techniques spécialisés, d'une part, le rôle et le statut qui
leur sont échus suite au décret du 27 octobre 1989, d'autre part,
si son ministère entend continuer à diplômer des établissements
au même rythme que dans les années précédentes et, enfin, si le
contenu de l'enseignement préparant au C .A .F .E .T.S. a changé en
fonction de la réponse à la première question.

Pauvreté (R.M.1.)

2400!' - 12 février 1990 . - M. Claude Barate attire l'attention
de M . se ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur un problème particulier concernant l'attribution
du revenu minimum d'insertion . Dans certains départements. en
effet, il a été constaté l'arrivée d'Algériens qui ont dépassé l'âge
de la retraite, qui sont nés en Algérie à l'époque où l'Algérie était
française et qui, à ce titre, ont la double nationalité et viennent
désormais en France pour bénéficier du R.M .I . Il lui demande
donc : 1° si le R .M .I . est dû à des gens qui arrivent de l'étranger
pour pouvoir le percevoir 2, si le R .M .I . est dû à des personnes
qui ont atteint l'âge de la retraite.

Femmes (veuves)

24013 . - 12 février 1990 . - M. Charles Miossec appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les difficultés rencontrées par les veuves
pour bénéficier de ressources suffisantes pour faire face aux
charges de leur foyer . Beaucoup se trouvent, en effet, démunies
suite au décès de leur conjoint . Elles ne travaillent pas, ou ne
peuvent poursuivre seules l'activité qu'exerçait leur époux, sans
compter les enfants à élever. Si les lois du 17 juillet 1980 et du
5 janvier 1988, instituant l'assurance veuvage et l'assurance des
veuves mères de trois enfants, âgées de quarante-cinq ans ont
constitué à des avancées significatives, des aménagements demeu-
rent souhaitables, comme le relèvement du montant de l'alloca-
tion d'assurance veuvage en première année, la séduction du taux
de dégressivité sur les deuxième et troisième années, ou encore la
couverture gratuite au niveau de l'assurance maladie pour les
bénéficiaires de l'allocation en seconde et troisième années.
Concernant l'assurance des veuves mères de trois enfants et âgées
de quarante-cinq ans, il conviendrait d'étendre le bénéfice des
prestations en nature de l'assurance maladie à tout ayant droit
visé à l'article L. 165-15 du code de la sécurité sociale et remplis-
sant les conditions de nombre d'enfants . Par ailleurs, le taux de
la pension de réversion actuellement fixé à cinquante-deux pour
cent est toujours insuffisant . Il ne prend en considération les
charges qui pèsent sur le foyer du survivant et qui demeurent
inchangées (loyer, assurance . . .) . Il lui demande quelles sont les
intentions du Gouvernement sur ces différents points .
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Travail (médecine du travail)

24021 . - 12 février 1990 . - M . Henri Bayard demande à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale de hier. vouloir lui expliquer quelle est la base d'une
consultation de médecine du travail, qui, sauf erreur, est calculée
à 186 francs par rapport à la base d'une consultation de généra-
liste, qui, toujours sauf erreur, est calculée à 85 francs.

Handicapés (emplois réservés)

24038 . - 12 février 1990 . - M. Alain Lamassoure attire l ' at-
tention de M . k ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la question de l'emploi des travailleurs
handicapés dans les hôpitaux et cliniques . Les entreprises de plus
de vingt salariés doivent employer un certain nombre d ' hsndi-
capés . En 1989, il devait représenter environ 4 p . 100 de l ' effectif
global de l'entreprise . La loi ne 87-517 du 10 juillet 1987 en
faveur de l' emploi des travailleurs handicapés et son décret d'ap-
plication n e 88-77 du 22 janvier 1983 a permis aux entreprises,
pour ne pas pénaliser leur activité économique, de leur permettre
d ' exclure de l'effectif total des salariés certaines catégories pro-
fessionnelles non soumises à l 'obligation d'employer des travail-
leurs handicapés . Toutefois, aucune disposition n'a été envisagée
en ce qui concerne le personnel soignant dans les hôpitaux ou
tes cliniques privées, ce qui pénalise ces établissements . II
demande an Gouvernement quelles mesures il env isage afin que
les hôpitaux et cliniques puissent bénéficier de l ' application de la
loi du It) juillet 1987 susvisée.

Sécurité sociale (équilibre financier)

24047 . 12 février 1990 . - M . Xavier Dugoin attire l'attention
de NI . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le système de protection sociale des Français . En
effet, celui-ci repose fondamentalement sur la sécurité sociale et
l'ensemble des enquêtes réalisées à ce sujet s'accordent à démon-
trer l'attachement de nos concitoyens :1 _etie institution . Depuis
de longues années, l'édifice est fragilisé par le problème de son
financement . Pourtant, des solutions existent en dehors de celles
toujours choisies (augmentation des cotisations, diminution des
prestations), qui permettraient à la sécurité sociale d 'assurer son
rôle originel . Par exemple, en ce qui concerne les recel :^s, la sup-
pression des charges indues supportées par le régime général
(exonération de cotisations sociales pour certaines catégories
d'assurés, suppression de la charge du déficit des autres régimes).
Concernant les dépenses, le développement des pratiques d ' éva-
luation permettrait d 'éviter les gaspillages Aussi, compte tenu de
ce qui précède, il lui demande s'il envisage à l'avenir de mettre
en couvre de telles mesures.

Assurance maladie-maternité : prestations
(prestations en nature)

24078 . - 12 février 1990 . - M. Jean-Marie Demange attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
k protection sociale sur les problèmes des malades hospitalisés
à domicile : handicapés, invalides troisième catégorie avec assis-
tance d'une tierce personne, malades incurables et personnes
àgées, pour lesquels une quantité importante de produits et de
matériel indispensables ne sont pas remboursés par ia sécurité
sociale, car considérés comme u produits de confort », alors que
ces mêmes produits sont, en cas de placement en milieu hospita-
lier, complètement pris en charge par la sécurité sociale . Ces
mesures ne sont donc pas incitatives pour le maintien des
malades à domicile, alors que l'on sait que le coût de cette for-
mule est de loin très inférieur à celui d'une hospitalisation. il lui
demande s'il ne lui parait pas opportun de rechercher un meil-
leur équilibre en faveur des personnes hospitalières à domicile et
d'élargir la nomenclature du tarif interministériel des prestations
sanitaires prises en compte par la sécurité sociale, dont la liste
pourrait être établie après consultation des praticiens et des asso-
ciations représentatives.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

24080 . - 12 février 1990 . - NI. Michel Péricard attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation statutaire des secrétaires médi-
cat e .,

	

. médico-sociales des établissements d'hospitalisation
Les propositions faites lors du Conseil supérieur de la

onction publique hospitalière du 16 octobre 1989 pérennisent le
re :,-utement de ces personnels avec un diplôme du premier cycle
de l'enseignement secondaire et un classement en catégorie C au

regard de la claisiticatien des emplois dans la fonction publique.
C ' est inéeonnaitre que la quasi-totalité des recrutements se fait,
depuis plus de dix ans, parmi les titulaires du baccalauréat pro-
fessionnel F 8 ou du diplôme de la Croix-Rouge . De pius, l 'évo-
lution des techniques et la multipiication des tâches nouvelles
(bureautique, informatique) ainsi que l'ouverture de l 'hôpital
public vers l'extérieur font de ces personnels un élément essentiel
des services de soins . En conséquence, il lui demande de lui indi-
quer les mesures qu ' il compte prendre afin que l ' ensemble des
secrétaires médicales et médico-sociales accède au cadre B, et
que leurs diplômes et qualifications professionnelles soient
reconnus statutairement.

Enseignement supérieur (professions médicales)

24081 . - 12 février 1990. - M . Claude Birraux attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des étudiants en angiologie.
En effet, depuis le mois d ' avril 1989, ces étudiants se sont vu
refuser la délivrance de la qualification en angiologie par le
conseil de l'ordre des médecins suite à un avis du Conseil d ' Etat.
Etani donné que . pour les étudiants touchés par ces mesures
nouvelles, les informations données tant par le conseil de l'ordre
que par les universités ne laissaient aucun doute sur l ' acquisition
d 'une qualification lors de l ' obtention du diplûme, il lui demamie
quelles mesures il entend prendre - autre que la proposition du
titre de capacité - afin de valoriser l'effort de formation suivi par
ces étudiants et Je ne pan les défavoriser par rapport aux angio-
logucs déjà qualifiés.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

24082 . - 12 février 1990 . - M . Bernard Pons expose à M. le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que :;on attention a été appelée sur les propositions de
loi déposées pour accorder le bénéfice de la ,retraite profession-
nelle anticipée à cinquante-cinq ans pour les demandeurs d'em-
ploi en fin de droits, et sur le fait que le Gouvernement n'a pas
retenu l 'inscription de ces propositions à l 'ordre du jour priori-
taire de l'Assemblée nationale . Parmi ces propositions figure celle
portant le n e 104 déposée par M . Pierre blauger tendant à per-
mettre le départ :l la retraite, dès rage de cinquante-cinq ans, des
anciens combattants ayant serai en Afrique du Nord pendant la
période s'étendant du l et janvier 1952 au 2 juillet 1962, qui sont
demandeurs d'emploi, en fin de droits ou pensionnés à taux égal
ou supérieur à 60 p . 100. A une question écrite posée par
M . Alain Jonemann (n e 12600) demandant l'inscription à l'ordre
du jour du Parlement des propositions de loi relatives aux
anciens combattants ayant servi en Afrique du Nord, notamment
la proposition n° 104 . le secrétaire d'Etat aux anciens combat-
tants et victimes de guerre répondait : ii Le secrétaire d ' Etat
chargé des anciens combattants et des v i ctimes de guerre a
demandé au ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale d'examiner cette requête avec la plus grande bienveil-
lance, notamment en étudiant la possibilité de faire bénéficier les
intéressés agés de plus de cinquante-cinq ans d'une bonification
égale au temps passé sous les drapeaux lors du calcul de louver•
turc du droit :1 la retraite .» Cette réponse a été publiée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 4 septembre 1989 . li lui demande s' il a été fait
procéder à l'étude de ce texte et à quelles conclusions elle a
aboati . Il souhaiterait savoir si, comme si le souhaite, le Gouver-
nement env isage de retenir ces propositions de loi dans le cadre
de l'ordre du jour prioritaire de la prochaine session parlemen-
taire .

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

24083 . - 12 février 1990 . - M . Jean-François Mattei a pris
connaissance avec intérêt de la réponse apportée par M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale à la question n° 9240 posée par l'un de ses collègues
(Journal officiel. Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 21 août 1989) . Il est fait mention dans cette
réponse d'exceptions à l'article R . 51-48 bis du code de la santé
publique, autorisant la délivrance de médicaments pour une
durée supérieure :t un mois aux assurés sociaux résidant ou
séjournant :l l ' étranger . 11 semble que cette facilité disparaisse en
ce qui concerne les substances inscrites aux tableaux avec l'entrée
en vigueur du décret n a 88-1232 du 29 décembre 1988, le nouvel
article R. 5198, dernier alinéa, limitant à un mois de traitement la
quantité maximale de médicaments relevant de cette réglementa-
tion . Le problème reste donc entier pour les traitements médi-
eaux de longue durée concernant nos résidents en certains pays
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oit le ravitaillement sanitaire est parfois des plus aléatoires.
Aussi, ii lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour
résoudre les difficultés rencontrées par nos assurés sociaux.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

24084 . - 12 février 1990 . - M . Claude Birraux attire l'a t ten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le voeu émis par la caisse primaire d'assu-
rance maladie de la Haute-Savoie de voir inscrire au T .I .P.S . la
prise en charge dey appareils de lecture immédiate dt glycémie,
type glucometer. Aussi, il lui demande si une telle disposition
paumait étre envisagée . Cette mesure permettrait de prendre en
charge, au titre ses prestations légales, une technique d'auto-
surveiilance utilisée par 4es diabétiques insulino-dépendants pour
adapter leurs doses d'insuline quotidiennes à leurs besoins.

Professions paramédicales (aides-soignant r)

24085 . - 12 rés der 1990. - M . Claude Birraux attire l'atten-
tion de M . k ministre de la solidarité, de la siroté et de la
protection sociale sur le voeu émis par la caisse primaire d'assu-
rance maladie de Haute-Savoie concernant la situation des aides-
soignantes . Aussi, afin que la compétence des aides-soignantes
soit reconnue par l'assurance maladie, il lui demande si l'inscrip-
tion d'une lettre clé spécifique à la nomenclature générale des
actes professionnels ne pourrait pas étre envisagée . Celle-ci auto-
riserait alors la prise en charge de faste de l'aide-soignante selon
des modalités à définir.

Rapatriés (politique à l'égard des rapatriés)

24085 . - 12 février 1990. - M. Hubert Falco appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de ia
protection sociale sur les problèmes que continue de rencontrer
la communauté des rapatriés . II lui rappelle que l'article 67 de la
loi du 13 janvier 1989 portant diverses mesures d'ordre social a
institué une suspension automatique des p oursuites engagées
contre les personnes qui ont déposé une demande de prét de
consolidation en application de la loi du 18 juillet 1987 . Cette
mesure a toutefois été limitée dans le temps au 31 décembre 1989
et les intéressés doivent depuis lors demander la prorogation de
cette mesure au juge compétent . II lui demande si, pour tenir
compte des graves difficultés que rencontrent les rapatriés, il
n'estime pas souhaitable de reconduire sine die la mesure de sus-
pension automatique des poursuites qu'avait prévue la lo : du
13 janvier 1989 et, par ailleurs, d'envisager une remise partielle
des dettes des rapatriés restant en cours.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

24087. - !2 février 1990 . - M. Jean-Pierre Philibert remercie
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale des précisions qu'il voudra bien lui fournir quant aux
points suivants relatifs à la loi n° 89-475 du 10 juillet 1989
concernant 1"accueil, par des particuliers, à leur domicile, à titre
onéreux, des personnes âgées ou handicapées adultes . S'agissant
des conditions matérielles de l'accueil, le logement permettra-t-il
à la personne accueillie de conserver son intimité et lui garantira-
t-il des conditions d'usage au plan sanitaire et de confort ?
Quelles seront les conditions pratiques de la période d'essai ?
Des solutions alternatives sont-elles prévues en cas d'essai non
probant ? Quant aux conditions financières de l'accueil, le
contrat comporte.a-t-il une clause qui précisera la rémunération
des service : rendus, les frais d'entretien courant et le loyer ? La
famille d'accueil lie pourra assumer sa mission 24 heures su , 24,
365 jours par en . Comment sa suppléance est-elle envisagée ?
Comment le compétence des accueillants sera-t-elle appréciée ?
Recevront-ils une formation ? Quels principes de paiement seront
appliqués aux personnes âgées ou handicapées qui seront
accueillies ? Comment k coût des soins restant à charge de la
personne accueillie sera-t-il couvert ?

Ministères et secrétariats d'Etat
(solidarité, santé et protection sociale : personnel)

24088. - 12 février 1990 . - M. Alain Moyne-Bressand attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur l'importance de l'action des inspecteurs
des affaires sanitaires et sociales dans l'application de la poli-

tique sanitaire et sociale des pouvoirs publics, notamment en
matière d'encadrement des dépenses de santé, e: lors de la mise
en place et du suivi du revenu minimum d'insertion. Or, leur
statut actuel est le plus défavorable du cadre A de toute la fonc-
tion publique . Non seulement les inspecteurs des affaires sani-
taires et sociales sont victimes de cette disparité criante, mais
encore, au sein méme de leur ministère, leur statut est plus défa-
vorable que celui des fonctionnaires de catégorie A exerçant des
responsabilités équivalentes . D'autre part, le régime indemnitaire
des inspecteurs des affaires sanitaires et sociales des services
extérieurs les aligne sur des cadres D de leur administration cen-
trale, au mépris des responsabilités exercées et des compétences
requises . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer de manière
concrète et précise le calendrier des mesures qu'il compte
prendre afin de mettre un terme à cette situation inadmissible.

Professions sociales (réglementation)

24089 . - 12 février 1990 . - M. Jean Rigel attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur la situation des personnels cadres et assimilés, régis
par la convention collective nationale du 15 mars 1966. L'ave-
nant 203, signé par les partenaires sociaux, qui ne faisait que
prévoir une indemnité d'attente, a été refusé à l'agrément aux
motifs : I" de son incidence financière incompatible avec les
directives gouvernementales fixées en matière de politique sala-
riale pour !989 ; 2, du fait qu'il ne s'agit pas d'une mesure de
mise en parité avec le secteur public de référence, mais seulement
d'une mesure conservatoire ; 3 . de l'absence de mesure identique
prise dans le secteur public. Comme pour les derniers avenants,
ces critères semblent cumulatifs, ce qui ne peut qu'interdire défi-
nitivement toute évolution positive pour les intéressés. Il apparaît
en effet qu'à défaut d'une clarification des règles de la parité (en
masse, en niveau, sur d'autres critères ?) les partenaires sociaux
ne possèdent plus aucune marge de négociation et ne peuvent
plus s'engager dans un processus cohérent de gestion des per-
sonnels du secteur . Il lui demande donc quelles mesures il
compte prendre afin de clarifier les règles de la parité et de per-
mettre au secteur concerné de trouver les moyens d'une gestion
moderne et responsable.

Professions médicales (spécialités médicales)

24090. - 12 février 1990 . - M. dam Brocard demande à M. le
ministre de la solidarité, de la maté et de la protection
sociale s'il envisage de conférer à la profession de santé qu'est la
chiropractie un statut permettant ainsi aux chiropracteurs
diplômés l'exercice d'une profession reconnue dans la plupart
des pays du monde, plus particulièrement dans les pays de !a
Communauté européenne. Il semble souhaitable qu'avant le

l e janvier i993, cette profession de santé puisse étre officialisée
tant au regard des études (bac + 6) que sur la liberté de son
exercice, dans le cadre européen des professions de santé et leur
mobilité transfrontalière.

Professions sociales (réglementation)

24091 . - 12 février 1990. - M . Xavier Hunault attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation du personnel régi par les
conventions collectives du secteur social . et médico-social dont les
avenants sont soumis à l'agrément préalable . L'article 36 de la
convention collective de 1966 (artelc agréé) prévoit que « les
organisations signataires sc réunirons au moins chaque fois . qu'in-
tcrvicndra une modification des traitements et classements du
secteur public de référence, pour en déterminer obligatoirement
les incidences sur la présente convention » . Ce principe d'une
parité des rémunérations nettes individuelles avec la fonction
publique a été également rappelé par les réglementations comp-
tables, depuis le décret n° 61-9 du 3 janvier 1986 (artinle 10) jus-
qu'à cc jour . Bien que les critères de la parité n'aient jamais fait
l'objet d'un consensus ni d'une recherche de clarification, ces
principes ont globalement été respectés jusqu'à ces dernières
années . Depuis quelques années a été introduite la notion de
parité d'évolution en masse - rapportée en pourcentage d'évolu-
tion des dépenses . C'est ainsi que, méme dans l'hypothèse où les
avenants signés par les partenaires sociaux sont en parité strie e
avec les mesures prises pour les fonctionnaires, la commission
d'agrément peut les refuser s'ils majorent le montant global des
charges d'un pourcentage supérieur à celui fixé annuellement . Le
système cumulatif des critères d'agrément fait que ce qui est
négocié peut toujours étre refusd sur la base de l'un ou de l'autre
des critères retenus . Ce système peut conduire à une détérioration
du pouvoir d'achat de centaines de milliers d'agents de statut
privé du secteur social et médit:o-social, notamment pour ceux
qui ne bénéficient pas des règles statutaires des fonctionnaires,
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principalement en matière de sécurité d'emploi et de mobilité.
Aujourd'hui, toutes tes catégories professionnelles, et plus parti-
culièrement les cadres, sont généralement moins bien rémunérées
que leurs homologues du secteur public de référence . Il lui
demande donc quelles sont les mesures envisagées pour que le
principe de la parité individuelle prévue par les textes soit res-
pecté et qu'une clarification des règles de jeu des négociations
dans le secteur social et médicoaocial intervienne.

Retraites : généralités (paiement des pensions)

24092. - 12 février 1990. - M. Georges Ma*chais attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, .de la santé et de la
protection sociale sur la situation des retraités dépendant de la
caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés.
Alors que la plupart des organismes versent les pensions en tout
début de mois, la C .N .A .V .T.S . ne le fait que .quinze jours plus
tard, ce qui pose de nombreux problèmes financiers aux bénéfi-
ciaires car bien des charges telles que le loyer, les impôts, le télé-
phone, l'E .D.F.-G.D.F., sont payables ou font l'objet d'un prélè-
vement bancaire dans les premiers jours du mois . Et ce d'autant
plus que les retraites sort souvent très modestes . Aussi, il lui
demande quelles dispositions il entend prendre pour remédier à
cet état 'k chose .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

24093 . - 12 février 1990. - Mme Bernadette Isaac-Sibilie
appelle l'attention de M . le ministre de l'a solidarité, de la
santé et de la protection sociale sur la situation des secrétaires
médicales et médico-sociales des établissements d'hospitalisation
publics . Les propositions faites lors du Conseil supérieur de la
fonction publique hospitalière du 16 octobre 1990 pérennisent le
recrutement de ces personnels avec un diplôme du l « cycle de
l'enseignement secondaire et un cla ;sement en catégorie C au
regard de la classification des emplois dans la fonction publique.
C'est méconnaître que la quasi-totalité des recrutements se fait
depuis plus de dix ans, parmi les titulaires du baccalauréat pro-
fessionnel F 8 ou du diplôme de la Croix-Rouge. De plus, l'évo-
lution des techniques (bureaucratique, informatique), la multipli-
cation des tâches nouvelles (P.S.M.I ., R.S.S .), l'ouverture de
l'hôpital public vers l'extérieur, font de ces personnels un élé-
ment essentiel des services de soins . Elle lui demande en consé-
quence de lui indiquer les mesures qu'il compte prendre afin que
l'ensemble des secrétaires médicales et médico-sociales accède au
cadre B et que lems diplômes et qualifications professionnels
soient reconnus statutairement.

Professions sociales (réglementation)

24094 . - 12 février 1990 . - M. Maurice Dousset attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation du personnel régi par les
conventions collectives du secteur social et médico-social dont les
avenants sont soumis à l'agrément préalable . L'article 36 de la
convention collective de 1966 (article agréé) prévoit que « les
organisations signataires se réuniront au moins chaque fois qu'in-
terviendra une modification des traitements et classements du
secteur public de référence, pour en déterminer obligatoirement
les incidences sur la présente convention » . Ce principe de parité
des rémunérations nettes individuelles avec ia fonction publique
a été également rappelé par les réglementations comptables,
depuis le décret no 61-9 du 3 janvier 1986 (article 10) jusqu'à ce
jour. Bien que les critères de la parité n'aient jamais fait l'objet
d'un consensus ni d'une recherche de clarification, ces principes
ont globalement été respectés jusqu'à ces dernières innées.
Depuis quelques années, a été introduite la notion de parité
d'évolution en masse, rapportée en pourcentage d'évolution des
dépenses . C'est ainsi que même dans l'hypothèse où les avenants
signés par les partenaires sociaux sont en parité stricte avec !es
mesures prises pour les fonctionnaires, la commission d'agrément
peut les refuser sous prétexte qu'ils majorent le montant global
des charges d'un pourcentage supérieure à ceiui fixé r.nnuelle-
ment. Le système cumulatif des critères d'agrément fair que ce

jui est négocié, peut toujours être refusé sur la base d l'un ou
e l'autre des critères retenus . Ce système conduit in' xorable-

ment à une détérioration du poueoir d'achat de centaine% de mil-
liers d'agents de statut privé du secteur social et médir:o-social.
Ceci est d'autant plus dommageable pour lee intéressés qu'ils ne
bénéficient pas des règles statutaires des fonctionnaires, principa-
lement en matière de sécurité d'emploi et de mobilité . Aujour-
d'hui, toutes les catégories professionnelles, et plus p2Kiculiére-
ment les cadres, sont moins bien rémunérés que leurs
homologues du secteur public de référence . Cette sitv :sion n'est
pas sans poser problème puisque, au-delà de la fuite des jeunes

éducateurs vers le secteur public (surtout territorial) et de la
féminisation excessive des professions, c'est tout le climat social
et la qualité du travail qui en subissent déjà tes premiers effets . Il
lui demande donc quelles sont les mesures envisagées pour que
le principe de la parité individuelle prévue par les textes soit res-
pecté et qu'une clarification des règles de jeu des négociations
dans le secteur social et médico-social intervienne.

Professions sociales (réglementation)

24095 . - 12 février 1990. - M. Maurice Dousset attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situat ion des personnels cadres et assi-
milés, régis par la convention collective nationale du
15 mars 1966 . L'avenant 203, signé par les partenaires sociaux,
qui ne faisait que prévoir une indemnité d'attente, a été refusé à
l'agrément aux motifs : l a de son incidence financière incompa-
tible avec les directives gouvernementales fixées en matière de
politique salariale pour 1989 ; 2. du fait qu'il ne s'agit pas d'une
mesure de mise en parité avec le secteur public de référence,
mais seulement d'une mesure conservatoire . 3. de l'absence de
mesure identique prise dans le secteur public. Comme pour les
derniers avenants, ces critères semblent cumulatifs, ce qui ne peut
qu'interd i re définitivement toute évolution positive pour les inté-
ressés . Il apparait en effet qu'à défaut d'une clarification des
règles de la parité (en masse ? en niveau ? sur d'autres critères ?)
les partenaires sociaux ne possèdent plus aucune marge de négo-
ciation et ne peuvent plus s'engager dans un processus cohérent
de gestion des personnels du secteur . Il lui demande donc de lui
indiquer les mesures qu'il compte prendre afin de clarifier les
règles de la parité et de permettre au secteur concerné de trouver
les moyens d'une gestion moderne et responsable.

Sécurité sociale (cotisations)

24096. - 12 février 1990. - M. Louis Colombaai demande à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale de bien vouloir lui préciser les intentions du Gouverne-
ment en matière de cotisations à la sécurité sociale pour les per-
sonnes non salariées cumulant deux activités . Afin d'encourager
le travail à temps partiel et la multiactivité, le calcul des cotisa-
tione sociales de façon proportionnelle à l'activité non salariée
avait été envisagé . Cela devait intervenir en remplacement du sys-
tème forfaitaire aujourd'hui en place . Or le plan pour l'emploi
présenté au conseil des ministres du 13 décembre dernier n'y fait
pas allusion .

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

24120. - 12 février 1990 . - M. Jean-Yves Autexier s'étonne
auprès de M- le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale du fait que l'acide folinique ne soit plus rem-
boursé par la sécurité sociale que dans le cadre hospitalier alors
que son emploi s'est généralisé . Devant l'inquiétude des malades,
il voudrait savoir quelles sont les raisons qui ont conduit à
prendre cette décision et si toutes ses co nséquences de cette déci-
sion ont bien été envisagées.

Bourses d'études (bourses d'enseignement supérieur)

24128 . - 12 février 1990. - M. Jean-Paul Durieux attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la différence de calcul des bourses d'en-
seignement supérieur qui existe entre le ministère de l'éducation
nationale et le ministère de la solidarisé . En effet, le cas de
Mlle K.M. est très explicite . Mlle K.M ., élève en I n année à
l'école d'infirmières à Nancy, s'est vu refuser sa `'ourse pour
cause de quotient familial trop élevé, alors qu'admise en classe
de B .T.S . elle avait obtenu une bourse du ministère de l'éduca-
tion nationale au 6• échelon d'un montant de 1 1 376 francs . C'est
pourquoi il lui demande de lui préciser les critères d'attribution
de ces deux ministères et le cas échéant si des mesures sont envi-
sagées pour remédier à cette situation peu équitable.

Pauvreté (R .M.!.)

24131 . - 12 février 1990 . - M. Dominique Dupilet attire l'at-
temion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des personnes, âgées de moins
de vingt-cinq ans, vivant seules ou mariées et n'ayant pas d'en-
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fant a charge, qui ne peuvent bénéficier du R.M .1 . Elles se trou-
vent ainsi lourdement pénalisées et rencontrent d'importantes dif-
ficultés financières . En conséquence, il lui demande s'il compte
prendre des mesures pour leur venir en aide.

Préretraites (politique et réglementation)

24145. - 12 février 1990 . - M. Jean Laurain appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les inquiétudes exprimées par les sidérur-
gistes en préretraite bénéficiant de la garantie de ressources eu
égard au maintien du pouvoir d'achat de leur pension de retraite.
I! lui demande de bien vouloir lui indiquer l'évolution du pou-
voir d'achat de cette catégorie de pensionnés pour les
années 1988 et 1989 et lui préciser ses intentions dans ce
domaine pour l'année 1990 afin de ne pas créer de discrimina-
tion ; entre les différentes catégories de retraités et de préretraités.

Associations (politique et réglementation)

24151 . - 12 février 1990. - Mme Marie-France Stirbois attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la révélation stupéfiante faite à la télé-
vision sur les antennes de La Cinq lors de l'émission Arrét sur
Image le 15 janvier dernier par Abdul Farid Gebteni, animateur
de la très intégriste association « La Voix de l'islam » . Abdul
Farid Gebteni a publiquement fait savoir que la manifestation
parisienne contre la parution du livre les Versets sataniques du
26 février 1989, organisée par son association, a été payée par les
fonds publics. En effet, « La Voix de l'Islam » avait touché
400000 francs par l'intermédiaire du Fonds d'action sociale,
dépendant à l'époque du ministère de M . Philippe Séguin, pour
créer des emplois et Abdul Farid Gebteni a déclaré calmement
devant les caméras que cet argent avait été détourné de son but
premier pour financer une manifestation au cours de laquelle
furent lancés des cris de haine contre la France . Indépendam-
ment de savoir s'il est juste et nécessaire que le Fonds d'action
sociale créé pour étre « au service de l'intégration des immigrés
dans ses différents aspects » subventionne des associations dont
le caractère intolérant et hostile à l'intégration est connu de tous,
elle lui demande quelles mesures il entend prendre à l'encontre
de cette association et, d'autre part, quelles précautions il envi-
sage pour qu'à t'avenir des scandales comme celui qu'elle vient
d'évoquer ne se renouvellent pas.

Retraites : généralisés (calcul des pensions)

24166. - 12 février 1990 . - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation d'une personne qui a cotisé
pendant moins de quinze ans au régime de retraite de la S .N .C .F.
et pendant moins de quinze ans au régime général . Dans ces
deux régimes, il est prévu ç'une retraite proportionnelle peut étre
prise avec quinze années de cotisation . Compte tenu par ailleurs
de ce que ladite personne a au total près de vint ans de cotisa-
tions et trois enfants, il souhaiterait qu'il lui indique si elle peut
bénéficier du cumul de ses cotisations auprès des deux caisses
différentes afin d'obtenir une retraite proportionnelle et si oui à
quelle caisse incombe !'obligation de verser la retraite proportion-
nelle .

Sécurité sociale (bénéfrcia)res)

24180. - 12 février 1990 . - M . Jean-Michel Ferrand attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur certaines difficultés relatives à l'appli-
cation de l'article 5 de la loi n e 86-16 du 5 janvier 1988,
article 161-15, alinéa 3 du code de la sécurité sociale étendant
aux ayants droit d'un assuré décédé la protection sociale de ce
dernier sous certaines conditions . En effet cette loi dispose que
« tes personnes visées aux deux premiers alinéas . . . (de
l'art . 161-15) continuent de bénéficier pour elles-mêmes et leurs
ayants droit, à compter d'un ige déterminé, des prestations en
nature du dernier régime obligatoire d'assurance maladie ou
maternité dort elles ont relevé, lorsqu'elles ont ou ont eu à
charge .. . un nombre d'enfant fixé par décret en Conseil d'Etat.
(art. R . 161-5 . 1 f trois) » . Or il appareil que cette loi, dont le
vote a été motivé par certaines situations de détresse patentes en
1988, n'a pas pour effet de gérer les situations déjà nées à cette
daie, situation en considération desquelles elle avait pourtant été
votée. Ainsi pour bénéficier de cette disposition, les services
sociaux ont exigé que la demande de prise en charge ait été
déposée dans l'année suivant le décès du conjoint, ce qui a eu

pour conséquence d'écarter de ce régime des ayants droit des
assurés décédé dont le délai de prise en charge de l'ar-
ticle 161-15, alinéa 1 « du code de la sécurité sociale était par-
venu à expiration avant 1988 . Cette situation se révèle contraire à
l'équité lorsque l'âge de l'ayant droit, en particulier le conjoint
survivant, interdit toute possibilité d'obtention d'un emploi
salarié. On trouve ainsi sur le marché du travail depuis 1989 des
veuves demandeuses d'emploi ayant plusieurs enfants à charge,
âgées de plus de quarante-cinq ans, les unes disposant de la pro-
tection sociale de leur conjoint décédé, les autres ayant dû
adhérer à l'assurance personnelle . ii lui demande d'intervenir
auprès des services sociaux chargés de l'application de la loi sus-
visée, afin d'accorder une prise en charge au titre de l'aide
sociale des cotisations d'assurance personnelle, des conjoints sur-
vivants, jusqu'au bénéfice des droits à réversion, ou d'insérer
dans le code de la sécurité sociale l'alinéa suivant « sont égale-
ment admis au bénéfice de l'article 161 .15, alinéa 3, le conjoint
de l'assuré décédé qui, entre l'expiration du délai visé à
l'alinéa !« du présent article et la mise en application de la loi
du 5 janvier 1988, peuvent justifier de la recherche effective et
permanente d'un emploi telle qu'elle est définie par les articles
L. 35i-16 et R. 351-27 du code du travail.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

24196. - 12 février 1990 . - M . Jean Valleix appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protece
fion sociale sur le problème posé par la concentration horaire
des études de diététique . En effet, le diplôme de diététicien se
présente actuellement sous la forme d'un B .T.S. ou D.U.T. qui
est délivré après 1 800 heures de cours et 780 heures de stages
répartis sur 24 mois sans interruption . Ces 24 mois d'étude repré-
sentent en fait trois années universitaires . Or la structure du
B.T.S. ou du D .U .T. conduit à assimiler le diplôme de diététicien
à un diplôme bac + 2. Cette situation est d'autant plus préjudi-
ciable aux diététiciens et diététiciennes qu'elle ne permet pas de
rattacher leur diplôme à la directive communautaire qui conxrne
Ics diplômes sanctionnant les formations bac + 3 . Il lui rappelle
d'autre part que les podologues ont récemment obtenu la recon-
naissance d'un diplôme bac + 3. Il lui demande donc de bien
vouloir lui faire connaître les mesures qu'il envisage de prendre à
propos des études de diététiques.

Etrangers (immigration)

24204. - 12 février 1990 . - M. Georges liage fait observer à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale qu'un immigré venu travailler en France, ayant bénéficié
de l'aide su retour à la suite d'un imenciement économique, qui
n'a pas réussi sa réinsertion dans son pays d'origine et décide de
revenir en France ne peut prétendre de nouveau à l'obtention
d'une carte de résident, donc à un emploi et aux diverses presta-
tions sociales . Existe-t-il, ou à défaut ne serait-il pas juste de pré-
voir, une procédure quelconque permettant l'échelonnement du
remboursement des sommes perçues à l'occasion de cette aide au
retour ? Il lui fait observer qu'un tel immigré, ni expulsable ni
reconductible à la frontière, séjournant en France ne peut que se
mettre en quéte d'expédients pour survivre avec sa famille.

Pauvreté (R.rl.l.)

24257 . - 17 février 1990. - M. Jean-Pierre Baeumler attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le mode de calcul du R.M.I . actuelle-
ment en vigueur. La prise en compte des allocations familiales
lors de son calcul, pénalise les familles nombreuses, en particu-
lier celles ayant plus de quatre enfants et à revenus modestes, qui
n'obtiennent ainsi qu'une allocation différentielle très basse . Il lui
demande quelles mesures il entend prendre afin que cette caté-
gorie de la population puisse bénéficier de ressources suffisantes
en accédant au R.M.I.

Professions sociales (assistants de service social)

24258. - 12 février 1990 . - M. Jean Rigaud attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le mécontentement des assistantes de service
social provoqué par l'arrêté d 26 juillet 1989 du ministère du tra-
vail, de l'emploi et de la formation professionnelle (J.O. du.
26 août 1989, p. 10716) qui homologue le diplôme d'Etat d'assis-
tant du service social au niveau IiI (niveau D.E.U.G./B .T.S ., soit
Bac + 2), ce qui correspond à 900 heures de cours, alors que le
diplôme d'Etat qu'ils ont acquis a exigé trois années d'études
après le baccalauréat , et n'a été validé qu'après la soutenance
d'un mémoire devon un jury professionnel et universitaire,
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diplôme qui devrait d'ailleurs être homologué au niveau licence.
Par ailleurs, la définition des fonctions qui accompagne cette
homologation ne correspond ni au mandat ni avx activités réelle-
ment exercées qui ne se limitent pas à « instruire les décisions
pour l'accès aux prestations et aux aides » selon la définition de
l'expert, mais à participer largement au développement social
local, i l'insertion professionnelle, voire aux inculpations devant
les tribunaux . Les assistants de service social ne peuvent
admettre la dégradation de leur formation ni de leurs fonctions
qu'implique l'arrêté en référence . II lui demande donc de bien
%mulots lui préciser si cela correspond réellement à ses intentions,
ou si des mesures complémentaires sont prévues pour maintenir
le niveau de formation et les responsabilités actuelles des assis-
tants du service social qui sont particulièrement appréciés de
tous.

Persenn .s dgée.t (politique et réglementation)

24259 . - i2 février 1990 . - M. Michel Giraud attire l'attention
de M. le ministre de Ca solidarité, de la santé et de la protec-
tioa sociale sur le problème de la prise en charge, par la sécurité
sociale, des frais d'hébergement dans les unités de long séjour.
La loi du 4 janvier 1978 a mis à la charge des caisses d'assurance
maladie les seuls frais de soins, à l'exclusion des frais d'héberge-
ment . Or un jugement de la Cour de cassation en date du
22 mars 1989 a établi que les frais d'hébergement devraient aussi
être pris en charge . Le réglementation concernant cette prise en
charge devrait donc intervenir . Il demande donc si cette régle-
mentation est bien prévue dans !e cadre de la réforme hospita-
lière et, pour répondre à la demande de personnes âgées ce que,
en attendant, les services sociaux peuvent d'ores et déjà prendre
en charge.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

24260. - 12 février 1990 . - M. Alain Bocquet attire l'attention
de M. le ministre de lia solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation difficile que rencontrent l'ensemble
des laboratoires de biologie médicale . En effet, suite à un décrét
ministériel, de nouveaux tarifs d'analyses sont révisés à la baisse.
Ces décisions si elles devaient être maintenues, seraient une
atteinte grave à la prévention médicale, véritable pierre angulaire
du système actuel de soins des français . Elles porteront des
coups sérieux à l'activité de nombreux cabinets et iaboratoires
d'analyses. Le chiffre de la fermeture d'un laboratoire sur trois
est avancé, avec toutes les conséquences sur l'emploi des per-
sonnels concernés que cela comporte . A titre d'exemple, dans le
Nord-Pas-de-Calais en compte environ 200 laboratoires pour un
effectif global de 2 000 salariés . Les actes de biologie médicale
nécessite un environnement technique, un personnel spécialisé et
administratif dont la charge financière est incompatible avec ta
tarification envisagée . Une grande inquiétude et une protestation
légitime, que je comprends montent des personnels concernés . En
conséquence, il lui demande de revenir sur cette décision admi-
nistrative prise sans aucune concertation avec les intéressés et qui
porterait un «nouveau coup » à la santé publique et à l'emploi.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

24261 . - 12 février 1990 . - M. Claude Birraux attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation alarmante du secteur du main-
tien à domicile, tant en ce qui concerne les aides-ménagères que
les travailleuses familiales . Alors que l'on ne cesse de réaffirmer
la nécessité des alternatives à l'hospitalisation et du développe-
ment du maintien à domicile des personnes âgées, il lui demande
quelles mesures il entend prendre afin d'assurer l'avenir de ce
secteur et d'améliorer la situation de son personnel.

Enseignement (médecine scolaire)

24262. - 12 février 1989. - M. Richard Canaan attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des médecins de santé scolaire
dont les revendications statutaires salariales et professionnelles
n'ont pas toujours été satisfaites . Malgré le travail remarquable
réalisé quotidiennement dans les multiples établissements d'ensei-
gnement, aucn statut n'a reconnu à ce jour la particularité des
médecins scolaires . De même les difficultés suscitées par l'ac-
croissement des taches ne peuvent être résolues par la simple
embauche de vacataires. C'est pourquoi il lui demande les
mesures qu'il compte prendre pour que les services de santé sco-
laire disposent enfin des moyens nécessaires pour remplir la mis-
sion primordiale qui leur a été dévolue .

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Automobiles et cycles (po llution et nuisances)

23989. - 12 février 1990. - M. Georges Mesmiu attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur certaines insuffisances et
anomalies relatives au contrôle des teneurs en produits toxiques
des gaz d'échappement des véhicules automobiles . Il rappelle
notamment que, pour les véhicules à essence, l'arrêté du 16 jan-
vier 1975 dispose que la teneur en oxyde de carbone de ces gaz
doit être inférieure à 4,5 p . 100, t'essai devant étre effectué dans
des conditions fixées par la directive européenne n° 70-220
C .E .E . du 20 mars 1970 . Or aucun texte ne rend obligatoire le
contrôle périodique de cette teneur . De plus, l'oxyde de carbone
étant inodore et incolore, le conducteur n'a aucun moyen d'ap-
précier lui-même s' il est en règle . Par ailleurs, il résulte d'obser-
vations récentes, confirmées par la jurisprudence (arrêt du tri-
bunal correctionnel de Rochefort-sur-Mer en date du
6 juin 1989), que les résultats des contrôles effectués par les ser-
vices de police sur la route peuvent être erronés du fait des
conditions de réalisation des tests correspondants et de l'appa-
reillage utilisé. 11 résulte de ce qui précède d'une part que des
véhicules dont le réglage du moteur serait défectueux peuvent
être en circulation en émettant de l'oxyde de carbone à une
teneur bien supérieure à celle de 4,5 p. 100 prévue par les textes,
et d'autre part que, a contrario, certains automobilistes peuvent ee
trouver injustement verbalisés à la suite d'un contrôle de police
sur la route . Tenant compte de ce qui précède, il lui demande s'il
ne lui parait pas opportun de compléter les dispositions actuelles
du code de la route par une réglementation rendant obligatoire le
contrôle de la teneur en oxyde de carbone des gaz d'échappe-
ment et éventuellement les régiages qui s'avéreraient nécessaires.
De tels contrôles pourraient avoir lieu par exemple tous les
10 000 kilomètres . Effectués par les garages chargés de l'entretien
courant du véhicule, ces contrôles donneraient lieu à l'apposition
d'un cachet sur le carnet d'entretien permettant de justifier,
notamment vis-à-vis des autorités de police, que le conducteur est
en règle avec la législation . L'intérêt de cette mesure serait d'une
part la fiabilité du contrôle rendu ainsi incontestable et d'autre
part l'abaissement du taux d'oe.yde de carbone dans l'atmo-
sphère .

Politiques communautaires (transports routiers)

24097 . - 12 février 1990 . - M. Jacques Blanc attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès dit ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, sur la gravité de la situation créée
par la décision du conseil « transports », de la C.E.E ., adoptée le
5 décembre 1989, aboutissant à une première étape de libéralisa-
tion du cabotage routier dans la C.E .E ., à partir du
Z e f juillet 1990. La Fédération nationale des transports routiers
demande que des dispositions propres à assurer l'égalité de trai-
tement des transporteurs français avec leurs concurrents euro-
péens soient prises sans tarder pour leur permettre de faire face à
ces nouvel :es conditions d'activités. Dans une motion, adoptée le
7 décembre 1989, la profession rappelle la nécessité d'une harmo-
nisation communautaire de la fiscalité, des normes techniques et
de la réglementation sociale. II lui demande en conséquence ce
que le Gouvernement français envisage de faire dans les pro-
chains mois pour supprimer les discriminations existantes, par
exemple : T.I.P.P. tees élevée, récupération partielle de le T .V.A .,
réglementation des poids et dimensions restrictives, et donner
toutes les chances aux entreprises françaises dans le cadre d'une
compétition qui s'exercera, par le biais du cabotage, sur les
marchés nationaux.

Automobiles et cycles (carte grise)

24117 . - 12 février 1990. - M. Jean-Pierre Balduyck attire
l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé des transports routiers et fluviaux, sur les conditions
dans lesquelles les véhicules voués à la destruction sont l'objet
d'un certain nombre de trafics. Certains proposent d'instituer
l'obligation de remettre à une autorité compétente (police, gen-
darmerie . . .) la carte grise ainsi que les plaques d'immatriculation
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du véhicule dès lors qu'il a été déposé dans une société de des-
truction de véhicules ; cette disposition limiterait le trafic des
plaques et la circulation des véhicules destinés à être détruits . il
lui demande s'il juge cette proposition pertinente et si des
mesures sont susceptibles d'erse prises.

Permis de conduire (auto-écoles)

24132 . - 12 février 1990 . - M. Dominique Dupilet attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
charge des transports routiers et fluviaux, sur les préoccupa-
tions des directeurs des écoles de conduite . En effet, un arrêté
ministériel datant de 1960 limite la durée d'utilisation des véhi-
cules écoles à quinze ans pour les poids lourds et les véhicules
de transport en commun . Considérant que les véhicules ne par-
courent que peu de kilomètres par an, il lui demande s'il ne
serait pas souhaitable d'abroger cette disposition étant entendu
que les véhicules soient contrôlés régulièrement par k service des
mines .

Transports routiers (politique et réglementation)

24150. - 12 février 1990 . - M. Gérard Istace demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, de bien vouloir lui détailler les
mesures dérogatoires prises en faveur des artisans du bàtiment et
des travaux publics en application de l'article 3 du règlement
C .E.E. n° 3821/85 du 20 décembre 19115.

Politiques communautaires (transports routiers)

24252. - 12 février 1990 . - M. Bernard Bossoa appelle tout
spécialement l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer, chargé des transports routiers et fluviaux, sur l'urgence
des dispositions à prendre en matière fiscale, sociale et réglemen-
taire dans le domaine des transports routiers . Le I' juillet 1990
marquera la première étape de libéralisation du cabotage routier
dans la C.E.E . Mame si la présidence française a réussi à faire
adopter une clause de sauvegarde en cas de concentration du
cabotage dans un seul état membre, même si la législation du
pays d'accueil s'appliquera dans un certain nombre de domaines
(règles de circulation, temps de conduite, transports de marchan-
dises dangereuses.. .) aux transporteurs effectuant du cabotage, il
n'en reste pas moins que l'état actuel des dispositions concernant
le transport routier des marchandises ne permet pas d'assurer
l'égalité du traitement des transporteurs français avec leurs
concurrents européens à défaut d'harmonisation, notamment en
ce qui concerne la fiscalité spécifique des carburants, notre légis-
lation du travail et la réglementation des poids et dimensions. II
lui demande quelles dispositions il entend prendre dans le
domaine de sa compétence et quelle action il entend mener
auprès des membres du Gouvernement compétents pour remédier
à cette situation .

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Question demeurée wu remue plus de trois mois
après sc publication et dont l 'auteur renouvelle les termes

N° 11588 Mme Gilberte Marin-Moskovitz .

Chômage : indemnisation (conditions d'attribution)

24009. - 12 février 1990. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle qu'actuellement les chômeurs ne sont plus obliges
de pointer dans les •_ommunes . Toutefois, les listes de chômeurs
sont transmises par l'A .N .P .E . aux maires des communies . ll
apparait, dans certains cas, que les maires découvrent ainsi que
des personnes n'étant pas réellement domiciliées dans leur com-
mune se déclarent comme y étant . En conséquence, il souhaiterait
savoir quelles sont les mesures de contrôle et quelles sont les
actions qui peuvent être engagées.

Chômage : indemnisation (conditions d'attribution)

24118. - 12 février 1990 . - M. Jean-Yves Autexler appelle
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le fait qu'une personne qui
occupe deux emplois à temps partiel - l'un par exemple de vingt-
cinq heures par semaine et l'autre de quinte heures - n'a droit à
aucune allocation de chômage si elle perd l'un d'entre eux . En
effet, les règles concernant le cumul limité d'allocations de chô-
mage avec une activité réduite ne sont applicables qu'aux seuls
salariés perdant une activité à temps complet . On arrive ainsi à
un paradoxe . D'un côté, on prive d'allocations de chômage un
salarié ayant perdu son emploi principal et, si l'emploi secon-
daire ne lui suffit pas pour vivre, il devra le quitter également
afin de bénéficier de prestations . D'un autre côté, on permet à
des salariés licenciés de continuer à percevoir des allocations de
chômage tout en reprenant une activité réduite . C'est pourquoi il
lui demande quelles mesures il envisage pour mieux prendre en
compte les intérêts des salariés occupant des emplois à temps
partiel cumulés égaux à un emploi à plein temps, et qui vien-
draient à perdre l'un de ces emplois.

Sécurité sociale (cotisations)

24123. - 12 février 1990. - M. Pierre Forgues attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur certaines dispositions concernant l'exonéra-
tion de charges pour l'embauche du premier salarié. En effet, la
loi du 3 janvier 1989 précise : « bénéficient de l'exonération les
personnes non salariées ... qui ont exercé leur activité sans le
concours de salarié, sinon au plus un salarié en contrat d'appren-
tissage » . De ce fait, un artisan qui double son effort de forma-
tion en occupant deux apprentis, est pénalisé en étant exclu de
cette mesure d'exonération qui constitue un avantage important.
Aussi, il lui demande s'il envisage de revenir sur cotte clause
limitative à l'occasion d'un prochain projet de loi.

Décorations (médaille d'honneur du travail)

24127 . - 12 février 1990. - M. Albert Facon attire l'attention
de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les souhaits de nombreux travailleurs qui, se
retrouvant en F.N .E. (Fonds national pour l'emploi) à quelques
mois de la retraite, ne peuvent prendre en compte cette dernière
période, non seulement pour le calcul de l'ancienneté mais aussi
pour la médaille du travail . En effet, ils obtiennent généralement
cette médaille dans la classification inférieure à celle à laquelle
ils peuvent prétendre . En conséquence, il lui demande si son
ministère peut envisager la prise en compte du F .N.E. et dans
quelles limites .
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nage (Georges) : 14440, solidarité, santé et protection sociale.
Hermlrr (Guy) : 20986, postes, télécommunications et espace.
Houssin (Pierre-Rémy) : 17901, équipement, logement, transports et

mer.
Hubert (Ellsabeth) Mme : 2606, travail, emploi et formation profes-

sionnelle ; 6007, équipement, logement, transports et mer ; 16336,
solidarité, santé et protection sociale.

Huguet (Roland) : 18843, intérieur.

I

Inchauspé (Michel) : 21584, économie, finances et budget.

J

Jacqustut (Muguette) Mme : 22858, éducation nationale, jeunesse et
sports.

Jacquet (Denis) : 21210, transports routiers et fluviaux ; 216t 1, éco-
nomie, finances et budget ; 22095, intérieur ; 32489, postes, télé-
communications et espace .
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Jacquemin (Michel) : 14969, solidarité, santé et protection sociale ;
21659, défense.

Josèphe (No11) : 11398, travail, emploi et formation professionnelle.

K
Kiffer (Jean ; : 16896, affaires étrangères.

L
Lagorce (Pierre) : 21327, commerce et artisanat.
Lajolak (André) : 22859, éducation nationale, jeunesse et sports.
Lamassoure (Alain) : 18638, justice.
Landrala (Edouard) : 22 ;33, justice.
Lavédriae (Jaque!) : 15071, équipement, logement, transports et mer.
Le Bels (Gilbert) : 21809, postes, télécommunications et espace.
Le Drian (Jean-Yves) : 19152, collectivités territoriales.
Lefrauc (Bernard) : 9269, intérieur.
Limagne (Guy) : 18870, transports routiers et fluviaux ; 20736, équi-

pement, logement, transports et mer.
Léonard (Gérard) : 18149, travail, emploi et formation profession-

nelle.
Léotsrd (François) : 20381, justice.
Legailler (Pierre) : 21751, postes, télécommunications et espace.
Léroe (Roser) : 21463, collectivités territoriales.

M
Marcel (Jean-François) : 16512, commerce et Artisanat : 21407, inté-

rieur.
Marcellin (Raymond) : 15443, équipement, logement, transports et

mer.
Marin-Mmkedtz (Gilberte) Mme : 21832, commerce et artisanat.
Mas (Roger) : 21833, commerce et artisanat.
Masson (Jean-Louis) : 16691, environnement et prévention des

risques technologiques et naturels majeurs ; 18578, équipement,
logement, transports et mer 19798, commerce et artisanat.

Mathias (Didier) : 20412, intérieur.
Maajooan da Gasset (Joseph-Henri) : 10214, affaires européennes

19402, équipement, logement, transports et mer.
Mesmin (Georges) : 30845, culture, communication, grands travaux et

Bicentenaire ; 22198, postes, télécommunications et espace.
Mitais (Pierre) : 19660, collectivités territoriales.
Mignon (Jean-Claude) : 19311, équipement, logement, transports et

mer.
Millet (Gilbert) : 21520, postes, télécommunications et espace.

N

Néri (Alain) : 2646, intérieur.
Ne:me (Jean-Marc) : 20876, équipement, logement, transports et mer.
Nuegesser (Roland) : 18673, affaires étrang'_res.

P
Paadraud (Robert) : 20233, fonction publique et réformes administra-

tives ; 22214, intérieur.
Patrlal (François) : 21452, éducation nationale, jeunesse et sports.
Perret (Francisque) : 20214, solidarité, santé et protection sociale

20802, intérieur ; 21631, postes, télécommunications et espace
21632, affaires étrangères.

Plerna (Louis) : 21404, équipement, logement, transports et mer.
Pinte (Étienne) : 13417, collectivités territoriales.
Planchou (Jean-Pan» : 194.46, budget.
Pons (Bernard) : 20410, intérieur.
Poujade (Robert) : 19240, solidarité, santé et protection sociale ;

21308, collectivité, territoriales.
Pourchon (Maurice) : 2110, intérieur.
honteux (Jean) : 21328, commerce et artisanat.

Q
Queyranne (Jean-Jack) : 15405 . solidarité, santé et protection sociale.

R

Raoult (Eric) : 17383, affaires étrangères ; 19060, culture, communi-
cation, grands travaux et Bicentenaire ; 20060, affaires étrangères.

Recours (Alfred) : 4434, équipement, logement, transports et mer.
Reitzer (Jean-Luc) : 15318, travail, emploi et formation profession-

nelle.
Reymaan (Marc) : 241295, communication.
Rocbebloine (François) : 18689, collectivités territoriales ; 18690, col-

lectivités territoriales.
Rossi (José) : 19733, collectivités territoriales.

s
San'inl (André) : 22321, travail, emploi et formation professionnelle.
Sapin (Michel) : 5054, collectivités territoriales.
Schreiner (Bernard), Yvelines : 17278, environnement et prévention

des risques technologiques et naturels majeurs ; 17353, culture,
communication, grands travaux et Bicentenaire ; 20451, affaires
étrangères.

Sépia (Philippe) : 15243, solidarité, santé et protection sociale.
Spiller (Chri .tian) : 14177, solidarité, santé et protection sociale.

T

Tardito (Jean) : 8107, équipement, logement, transports et mer.
Terne' (Michel) : 20800, intérieur.
Thiésné (Fabien) : 17564, solidarité, santé et protection sociale ;

22278, économie, finances et budget.
Thiers Ah Kooe (André) : 15153, départements et territoires d ' outre-

mer ; 16833, personnes 3gées ; 18796, communication.

V
Vache( (Léon) : 17558, intérieur.
Vasseur (Philippe) : 18825, équipement, logement, transports et mer.
Vernaudon (Ensile) : 22733, défense.
Vidalies (Alain) : 20135, Premier ministre.
Vivien (Alain) : 19499, justice.
Vuiilaume (Roland) : 21252, économie, finances et budget.

w
Wachcux (Marcel) : 20005, solidarité, santé et protection sociale.
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Logement (politique et 'réglementation)

20135. - 13 novembre 1989 . - M . Main Vidalies appelle rat-
tention de M . le Premier ministre sur la date de publication
des barèmes permettant de calculer les allocations de logement et
les aides personnalisées au logement . Ces barèmes résultent d'une
concertation entre les ministères de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale, du logement et du budget . Ils s'appliquent
au 1 n i juillet de chaque année mais ne sont publiés et commu-
niqués aua ulttdsii3Iuve suciuua qu ' au mois de septembre, vuirc
d'octobre . Il s'ensuit que les caisses se trouvent soit en situation
de réclamer des indus aux allocataires, soit en situation de leur
verser un complément d'allocation . Dans la première hypothèse,
il eut fréquent que les indus ne sont pas encaissés par les caisses
qui en font une remise gracieuse et dans tous les cas cela
constitue une surcharge de travail et une perte de temps inutile
pour :es services de ces caisses . En conséquence, il lui demande
s'il n'est pas possible que les ministères concernés publient les
barèmes avant le l et juillet, ce qui représenterait un gain de tra-
vail, de temps et d'argent pour les organismes sociaux.

Réponse . - L'actualisation du barème de l'aide personnalisée
au logement (A .P.L .), dans la mesure où elle a des conséquences
sur la contribution de l'Etat à ce régime, est arrêtée dans le cadre
de la préparation du budget ; les projets de textes préparés après
consultation interministérielle sont ensuite soumis à l'examen du
conseil d'administration de la caisse nationale des allocations
familiales (C .N .A.F.) et du conseil national de l'habitat (C .N .H .).
Dès lors que !es décisions de principe sont arrêtées et la valeur
nouvelle des paramètres variables connue, il est procédé à une
information des organismes liquidateurs. A partir du t er juillet,
un dispositif spécial est mis en œuvre qui consiste à calculer une
A .P.L . provisoire, en attendant la parution du nouveau barème,
sur la base des ressources de l'année de référence correspondant
au nouveau barème et à la situation familiale la plus récente,
mais avec le barème en vigueur jusqu'au 30 juin . Dès la parution
du barème le calcul définitif est effectué avec effet rétroactif au
l' juillet. En cas d'indu, celui-ci est remis de façon systématique.
En ce qui concerne le barème applicable au l et juillet 1989, les
textes relatifs à son actualisation ont été publiés au Journal offi-
ciel du 17 novembre 1989 (décret n° 89 . 843 du 15 novembre 1989
et arrêtés de même date) . Le nouveau barème permettant un
maintien global du pouvoir d'achat des prestations, les indus
seront donc en nombre limité ; en revanche, les bénéficiaires per-
cevront en règle générale des rappels . Les difficultés engendrées
par la parution tardive du barème n'ont pas échappé aux pou-
voirs publics . Une réflexion est en cours sur le choix d'une autre
date que le 1 ., juillet pour l'actualisation annuelle de celui-ci,
date qui devra être compatible avec le calendrier des discussions
budgétaires ; cette mesure présente toutefois des difficultés tech-
niques notamment en ce qui concerne l'harmonisation avec la
base de ressources des autres prestations familiales.

ACTION HUMANITAIRE

Bienfaisance (associations et organismes)

20863. - 27 novembre 1989 . - M. Eric Doligé attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat euprès du Premier ministre, chargé
de l'action humanitaire, sur la situation délicate des banques
alimentaires. Jusqu'à présent, elles bénéficiaient des fonds de la
C.EE ., mais depuis la décision d'aider la Pologne elles ne béné-
ficient plus de cette mnnne. Cette perte met la plupart des
banques alimentaires en situation délicate, comme à Orléans, où
elle ne peut plus faire face aux demandes, ce qui risque de péna-

liser les personnes en situation précaire . Alors que la solidarité
est notre objectif, il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre afin de combler cette perte.

Réponse . - Les craintes exprimées par certaines banques ali-
mentaires concernant l'aide de la C .E .E . se révèlent sans fonde-
ment, puisque celle-ci sera en 1990 de même importance
qu'en 1989, soit 25 520 000 ECU . L'Etat poursuivant de son côté
son soutien, les difficultés signalées par l'honorable parlementaire
devraient disparaître pour peu que les collectivités territoriales ne
relâchent pas leur propre effort.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Politique extérieure (Allemagne)

16896. - 28 août 1989. - M. Jean Kiffer attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, sur le
problème de !a position officielle de la France au sujet des fron-
tières de l'Allemagne, et notamment des frontières avec ta
Pologne . Cette grave question, qui divise de nouveau le Gouver-
nement allemand après le congrès des réfugiés silésiens le
9 juillet 1989 i: Hanovre, est d'une haute actualité en raison des
faits suivants : en 1986, l'ambassadeur britannique de la R.F .A.
déclarait officiellement qu'en l'absence de la conclusion d'un
traité de paix l'Allemagne subsistait en tant qu'Etat dans ses
frontières de 1937 . A contrario, en 1988, le Gouvernement
français, ainsi qu'une personnalité importante du parti socialiste,
déclaraient, dans une interview accordée au journal Die Weil,
qu'il n'était pas possible de modifier l'actuelle frontière de fait
avec la Pologne et ce en dépit des dispositions du traité signé à
Paris le 23 octobre 1954 sur les relations entre les trois puis-
sances et la R.F.A ., de la déclaration de la France en date du
3 octobre 1954, du protocole de Londres de 1944, de la déclara-
tion du 5 juillet 1945 et des échanges de notes d'août et de
novembre 1970 . Enfin, récemment, le chef du Kremlin a déclaré
que la division de l'Allemagne est une conséquence de la guerre
et que l'Histoire en a disposé ainsi . Une double situation découle
en effet des accords qui ont suivi la Seconde Guerre mondiale :
l e une situation de fait qui a pour origine les accords de Yalta et
la capitulation sans conditions de l'Allemagne en 1945 et qui
résulte d'un accord provisoire entre les Alliés sur la délimitation
des frontières de l'Allemagne . Cette situation se trouve actuelle-
ment inchangée du fait que vis-à-vis du droit international
- aucun traité de paix n'ayant été signé - La France se trouve,
comme de nombreux autres pays, toujours en état de guerre avec
l'Allemagne 2. une situation de droit : le tracé des frontières de
l'Allemagne ne peut être en effet que provisoire et ne peut être
légalisé qu'après la signature d'un traité de paix . Il lui demande
donc si la position officielle de la France rejoint celle du Gou-
vernement de la Grande-Bretagne et de celui de l'Union sovié-
tique ou si, au contraire, notre pays considère que la situation
actuelle, provisoire en droit, est appelée à durer et à s'institution-
naliser, compte tenu de divers facteurs juridiques, en particulier
la reconnaissance mutuelle de la R .F .A. et de la R.D .A..

Réponse. - En réponse à la question posée par l'honorable par-
lementaire, le Gouvernement français ne peut que confirmer
l'exactitude de l'analyse juridique britannique sur le statut de
l'Allemagne, lequel, en droit, ne pourra être définitivement fixé
que dans le cadre d'un règlement de paix général . Ceci n'a pas
pour conséquence immédiate sur le tracé des frontières . La
France considère quant à elle que « la Pologne est dans des fron-
tières qui sont les siennes et doivent le rester » . Cette position
clairement exprimée par le général de Gaulle dés 1959 a été
constamment réaffirmée depuis lors . Sur ce point, le Président de
la République, dans son entretien télévisé du IO décembre 1989,
a déclaré explicitement : « il est bien clair que la frontière Oder-
Neisse, qui est ia frontière entre la Pologne et l'Allemagne de
l'Est, doit rester intangible » .
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1Politique extérieure (drogue)

17383 . - 11 septembre 1989. - M. Eric Raoult attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur la position de notre pays face au problème du trafic
de drogue venant de la Colombie . En effet, il semblerait que les
Etats-Unis soient la seule puissance au niveau international à
mener une action politique contre les trafiquants de drogue du
cartel de Medelin . La voix de la France, qui est atteinte égale-
ment par ce fléau, ne semble pas se faire entendre par solidarité,
aux côtés des Etats-Unis. Ce silence public est amèrement rem
senti par les autorités américaines et les spécialistes de ce dossier
difficile- il lui demande donc de bien vouloir lui préciser la posi-
tion de la France sur ce dossier.

Réponse. - Le soutien de la France à la Colombie, dont le
Gouvernement s'est engagé dans un combat courageux et difficile
contre la production et le tra fic des stupéfiants, s'est exprimé à
plusieurs reprises au plus haut niveau de l'Etat, tant à l'adresse
des autorités colombiennes qu'au sein des instances internatio-
nales, et notamment européennes . Le Président de la République,
qui avait adressé dès le 5 septembre un message de solidarité et
une offre de coopération, s'est rendu en personne à Bogota, le
12 octobre dernier, pour témoigner du soutien de notre pays au
résident Virgilie Barco . Le ministre de l'intérieur, en participant
à la réunion de l'Honlea, à Vienne, en septembre, puis à la
conférence de la Jamaïque, au début du mois d'octobre, a mani-
feste, par sa présence, tout le prix que le Gouvernement français
attache à ;a concertation internationale dans ce domaine et à la
coordination des actions menées non seulement contre le cartel
de Medelin, mais encore contre les trafiquants et leurs complices
en général. Enfin, et s'agissant de la seule Colombie, une mission
interministérielle s'est rendue récemment à Bogota afin de pré-
ciser avec les autorités locales les domaines où notre coopération,
au demeurant engagée depuis quelques années, devrait s'exercer
à t ' avenir.

Etrangers (Libanais)

18456 . - 9 octobre 1989. - M. Richard Cazenave souhaite
attirer l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de l'action humanitaire, le secrétaire d'Etat à
l'action humanitaire, sur la situation difficile à laquelle sont
confrontée les nombreux ressortissants libanais accueillis sur le
sol français . Connaissant l'intérêt tout articulier que le Gouver-
nement français porte aux événements dramatiques qui déchirent
ce pays, il est étonnant de constater que les pouvoirs pub'ics sont
absents de l'organisation de l'accueil et de l'assistance dont ces
personnes, en général fort démunies, ont impérativement besoin.
La seule trace d'intervention publique dans ce domaine semble
en fait résider dans les consignes données aux préfectures d'exa-
miner avec bienveillance les demandes d'autorisations de séjour
formulées par les ressortissants libanais . L'aide morale et maté-
rielle est par contre entièrement prise en charge par le secteur
associatif et privé, dans des conditions souvent anarchiques et
précaires, parfois dramatiques . Cette assistance est en effet gérée
sans aucune coordination par les quelque quatre-vingt-dix asso-
ciations créés depuis les évènements du printemps dernier.
Malgré le dévouement de leurs membres, toutes n'exercent pas
leur mission avez la même efficacité . C'est ainsi que trente
enfants libanais se sont retrouvés récemment sans famille d'ac-
cueil, non scolarisés, et hébergés dans des conditions précaires au
centre Main Giresse de Bordeaux, Quotidiennement sur le ter-
rain, les élus sont sollicités, confrontés à des situations urgentes
et difficiles, auxquelles la générosité et la charité n'apportent
malheureusement que des réponses imparfaites . L'Etat doit
prendre ses responsabilités . 11 doit organiser et coordonner l'ac-
cueil des réfugiés libanais . Il faut imaginer une formule d'aide
économique aux plus démunis, au travers par exemple d'une
application du R.M .I . Compte tenu de cette situation, il lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour que dans ce
domaine sensible, les pouvoirs publics retrouvent la place d'ini-
tiateurs et d'organisateurs qui leur revient naturellement . - Ques-
tion transmise à M. le ministre d'Eau, ministre des affaires étran-
gères.

Réponse . - Le Gouvernement français est pleinement conscient
des difficultés, d'ordre matériel et moral, auxquelles sont
confrontés certains ressortissants libanais à leur arrivée en
France . Aussi s'est-il efforcé de leur venir en aide en leur facili-
tant l'accès et le séjour en France, mais également les conditions
leur permettant d'exercer un emploi dans notre pays . Comme le
note l'honorable parlementaire, les demandes de visas présentées
par des ressortissants libanais sont, tout en tenant compte des
Impératifs de sécurité, examinées avec bienveillance . De même

les préfectures ont-elles reçu instruction d'étudier, dans le mèrne
esprit, les demandes de prorogation de visas de court séjour . En
outre, la situation des ressortissants libanais peut être régularisée,
en cours de séjour, dès qu'ils ont trouvé un emploi . Les ressortis-
sants libanais bénéficient également de dispositions particulière-
ment favorables en matière d'autorisation d'emploi : la situation
de l'emploi ne leur est pas opposable, ce qui les place dans une
situation privilégiée par rapport aux autres ressortissants
étrangers . En ce qui concerne le R .M.I ., ils peuvent en bénéficier,
comme tout ressortissant étranger, à la condition de disposer
d'une carte de résident. Comme le sait l'honorable parlementaire,
le Gouvernement français est particulièrement attentif au drame
du Liban . Il s'est efforcé de soulager les épreuves et souffrances
de ses populations par une action humanitaire menée parfois
dans des conditions très difficiles. C'est la même attention qu'il
porte aux ressortissants libanais qui ont choisi de vivre en
France . Mais cette action ne saurait, bien évidemment, se suffire
à elle-même et doit trouver un relais naturel dans les efforts
déployés par les associations privées auxquelles la nombreuse
colonie libanaise installée en France peut apporter un concours
important .

Conférences et conventions internationales
(convention de Berne)

18673. - 9 octobre 1989. - M . Roland Nungesser demande à
M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, pour
quelle raison ie projet de loi relatif à la ratification de la conven-
tion de Berne, qui a été inscrit à l'ordre du jour de l'Assemblée
nationale en juin dernier, a été retiré . Or cette ratification est
urgente, non pas seulement pour harmoniser les réglementations
entre les différents pays signataires, maïs également pour régler
au fond un certain nombre de problèmes . Cette ratification est
d'autant plus opportune qu'elle recueille l'accord des associations
de protection animale, mais aussi d'un certain nombre de fédéra-
tions de chasseurs, respectueuses de l'environnement.

Réponse. - Le projet de loi relatif à la ratification de la
convention de Berne a été adopté par l'Assemblée nationale et le
Sénat tors de la session d'automne 1989.

Cultes (manifestations et pratiques religieuses)

20060. - 13 novembre 1989. - M. Erie Raoult attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, sur
la coutume intégriste du port du tchador (ou voile islamique)
dans les différents pays musulmans . En effet, au moment où le
Premier ministre turc vient de confirmer son opposition radicale
à cette tenue vestimentaire, il pourrait être intéressant de
connaître la position de ces pays islamiques (hormis l'Iran dont
on connaît les pratiques) par une consultation des ambassades de
ces pays . il lui demande de bien vouloir procéder à cette consul-
tation qui pourrait s'avérer assez édifiante.

Réponse. - Afin de répondre à la question posée par l'hono-
rable parlementaire, te département a interrogé ses ambassades
dans les pays membres de l'Organisation de la conférence isla-
mique, dont il faut noter qu'ils sont islamisés à des degrés très
divers car, dans plusieurs d'entre eux (Liban, Bénin, Cameroun,
Ouganda, etc .), l'islam n ' est pratiqué que par une partie de la
population . D'autres, il est vrai, ont un caractère islamique plus
accentué, ce qui a notamment amené 50 p. 100 de ces pays à
reconnaître à l'islam, dans leur Constitution, le caractère de
« religion de l'Etat » . Il convient de rappeler s ce propos que le
concept de laïcité - ou de séparation de la religion et de l'Etat
- est tout à fait étranger à la doctrine de l'islam, religion qui a
vocation à régir tous les aspects de la vie de l'individu et de la
cité, et non pas seulement à préparer l'homme à une vie future.
C'est ainsi que, dans 42 p. 100 des pays considérés, la laïcité est
un concept totalement inconnu, officiellement récusé au nom des
principes de l'islam . Au contraire, 40 p . 100 des pays considérés
ont adopté - contrairement à ces principes - la conception fran-
çaise de la laïcité telle que mise en pratique par la loi de 1905
sur la séparation de l'Eglisc et de l'Etat . Enfin, 18 p. 100 des
pays en question se rattachent la tradition britannique de liberté
religieuse et de tolérance à l'égard de toutes les religions, qui
implique la neutralité de l'Etat dans ce domaine . En ce qui
concerne le port du voile ou du foulard islamique, le résultat de
l'enquête menée par le département a confirmé la grande diver-
sité des comportements des responsables dans les pays membres
de l'O .C .! . : 10 dans 58 p. 100 de ces pays, la règle est la tolé-
rance et la liberté totale ; 2. dans les 42 p . 100 restants, le port
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du foulard islamique est soit obligatoire (8 p . 100 des cas) ou
recommandé (13 p . 100), soit au contraire déconseillé (8 P. 100),
voire interdit (13 p . 100 des cas).

Police (fonctionnement)

20270 . - 13 novembre 1989. - M. François Asensi attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
de récentes arrestations de militants politiques effectuées grâce à
l ' Organisation internationale de police criminelle
(O .i .P .C . - Interpol) et qui ne manquent pas de le préoccuper. En
effet, la commission interne de contrôle des fichiers d'Interpol
dont on nous a dit qu'elle previendrait ce type d'abus n'a en rien
pu empêcher ces détournements de finalité d'Interpol par des
polices totalitaires qui ont à peine pris la précaution de camou-
fler sous des dehors de droit commun les raisons politiques de
leurs demandes . C'est le cas de la fiche d'Interpol sur le syndica-
liste chilien Sergio Sushmann, réfugié politique en Suède, arrêté
en Australie avant d'être rapidement relâché sous la pression de
parlementaires, puis arrété encore aux Etats-Unis tandis que son
avion y faisait escale et libéré sur intervention de l'ambassade
suédoise . Plusieurs Turcs, en France, ont également fait l'objet de
mesures similaires . Chaque fois, ces abus ont résulté d'une inter-
vention d'interpol contraire à l'article 3 de ses statuts, prohibant
toute intervention ayant un caractère politioue_ racial, religieux
ou militaire . C'est pourquoi il lui demande ci l'immunité de juri-
diction dont bénéficie Interpol, prévue par les accords de siège
signé en 1982, couvre également l'O .I .P .C . dans le cas où cette
dernière serait intervenue en violant ses règles statutaires, et, dans
l'affirmative, de quels recours dispose l'éventuelle victime pour
obtenir réparation . - Question transmise d M. le ministre d'Erat,
ministre des affaires étrangères.

Réponse. - L'Organisation internationale de police criminelle
(O.i .P .C . - Interpol) jouit de l'immunité de juridiction pénale,
civile et administrative sur le territoire de la République Cran .
çaise, sauf dans les cas lirnitativement prévus dans l'article 5 de
l'accord de siège entre le Gouvernement de la République fran-
çaise et cette organisation, signé à Paris, le 3 novembre 1982, qui
dispose que : « 1 a L'organisation jouit de l'immunité de juridic-
tion sauf dans les cas : a) d'une action civile fondée sur une obli-
gation de l'organisation résultant d'un contrat ; b) d'une action
civile intentée par un tiers au titre d'un dommage résultant d'un
accident causé par un véhicule à moteur ap partenant à l'organi-
sation ou utilisé pour son compte, ou d'une Infraction à la régle-
mentation de la circulation des véhicules automoteurs mettant en
cause un tel véhicule ; e) d'une action reconventionnelle . » Les
situations exposées dans la question écrite ne constituent donc
pas l'une des exceptions au principe de l'immunité de juridiction
dont jouit Interpol . En conséquence, les victimes de tels agisse-
ments fautifs éventuels de l'organisation ne disposent pas de
recours judiciaire contre Interpol, mais elles peuvent saisir la
commission de contrôle des fichiers de cette organisation puisque
celle-ci a pour triple mission, non seulement de s'assurer en pre-
mier lieu que les informations nominatives contenues dans les
fichiers d'Interpol sont exactes, enregistrées pour des finalités
déterminées et obtenues et traités conformément au statut d'In-
terpol, mais aussi de tenir à la disposition de tout ressortissant
ou résident d'un Etat membre de l'organisation la liste des
fichiers et effectuer à leur demande et pour leur compte les véri-
fications nécessaires, et enfin de faire modifier, le cas échéant,
par Interpol les informations que cette organisation détient.

Politique extérieure (Cambodge)

20451 . - 20 novembre 1989 . - M . Bernard Schreiner (Yve-
lines) s'inquiète auprès de M . le ministre d'État, ministre des
affaires étrangères, sur la situation au Cambodge après la prise
de la ville Paihn par les hommes de Pol Pot . II est incompréhen-
sible qu'après le génocide qui a coûté la vie à plusieurs centaines
de milliers de Cambodgiens et qui a rappelé au monde entier les
horreurs du système nazi, les troupes dirigées par des criminels
de l'humanité soient aujourd'hui en position d'envisager d'in-
quiéter à nouveau le Cambodge et cela sans que les organismes
internationaux puissent intervenir . Si le retrait des troupes vietna-
miennes venait à provoquer une nouvelle menace des Khmers
rouges comme cela semble le cas, l'opinion internationale ne
pourrait pas comprendre l'impuissance des pays comme le nôtre
et des organismes internationaux, qui n'ont rien fait pour retirer
son audience (à l'O.N .U.) et empêcher par tour les moyens un
retour des auteurs de ce génocide dans leur pays. La France, cet
été, a tout fait pour permettre un règlement pacifique et négocié
de ce conflit, sans succès du fait du nouveau contexte politique

lié aux événements qui se sont produits en Chine. Mais face à
l'aggravation de la situation, il lui demande quelles sont les ini-
tiatives que la France compte prendre pour empêcher une dégra-
dation de la situation et relancer une solution politique du
conflit.

Réponse. - L'honorable parlementaire n'est pas sans connaitre
l'objectif constant qui motive l'action du Gouvernement français
sur la question cambodgienne . Aujourd'hui comme hier, la
France entend contribuer activement à l'élaboration d'un règle-
ment politique global satisfaisant l'ensemble des parties et pays
impliqués dans ce conflit et qui seul permettra ie retour au Cam-
bodge d'une paix durable . C'est dans ce but que la France a
organisé et accueilli la conférence de Paris sur le Cambodge
durent le mois d'août dernier . Cette conférence, qui a permis de
progresser dans la voie d'un règlement politique, est désormais
considérée par l'ensemble des parties et pays impliqués dans ce
conflit comme le meilleur cadre pour la reprise des négociations.
Tout comme vous, je déplore int'niment la reprise des combats.
Une fois encore le peuple canrbdogien, auquel nous sommes
attachés par de profonds liens d'amitié, est la victime de luttes
internes qui durent depuis de trop longues années . Le Gouverne-
ment français, en vertu du mandat reçu de la conférence de Paris
sur le Cambodge, poursuit sen action diplomatique et entretient
des contacts étroits avec l'ensemble des acteurs de ce conflit. A
la tribune de la 44 e assemblée générale des Nations unies, la
France, s'exprimant en tant que président de la Communauté
européenne, s clairement exprimé les sentiments que lui inspi-
raient les pratiques et peiitiques du régime khmer rouge, qu 'elle
n'a jamais hésité à qualifier de génocide . Le Gouvernement
français a salué la décision de Hanoi de retirer ses troupes du
Cambodge le 27 septembre dernier. Il a regretté que ce retrait
n'ait pu être vérifié par un mécanisme international de contrôle
qui aurait permis de témoigner de son authenticité . Le fait que ce
retrait n'ait pu s'inscrire dans le cadre d'un règlement politique
global du conflit cambodgien n'a pas permis d'en tirer, d'une
façon générale, les conséquences juridiques nécessaires, notam-
ment dans les institutions internationales . Plus important encore,
il n'a pas permis de mettre un terme à la lutte fratricide au Cam-
bodge . Le premier obstacle à toute solution politique demeure en
réalité la question du partage du pouvoir dans la période intéri-
maire séparant un éventuel cessez-le-feu du déroulement d'élec-
tions libres permettant au peuple cambodgien de déterminer la
nature du régime qu'il souhaite voir s'établir à Phnom-Penh. Tel
est l'un des principaux problèmes auxquels la conférence de
Paris sur le Cambodge s'est heurtée en août dernier. Tel est le
problème sur lequel ont échoué toutes les initiatives diploma-
tiques engagées depuis lors . Cependant, parmi les idées aujour-
d'hui en cours d'examen, l'une d'entre elles - qui consisterait à
charger les Nations unies d'organiser au Cambodge des élections
sans constitution d'un gouvernement intérimaire - permettrait
peut-être de contourner cette difficulté. Aussi la France y prête-t-
elle intérêt et poursuit-elle à ce sujet des consultations avec les
autres pays intéressés . II est évident qu'une solution politique ne
pourra être trouvée que si un véritable esprit de compromis
habite l'ensemble des pallies en présence . La France s'emploie à
favoriser cc compromis afin, le moment venu, de reconvoquer la
conférence dans des conditions qui puissent, cette fois, garantir
son succès, c'est-à-dire l'étab ;issement d'une paix véritable que le
peuple cambodgien attend depuis si longtemps.

Politique extérieure (Sri Lanka)

21250 . - 4 décembre 1989 . - M. Patrick Devedjian appelle
l'attention de M . le ministre d'État, ministre des affaires
étrangères, sur la situation au Sri Lanka. En effet, les guerres
civiles qui s'y déroulent sont plus meurtrières que partout ail-
leurs . De juillet 1989 à aujourd'hui, on compte plus de quatre
mille morts . Le parti communiste maoïste (J .V .P.) a accentué,
depuis l'été, sa campagne de terreur. Celle-ci a entraîné des
représailles massives et aveugles de la part des forces de l'ordre
du président Premadasa (parti national unifié au pouvoir) . Les
tortures sont courantes . De son côté, un corps expéditionnaire
indien occupe le nord-est de l'ile depuis un accord de
juillet 1987, avec pour mission de mettre un terme à la guérilla
tamoule du L.T.T .E . (Liberation Tigers of Tamil Eelam) . D'après
un autre accord datant de septembre dernier, les indiens
devraient avoir quitté le Sri Lanka d'ici décembre. En attendant,
les quarante mille hommes du corps expéditionnaire agissent
avec la plus grande brutalité . Il s'étonne du silence du Gouverne-
ment et souhaiterait savoir si une action diplomatique est envi-
sagée pour dénoncer ces atteintes aux droits de l'homme.

Réponse . - Comme le sait l'honorable parlementaire, ia France
a toujours été, et en particulier ces dernières années, très attentive
à la situation des droits de l'homme dans les pays d'Asie . L'ac-
tuelle situation au Sri Lanka n'a pas échappé, bien sûr, à cette
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situation . Le nord et le sud de l'île sont en effet le théâtre de
violents conflits, dent sont victimes les populations des deux
ethnies, tamoule et cinghalaise . Les terronstes du J .V .P. notam-
ment sont responsables, dans la lutte qu'ils mènent contre le gou-
vernement élu de Colombo, de la majorité des exactions com-
mises. Devant ces faits, l'attitude de notre pays a été la suivante :
l e au sein de la coopération politique européenne, la France et
ses partenaires suivent particulièrement l'évolution de la situation
dans Vile ; 2 . à l'occasion de la réunion annuelle des pays dona-
teurs au Sri Lanka, le 17 octobre dernier, et en présence du
ministre srilankais de l'industrie, la France s'est jointe aux autres
pays pour faire part de sa préoccupation devant la dégradation
de cette situation et elle a appelé à un retour rapide de !a paix ;
3 e lors de la mission parlementaire conduite en juin dernier par
deux députés membres de la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales, MM . Alain Néri et Jean-Paul Fuchs, dans
le cadre de la définition d'une politique vis-à-vis les demandeurs
d'asile d'origine tamoule, L'ambassade de France à Colombo a
naturellement apporté son concours à cette mission ; 4 a enfin, il
convient de rappeler que notre pays est une terre d'asile pour de
nombreux réfugiés snlankais, en très grande majorité tamouls,
qui ont été victimes de persécutions politiques dans leur pays . Il
faut noter que le nombre de Srilankais ayant bénéficié du statut
de réfugié politique va croissant depuis ces dernières années.
Selon les statistiques de l'O.F.P.R .A ., de 1986 à 1988, près de
2 000 personnes ont pu ainsi obtenir ce statut.

Enseignement : personnel
(enseignants français à l'étranger)

21313 . - 4 décembre 1989 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur certains aspects des mesures de revalorisation des
rémunérations des enseignants français titulaires exerçant au titre
d'un recrutement local dans les établissements français d'ensei-
gnement. Le plan, qui sera appliqué au I ,t septembre 1990, vise à
servir à ces agents une rémunération au moins égale à celle affé-
rente à leur indice statutaire . La mesure doit être financée, selon
les indications ministérielles, par une réduction des indemnités de
résidence des agents nommés sur poste budgétaire et une affecta-
tion en France du montant des émoluments jusqu'alors servis par
les établissements à partir des frais d'écolage acquittés par les
parents d'élèves . Il lui demande de lui préciser exactement le
nombre d'agents titulaires français qui, dans le cadre d'un eecru-
tement local par ces établissements concernés par la réforme, per-
çoivent, à ce jour, des rémunérations inférieures à celles affé-
rentes à leur indice statutaire . Il lui demande, en outre, de lui
préciser pour quelles raisons sont écartés de ces mesures les
agents exerçant dans les insütuts, centres culturels, alliances fran-
çaises etc.

Repense . - Sur 2 713 agents titulaires de l'éducation nationale
recrutés sur la base d'un recrutement local au sein de notre dis-
positif éducatif à l'étranger, 1 394 (doit 398 au Maroc) perce-
vaient le 31 août 1989 - date à laquelle le secrétaire d'Etat aux
relations culturelles a mis en place des dispositions transitoires
de sauvegarde - une rémunération inférieure à leur indice statu-
taire . Par ailleurs, une enquête approfondie est actuellement en
cours concernant les centres, instituts et alliances . Une telle étude
s'avérait indispensable avant de prendre des dispositions d'en-
semble ,.trmcttant une éventuelle refonte du système indemni-
taire pour des établissements dont, comme le sait l'honorable
parlementaire, la spécificité n'a d'égale que la diversité . En outre,
le recrutement dans ces divers établisssements se fait souvent
sous forme de groupement d'heures, dont le total ne permet pas
d'obtenir le détachement du ministère de l'éducation nationale.
On rappellera à ce sujet que les enseignants titulaires dans nos
lycées, collèges et écoles de l'étranger qui n'exercent pas à temps
complet ne peuvent, eux non plus, bénéficier de la réforme des
rémunérations.

Politique extérieure (Salvador)

211132 . - I t décembre 1989 . - M . Francisque Fessue attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur la situation dramatique au Salvador . A ce sujet, il lui
demande de bien vouloir lui préciser comment le Gouvernement
français compte intervenir pour que cessent les bombardements
et ie massacre des populations civiles, et pour le respect et l'ap-
plication normale de la Convention de Genève qui prévoit la
libre circulation des équipes médicales . Enfin, il lui demande de
lui indiquer la réaction et la position de la France concernant les
répressions exercées sur les Européens .

Repense. - Le Gouvernement est. préoccupé par la recrudes-
cence de la violence au Salvador, où la guerre civile se prolonge
depuis dix ans . Malgré les tentatives de dialogue intérieur
amorcées dans le cadre du processus de paix régional, processus
que la France et ses partenaires de la Communauté européenne
soutiennent activement, la situation au Salvador demeure aujour-
d'hui tendue . Lors des affrontements qui ont eu lieu en
novembre, le Gouvernement a tenu à manifester sa solidarité
avec le peuple salvadorien, première victime de ia situation, et a
acheminé sur place une importante assistance humanitaire et
médicale . Le secrétaire d'Etat à l'action humanitaire,
M . Kouebner, s'est personnellement rendu sur place pour coor-
donner la mise en oeuvre de cette aide, s'assurer qu'elle parvienne
bien à toutes les victimes de la guerre et entreprendre des
démarches afin que les personnels médicaux aient accès à l'en-
semble des zones touchées . Malgré les difficultées rencontrées du
fait de la poursuite des affrontements, cette intervention a permis
de secourir efficacement de nombreuses victimes . Sur le plan
diplomatique, le principal souci du Gouvernement a été d'obtenir
un arrêt des combats et parvenir à protéger les populations
civiles. Agissant à titre national ou au titre de ia présidence des
communautés européennes, la France est intervenue auprès de
gouvernements susceptibles d'influer en ce sens sur les parties en
présence . La protection de la communauté française au Salvador
a été organisée de manière à éviter au maximum que les affronte-
ments ne portent atteinte à la sécurité de nos compatriotes . C'est
ai n si q liaison avec notre représentation sur place, desqu'en_

	

_
mesures de départ progressif ont été décidées et des moyens pour .
une éventuelle évacuation mis en place . A la suite de menaces
visant plus particulièrement certains de nos ressortissants, des
démarches ont été entreprises, tant sur place qu'à Paris, et elles
ont permis d'éviter que nos compatriotes soient atteints. Plus
généralement, le Gouvernement reste vigilant sur la situation des
droits de l'homme au Salvador et demeure en liaison constante
avec ses partenaires des Douze pour réagir à l'égard de toute
détérioration de la situation sur ce plan.

Bourses d'études (bourses du second degré)

22002 . - 18 décembre 1989. - M. René André attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, sur
la situation d'un jeune garçon qui poursuit des études au lycée
français de Trèves (R .F.A.). Ce jeune garçon, dont les parente
sont séparés, dont le frère habite Trèves, est à la charge de sa
mère sans ressources . 11 risque d'être obligé d'interrompre ses
études en raison de ce que, n'étant plus scolarisé en France, il ne
peut bénéficier d'une bourse versée per le ministère de l'éduca-
tion nationale, de la jeunesse et des sports, ni par le ministère
des affaires étrangères, ses parents ne résidant pas en Allemagne.
Il lui demande de bien vouloir lui indiquer d'une part; s'il peut
recevoir une bourse attribuée par son département ministériel ou
si, à défaut - à l'heure de la construction europénne - lu régle-
mentation actuelle ne peut être modifiée, après accord de son
collègue M. Le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
de la jeunesse et des sports, afin qu'il puisse recevoir une bourse
dans le cadre de cc département ministériel.

Réponse. - Les écoles, collèges et lycées de la direction de l'en-
seignement français en Allemagne (D.E.F.A .) relèvent directement
du ministère de l'éducation nationale ; ils ont pour mission de
scolariser les enfants des militaires et civils qui constituent les
Forces françaises en Allemagne (E .F.A.) . L'enseignement y est
gratuit et assuré par des personnels nommés par le ministère de
l'education nationale. C'est par dérogation que les enfants qui
n'entrent pas dans cette catégorie peuvent Ftre scolarisés dans ces
établissements . S'agissant des bourses scolaires accordées par le
ministère des affaires étrangères, elles ne sont octroyées qu'aux
élèves scolarisés dans les établissements d'enseignement français
à ('étranger relevant du décret n e 77-822 du 13 juillet 1971 . Ceci
n'est pas le cas du lycée Ausone de Trèves . En outre, ces élèves
doivent être immatriculés au consulat de France de leur lieu de
résidence, ce qui n'est non plus pas le cas, malheureusement, de
l'élève sur lequel l'attention de l'honorable parlerentaire a été
appelée .

Politique extérieure (Namibie)

22207 . - 25 décembre 1989 . - M. Charles Ehrmann demande
à M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, de
bien vouloir lui indiquer si la France aide le mouvement terro-
riste d'idéologie marxiste dénommé Swapo et, le cas échéant,
sous quelle forme et pour quel montant .
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Réponse . - Le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères,
tient à rappeler qua la Swapo a été reconnue en 1973 par l'as-
semblée générale des Nations Unies comme « représentant
authentique du peuple namibien » . Ce mouvement a en effet
mené une lutte longue et déterminée contre l'occupation illégale,
par l'Afrique du Sud, du territoire namibien . La Swapo e souffert
plus lourdement que tout autre parti de cette situation et a donc
èté amenée à prendre en charge ies milliers de namibiens
contraints à se réfugier à l'extérieur de leur pays . Avant la mise
en oeuvre du plan de règlement dei Nations Unies, l'aide fran-
çaise comportait traditionnellement, d'une part, des programmes
de formation de cadres namibiens en France et, d'autre part, un
enseignement de français au sein de l'institut des Nations Unies
pour ln Namibie, qui a son siège en Zambie. En Namibie même,
notre aide était octroyée à des projets relevant d 'organisations
non gouvernementales ou du conseil namibien des églises. La
mise en oeuvre du plan de règlement des Nations Unies (résolu-
tion 435 du Conseil de sécurité), à partir d'avril 1989, a conduit
la France à accorder une assistance à caractère strictement huma-
nitaire pour aider au retour et à la réinsertioi en Nanibie des
réfugiés et des victimes du conflit. Cette aide a pris la forme
d'une contribution volontaire de 10 MF allouée au Haut commis-
saire des Nations Unies pour les réfugiés, ainsi que d'une aide
exceptionnelle d'un même montant, sous forme de secours maté-
riels et médicaux, attribuée à une organisation non gouvernemen-
tale pour faciliter le rapatriement de réfugiés de le Swapo . Les
élections qui viennent d'avoir lieu en Namibie pour la désigna-
tion d'une assemblée constituante, et qui se sont déroulées dans
des conditions jugées régulières par l'ensemble des parties
concernées ont donné une majorité absolue à la Swapo . La
France qui se réjouit du bon déroulement de cette étape essen-
tielle du processus d'accession de la Namibie à l'indépendance
est prête à apporter son soutien au futur gouvernement namibien
pour aider au développement du pays et à la mise en place d'un
système politique démocratique assurant le bien-être du peuple
en Namibie .

Organisations internationales (U.N.E.S.C.O.)

22945. - 15 janvier 199U. - M. Jean-Marie Demange appelle
l'attention de M . le ministre d'État, ministre des affaires
étrangères, sur la vive émotion des anciens combattants d'Indo-
chine concernant le projet de l'U .N.E .S.C .O. de célébrer en 1990
le centième anniversaire de la naissance d'Hô Chi Minh à Paris.
II lui demande de bien vouloir lui indiquer l'état d'avancement
de ce projet et de lui préciser si le Gouvernement français a l'in-
tention de s'associer aux cérémonies qui marqueront la célébra-
tion de ce centenaire.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, la confé-
rence générale de l'U .N.E .S .C .O. a adopté par consensus en
novembre 1987, le principe de la célébration du centième anni-
versaire de la naissance de Nehru et d'Hô Chi Minh sans que les
pays membres aient eu à se prononcer de manière explicite pour
ou contre la tenue d'une telle cérémonie ; ce qui n'a cependant
pas empêché à l'époque les pays de la Communauté, dont laris

de relever le caractère politique que ne manquerait pas de
revêtir la célébration de l'anniversaire de la naissance d'Hô Chi
Minh et de souhaiter qu'à l'avenir ces manifestations soient
réservées à la commémoration de personnalités culturelles . Ii
reste qu'il n'est évidemment plus possible de remettra en cause
les décisions prises et qu'il ne peut être question non plus de
contester le droit pour l'U .N.E .S .C .O. de procéder à cette célé-
bration . S'agissant de la participation de notre pays à cette com-
mémoration, elle ne saurait en tout état de cause être arrêtée
avant que le Gouvernement ait reçu une invitation officielle à s'y
associer. L'honorable parlementaire peut cependant d'ores et déjà
être assuré que dans cette hypothèse la décision du Gouverne-
ment tiendra le plus grand compte des opinions et des sensibi-
lités qui sont amenées à s'exprimer sur cette question.

AFFAIRES EUROPÉENNES

Politiques communautaires (démographie)

3536. - 10 octobre ;988 . - M . Henri Bayard appelle l'atten-
tion de Mme le ministre des affaires européennes sur la néces-
sité de mener à l'échelon européen une politique en faveur de la
natalité afin d'enrayer la baisse démographique constatée depuis
plusieurs années. Il lui demande quelles sont les initiatives qu'il
entend prendre dans ce domaine .

Réponse. - La situation démographique de la Communauté se
caractérise par le vieillissement d'une population appelée à dimi-
nuer en raison, d'une part, de l'allongement de l'espérance de
durée de vie et, d'autre part, d'un taux de natalité insuffisant
pour assurer le renouvellement des générations . Plusieurs initia-
tives sont en cours à ce sujet. Une première réunion des hauts
fonctionnaires nationaux responsables des politiques familiales
en mars 1988 e permis de définir des thèmes d'intérêt commun.
Des études comparatives des systèmes nationaux ont fourni la
matière de discussions portant sur une concertation des poli-
tiques. nationales, le renforcement de la cohérence entre ces poli-
tiques et certaines actions sectorielles de la Communauté (propo-
sition de directives relatives aux congés parentaux et aux congés
pour raisons familiales, étude sur les modes de garde, code de
bonne pratique sur la protection de la grossesse et de la mater-
nité, etc .) . Pendant la présidence française des communautés
européennes le conseil Affaires sociales du 29 septembre 1989 a
décidé : i~ la poursuite d'actions d'information, en particulier
par la présentation d'informations ré ulières sur la démographie
et les mesures concernant ïa famille structure des ménages, acti-
vité féminine, évolution de la natalit , etc .), en s'appuyant à cet
effet sur le réseau d'experts mis en place par la commission ainsi
que sur des études thématiques ; 2. le prise en compte de la
dimension familiale dans la mise en oeuvre des politiques com-
munautaires pertinentes, comme par exemple la libre circulation
des personnes et l'égalité entre hommes et femmes ; 3 . un
échange régulier d'Informations au niveau communautaire sur des
grands thèmes d'intérêt commun en matière de politique familiale
et démographique, en accordant une attention particulière : a) à
l'impact d'autres politiques communautaires sur la famille ;
b) aux mesures permettant d'assurer la mise en oeuvre des poli-
tiques d'égalité de chances entre les hommes et les femmes, et en
particulier l'accès de celle-ci su marché du travail ; c) aux
mesures en faveur des familles, y compris les actions répondant
aux caractéristiques ou aux difficultés de certaines d'entre elles.

Politiques communautaires (police)

10214. - 27 février 1989 . - M. Joseph-Henri Maujoaan du
Gasset expose à Mme le ministre des affaires européennes
que se pose, si l'on ne veut pas que l'et Europe des citoyens»
reste une idée creuse, le problème du contrôle de police aux
frontières . Les dirigeants allemands penchent pour la création
d'une police fédérale de type F .B .t américaine. Sans ignorer la
diversité des problèmes ainsi soulevés (harmonisation oes régies
de délivrance des visas, droit d'asile, etc .), il lui demande quel est
son sentiment sur ce point.

Réponse. - L'idée de « police fédérale européenne », telle
qu'elle a été évoquée jusqu'à présent, est utilement mobilisatrice
en tant qu'elle met en valeur les besoins et les nécessités de la
coopération policière au niveau européen . Elle renforce ;a dyna-
mique des négociations conduites dans le cadre de Schengen et
des Douze qui a déjà permis aux responsables des services de
police d'indentifier les besoins concrets attachés à la construction
de l'espace unique européen . Ils concernent notamment l'échange
d'informations, l'encadrement des opérations transfrontalières,
l'amélioration de la coopération judiciaire . Pendant la présidence
française des communautés européennes un certain nombre
d'orientations ont été prises, et notamment dans le cadre du
groupe Trévi réunissant les ministres de l'intérieur : 1 . dévelop-
pement d'une coopération dans les domaines de la lutte contre le
terrorisme, le trafic des stupéfiants et le blanchiment des profits
illicites ; 2 . écl.ange de fonctionnaires et d'agents de liaison ;
3. communication régulière entre les services centraux d'informa-
tions détaillées concernant l'activité des groupes terroristes, le
trafic des stupéfiants et les diverses formes de criminalité ;
4. échanges d'élèves et d'enseignants afin d'améliorer la forma-
tion linguistique, l'information de chacun sur l'organisation et les
méthodes des services de police, ainsi que les systèmes juridiques
et la législation de nos Etats ; 50 échanges d'informations et
d'expériences sur les technologies et les méthodes nouvelles.

BUDGET

Enregistrement et timbre (taxe sur la valeur vénale des immeubles
possédés en France par des personnes morales n' ayant pas
leur siège social)

13351 . - l9 mai 1989 . - M. Jean Brocard précise à M . le
ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, chargé du budget, que l'ar-
ticle 990 D du code général des impôts a institué une taxe
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annuelle de 3 p . 100, calculée sur ia valeur vénale des biens
immobiliers possédés par les sociétés étrangères dont le siège est
situé hors de France. Les socié'és ayant leur siège dans un pays
oyant conclu avec ia France une convention d'assistance edmtnrs-
trative en vue de lutter cùntrc la fraude et I évesion fiscales sont
exonérées de cette taxe, qui ne leur est pas applicable au sens de
l'article 990 E du code général des impôts . La Suisse est liée râ la
France par une convention fiscale qui contient une clause dite
d'égalité de traitement, mais non par une convention annexe
d'assistance. Nonobstant cette clause de non-discrimination, de
très nombreuses sociétés de droit suisse, propriétaires en France
de biens immobiliers, sont recherchées par l'administration fiscale
en paiement de cette taxe annuelle de 3 p . 100 . Cette pratique
administrative préjudiciable aux intérêts des sociétés suisses a été
condamnée par de nombreux jugements rendus par divers tribu-
naux de grande instance . Bien plus, la Cour de cassation, saisie
de pourvois de l'administration, a prononcé le 28 février 1989
trois arrêtés déboutant l'administration . Ces décisions ne parais-
sent pas avoir été prises en considération par les services fiscaux
qui poursuivent leur action à l'encontre des sociétés suisses,
(mises en demeure, inscriptions d'hypothèques légales sur les
biens possédés sur notre territoire par ces dernières et pourvois
systématiques en cassation à chaque nouveau jugement de tri-
bunal de grande instance contraire à la thèse administrative) . Il
lui demande donc s'il entend prendre des dispositions et adresser
à ses services des directives de nature à mettre un terme à ces
errements dommageables pour les ressortissants d'un pays limi-
trophe de la Haute-Savoie.

Réponse. - La réalisation t, ' investissements immobiliers en
France sous le couvert de sociétés dont !e siège de direction
effective est situé dans les états ou territoires qui ne pra . ;quent
pas l'assistance administrative favorise diverses formes de fraude
et d'évasion fiscales . La taxe de 3 p . 100 ayant pour objet de
lutter contre ces pratiques, les sociétés qui sont fiscalement rési-
dentes de Suisse ne pourraient être exonérées, dans les conditions
définies à l'article 990 .E (2 . ) du code général des impôts, que si
la Suisse concluait avec la France une convention d'assistance
administrative destinée à lutter contre la fraude et !'évasion fis-
cales. En effet, comme l'indique l'honorable parlementaire, la
convention fiscale franco-helvétique du 9 septembre 1966 ne
comprend pas de clause de cette mesure . Comme la plupart des
autres conventions fiscales signées par la France, cette conven-
tion interdit les discriminations fiscales fondées sur la nationalité
mais elle ne prive pas les deux états de la possibilite d'instituer
des régimes fiscaux distincts appiicab!es aux personnes physiques
ou morales respectivement résidents et non résidents. Or, le Par-
lement vient de confirmer dans l'article 105 de la loi de finances
pour 1990 que le champ d'application de la taxe de 3 p . 100 est
défini par référence au siège entendu au sens de siège de direc-
tion effective, c'est-à-dire de résidence fiscale . En l'absence de
discrimination fondée sur la nationalité, la convention franco-
helvétique n'affecte donc pas le champ d'application de cette
taxe .

impôt sur le revenu (Bi .C.)

19087 . - 23 octobre ;989 . - M . Jean-François Delahais rap-
pelle à M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, la question qui lui avait été posée le 26 décembre 1986
sur le problème des producteurs d'eeufs qui exercent leur activité
en qualité d'intégrateurs, et précisément sur la qualification
donnée aux bandes de poules lorsque l'activité relève des béné-
fices industriels et commerciaux . Il avait considéré que les
volailles constituaient des éléments durables d'exploitation et
donc des immobilisations alors même que la période d'utilisation
de ces poules serait inférieure à un an . Cette qualification n'est
manifestement pas conforme à la jurisprudence du Conseil d'Etat
qui fait autorité en cette matière . La décision de principe sr'r ce
sujet est un arrêt de la formation plénière du 21 novembre ► 981,
ne 16-814, rendu aux conclusions de M . le eomr.-iissaire du gou-
vernement Vemy. Dans ses conclusions, le commissaire du gou-
vernement a défini de façon claire le critère de durée qui . est un
élément caractéristique de la catégorie des immobilisations : «Au
nombre de celles-ci (règles d'autorité législative), nous rangeons,
-.ur notre part, le principe selon lequel on ne peut porter parmi

les immobilisations que des biens destinés à rester dans l'entre-
prise sous la même forme. de façon durable, c'est-à-dire, selon
nous, pendant au moins un an . A défaut que cette condition soit
remplie, nous ne voyons pas comment un bien pourrait être ins-
crit à l'actif immobilisé de l'entreprise, sauf à trahir le sens des
mots. De même que le Parlement britannique ne peut pas trans-
forme- un homme en femme, de mème l'autonté investie en
France du pouvoir réglementaire ne peut autm iser les contri-
buables à regarder comme immobilisés des biens qui ne sont pas
destinés à rester au moins un an dans l'entreprise . » 11 est mani-

teste que ce critère d'une année est une condition non seulement
suffisante, mais e ncore nécessaire de la définition d'immobilisa-
tion . Le Conseil d'Etat a fait apph4.ation de ce principe, notam-
ment dans deux arrêts ultérieurs du 3 février 1984, n e 27-227, et
du 24 juillet 1987, n o 41-323 . Dans ces espèces, la motivation de
la haute juridiction repose sur la durée d'utilisations pendant plus
d'une année, comme condition nécessaire à l'inscription d'un
bien comme immobilisation, et non sur la nature intrinsèque de
ce bien . 11 lui est donc demandé si, sur la base de cette jurispru-
dence, le qualification comptable et fiscale du stock et non
l'immmobitisation ne devrait pas être retenue pour les bandes de
poules pondeuses dont la période de production est inférieure à
une année.

Réponse . - Sur les plans comptable et fiscal, les immobilisa-
tions comprennent les éléments qui sont destinés à servir de
façon durable à l'activité de l'entreprise quelle que soit la pério-
dicité de leur renouvellement qui dépend de la nature des biens
concernés et de leurs conditions d'exploitation . Les stocks sont
quant à eux composés de biens qui sont destinés à être revendus
en l'état ou apres transformation. Or, il est constant que les
poules pondeuses qui appartiennent à des intégrateurs constituent
des moye .rs d'exploitation permanents et ne peuvent être consi-
dérées comme des stocks, dès lors qu'à l'inverse des poulets de
chair elles ne sont pas élevées pour la qualité de leur viande.
Elles constituent donc des éléments de l'actif immobilisé même si
elles sont affectées à l'exploitation pendant une période qui n'ex-
cède pas une année.

Imprimerie (entreprises)

19446 . - 30 octobre 1989. - M. Jean-Paul Planchou, l'occa-
I Sion de l'implantation de l'entreprise Oberthut à Puy-Guillaume,

demande à M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, charge du
budget, de lui indiquer quelles seront la portée et la nature
réelles de cette 'i&uvelle unité. Il aimerait notamment savoir si, a
priori, des travaux confits à Oberthur seraient susceptibles d'être

- sous-traités aux ateliers de l'Imprimerie nationale, dans le cadre
ou non de la sous-traitance que cette entreprise réalise en faveur
de l'Imprimerie nationale.

Réponse. - L'imprimerie Obcrthur, dont l'activité est orientée
vers les travaux d'impression en taille douce et la fabrication de
produits .exigeant des garanties particulières de sécurité, est l'un
des sous-traitants de l'Imprimerie nationale . A ce titre, l'établisse-
ment d'Etat lui a confié en 1989 un montant total de commandes
de 862 618 F T.T.C . pour la réalisation de tickets de carburants
détaxés commandés par le ministère de l'agriculture (268 290 F
T.TC.) ainsi que pour k façonnage '' ' erre partie des livrets de
et-use d'épargne (594 328 F T.T.C .). Pour 1990 ces activités de
sous-traita'e pourraient représenter environ 1 356'000 F T .T.C.
selon les prévisions actuelles de l'Imprimerie nationale . D'après
les renseignements dont dispose l'administration, le principal éta-

i blissement d'Oberthur est implanté à Rennes . Quant à la future
unité de Puy-Guillaume, elle pourrait disposer d'un effectif de
l'ordre de cinquante à soixante-dix salariés à l'ouverture, y
compris les personnels Je l'imprimerie Mont-Louis de Clermont-
Ferrand qui a été rachetée par Oberthur . Ultérieurement, les
effectifs de cette nouvelle unité pourraient dépasser la centaine
de salariés . Seuls !es dirigeants d'Oberthur peuvent indiquer à
l'honorable parlementaire comment ils envisagent de répartir
entre leurs diverses unités les travaux qui leur seront éventuelle-
ment contiés par l'imprimerie nationale.

Impôts locaux (taxes foncières)

2106S . - 4 décembre 1989. - M. Charles Ehrmann attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur le décalage existant entré : le 31 octobre, date limite
de paiement de la taxe foncière sur le non-bâti et des contribu-
tions annexes comme les cotisations aux chambres d'agriculture,
et le 23 novembre, échéance des fermages. Cet état de fait entraî-
nant une situation financière conjoncturelic délicate pour nombre
d'exploitations agricoles, il lui demande s'il envisage de modifier
l'une ou l'autre de ces dates butoirs.

Réponse. - Pour tous les impôts normalement perçus par voie
de rôle au titré de l'année an cours, aucune majorition n'est
appliquée, avant le 15 septembre, pour les commmunes de
3 000 habitants, et avant le 31 octobre pour les autres communes.
Les habitants de ces dernières disposent donc, dans les faits, d'un
délai supplémentaire pour s'acquitter de leurs impôts . Or la per-
ception rapide des impôts locaux est une mesure de bonne ges-
tion nécessaire dans la mesure où les collectivités locales bénéfi-
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dent, dés le l as janvier de l'année, d'avancer mensuelles de
recettes . Ce décalage, très important dans le temps entre le verse-
ment effectué dès le début de l'année et l'encaissement des
recettes réalisé en fin d'année, est très coûteux pour la trésorerie
de l'Etat et doit titre réduit peu à peu . Les difficultés évoquées ne
concernant pas l'ensemble des redevables, parmi Iequels nombre
d'entre eux peuvent, sans piobléme particulier, s'acquitter de leur
taxe foncière à la date prévue, toute mesure générale de report
d'échéance serait inadaptée . Il parait préférable, par conséquent,
de résoudre les difficultés fiscales en fonction de chaque cas par-
ticulier. C'est pourquoi des instructions ont été données aux
comptables du Trésor pour qu'ils examinent avec la plus grande
bienveillance des demandes de délais de paiement ou de remises
de majorations des contribuables qui seraient dans l'impossibilité
justifiée de régler à temps leurs impôts.

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Collectivités locales (personne!)

5054. - 7 novembre 1983 . - M. Michel Sapin appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur la possibilité
pour une collectivité locale de se retourner contre l'auteur (ou
son assureur) des dommages dont a été victime l'un de ses
employés, afin d'obtenir le remboursement des charges dues pen-
dant la période d'indisponibilité . L'article 32 de la lui ne 85 677
du 5 juillet 1985 en a posé le principe pour l'Etat . La généralité
de la rédaction de cet article fait qu'il s'applique à tous les dom-
mages quels qu'ils soient, qu'ils aient occasionné des congés de
courte maladie ou de longue maladie . L'article 29 de la loi
ne 87 . 529 du 13 juillet 1987 a étendu cette disposition aux collec-
tivités locales mais dans une rédaction moins générale puisqu'elle
se contente de compléter le quatrième alinéa du 2 a de l'article 57
de la loi statutaire des collectivités locales, alinéa qui ne vise que
les congés de courte maladie n'excédant pas douze mois . II appa-
raît donc que le pouvoir donné à l'employeur de se retourner
contre l'auteur du dommage ne peut être exercé s'agissant des
collectivités locales que dans le cas où l'accident a donné lieu é
un congé de courte maladie, alors que pour les employés de
l'Etat le pouvoir peut être exercé dans tous les cas, quelle que
soit la durée du congé. II lui demande dons s'il envisage une
modification de la législation pour rétablir l'égalité entre l'Etat et
Ica collectivités locales,

Réponse. - L'article i3 de la ici du !3 janvier 1989 portant
diverses dispositions relatives aux collectivités territoriales a
apporté une solution positive au problème évoqué en prévoyant
une possibilité de remboursement des chargrs dues au titre d'un
figent indisponible du fait d'un tiers dans le cas de congés de
longue durée .

Fonction publique territoriale (statuts)

13417. - 29 mai 1789 . - M . Etienne Pinte attire l'attention de
M. le necrétalre d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur le statut des cadres
techniques de catégorie A de la fonction publique territoriale . En
effet, la lei du 13 juillet 1987 a modifié la loi du 26 janvier 1984
portant dispositions statutaires relatives à la fonction ,,ublique
territoriale en instituant les « cadres d'emplois » Or, le
30 décembre 1987, étaient promulgués les sept cadres d'emplois
de la filière administrative et le 6 mai 1988 les six cadres d'em-
plois de catégories B et C de la filière technique . En revanche, le
cadre d'emploi des cadres techniques de catégorie A n'est tou-
jours pas promulgué, en dépit du délai de prescription de quatre
ans prévu par la loi de 1984. Il souligne la gravité des consé-
quences causées par ce vide statutaire sur la situation matérielle
et professionnelle de ces foncti,inaires dont l'emploi est pour-
tant garanti par la loi . Aussi, il lui demande de lui indiquer les
mesures qu ' il envisage de prendre pour remédies d'urgence à
cette situation .

Fonction publique territoriale (statuts)

18541. - 9 octobre 1989. - Mine Martine Daugrellh attire
l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
I'iadèrlear, chargé des collectivités territoriales, sur le statut en
cours de préparation du cadre d'emploi des ingénieurs territu-

riaux . Ce projet de statut va avoir comme conséquence une déva-
lorisation de la fonction territoriale compromettant le recrute-
ment d'agents de valeur, une démobilisation des personnels en

Lite
t une désorganisation des structures existantes . En effet, il

limles perspectives de carrière à un grade d'ingénieur en chef
finissant hors échelle A alors qu'un ingénieur des ponts et
chaussées peut prétendre au hors échelle D et le cumul des rému-
nérations principales et accessoires reste très en deçà non seule-
ment du secteur privé mais aussi de la fonction publique d'Etat.
De plus, le titre d'« ingénieur en chef » ne sera pas crédible car
il cst accessible dés la fin de leurs études à des ingénieurs issus
d'écoles prestigieuses certes, mais sans expérience profession-
nelle . Ainsi, les communes ne pourront plus attirer des ingénieurs
de qualité issus d'écoles offrant dei débouchés autrement plus
attractifs . Par ailleurs, les ingénieurs subdivisionnaires, en poste
dans les villes importantes, vont voir l'échelle indiciaire de leur
principal grade d'avancement tronquée de 100 points alors que
dans le méme temps les conditions d'accès au grade d'ingénieur
en chef se trouvent limitées par le biais de concours et de quotas.
Enfin, les structures en place vont être désorganisées par le nivel-
lement qui résultera du reclassement dans le même grade et sou-
vant dans la même lasse de ce rade d'ingénieurs occupant dans
les villes de plus de 400 000 habitants des positions hiérarchiques
aussi différentes que : divisionnaire, ingénieur en chef adjoint,
ingénieur en chef, directeur général adjoint ou directeur général
des services techniques . La structure de cadres d'emploi proposée
n'étant pas adaptée aux besoins des collectivités, elle lui
demande donc de bien vouloir réexaminer les dispositions envi-
sagées pour les ingénieurs territoriaux afin de prendre en compte
l'intérêt des communes.

Fonction publique territoriale (statuts)

18688. - 9 octobre 1989 . - Le 13 juillet 1987 était promulguée
la loi instituant les cadres d'emplois dans la fonction publique
territoriale. Le 30 décembre 1987 étaient publiés les sept cadres
d'emplois de la filière administrative, puis le 6 mai 1988 les six
cadres d'emplois de la filière technique catégories B et C. Mais
la catégorie A technique reste toujours sans cadre d'emploi et
cette situation de vide statutaire ne manque pas de créer des
situations dramatiques au moins temporairement pour des agents

ui ont été ou seront privés d'emploi . Des propositions viennent
l'être formulées le 14 juin par M . le secrétaire d'État . Elles sont
très en retrait de ce qui avait été mis au point par la commission
spécialisée n° 4 du C .S .F.P.T. en 1986 et de ce qui avait été
étudié ces derniers mois avec le cabinet du secrétaire d'Etat.
C'est ainsi que leur mise en application entraînerait la dégrada-
tion de plusieurs centaines d'ingénieurs en chef en ingénieurs
divisionnaires. Elles ont donc très justement soulevé une vive
réprobation dans le monde des cadres techniques. Alors que les
vacances de postes se multiplient, elles ne comportent pas de dis-
position permettant d'intéresser les cadres techniques de valeur
dont ont besoin les collectivités territoriales. M. Mendia Ber-
thelot demande au M . le secrétaire d'État auprès du ministre
de l'intérieur, chargé des collectivités territoriales, ce qu'il
entend faire : 1 . pour mettre rapidement un terme au vide statu-
taire actuel ; 2e pour élaborer un cadre d'emplois de la catégorie
A technique qui fasse de la fonction publique territoriale l'égale
de celle de l ' Etat, tout en étant différente afin de s'adapter aux
spécificités des collectivités territoriales, et qui soit tournée vers
le futur et non vers le passé ; 3. pour respecter l'engagement pris
par M . Jor,e en réponse à une question écrite parue au Journal
officiel du 17 février 1986 de reclasser les D .G .S.T. 40000 à
80 000 habitants dans le grave supérieur.

Fonction publique territoriale (statuts)

18690 . - 9 octobre 1989. - M. François Rochebloiae rappelle
à M. ife secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, que la catégorie A tech-
nique reste toujours sans cadre d'emploi alors que la loi insti-
tuant les cadres d'emplois dans la fonction publique territoriale a
été promulguée le 13 juillet 1987 et que les cadres d'emplois de
la filière administrative, puis les cadres d'emplois de la filière
technique dans les catégories B et C ont été publiés le
30 décembre 1987 et le 6 mai 1988. Cette situation de vide statu-
taire est particulièrement dramatique pour les agents privés d'em-
ploi . Or, les propositions formulées le 14 juin 1989 par M . le
secrétaire d'Etat sont très en retrait per rapport aux propositions
de ia commission spécialisée du C .S.F.P.T. Alors que les
vacances de poste ae multiplient, elles ne comportent pas de dis-
position permettant d'attirer des cadres techniques de valeur dont
les collectivités locales ont besoin . En conséquence, il demande à
M . le secrétaire d'Etat ce qu'il entend faire pour mettre un terme
au vide statutaire actuel, pour élaborer un cadre d'emplois de la
catégorie A technique qui fasse de la fonction publique territo-
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riale l'égale de celle de l'Etat, et, enfin pour respecter l'engage-
ment pns par M. le ministre de l'intérieur de reclasser les direc-
teurs généraux des services iechniquee des villes de
40000 à 80000 habitants dans le grade supérieur (réponse à une
question écrite parue au Journal officiel le 17 février 1986).

Fonction publique territoriale (statuts)

19152 . - 23 octobre 1989 . - M . Jean-Yves Le Drian appelle
l'attention de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de
l'intérieur, chargé des collectivités territoriales, sur l'absence
de cadre d'emploi de la catégorie A technique de la fonction
publique territoriale . Ce vide est d'autant plu! mal ressenti par
cette catégorie de personnel que, ti elles étaient retenues, les pro-
ppaasitions actuellement examinées par le conseil supérieur de la
fc,rtctlon publique pénaliseraient dans leur carrière certains cadres
techniques . C'est ainsi que les actuels directeurs généraux des
services techniques des villes de 40 000 à 80 000 habitants
seraient rétrogadés en ingénieurs divisionnaires . En conséquence,
il lui demande, d'une part, dans quels délais il compte fair*
connattre sa décision concernant les cadres d'emplois de la caté-
gorie A technique et, d'autre part, dans cette décision, de tenir
compte de !a volonté des élus des villes moyennes de s'entourer
de responsables techniques de très grande qualité afin d'appli-
quer la politique dl modernisation et de compétitivité des ser-
vices publics, qui constitue une priorité maintes fois affirmée par
le Gouvernement.

Fonction publique territoriale (starutc)

19660. - 30 octobre 1989 . - M. Pierre Métal, appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'Inté-
rilen:, chargé de, collectivités territoriales, sur le cadre d'em-
plois des fonctionnaires territoriaux de catégorie A technique . En
effet, le 13 juillet 1987 était promulguée la lui instituant les
cadrez d'emplois dans la fonction publique :erritoriale . Le
30 décembre 1987 étaient publiés les sept cadres d'emplois de la
filière administrative puis, le 6 mai 1988, les six cadres d'emplois
de la filière technique, catégories B et La catégorie A tech-
nique reste toujours sans cadre d'emploi et cette situation de vide
sintuiaite ne manque pas de citer des situations dramatiques -
au moins temporairement - pour des agents qui ont été ou seront
privés d'emploi . Des propositions ont été formulées le 14 juin.
Elles sont très en retrait de ce qui avait été mis au point par la
commission spécialisée nt 4 du C.S.F .P .T . en 1986 et de ce qui
avait été étudié ces derniers mois par vos service' . Leur mise en
application entratnerait la dégradation de plusieurs centaines
d'ingénieurs en chef en ingénieurs divisionnaires . Ces proposi-
tions ayant entralné une vive réprobation dans le monde des
cadres techniques, en consequerce, il lui demande ce qu'il entend
faire : pour mettre rapidement un terme au vide statutaire
actuel ; pour élaborer un cadre d'emplois de la catégorie A tech-
nique qui fasse de la fonction publique territoriale l'égale de
celle de l'Etat, tout en étant différente pour pouvoir s'adapter
aux spécificités des collectivités territoriales ; pour respecter l'en-
gagement pris par M. Joxe, en réponse à une question écrite
parue au Journal officiel du 17 février 1986, de reclasser les
D .O .S.T. 40 à 80 000 habitants dans le grade supérieur.

Fonction publique territoriale (statuts)

19733. - 6 novembre 1989 . - M. José Rossi appelle l'attention
de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de l'Intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur le projet du Gouverne-
ment relatif au cadre d'emploi des ingénieurs des collectivités ter-
ritoriales . Ce dernier retient le principe d'un corps unique à trois
niveaux : lit niveau : ingénieurs subdivisionnaires (indice brut :
379 à 701, 9• échelon) . A comparer avec le corps des ingénieurs
des T.P.E . (indice brut : 379 à 701), ce dernier Indice correspon-
dant à la classe exceptionnelle après 8• échelon ; 2• niveau : Ingé•
nieur en chef (indice brut : 486 à 801) . A comparer avec le corps
des ingénieurs divisionnaires des T.P.E . (indice brut : 579 à 801).
Le grade fonctionnel d'ingénieur divisionnaire, chef d'arrondisse-
ment (indice brut 852), n'est plut pris en compte dans le cadre
d'emploi ; 3• niveau : ingénieur en chef de l e'• catégorie (indice
brut : 450 à hors échelle A) . A comparer avec le corps des ponts
et chaussées (indice brut : 427 à hors échelle A à D). Ce troi-
sième niveau de grade est accessible aux emplois à caractère
technique dont l'indice brut terminal est supérieur à 801 donc
théoriquement aux chefs d'arrondissement (LB . — 852), sous
réserve toutefois qu'il y ait dans le service au moins quatre
cadres de 2• niveau. ce e)ui apparaît impossible pour la majorité
des départements. A moins effectivement que les conseils géné-
raux n aient la possibilité de nommer à ce grade les chargés de

direction . Rien n'est défini . On notera que la grade fonctionnel
de chef d'arrondissement met un ingénieur divisionnaire à parité
avec un ingénieur des ponts et chaussées pour les rémunérations
accessoires. Des simulations sur les rémunérations de différents
niveaux ont été faites en tenant compte des rémunérations dites
accessoires. Pour un ingénieur subdivisionnaire désavan-
tage de 10 p . 100 pour le subdivisionnaire de la collectivité . Pour
un ingénieur en chef I .D .T.P .E. désavantage de 20 p . 100 ramené
à 10 p. 100 en fin de carrière. Dans ces conditions, les ingénieurs
des T.P.E . et ingénieurs divisionnaires des T.P.E ., à l'exception
des chefs d'arrondissement directeurs, sous la réserve exprimée
ci-avant n'opteraient vraisemblablement pas pour le statut de
fonctionnaires départementaux . Le détachement restera dans tous
les cas !a seule issue possible . Ainsi, l'administration centrale
conservera de facto, la maîtrise des cadres techniques départe-
mentaux. Cette démarche étant incompatible avec l'esprit de la
décentralisation, il lui demande comment le Gouvernement
entend tirer les conséquences de ce constat.

Réponse. - Dès juin 1988 a été engagée la réflexion en vue de
l'élaboration d'un statut permettant aux collectivités territoriales
d'attirer un personnel technique de haut niveau, motivé et surtout
capable de concourir à la modernisation du service public local.
Une concertation a été ainsi ouverte qui a permis d'arrêter les
principes d'organisation de ce statut. Ces orientations ont été pré-
cisées par une note remise aux membres du Conseil supérieur de
la fonction publique territoriale le 5 juillet dernier . Examiné le
26 octobre, le projet définitif a été approuvé par le conseil supé-
rieur dans cette même séance. Sur de nombreux points et en par-
ticulier en ce qui concerne les conditions de recrutement et
d'avancement dans le cadre d'emplois des ingénieurs du génie
urbain architectural et rural, le Gouvernement a tenu compte des
propositions qui lui ont été faites pendant la concertation, per-
mettant ainsi de dégager un accord avec une majorité des repré-
sentants des élus et des fonctionnaires siégeant au conseil supé-
rieur de la fonction publique territoriale . Ce statut particulier
repose ainsi sur les trois principes suivante : privilégier la notion
de cadre d'emplois unique qui, tout en évitant une multiplication
des statuts particuliers, permet de préserver les particularismes
des différents métiers de la filière ; donner aux collectivités terri-
toriales la possibilité de recruter à deux niveaux des cadres tech-
niques formés et susceptibles de pouvoir maîtriser leurs impor-
tantes compétences ; assurer une cohérence du statut des
ingénieurs avec les cadres d'emplois déjà publiés, tout en préser-
vant la hiérarchie fonctionnelle des emplois techniques. Confor-
mément à l'objectif de modernisation du service public local et
répondant au voeu de cette instance, le projet soumet ces per-
sonnels à un statut unique. Ce cadre d'emplois, organisé en trois
grades et pourvu de deux niveaux de recrutement, regroupera les
métiers d'ingénieur, d'architecte et d'urbaniste . Seules les com-
munes de plus de 80 000 habitants, les départements, les régions
et les établissements publics de taille comparable pourront créer
le grade le plus élevé culminant à la hors échelle lettre A et pour
lequel un triple accès par concours externe et interne et par
avancement des fonctionnaires des deux autres grades sera orga-
nisé. A l'inverse, tante collectivité territoriale aura le possibilité
de recruter un agent au premier grade. Le nombre de fonction-
naires susceptibles de bénéficier d'un avancement au grade le
plus élevé sera fixé à 25 p . 100 de l'effectif de ce grade dans la
collectivité concernée . En outre, pour l'ensemble du cadre d'em-
plois, le régime indemnitaire sera porté à 40 p . 100 du traitement
brut de l'Intéressé. Les règles d'intégration maintiendront au
minimum les perspectives actuelles de carrière des intéressés, des
concours exceptionnels étant organisés pendant cinq ans pour les
fonctionnaires titulaires d'un emploi culminant à un indice brut
terminal compris entre 801 et 966 qui pourront ainsi accéder au
troisième grade dont la rémunération terminale correspond à la
hors échelle A. Enfin, les emplois fonctionnels prévus à l'ar-
ticle 53 de la loi du 26 janvier 1984 seront identiques en termes
d'avancement et d'échelonnement indiciaire à ceux des actuels
directeurs et directeurs généraux des services techniques commu-
naux . Le principe d'une stricte adéquation entre conditions
d'accès et conditions d'intégration ,usa retenu, l'emploi de direc-
teur générai des services techniques des villes de 40000 à
80 000 habitants ne pourra être accessible qu'aux agents du
deuxième grade . Ces dispositions statutaires devraient entrer en
vigueur dans les tout prochains jours . Par ailleurs, l'étude d'une
adaptation du statut des fonctionnaires de l'Etat et de la fonction

ublique hospitalière permettant d'envisager une mobilité entre
les trois fonctions publiques va être menée.

Communes (personnel)

18689. - 9 octobre 1989. - M. François Rochebloliae appelle
l'attention de M . le secrétaire d'État auprès du ministre de
l'intérieur, chargé des collectivité, territoriales, sur la situation
des secrétaires de mairie instituteurs . II lui rappelle, dans le cadre
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1de l'établissement d'un plan pour le renouvellement du service
public souhaité par M . le Premier ministre, les propositions de
participation de leur organisation syndicale pour l'élaboration du
statut spécifique des secrétaires de mairie instituteurs sur la base
des acquis reconnus (dispositions des arrêtés du 8 février 1971)
et, par extension, du bénéfice des droits nouveaux compatibles . Il
lui demande, en conséquence, de bien vouloir préciser les
mesures qu'il envisage pour la revalorisation morale et matérielle
immédiate et significative de la fonction de secrétaire de mairie
instituteur.

Réponse. - Les arrêtés du 8 février 1971 cités par l'honorable
parlementaire sont relatifs aux agents communaux à temps non
complet . La loi n e 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée s prévu,
dans son article 104, qu'un décret en Conseil d'Etat prévoirait les
dérogations rendues nécessaires par la nature de ces emplois.
Cependant la publication de ce décret n'aura pas pour effet de
modifier la situation des instituteurs - qui a feit l'objet d'une
importante revalorisation dans le cadre du plan mis en place par
le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports - et la jurisprudence du Conseil d'Etat,
notamment l'arrêt Demoiselle Corbière du 25 octobre 1963, ayant
rappelé le caractère accessoire de l'emploi du secrétaire de mairie
lorsqu'un tel emploi est occupé par un instituteur.

Communes (personnel)

19503 . - 30 octobre 1989. M . Jean-Pierre Balliga©d appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'intérieur, chargé des collectivités territoriales, sur le taux de
l'indemnité spéciale de risques aux agents des parcs zoologiques
communaux définie par référence à celui de l'indemnité spéciale
des personnels du Muséum national d'histoire naturelle . II lui
demande s'il est possible de savoir si le taux fixé par arrêté du
5 février 1985 sera prochainement relevé.

Réponse. - Le taux annuel maximum de l'indemnité spéciale de
risques pouvant être allouée aux agents des parcs zoologiques
communaux chargés de donner leurs soins eux animaux sau-
vages, défini par référence à celui de l'indemnité spéciale des
personnels du Muséum national d'histoire naturelle a été porté à
la somme de 2 825 F par arrêté du 15 février 1989 inséré au
R Journal officiel » du 31 mars 1989.

Fonction publique territoriale (carrière)

19760. - 6 novembre 1989. - M. Georges Colombier attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'Intérieur, chargé des collectivités territoriales, sur le pro-
blème suivant . L'article 53 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée
prévoit que dans l'hypothèse où un fonctionnaire territorial occu-
pant un emploi fonctionnel est déchargé de ses fonctions sans
titre réaffecté dans sa collectivité, celui-ci peut demander à être
pris en charge et reclassé par le C .N .F.P.1 . Il demande si, pen-
dant la période de prise en charge, le fonctionnaire concerné
continue à acquérir des droits à l'ancienneté permettant un avan-
cement dans les échelons de son grade . Et, dans l'affirmative,
s'agit-il d'un avancement à l'ancienneté minimale, et l'autorité
habilitée à prendre l'arrêté est-elle bien le C .N .F .P.T. 7

Réponse . - Un fonctionnaire territorial de catégorie A, pendant
la période de prise en charge visée an deuxième alinéa de l'ar-
ticle 97 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée, est placé sous
l'autorité du Centre national de 13 fonction publique territoriale.
Par ailleurs, l'article 12 bis de la même loi précise que le centre
« assure la gestion de ses personnels, y compris ceux qui sont
mentionnés à l'article 97 » . Ainsi, dès leur prise en charge les
intéressés deviennent des fonctionnaires du Centre national de la
fonction publique territoriale ayant les mêmes droits et les mêmes
obligations que les autres agents de celui-ci . A ce titre . ils bénéfi-
cient d'avancement d'échelons . Cet avancement s'effectue, aux
termes de l'article 78 de la loi du 26 janvier 1984 précitée, à
l'ancienneté minimale ou maximale, en fonction de l'appréciation
que le président du centre peut porter sur la valeur profession-
nelle du fonctionnaire, au regard notamment des missions qui lui
sont confiées .

Enseignement secondaire (établissements)

1675. - 6 novembre 1989 . - M. Ciaude Bariolone attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur les problèmes
posés par la circulaire du 9 niai 1939, relative, entre autres, à la

désaffectation des collèges . Cette circulaire assortit la procédure
de désaffectation des collègues de deux étapes successives : une
proposition résultant d'une délibération du conseil général puis
une décision prise par arrêté préfectoral . Ces dispositions sem-
blent contradictoires avec l'optique décentralisatrice des lois des
7 janviet et 22 juillet 1983 . Les départements ont ta charge des
collèges (art . 14 .14 de la loi du 22 juillet 1983) et, en vertu de
l'article 19 de la loi du 7 janvier 1983, ie transfert d'une charge
entraine la mise à disposition de la collectivité bénéficiaire des
biens meubles et immeubles utilisés pour l'exercice de cette com-
pétence . La circulaire du 9 mai 1989 restreint donc le pouvoirs
des départements en matière de collèges . En effet, les disposi•
tiens contenues dans les lois de 1983 ont conduit les départe-
ments à bénéficier d'une importante liberté pour l'exercice de
leurs compétences nouvelles en matière d'enseignement . II serait
donc souhaitable que la désaffectation. prérogative attachée à la
propriété du domaine public, relève exclusivement des départe-
ments, en même temps que tous les autres droits et obligations
du propriétaire qui lui incombent, en tant que nouvelle collecti-
vité de rattachement, bénéficiaire du transfert de compétence
opéré par la loi . Il lui demande donc quelles dispositions il
entend prendre face à cet état de fait.

Réponse. - .La circulaire ne NOR'INT/B/8900l/44/C du
9 mai 1989 relative à la désaffectation des biens des écoles élé-
mentaires, des collèges, des lycées et des établissements d'éduca-
tion spécialisée, des écoles de formation maritime et aquacole et
des établissements d'enseignement agricole visés à l'article
L . 815-1 du code rural prévoit que la proposition de désaffecta-
lion des biens utilisés par les établissements du second degré
résulte d'une délibération de la collectivité bénéficiaire de la mise
à disposition prise après avis du conseil d'administration de l'éta-
blissement . La décision de désaffectation est quant à elle prise
par arrêté préfectoral . La loi na 83-663 modifiée du
22 juillet 1983 complétant la loi ne 83-8 du 7 janvier 1983 relative
à la répartition des compétences entre les communes, les départe-
ments, les régions et l'Etat a institué dans le domaine de l'ensei-
gnement un système de compétences partagées entre les collecti-
vités locales et l'Etat . Les départements et les régions se sont vus
confier de nouvelles responsabilités de planification scolaire, de
construction et de fonctionnement maténel des établissements du
second degré auxquels la lo is confère le statut d'établissements
publics et locaux . Dans le même temps, l'Etat conserve la res-
pons:-bilité du service public de l'ensei gnement . Il lui revient de
définie les objectifs généraux de la politique d'éducation et l'en-
semble des questions relatives au recrutement, à la gestion et à la
rémunération des personnels demeure de sa compétence . En
conséquence, la procédure actuellement prévue pour la désaffec-
tation des biens d'éducation, ne parait pas en contradiction avec
les principes de décentralisation.

Communes (personnel)

21115 . - 4 décembre 1989. - M. Jean-Pierre Delalande
appelle l'attention de, M . le secrétaire d'Etat auprès du
ministre de l'intérieur, chargé des collectivités territoriales,
sur la situation, en matière de déroulement de carrière, des direc-
teurs de piscine dans le cadre de la fonction communale. Cette
catégorie de personnel ne figurait pas dans la nomenclature
ancienne des emplois communaux et n'apparait pas également
dans la nouvelle grille de la fonction territoriale . II lui expose à
ce propos la situation d'un directeur de piscine exerçant cette
activité depuis dix-sept ans et dont la position est celle « d'assi-
milé au grade de chef de bureau » alors qu'il demande à être
intégré dans le cadre d'emplois des attachés territoriaux . L'indice
terminal de son échelle indiciaire est de 603, mais il n'entre dans
aucune des catégories énumérées aux articles 28 à 33 du décret
du 30 décembre 1987 ouvrant droit à l'intégration en qualité de
titulaire dans le cadre d'emplois des attachés territoriaux. Il
n 'entre pas non plus dans les catégories énumérées à l'article 34
du même décret ouvrant droit à l'intégration en qualité de titu-
laire dans ledit cadre d'emplois sur proposition motivée de la
commission d'homologation . Du fait de sa position « d'assi-
milé », l'intéressé ne peut prétendre à une quelconque nomina-
tion au titre de la promotion sociale et ne peut donc espérer une
amélioration de carrière . Une telle discrimination apparaissant
pour le moins illogique, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître s'il n'estime pas nécessaire, à travers le cas qu'il lui a
exposé, de revoir le déroulement de carrière des agents commu-
naux se trouvant dans cette situation ou dans une situation simi-
laire.

Réponse. - Le Gouvernement s'attache à doter l'ensemble des
fonctionnaires territoriaux de statuts particuliers, notamment dans
les filières sanitaire et sociale, culturelle et sportive. Parallèle-
ment, il a souhaité corriger des dispositions de la loi du 26 jan-
vier 1984 modifiée par la loi du 13 juillet 1987 et des statuts
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particuliers déjà parus qui ne lui paraissaient pas adaptées aux
besoins des élus et aux aspirations de leurs agents . Ces modifica-
tions ont été opérées après une large et minutieuse concertation
avec les représentants des élus locaux et der, personnels, notam-
ment au sein du conseil supérieur de la fonction publique territo-
riale. II en ira de mème s'agissant des statuts futurs pour lesquels
les études engagées avec; les ministères intéressés sont en voie
d'achèvement et devraient faire l'objet, dans les mois qui vien-
nent, de discussions sur la base de projets précis. Les orientations
relatives aux avant-projets relatifs à la filière culturelle, dont les
grandes lignes ont été définies avec le ministère de la culture, de
la communication, des grands travaux et du Bicentenaire
devraient étui soumises prochainement au conseil supérieur de la
fonction publique territoriale . Enfin, des études sont menées avec
les services du secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports,
chargé de la jeunesse et des sports sur les emplois de la filière
sportive, Dans ce cadre, l'examen de la situation des directeurs
de. piscine permettra également de déterminer le niveau auquel il
convient d'intégrer ces personnels dans le cadre d'emplois le plus
adapté .

Fonction publique territoriale (statuts)

21135 . - 4 décembre 1989 . - M. Michel Fromet demande à
M. le secrétaire d'État auprès du ministre de l'intérieur.
chargé des collectivités territoriales, de lui préciser l'état
d'avancement du projet relatif aux personnels de catégorie A de
la filière technique il parait en effet urgent de combler ce vide
statutaire . II apparait nécessaire également que ce futur statut

renne en compte la spécificité de l'ensemble des cadres A dont
les compétences en .matiére d'urbanisme, de travaux publics, d'ar-
chitecture sont si précieuses pour nos collectivités . il serait
notamment souhaitable que ie cadre technique A de la fonction
publique territoriale présente des dispositions analogues à la
fonction d'Etat .

Fonction publique territoriale (statuts)

21136. - 4 décembre 1989. - M. Julien Dray attire l'attention
de M. le secrétaire d'État auprès de ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités territoriales, sur le cadre d'emplois des
fonctionnaires territoriaux de catégorie A technique . La loi du
13 juillet 1987 instituant les cadres d'emplois dans la fonction
publique territoriale n'a, pour l'instant, pas été suivie des décrets
d'application pour cette catégorie . Les dernières propositions de
secrétaire d'Etat revoyaient à la baisse le dispositif mis au point
par la commission spécialisée n o 4 du G .S.F .R .T . de 1986, ainsi
que des discussions ultérieures . En l'état actuel, le dispositif
prévu aurait pour conséquence une dégradation de la situation
d'un grand nombre d'ingénieurs en chef et d'ingénieurs démis-
sionnaires . A l'heure actuelle, les vacances de postes se multi-
plient parce que les dispositions prévues ne permettent pas d'in-
téresser les cadres techniques de valeur dont ont besoin les
collectivités territoriales . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui préciser ses intentions et les délais qu'il entend res-
pecter pour mettre un terme au vide statutaire actuel en faisant
de la fonction publique territoriale, notamment la catégorie A
technique, un corps tourné ver, le futur spécifique, mais égal à la
fonction publique nationale.

Réponse. - Dès juin 1988 a été engagée la réflexion en vue de
l'élaboration d'un statut permettant aux collectivités territoriales
d'attirer un personnel technique de haut niveau, motivé et surtout
capable de concourir à la modernisation du service public local.
Une concertation a été ainsi ouverte qui a permis d'arréter les
principes d'organisation de ce statut . Ces orientations ont été pré-
cisées par une note remise aux membres du Conseil supérieur de
la fonction publique territoriale le 5 juillet dernier . Examiné le
26 octobre, le projet définitif a été approuvé par le conseil supé-
rieur dans cette mème séance . Sur de nombreux points et en par-
ticulier en ce qui concerne les conditions de recrutement et
d'avancement dans le cadre d ' emplois des ingénieurs du génie
urbain architectural et rural, le Gouvernement a tenu compte des
propositions qui lui ont été faites pendant la concertation, per-
mettant ainsi de dégager un accord avec une majorité des repré-
sentants des élus et des fonctionnaires siégeant au conseil supé-
rieur de la fonction publique territoriale. Ce statut particulier
repose ainsi sur les trois principes suivants : privilégier la notion
de cadre d'emplois unique qui, tout en évitant une multiplication
des statuts particuliers, permet de préserver les particularismes
des différents métiers de la filière ; donner aux collectivités terri-
toriales la possibilité de recruter à deux niveaux des cadres tech-
niques formés et susceptibles de pouvoir maîtriser leurs impor-
tantes compétences ; assurer une cohérence du statut des

ingénieurs avec les cadres d'emplois déjà publiés, tout en préser-
vant la hiérarchie fonctionnelle des emplois techniques. Confor-
mément à l'objectif de modernisation du service public local et
répondant au voeu de cette instance, le projet soumet ces per-
sonnels à un statut unique . Ce cadre d'emplois, organisé en trois
grades et pourvu de deux niveaux de recrutement, regroupera les
métiers d'Ingénieur, d'architecte et d'urbaniste . Seules les com-
munes de plus de 80 000 habitants, les départements, les régions
et les établissements publics de taille comparable pourront créer
le grade le plus élevé culminant à la hors échelle lettre A et pour
lequel un triple accès par concours externe et interne et par
avancement des fonctionnaires des deux autres grades sera orga-
nisé . A l'inverse, toute collectivité territoriale aura la possibilité
de recruter un agent au premier grade. Le nombre de fonction-
naires susceptibles de bénéficier d'un avancement au grade le
plus élevé sera fixé à 25 p . 100 de l'effectif de ce grade dans la
collectivité concernée. En outre, pour l'ensemble du cadre d'em-
plois, le régime indemnitaire sera porté à 40 p . 100 du traitement
brut de l'Intéressé . Les règles d'intégration maintiendront au
minimum les perspectives actuelles de carrière des intéressés, des
concours exceptionnels étant organisés pendant cinq ans pour les
fonctionnaires titulaires d'un emploi culminant à un indice brut
terminal compris entre 801 et 966 qui pourront ainsi accéder au
troisième grade dont la rémunération terminale correspond à la
hors échelle A. Enfin, les emplois fonctionnels prévus à l'ar-
ticle 53 de la loi du 26 janvier 1984 seront identiques en termes
d'avancement et d'échelonnement indiciaire à ceux des actuels
directeurs et directeurs généraux des services techniques commu-
naux. Le principe d'une stricte adéquation entre conditions
d'accès et conditions d'intégration sera retenu, l'emploi de direc-
teur général des services techniques des villes de 40 000 à
80 000 habitants ne pourra • ét.e accessible qu'aux agents du
deuxième grade. Ces dispositions statutaires devraient entrer en
vigueur dans les tout prochains jours . Par ailleurs, l'étude d'une
adaptation du statut des fonctionnaires de l'Etat et de la fonction
publigie hospitalière permettant d'envisager une mobilité entre
les trois fonctions publiques va être menée.

Fonction publique territoriale (statuts)

21~ - 4 décembre 1989. - M. Robert Poujade attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de Platée
rieur, chargé des collectivités territoriales, sur la situation des
fonctionnaires territoriaux relevant de la filière médico-sociale
Un malaise grandissant, pour lequel les collectivités territoriales
ne disposent d'aucune solution, s'installe chez l'ensemble de ces
agents dont les mérites et le dévouement sont unanimement
appréciés : assistantes sociales, infirmières, puéricultrices, aide-
soignantes, auxiliaires de puériculture, A la fin de l'année 1988,
les personnels de la fonction publique hospitalière exerçant des
fonctions comparables ont bénéficié, à juste titre, d'un réaména-
gement de carrière se traduisant par une revalorisation indiciaire
et une modification de leur régime indemnitaire sans que les
fonctionnaires territoriaux voient leur situation évoluer . Il lui
demande dans quel délai seront publiés les statuts particuliers de
la filière médico-sociale de la fonction publique territoriale qui
permettront de rétablir la parité avec la fonction publique dans
ce domaine.

Réponse. - Lt Gouvernement s'attache à doter l'ensemble des
fonctionnaires territoriaux de statuts particuliers notamment dans
les filières sanitaire et sociale, culturelle et sportive . Parallèle-
ment, il a souhaité corriger des dispositions de la loi du 26 jan-
vier 1984 modifiée par la loi du 13 juillet 1987 et des statuts
particuliers déjà parus qui ne lui paraissaient pas adaptées aux
besoins des élus locaux et aux aspirations de leurs agents. Ces
modifications ont été opérées après une large et minutieuse
concertation avec tes représentants des élus locaux et des per-
sonnels notamment au sein du Conseil supérieur de la fonction
publique territoriale . II en ira de même s'agissant des statuts
futurs pour lesquels les études engagées avec les ministères inté-
ressés sont en voie d'achèvement et devraient faire l'objet, dans
les mois qui viennent . de discussions sur la base de projets
précis. C'est ainsi que le Gouvernement a soumis au Conseil
supérieur de la fonction publique territoriale cinq projets de
décrets relatifs aux personnels de catégorie A de la filière tech-
nique, qui créent notamment un cadre d'emplois unique regrou-
pant les ingénieurs, architectes, urbanistes et techniciens de haut
niveau . Le Conseil supérieur de la fonction publique territoriale a
émis un avis favorable à ces projets le 26 octobre dernier . Leur
publication devrait intervenir rapidement. En ce qui concerne la
filière sanitaire et sociale, un ensemble de mesures de revalorisa-
tion et d'amélioration des carrières pour les infirmières et les per-
sonnels chargés de la petite enfance a été proposé dans l'attente
des futurs statuts particuliers . Devant l'avis défavorable donné
par le Conseil supérieur de la fonction publique territoriale à ces
projets le 5 juillet dernier, le Gouvernement a entrepris une nuu-
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velte réflexion. Les orientations relatives aux avant-projets relatifs
à la filière culturelle, dont les grandes lignes ont été définies avec
le ministère de la culture, de le communication, des grands tra-
vaux et du Bicentenaire devraient étre soumises prochainement
au Conseil supérieur de la fonction publique tcmtoriale . Enfin,
des études sont menées en liaison avec le secrétaire d'Etat auprès
du ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, chargé de la jeunesse et des sports sur les
emplois de la filière sportive.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

21463. - I1 décembre 1989. - M . Roger Léron attire l'atten-
tion de M. k secrétaire d'Etat auprès du ministre de Pinté-
altier ; chargé des collectivités territoriales, sur les dispositions
de l'article 7, titre ill, du décret n° 88-145 du 15 février 1988
concernant la protection sociale des agents non titulaires, qui
précisent que a l'agent non titulaire en activité bénéficie, sur pré-
sentation d'un certificat médical, de congés de maladie pendant
une période de douze mois consécutifs ou . en cas de services
discontinus, au cours d'une période comprenant 300 jours de ser-
vices effectifs. . . » II lui demande si l'on doit considérer cette
période de 300 jours comme un capital de droits à congés de
maladie ou comme une période de référence qui « glissera » au
fur et à mesure des arrêts de maladie (idem année médicale
concernant les titulaires).

Réponse. - Les dispositions de l'article 7 du décret n° 88-145
du l5 février 1988 relatif à la protection sociale des agents non
titulaires précisent que l'agent non titulaire en activité bénéficie,
sur présentation d'un certificat médirai, de congés de maladie
pendant une période de douze mois consécutifs ou, en cas de
services discontinus, au cours d'une période de 300 jours de ser-
vices effectifs, Ces 300 jours de services effectifs en cas de ser-
vices discontinus constituent un capital de droits à congés de
maladie dont les limites sont fixées à l'article 7 dudit décret :
1° spirits quatre mois de services, un moi à plein iiaiienieüi et
un mois à demi-traitement ; 20 après deux ans de services,
deux mois à plein traitement et deux mois à demi-traitement ;
3. après quatre ans de services, trois mois à plein traitement et
trois mois à demi-traitement.

COMMERCE ET ARTISANAT

Retraités : régimes autonomes et spéciaux
(artisans : politique à l'égard des retraités)

MIL - 31 juillet 1989 . - M. Jean-François Mancel rappelle
à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et
de l'aménagement du territoire, chargé du commerce et de
l'artisanat., que les conjoints collaborateurs d'artisans men-
tionnés au répertoire des métiers peuvent racheter à tout moment
leurs cotisations volontaires au régime vieillesse pour les
années 1978 à 1985 . Pour les périodes d'activité posténeures au
31 décembre 1985, ils n'ont cette possibilité que dans la limite
des deux années qui précèdent leur affiliation comme assurés
volontaires au régime artisanal ou commercial . Ainsi, toutes les
personnes qui ont adhéré avec effet au li t janvier 1988 ont
encore pu faire valider les années 1986 et 1987 . Celles qui ont
adhéré avec effet au I" janvier 1989 n'ont pu racheter les cotisa•
fions de 1986. En 1990, ce seront les années 1986 et 1987 qui ne
pourront donner lieu à rachat . Afin de ne pas pénaliser les
conjoints qui adhèrent maintenant au régime volontaire alors
qu ' ils collaborent depuis longtemps à l'activité de l'entreprise, il
!ni demande sil n'estime pas souhaitable de modifier l'ar-
ticle D.742-30-1 du code de la sécurité sociale réglementant les
conditions d'adhésion afin que la totalité de la carrière puisse
donner lieu à rachat pour ceux qui ie souhaiteraient . il s'agirait
seulement d'une possibilité qui serait offerte et non d'une obliga-
tion. La comparaison avec d'autres régimes plaide en faveur de
cette modification.

Réponse. - il est confirmé à l'honorable parlementaire que les
dispositions applicables en matière de rachat de cotisations d'as-
surance volontaire vieillesse par les conjoints d'artisans et de
commerçants mentionnés en qualité de collaborateurs du chef
d 'entreprise ne permettent pas aux conjoints adhérant à compter
du I n janvier 1989 de racheter l'intégralité des cotisations corres-
pondant aux années antérieures d'activité dans l'entreprise fami-
liale . Ce rachat est en effet limité aux années d'activité accom-

plies de 1978, date d'institution du statut de conjoint
collaborateur du chef d'entreprise, à 1985 . A ces années d'activité
peuvent s'ajouter, à compter du l « janvier 1986, les deux années
précédant l'adhésion des conjoints à l'assurance volontaire
(article D .742-30-1 du code de la sécurité sociale) . II convient
d'observer que cette faculté de rachat n'a pas pour objet de com-
penser l'absence de régime obligatoire de retraite pour les inté-
ressés, qui n'ont pas obligation de procéder au rachat de la tota-
lité des périodes d'activité accomplies dans l'entreprise familiale ;
en outre, la situation de conjoint collaborateur mentionnée sup-
pose une démarche positive et facultative des intéressés . C'est
pourquoi il n'a pas été envisagé d'instituer une faculté perma-
nente de rachat dont pourraient bénéficier, à une période quel-
conque de leur carrière, les conjoints d'artisans ou de commer-
çants, mais seulement de permettre aux conjoints mentionnés en
qualité de collaborateurs au cours des années récentes, de com-
pléter les droits personnels qu'ils ont souhaité acquérir par le
rachat des cotisations correspondant au début de leur carrière.
Toutefois, le ministère chargé du commerce et de l'artisanat
demeure ouvert à l'examen de l'ensemble des dispositions suscep-
tibles de favoriser la mention des conjoints collaborateurs du
chef d'entreprise . ii demeure également ouvert à l'acquisition par
les intéressés de droits personnels à la retraite, dans des condi-
tions comparables à celles applicables, en matière de délais de
rachat, aux autres catégories d'assurés volontaires, et adaptées
aux spécificités de leur activité professionnelle dans l'entreprise
familiale .

Commerce et artisanat (grandes surfaces)

19798 . - 6 novembre 1989 . - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur le fait que les autorisations d'im-
plantation d'hypermarchés accordées en matière d'urbanisme
commercial sont parfois l'objet de contentieux . En effet, certaines
incertitudes résident dans le fait de savoir si l'autorisation appar-
tient au propriétaire du fonds de commerce, lequel pourrait en
disposer, ou si . au contraire, elle appartient au propriétaire des
murs et du sol . ll souhaiterait qu'il luit indique quelle est la situa-
tion juridique exacte en la matière. - Question trotumise à M. k
ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et de l'aménage-
meat du territoire, chargé da commerce et de l 'artisanat.

Réponse. - La loi d'orientation du commerce et de l'artisanat
du 27 décembre 1973 stipule, dans son article 29, que « l'autori-
sation préalable requise pour lés réalisations » « de constructions
nouvelles entraînant création de magasins de commerce de
détail » dont les surfaces sont supérieures à certains seuils « n'est
ni cessible ni transmissible » . En vertu de cette dispositions légis-
lative, seul le titulaire de l'autorisation peut donc procéder à la
réalisation du projet autorisé . Le titulaire de cette autorisation est
le demandeur de l'autorisation, c'est-à-dire, selon le cas, le futur
exploitant du magasin, le propriétaire du terrain ou des locaux,
le promoteur de l'opération . L'article 4 du décret n o 88-184 du
24 février 1988 dispose en effet que la demande d'autorisation
doit être présentée «soit par le propriétaire de l'immeuble ou son
mandataire, soit par une personne justifiant d'un titre l'habilitant
à construire sur le terrain ou à exploiter cnmmmercialement l'im-
meuble . En outre, il ressort de l'article 29 de la loi de 1973 et
d'un avis du Conseil d'Etat, que le caractère incessible de f'auto-
risation s'applique aux projets de création d'établissements com-
merciaux avant leur réalisation et leur entrée en exploitation.
Une fois le projet réalisé et ouvert au public, seules demeurent
applicables les règles générales concernant la propriété commer-
ciale et les baux commerciaux.

Enseignement privé (coiffure)

21138 . - 4 décembre 1989. - M. René Dosière attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie et de l'aménagement du territoire, chargé du commerce et
de l'artisanat, sur les problèmes que soulève la création d'éta-
blissements privés de coiffure . En effet, pour éviter d'avoir un
nombre de demandeurs d'emploi trop important, la profession a
mis en place une limitation du nombre d'apprentis . A sa
demande a été promulgué un arrêté interministériel fixant le pla-
fond d'emploi simultané d'apprentis dans les entreprises de coif-
fure. Dans la même optique, dans le cadre des schémas régio-
naux de l'apprenti sage, cette profession demande une
diminution du nombre d'apprentis préparant le C .A .P., afin de
permettre l'ouverture d'une section préparant le B .E .P. coiffure,
filière améliorant l'insertion professionnelle des jeunes concernés.
Il parait évident que l'ouverture intempestive d'établissements
privés va à l'encontre des dispositions prises pin l'ensemble de la
profession . Aussi, afin de ne pas augmenter d'une manière trop
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imposante k nombre de demandeurs d ' emploi dans cette profes-
sion, il lui demande quelles mesures il entend mettre en oeuvre
pour limiter l'ouverture de ces établissements privés en fonction
de la situation de l'emploi dans la profession.

Enseignement privé (coiffure)

21325 . 4 décembre 1989 . - M. Richard Cazenase attire l ' at-
tention de M . k ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie et de l'aménagement du territoire, chargé du com-
merce et de l'artisanat, sur les problèmes que soulève la
création d'établissements privés âe coiffure . Afin de lutter contre
les problèmes importants de chômage qui affectent cette profes-
sion, un certain nombre de mesures ont été prises, limitant le
nombre d'apprentis dans les entreprises de coiffure . De même,
afin de remédier à d'importants problèmes de qualification, la
chambre syndicale des maitres coiffeurs demande l'ouverture de
sections préparant au brevet professionnel de coiffure . Or, l'ou-
verture intempestive d'établissements privés à but lucratif va à
l'encontre des efforts entrepris, en offrant une place à des jeunes
n'ayant pu souscrire un contrat . Cette situation semble d'autant
plus anormale, que l'ouverture de sections d'apprentissage-
coiffure dans les centres de formation d'apprentis ou de sections
coiffure dans les lycées professionnels publics, dépendent étroite-
ment de la situation de l'emploi . Il semblerait donc logique dans
ces conditions que les établissements privés de coiffure soient
soumis à un critère identique . Par conséquent, il lui demande les
mesures qu ' il compte prendre pour que l ' ouverture des établisse-
ments privés de coiffure ne puisse se faire que conformément à
l'intérét général de la profession.

Enseignement privé (coi%Jiae)

21326 . - 4 décembre 1989 . - M. Jacques Boyon appelle rat-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie et de l ' aménagement da territoire, chargé du com-
merce et de l'artisanat, sur les p roblèmes que pose l'ouverture
de filières de formation, et notamment d'établissements privés
d'enseignement dans le domaine de la coiffure . En effet, il appa-
rait qu'un grand nombre d'élèves ne trouve pas d'emplois à la
sortie de ces formations . Il lui demande donc quelles mesures il
compte prendre pour mieux assurer' l'adéquation entre les besoins
de main-d'œuvre et les capacités de formation autorisées pour les
établissements publics et privés formant aux emplois de la coif-
fure .

Enseignement privé (coiftisre)

21327. - 4 décembre 1989 . - M. Pierre Lagorce appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du min i stre de l'in-
dustrie et de l'aménagement du territoire, chie ,.;é du com-
merce et de l'artisanat, sur le problème que pose la création
d'établissements privés de coiffure . Il lui demande, sachant que
les textes réglementaires portant codification sur les ouvertures
d'établissements datent du 14 septembre 1956, quelles mesures il
compte pouvoir prendre pour faire en sorte que ces établisse-
ments privés soient soumis au même critère d'appré-iation de la
situation de l'emploi que les établis sements publics, avant d'ob-
tenir une autorisation d'ouverture.

Enseignement privé (coiffure)

21328 . - 4 décembre 1989. •- M . Jean Proveux attire l'attem.
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie et de l'aménagement du territoire, chargé du commerce et
de l 'artisanat, sur les problèmes que soulève la création d'éta-
blissements privés d'enseignement de la coiffure . Cette profession
connait un taux élevé de demandeurs d'emploi résultant de l'ina-
déquation entre les besoins en personnel qualifié et les forma-
tions initiales . Afin de remédier à cette situation, la profession a
mis en place une limitation du nombre d'apprentis et un arrêté
interministériel a fixé le plafond d'emploi simultané d'apprentis
dams les entreprises de coiffure . De même, dans le cadre des
schémas régionaux de l'apprentissage, les professionnels de la
coiffure ont demandé une diminution du flux d'entrées, c'est-à-
dire du nombre d'apprentis préparant au C .A .P. afin de per-
mettre l'ouverture de sections préparant au B .P. Coiffure . L'inser-
tion professionnelle est en effet considérablement améliorée pour
les jeunes ayant un brevet professionnel . L'ouverture intempestive
d'établissements privés, à but lucratif, va à l'encontre de toiles

dispositions dans la mesure où des jeunes fuyant pu souscrire
un contrat trouvent une place dans ce type d'école . Un certain
nombre d'obligations d'ordre administratif sont nécessaires pour
l'ouverture de ces établissements . Mais, en aucun cas, l'analyse
de la situation de l'emploi n'est prise en considération contraire-
ment aux dossiers d 'ouverture de sections d ' apprentissage coif-
fure dans les C .F .A. ou les lycées professionnels . C ' est pourquoi
il lui demande si le Gouvernement envisage de modifier les
textes réglementaires portant codification des ouverture d'éta-
blissements qui datent du I d septembre 1956, pour mieux
prendre en considération le problème de l'insertion des jeunes.

Enseignement privé (coiffure)

21654 . - I l décembre 1989 . - M . Bernard Bosson appelle l ' at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie et de l'aménagement du territoire, chargé du com-
merce de l'artisanat, sur les problèmes que soulève la
création u etablissements privés de coiffure . Ce secteur d'activité
a en effet un taux de demandeurs d'emplois très élevé du fait de
l ' inadéquation entre la qualification de la main-d'œuvre recher-
chée et la formation initiale . A la demande de la profession, tin
arrêté interministériel en date du 5 décembre 1980 a parallèle-
ment fixé un plafond d'emplois simultanés d'apprentis dans les
entreprises de coiffure . L'ouverture de sections de coiffure dans
les lycées professionnels est liée aux perspectives de débouchés
dans le secteur professionnel . L 'ouverture d ' établissements privés
apparais donc en contradiction avec la politique de formation
souhaitée par la profession et avec l'orientation des jeunes vers le
brevet professionnel . Il lui demande de préciser les mesures qu'il
envisage de prendre pour remédier à cette situation.

Enseignement privé (coiffure)

21655. - I l décembre 1989 . - M . Bernard Debré attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie et de l 'aménagement du territoire; chargé du commerce et
de l'artisanat, sur la situation des maitres artisans coiffeurs . Ce
métier connais un taux de demandeurs d'emploi très élevé, cet
état de fait résultant de l'inadéquation entre les besoins de la
profession qui recherche de la main-d'oeuvre qualifiée et des
jeunes ayant reçu une formation initiale plus ou moins rudimen-
taire . Pour y remédier, et à la demande de la profession, le
nombre d'apprentis a été limité . La profession demande aussi
que dans les schémas régionaux d'apprentissage il y ait une dimi-
nution du flux d'entrées, c'est-à-dire du nombre d'apprentis pré-
parant un C .A .P. afin de permettre !'ouv'iture de sections prépa-
rant au B .P. coiffure . L'insertion professionnelle est en effet
considérablement améliorée pour les jeunes ayant un brevet pro-
fessionnel . Pourtant, l'ouverture d'établissements privés à but
lucratif va à l'encontre de telles dispositions dans la mesure où
des jeunes n'ayant pu souscrire un contrat trouvent une place
dans ce type d'école. Pour toute demande d'ouverture, le code de
l'enseignement technique demande un certain nombre d'obliga-
tions d'ordre administratif, mais en aucun cas l'analyse de la
situation de l'emploi lorsqu'il y a formation technique . Alors
qu'en ce qui concerne les ouvertures de sections d'apprentissage
coiffure dans les centres de formation d'apprentis ou de sections
coiffure dans des lycées professionnels publics, la situation de
l'emploi est une donnée impérative d'analyse qui aboutit, très fré-
quemment, à la non-ouverture . Aussi, il apparait quelque peu
injuste que les établissements privés ne soient pas également
soumis à ce critère d'appréciation . Les textes portant codification
sur les ouvertures d'établissements datant du 14 septembre 1956,
il lui demande si le temps ne serait pas venu d'apporter quelques
modifications pour établir un équilibre entre établissements
publics et privés .

Enseignement privé (coiffure)

21832 . - 18 décembre 1989 . - Mme Giiberte Marin-
Moakovitz attire l'attention de M . le ministre délégué auprès
du ministre de l'industrie et de l 'aménagement du territoire,
chargé du commerce et de l'artisanat, sur le souhait des pro-
fessionnels de la coiffure de voir engager une mise à jour de la
réglementation codifiant les ouvertures d'établissements préparant
au métier de la coiffure. En effet, les textes réglementaires datent
du i4 septembre 1956, à une époque où le problème de l'inser-
tion des jeunes ne se posait pas d'une façon aussi cruciale . Ils
déterminent un certain nombre d'obligations d'ordre administratif
sans retenir aucun critère lié à l'analyse de la situation de l'em-
ploi . Ils permettent ainsi l'ouverture d'établissements privés à but
lucratif sans que ce critère d'appréciation soit retenu alors qu'il
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est déterminant dans le cadre d'ouverture de sections d'apprentis-
sage coiffure dans les centres de formation d ' apprentis ou les
lycées professionnels . En effet, la situation de l'emploi est une
donnée impérative d'analyse qui aboutit très fréquemment à la
non-ouverture. En conséquence, elle lui demande quelles disposi-
tions allant dans ce sens r! lui semble possible de prendre

Enseignement privé (soif/ivre)

21833 . - 18 décembre 1989 • M . Roger Mas appelle l'atten-
tion de I . le ministre délégué auprès du ministre de l ' indus-
trie et de l ' aménagement du territoire, chargé du commerce et
de l'artisanat, sur la formation actuelle des coiffeurs et coif-
feuses . Il lui que expose les organismes représentatifs de cette
profession relèvent l'émergence d'une inadéquation de plus en
plus forte entre les besoins de ce métier qui fait appel à une
main d'auvre qualifiée et les diplômés ayant reçue une formation
initiale . Le taux de chômage dans le secteur de la coiffure semble
en augmentation sensible . Un an-été interministériel fixe le pla-
fond d'emploi simultané d'apprentis dans les salons de coiffure.
Il est de fait que l'insertion professionnelle est améliorée lorsque
la personne est titulaire du brevet professionnel . Aussi . la corpo-
ration des patrons coiffeurs et maîtres artisans souhaite que la
création d'établissements privés d'enseignement de la coiffure soit
soumise aux mémes règles d'ouverture que !es établissements pro-
fesoionnels publics, ce, afin de rééquilibrer le marché du travail
et de revaloriser les diplômes professionnels de ce secteur . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il entend
adopter afin de répondre à ces propositions.

Réponse . -- Le ministre du commerce et de l'artisanat a parfai-
tement conscience des problèmes que pose l'ouverture d'établisse-
ments privés d'enseignement de la coiffure . Ces problèmes sont
essentiellement ceux de l'emploi et de la qualification dans le
secteur . Il existe, d'une part, une inadéquation globale entre les
flux de formation et les offres d'emplois dans le secteur . La pro-
fession recherche, d'autre part, une main-d'oeuvre qualifiée,
tandis que les demandes d'emplois sont formulées par des jeunes
insuffisamment formés . Le ministre du commerce et de l'artisanat
a donc souhaité, dans le cadre de la politique de rénovation de
l'apprentissage, élargir les dispositions actuellement en vigueur en
matière u2 plafond d'emplois simultanés (arrêté duu
5 décembre 1980) . L'objectif est de permettre à la profession de
former en surnombre des jeunes à un niveau supérieur au
niveau V . Un projet d'arrété a été préparé en concertation avec
les organisations professionnelles concernées . Dans le cadre de
l'observatoire des qualifications et des formations lie l'artisanat
mis en place par le ministère du commerce et de l'artisrnai et
l'assemblée permanente des chambres de métiers, une étude est
en cours . Elle vise à déterminer l'adaptation des moyens de for-
mation aux perspectives d'évolution de la profession, notamment
en matière d'emploi . L'ensemble de ces actions parait devoir
entraîner un rééquilibrage entre les efforts menés par le profes-
sion pour la formation par l'apprentissage et les initiatives
privées d'enseignement de la coiffure.

COMMUNICATION

Radio (radios privées)

17776 . - 25 septembre 1989 . - M . Jacques Boyon appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre de la
culture, de la communication, des grands travaux et du
Bicentenaire, chargé de la communication, sur les difficultés
que rencontrent les radios locales associatives en raison du retard
croissant constaté dans l'examen des demandes de subvention
adressées au Fonds d'aide à l'expression locale . Il lui demande
quelle mesure elle compte prendre pour remédier à cette situa-
tion, notamment pour renforcer le personnel de la commission
d'attribution des aides.

Réponse, . - La commission du fonds de soutien à l'expression
radiophonique n vu récemment ses moyens renforcés pour lui
permettre de faire face à ses tâches . C'est ainsi que les emplois
vacants du secrétariat de la commission ont été pourvus dans le
courant du mois de juillet . La commission a donc pu depuis
conduire ses travaux dans les meilleures conditions et traiter la
totalité des 320 demandes de subventions parvenues dans les
délais requis au secrétariat de la commission avant la fin du mois
de novembre . Les vacances de poste qui se sont produites au
printemps dernier n'ont donc entraîné aucun retard dans les tra-
vaux de la commission qui a siégé normalement et a pu traiter
les demandes de subventions à un rythme soutenu .

Télévision (chaîne S .E.F.T.)

18796 . - 16 octobre 1989 . - M . André Thien Ah Koon appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre de
la culture, de la communication, des grands travaux et du
Bicentenaire, chargé de la communication, sur la programma-
tion de la nouvelle chaîne de télévision la S .E .P .T . Cette chaîne à
vocation culturelle devra mettre gratuitement des programmes à
la disposition de Radio France outre-mer en vue de leur diffu-
sion dans les D .Q .M .-T.O .M . 1! lui demande de lui exposer les
modalités pratiques de leur retransmission (genre d'émission,
nombre d'heures prévues, etc .). Ue même, pour ce qui concerne
l'obligation pour la S .E .P.T. de consacrer 15 p. 100 de son chiffre
d'affaires hors T .V.A. à la production d'hevres d'expression ori-
ginale française, i! lui demande dans quelle proportion les pro .
ductions originaires d'outre-mer seraient impliquées dans ce
projet.

Réponse. - La convention signée le 20 avril 1989 entre le
Conseil supérieur de l'audiovisuel et la S .E .P.T. pour la diffusion
de cette dernière sur TDF I prévoit en effet dans son article 18 :
u La société s'efforce de faire figurer dans les contrats d'achats
de droits et de coproductions qu'elle passe avec les sociétés fran-
çaises ou étrangères des clauses l'autorisant à mettre à la disposi-
tion de Radio Télévision française d'outre-mer (R .F.O .) les émis-
sions objet du contrat . Sous réserve des rémunérations
supplémentaires dues aux ayants droit, la société met gratuite-
ment à la disposition de Radio Télévision française d'outre-mer,
qui les choisit, les émissions déjà diffusées dans ses programmes
dont les droits sont disponibles . Ces émissions sont destinées aux
programmes outre-mer de la société Radio Télévision française
d'outre-mer et, le cas échéant, après accord de la société, au ser-
vice international d'images dont la société R.F.O. est chargée.
Ceci permettra à R .F .O. d'intégrer dans son programme diffusé
sur le ter canal outre-mer des émissions de la S .E .P .T., comme
elle le fait actuellement avec les émissions de T .F . I et de F.R . 3.
Cette collaboration qui n'a pas encore connu, à ce jour, d'appli-
cation concrète, pourra se développer avec cependant une réserve
liée au fait que !a S .E .P.T ., chaîna diffusée par satellite, ne
détient pas toujours les droits de diffusion terrestre pour toutes
ses émissions . Enfin les co-productions éventue!!es de la S .E.P .T.
avec des partenaires d'outre-mer ne rencontrent aucune objection
de principe mais il semble aujourd 'hui très prématuré d'élaborer
des projets précis en ce sens.

Règles communautairee : application (télévision)

20295 . - 13 novembre 1989 . - M . Marc Reymann attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre de la
culture, de la communication, des grands travaux et du
Bicentenaire, chargé de la communication, sur la directive
Télévision sans frontières adoptée par le conseil des ministres de
la C .E .E . !e 3 octobre 1989 . Cette directive visant à condamner
certaines dispositions nationales relatives à l'exercice d'activités
de radio-télévision doit entrer en vigueur dans tous les Etats de
la Communauté dans un délai de deux ans, c'est -à-dire au plus
tard en octobre 1991 . il lui demande de bien vouloir l'informer
des mesures qui sont prises au niveau français pour l'application
de cette directive, en particulier sur le devenir de la chaîne télé-
visée franco-allemande.

Réponse . - La directive communautaire laissant aux Etats
membres la possibilité d'édicter pour les services relevant de leur
compétence des règles plus strictes ou plus détaillées, son entrée
en vigueur le 3 octobre 1991 ne modifiera pas, pour l'essentiel, le
cadre juridique audiovisuel français . Un certain nombre de modi-
fications devront néanmoins intervenir dans la réglementation
actuellement applicable aux services étrangers repris sur le câble
en France . La chaîne culturelle européenne dont la construction
est en bonne voie constitue avec l'Euréka de l'audiovisuel une
des pièces maîtresses de la politique européenne du Gouverne-
ment en matière audiovisueile . Ses programmes respecteront l'in-
tégralité du dispositif réglementaire de la directive et seront
constitués pour une très large part d'oeuvres produites en Europe.

Radio (Radio France)

21140 . - 4 décembre 1989. - Les auditeurs de a Radio Bleue »
expriment le souhait que les émissions se prolongent au-delà de
12 heures, comme l'ensemble des autres radios . Actuellement,
rien n'a été prévu dans les mesures nouvelles, pour Radio
France . En conséquence, M . Jean-Claude Gayssot demande à
Mme le ministre délègue auprès du ministre de la culture, de
la communication, des grands travaux et du Bicentenaire,
chargé de la communication, les démarches qu'elle envisage
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d'entreprendre pour que « Radio Bleue » émette toute la journée
car cette extension de programmes est très attendue par les
2 millions et demi d'auditeurs fidèles.

Réponse. - « Radio Bleue» est un des programmes nationaux
de Radio France . Elle diffuse sur ondes moyennes de 7
à 12 heures, 7 jours sur 7, pour un public de près de dix millions
de retraités et de personnes àgées . Dans le projet de loi de
finances déposé par le Gouvernement, l'effort financier consenti
peur Radio France se traduisait par une augmentation de
3,5 p. 100 du budget de cette société, très nettement supérieure à
celle des années précédentes ; toutefois, la hiérarchie des
objectifs définie par les responsables de la société n'avait pas
retenu l'extension de !a diffusion de « Radio Bleue » parmi les
priorités financées par ces ressources supplémentaires . Conscient
de l'intérêt spécifique de cette station et de l'importance de ses
publies potentiels, le Gouvernement a accepté un amendement,
For de la discussion du budget de l'audiovisuel à l'Assemblée
nationale . Cette disposition attribue à Radio France une dotation
supplémentaire de 11,8 millions de francs provenant de la rééva-
luation des prévisions d ' encaissement de la redevance, afin
d'étendre la diffusion de « Radio Bleue » A l'après-midi . Radio
France qui recevra en outre 4 MF supplémentaires pris sur la
réserve parlementaire pour améliorer son action en faveur de la
régionalisation et de l'action musicale, aura donc bénéficié au
total d'une augmentation de 66,8 MF de sa dotation de rede-
vance, chiffre qui n'a jamais été égalé ces dernières années.

Radio (radios privées)

22236. - 25 décembre 1989. - M. Dominique Gambier attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre de
la culture, de 1a communication, des grands travaux et du
Bicentenaire, chargé de la communication, sur les difficultés
financières que rencontrent les radios locales associatives . Cu
problèmes viennent d'abord de la faiblesse des financements
publics alors que la crédibilité des radios associatives suppose un
budget minimum dont une partie des recettes relève des soutiens
publics. Mais ils tiennent aussi aux critères d'attribution des subi
ventloni de fonctionnement . il semblerait souhaitable à cet égard
que des financements complémentaires puissent être accordés par
convention sur un certain cahier des charges : coproduction, for-
mation . Il lui demande en conséquence les dispositions qu'elle
compte prendre pour renforcer le soutien public aux radios
locales associatives, et les critères d'attribution qu'elle compte
mettre en œuvre pour assurer ce soutien.

Réponse . - En 1989 près de 45 millions de francs de subven-
tions de fonctionnement ont été attribués à 291 radios associa-
tives, soit en moyenne une dotation de 154 000 francs par radio.
Néanmoins le ministre délégué chargé de la communication est
conscient des difficultés rencontrées par les radios associatives.
Aussi pour permettre aux pouvoirs publics de mieux cerner les
besoins de ce secteur et de renforcer l'aide publique qui peut lui
être apportée, une enquête est actuellement diligentée sur le ter-
rain par le service juridique et technique de l'information et un
groupe de travail sur le thème du financement de ces radios sera
très prochainement mis en place par le ministre de la communi-
cation .

CULTURE, COMMUNICATION,
GRANDS TRAVAUX ET BICENTENAIRE

Propriété intellectuelle (droits d'auteur)

17333. - 11 septembre 1989. - M. Bernard Schreiner (Yve-
lines), interroge M. le ministre de la culture, de la communi-
cation, des grands travaux et du Bicentenaire sur le rapport de
la Société des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique,
concernant la radio. La plupart des radios commerciales diffusent
de la musique vingt-quatre heures sur vingt-quatre et paient en
fait peu de droite d'auteur à la S .A.C .E .M ., en tout cas pas en
proportion avec leur chiffre d ' affaires. De même la plupart des
diffuseurs pratiquent une confusion des rôles entre auteur, pro-
ducteur et diffuseur, ce qui se fait essentiellement au détriment
des auteurs . II 1 demande les mesures qu'il compte prendre
avec les associations professionnelles concernées, pour remédier à
cette situation et pour établir des régies du jeu transparentes et
équilibrée., entre diffuseur, producteur et auteur.

Réponse . - La question posée appelle des réponses distinctes
sur le montant des droits versés aux auteurs, compositeurs et édi-
teurs de musique par les radios commerciales et sur la confusion
des rôles entre diffuseurs, producteurs et auteurs . S'agissant des
droits versés, il convient de distinguer les radios dites périphé-
riques des radios locales privées . Si les premières s'acquittent
régulièrement et depuis longtemps de leurs obligations envers les
auteurs, il n'en va pas de même des secondes, parfois en raison
de leur situation précaire. Cependant, la Société civile des
auteurs, compositeurs et éditeurs de musique (S.A.C.E .M.) a
conclu, à ce jour, environ 1 200 contrats avec les radios locales
privées, faisant ou non appel à des ressources publicitaires . A ce
titre, pour l'ensemble des sociétés d'auteurs, 12 500 000 francs ont
été perçus en 1988 et 13 350 000 francs pour les neuf premiers
mois de l'année 1989 . Les plus importantes de ces radios com-
mencent à payer des droits significatifs au regard de leur chiffre
d'affaires, sous réserve des pratiques parapublicitaires qui peu-
vent réduire la base du calcul . La confusion des rôles entre diffu-
seurs, producteurs et auteurs peut avoir deux origines . La pre-
mière et la plus importante concerne l ie cas eu le diffuseur
s'intéresse également à la production d'émissions et à l'édition
d'ceuvres musicales. Les risques qui en résultent, et qui sont
dénoncés publiquement par la S.A .C.E.M., ont conduit cette
société de gestion de droits à modifier ses statuts en juin 1988
afin de réduire cette confusion . En outre, la S.A.C .E .M . a
demandé aux nouvelles sociétés d'édition musicale liées à des
chaînes de télévision, de prendre au moment de leur adhésion,
l'engagement spécifique de n'exercer aucune pression sur les
auteurs, les compositeurs et leurs éditeurs et de ne pas procéder
à l'accaparement de programmes au profit de leur répertoire édi-
torial . Si ces dispositions professionnelles ne donnent pas satis-
faction, le ministère de la culture, de la communication, des
grande travaux et du Bicentenaire examinera les autres solutions
juridiques susceptibles de garantir le respect du pluralisme et de
la diversité des programmes. Une seconde source de confusion
tient à la possibilité d'inégalités de traitement dans la program-
mation des œuvres . II est en effet exact que certains auteurs,
artistes, éditeurs de musique et producteurs discographiques sont
également impliqués, directement ou indirectement, dans la pro-
grammation ou la production d'émissions télévisées dans le cadre
desquelles des oeuvres qu'ils ont écrites, interprétées, éditées ou
produites, sont susceptibles d'être diffusées . Il s'agit de pratiques
qui doivent être appréciées au regard de règles de déontologie
professionnelle qui restent à établir. C'est notamment à cette fin
que le ministre de la culture, de la communication, des grands
travaux et du Bicentenaire a créé, le 25 septembre dernier, la
commission consultative pour le rock et les variétés. Ses travaux
sur ce sujet ont été rendus publics fin décembre 1989, après avoir
été communiqués au ccnseil supérieur de l'audiovisuel et à l'en-
semble des organisations professionnelles concernées. Au cas où
des règles de déontologie ne seraient pas acceptées par toutes les
parties concernées sur la base d'un accord interprofessionnel, le
ministre de la culture, de la communication, des grands travaux
et du Bicentenaire envisagera de proposer au Gouvernement de
prendre les mesures qui s'avéreraient plus appropriées.

Cinéma (entreprises : Seine-Saint-Denis)

19060. •- 23 octobre 1989. - M. Eric Raoult attire l'attention
de M . le ministre de la culture, de la communication, dei
grands travaux et du Bicentenaire sur la situation des studios
éclair, à I;pinay-sur-Seine . En effet, un conseiller municipal de
cette ville s' est récemment fait l'écho de rumeurs de licenciements
au sein de ces studios . Un plan de restructuration de l'entreprise
prévoyant de 200 à 300 licenciements serait appliqué prochaine-
ment et porterait un préjudice important à ce secteur comme au
potentiel économique de la ville et à sa situation de l'emploi . II
lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il détient des informa-
tions à ce sujet.

Réponse. - Les rumeurs d'une restructuration envisagée par la
société Eclair Studios qu'un conseiller municipal d'Epinay-sur-
Seine a rapportées à l'honorable parlementaire ne peuvent, pour
l'heure, être étayées par aucune information dont le ministre de
la culture, de la communication, des grands travaux et du bicen-
tenaire aurait été saisi . La société Eclair Studios a récemment
augmenté la surface de ses installations d'un tiers et il semblerait
hasardeux qu'elle ait pris cette décision si elle avait craint de ne
pouvoir en assurer l'occupation à si brève échéance. La situation
générale des studios français, tant sur le plan technique que coin-
mercial, fait l'objet d'une préoccupation constante du ministère.
Le Centre national de la cinématographie suit avec attention
l'évolution de ce secteur qui bénéficie par ailleurs, depuis de
nombreuses années, d'un soutien financier notable .
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Patrimoine (archéologie)

19508. - 30 octobre 1989 . - Interpellé par les responsables des
associations archéologiques de sa région, M . Jean-Paul Bachy
demande à M . le ministre de la culture, de la communication,
des grands travaux et du Bicentenaire de bien vouloir l'éclairer
sur les intentions des pouvoirs publics, concernant la réglementa-
tion des fouilles en France . Il existe en France 14 000 archéo-
logues amateurs dont l'activité locale permet ta découverte et
l'exploitation de nombreux sites . Le souci légitime de garantir
aux activités des archéologues une rigueur scientifique indiscu-
table semble aujourd'hui conduire le ministère à une réglementa-
tion beaucoup plus. sévère et à une politique de professionnalisa-
tion de la recherche dont les associations craignent qu'elle ait
pour effet d'étrangler leurs activités . Ces associations s'interro-
gent notamment sur ce que va devenir la réglemen tation concer-
nant les autorisations d'ouverture de fouilles, la politique de sub-
ventions, les perspectives d'avenir de l'archéologie en France.

Réponse. - La réglementation des fouilles archéologiques com-
porte des dispositions suffisamment générales pour permettre la
nécessaire adaptation des décisions - et des prescriptions qui
peuvent accompagner celtes-ci - aux exigences nées du progrès
des sciences et des techniques . Il est de fait que, depuis 1941, les
méthodes de fouilles, les domaines des recherches archéologiques
ont évolué ; il en a été de même des acteurs de ces recherches,
qu'il s'agisse des chercheurs œuvrant sur le terrain ou des scienti-
fiques travaillant en laboratoire : le recours à ces derniers est
chose relativement récente . L'accroissement du nombre de profes-
sionnels de l'archéologie va de pair avec une intensification des
interventions archéologiques et plus généralement avec une meil-
leure prise en compte du patrimoine archéologique . Dans ce
cadre, la participation des citoyens concernés que sont les non-
professionnels, loin d'être exclue, peut prendre des formes
diverses qui ne comprennent pas toujours nécessairement la
fouille . Des moyens de formation, dec soutiens à l'exploitation
des résultats des recherches, à la préparation Je publication ont
été mis sur pied dans le but, notamment, d'aider les archéologues
bénévoles . Sans doute ces mécanismes sont-ils à perfectionner
pour qu'ils atteignent plus complètement cet objectif. Les propo-
sitions que pourraient faire en ce sens les associations d'archéo-
logues seraient particulièrement utiles dans une période qui
nécessite de constantes Adaptations.

Télévision (réception des émissions : Nord)

20428. - 20 novembre 1989 . - M. Marc Dolez attire l'atten-
tion de M. le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire sur la situation des habitants
du Douaisis, qui ne peuvent recevoir correctement les émissions
des chaînes de télévision La Cinq et M 6'sans être équipés d'une
antenne spécifique évidemment fort onéreuse. il le remercie de
lui indiquer si les pouvoirs publics comptent prendre les mesures
nécessaires pour assurer l'égalité de tous devant le service public
que constitue la télédiffusion des émissions audiovisuelles.

Réponse. - La Cinq et M 6 sont de création récente et leur
réseau de diffusion est encore loin d'être achevé. S'agissant de
chalnes privées, elles décident elles-mêmes du plan de développe-
ment de leur réseau puisqu 'elles en assument totalement fa
charge financière . Lorsqu'eues décident d' implanter un émetteur
sur un nouveau site ou lorsqu'elles souhaitent augmenter la puis-
sance d'un émetteur existant, les chaînes privées doivent déposer
une demande auprès du Conseil snob-leur de l'audiovisuel, qui
délivre une autorisation en fonction des fréquences disponibles
dans la région . En ce qui concerne leurs émetteurs de Bouvigny
qui desservent la zone du Douaisis, La Cinq et M 6 ont demandé
au Conseil supérieur de l'audiovisuel l ' autorisation d'en aug-
menter la puissance . Ce dossier est actuellement a l'étude. En
effet, le pylône de Souvigny est en cours de réaménagement et
les antennes vont être rehaussées, ce qui va améliorer le rayonne-
ment des émetteurs. Le Conseil supérieur de l'audiovisuel désire
étudier l'incidence réelle de ces aménagements sur les conditions
de réception avant de se prononcer sur la demande de La Cinq
et M 6.

Patrimoine (monuments historiques : Paria)

20845. - 27 novembre 1989. - La place de la Concorde a été
récemment restaurée, cc qui a été apprécié de tous les Parisiens
et des touristes qui visitent notre capitale . Cependant plusieurs
colonnes rostrales, notamment celles qui s'élevaient du côté du

jardin des Tuileries, n'ont pas été remplacées . Mi Georges
Mesmin demande à M . le ministre de la culture, de la com-
munication, des grands travaux et du Bicentenaire les raisons
de cette lacune et quelles dispositions il compte prendre pour
qu'elle soit réparée.

Réponse. •- Les deux colonnes placées de part et d'autre du
jardin des Tuileries ont été déposées en 1979 pour procéder à des
essais de restauration . Le procédé par métallisation à chaud uti-
lisé n'ayant pas donné satisfaction, une étude plus approfondie a
été menée par M. Jantzen, architecte en chef des monuments his-
toriques, assisté d'un bureau d'études spécialisé . De nouveaux
essais sont actuellement en cours, suite à cette étude, sur les
deux mémés colonnes . Il a été décidé d'utiliser pour chacune un
type de peinture différent : pour l'une, peinture glycérophta-
lique ; pour l'autre, peinture polyuréthane. Les deux colonnes
seront remises en place au mois de mars 1990 . Elles ont été sou-
mises aux intempéries pendant une période p-rmettant d'appré-
cier la résistance de chacun des procédés utilisés, et le procédé
donnant les meilleurs résultats sera employé pour les autres
colonnes rostrales de la place de la Concorde.

Culture (politique culturelle)

21029. - 4 décembre 1989 . - M. Olivier Dassault appelle l'at-
tention de M . le ministre de la culture, de la communication,
des grands travaux et du Bicentenaire sur les personnes qui,
faute de moyens de transports suffisants (milieu rural) ou faute
de mobilité physique (handicapés, personnes âgées en maison de
retraite, malades hospitalisés ou convalescents), n'ont accès que
difficilement, voire jamais, aux différentes activités culturelles et
dont bien souvent le seul accès à la culture se réduit aux émis-
sions de télévision . Or, en démocratie, il ne saurait y avoir de

Famøs
culturelle qui ne soit destinée, avant tout, à faciliter

l'accès du plus grand nombre à la culture . Aussi lui demande-t-il
quelle politique spécifique il entend appliquer pou : aider plus
intensément les différentes initiatives dans ce domaine.

Réponse. - Le ministère de la culture, de la çnmrnunkatinn ,
des grands travaux et du Bicentenaire est en charge, pour le
domaine qui est le sien, de la politique nationale de lutte contre
les exclusions et de soutien aux solidarités . Ceci signifie un souci
particulier de rendre la -pratique culturelle plus proche des per-
sonnes et des groupes sociaux dont la situation porte un risque
de marginalisation . Une attention particulière est portée : d'une
part aux régions géographiques en état d'isolement par rapport
aux institutions culturelles : banlieues urbaines et milieu rural
essentiellement ; d'autre part aux personnes qu'une situation per-
sonnelle écarte des réseaux culturels : handicapés, enfants, per-
sonnes âgées, etc . Des mesures budgétaires d'envergure (cent mil-
lions de francs en 1989) ont permis de susciter, de sou tenir ou de
pérenniser des actions dans ce domaine, Peuvent être cités parmi
les exemples les plus significatifs : l'ensemble des mesures déve-
loppant l'accessibilité des lieux et des manifestations artistiques
aux personnes handicapées (rampes d'accès, éditions en alphabet
braille, interprétariat en langue des signes) - le soutien aux
réseaux de diffusion artistique en milieu rural (Fédération natio-
nale des foyers ruraux, association « Chemins de traverse », Fes-
tival de poésie du Haut-Allier) ; la politique de résidences visant
à provoquer la rencontre entre la création contemporaine et les
concentrations de populations isolées, suburbaines ou rurales
(opération « Les visiteurs du soir » en Franche-Comté. pro-
gramme « Danseurs en résidences » en quartiers défavorisés à
tille, Laon, Les Muraux, Bron et Marseille) ; la grande opération
« Les arts au soleil » qui propose une diffusion artistique de qua-
lité et facilement accessible au public vacancier des plages popu-
laires (en 1989, 300 manifestations gratuites sur une vingtaine de
plages du Languedoc-Roussillon, entre le 5 juillet et le 31 août) .
enfin, un ensemble de mesures est actuellement à l'étude, visant à
améliorer les conditions tarifaires de l'accès à la culture.

DÉFENSE

Collectivités locales (gendarmerie)

21431 . - II décembre 1989 . - M. Augustin Bonrepaux attire
l'attention de M . le ministre de la défense sur les difficultés

3
ue rencontrent les collectivités pour assurer la modernisation
es gendarmeries . En effet, le « coût-plafond » n'a pas été réé-
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valué, alors qu'une surface plus importante a été demandée par
ses services, ce qui rend les plans de financement difficiles à
équilibrer, surtout en zone de montagne où les coùts de construc-
tion sont plus élevés. Il lui demande dans quelle mesure le plan
de modernisation de la gendarmerie facilitera la rénovation des
locaux par les collectivités locales.

Réponse. - Les conditions de location des casernes de gendar-
merie édifiées par les collectivités locales sont actuellement
définies par la circulaire na 11903/SG du Premier ministre en
date du 30 juillet 1973 . Cette circulaire prévoit que l'actualisation
des cotlts-plafonds servant de base à !a détermination du loyer
relève de la compétence du président de la commission nationale
des opérations immobilières et de l'architecture . Afin de remédier
aux inconvénients qui résultent de la suppression de cette com-
mission, la refonte de cette circulaire a été entreprise . Conduite
par le ministère de l'économie, des finances et du budget en rela-
tion avec la direction générale de ia gendarmerie nationale, elle
devrait aboutir prochainement.

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(politique d l'égard des retraités)

21659 . - 11 décembre 1989 . - M. Michel Jacquemin attire
l'attention de M. le ministre de la défense sur l'ensemble des
revendications exprimées par les retraités militaires et concernant
notamment : l'augmentation du taux de la pension de reversion
des veuves de militaires ; la majoration, pour enfants, des pen-
sions versées aux retraités ou aux veuves de militaires retraités
avant décembre 1984 ; l'intégration de I'I .S .S .P. dans le calcul de
retraite des gendarmes en dix au lieu de quinze ans ; l'alignement
du taux de prélèvement de la sécurité sociale sur les pensions
militaires de reversi«) . Face à ces revendications, qui sont
avancées depuis plusieurs années, ne conviendrait-il pas d'envi-
saer la mise en place d'un plan d'ensemble de façon à examiner
et régler progressivement les problèmes qui demeurent en
suspens ? ll lut demande de bien vouloir lui faire connaitre son
avis sur cette proposition.

Rdnoncr, - Lee différente points abordés par lion:rsb!e parle-
mentaire appellent les observations suivantes : 1, les pensions de
réversion des veuves de militaires de carrière ont dans l'ensemble
des effets plus favorables que celles du régime général de la
sécurité sociale . Ainsi, dans le régime général, la veuve ne peut
percevoir sa pension qu'à partir de cinquante-cinq ans et à
condition que la totalité de ses revenus propres soit d'un montant
inférieur à un plafond fixé annuellement. Cette pension repré-
sente, dans la imite d'un plafond, 52 p . 100 d'une retraite elle-
mémo fixée à 50 p . Ibo du salaire d'activité . Ces restrictions ne
sont pas opposables aux veuves de militaires de carrière qui per-
çoivent 50 p. 100 de la pension obtenue par leur mari, celle-ci
pouvant atteindre 80 p . 100 des émoluments de base . Les
contraintes budgétaires ne permettent pas de modifier cette régle-
mentation sur la réversion qui s'applique d'ailleurs à l'ensemble
des ressortissants du code des pensions civiles et militaires de
retraite ; 2 . les études entreprises en ce qui concerne !a majora-
tion pour enfants des pensions verstes aux retraités ou aux
veuves des retraités avant le l+r décembre 1964, ont conduit à
estimer le coût de cette mesure, pour les seuls personnels mili-
taires retraités, à 217,7 MF. Ga mise en oeuvre nécessite l'accord
des différents départements ministériels concernés ; 3 . conformé-
ment aux dispositions de l'article 131 de la loi de finances pour
1984, l'intégration de l'indemnité de sujétions spéciales de police
dans tta base de calcul des pensions de retraite est réalisée pro-
gressivement du Ire janvier 1984 au lei janvier 1998 . Cet étale-
ment est motivé par la charge financière considérable que repré-
sente la réalisation de cette mesure qui est supportée, d'une part,
par le budget de la genda r merie et, d'autre part, par les militaires
en activité de service. Ceux-ci subissent à cet effet une augmenta-
:ion également progressive des retenues pour pension prélevées
sur leur solde . II n'est pas envisagé actuellement de modifier ces
dates ; 4 . les veuves de retraités militaires acquittent sur la pen-
sion qui leur est servie une cotisation de sécurité sociale assu-
rance maladie de 2,65 p. 100. Les veuves des salariés du régime
général de sécurité sociale acquittent une cotisation de 1,4 p . 100
sur la pension de réversion de base servie par le régime général
de sécurité sociale et de 2,4 p. 100 sur chacune des retraites com-
plémentaires qu'elles perçoivent . L'alignement des taux de prélè-
vement souhaité par les retraités militaires ne peut étre envisagé.
En effet, les pensions dans les régimes de sécurité sociale n'étant
pas constituées et liquidées de façon identique, les taux de coti-
sations ne peuvent étre les mêmes pour tous les régimes de
retraite. Enfin, si la plupart des mesures susceptibles d'être appli-
quées aux retraités militaires intéressent aussi les autres ressortis-
sants du code des pensions civiles et militaires de retraite, une

instance de concertation, le Conseil permanent des retraités mili-
taires, examine pour le ministère de la défense leur situation spé-
cifique et les mesures susceptibles de leur être appliquées.

Armée (réserve)

22684 . - 8 janvier 1990 . - M . Henri Bayard demande à M . le
ministre de la défense s'il peut lui indiquer à quel nombre se
monte le nombre de personnes classées comme « réservistes » qui
sciaient susceptibles d'être mobilisées si les circonstances le
nécessitaient.

Réponse . - Le nombre des personnes pour lesquelles une affec-
tation dans une unité militaire a été prévue en cas de mobilisa-
tion s'élève à 563 200 dont 325 300 pour l'armée de terre, 24 000
dans la marine, 69 700 dans l'armée de l'air, 130 300 pour la gen-
darmerie et 13 900 pour le service de santé des armées.

Gendarmerie (personnel)

2273';. - 8 janvier 1990. - M. Emile Vernauuo appelle l'at-
tention de M. le ministre de la défense sur l'indemnité de sujé-
tions spéciales de police attribuée aux militaires de la gendar-
merie. En effet, les gendarmes bénéficient depuis 1984 d'une
mesure identique aux personnels de la police mais étalée sur
quinze ans au lieu de dix ans . Il lui demande de bien vouloir
indiquer quelles dispositions il compte prendre afin d'en dimi-
nuer la durée d'étalement.

Réponse. - Conformément aux dispnsi :ions de l'article 131 de
la loi de finances pour 1984, l'intégration de l'indemnité de sujé-
tions spéciales de police dans la base de calcul des pensions de
retraite est réalisée progressivement du l es janvier 1984 au
l es janvier 1998 . Cet étalement est motivé par la charge financière
considérable que représente la réalisation de cette mesure qui est
supportée, d'une part, par le budget de la gendarmene et, d'autre
part, Ear les militaires en activité de service . Ceux-ci subissent à
cet erres une augmentation égaiement progressive des retenues
pour pension prélevées sur leur solde. Il n'est pas envisagé
actuellement de modifier ces dates.

DÉPARTEMENT' ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

D.O.M.-T.D.M. (ministères et secrétariats d'Etat : publications)

15153. - 3 juillet 1989. - M. André Thien Ah Kaon demande
à M. le ministre des départçments et territoires d'outre-met
de bien vouloir lui indiquer s'il envisage de prendre des disposi-
tions tendant à l'insertion des informations ou données poli-
tiques, économiques, sociales et culturelles des départements et
territoires d'outre-mer dans les brochures ou documents édités
par les différents ministères et établissements publics de !'État.

Réponse. - La prise en compte des collectivités d'outre-mer
dans les brochures et les documents édités par les différents
ministères et établissements publics de l'Etat fait partie des
préoccupations du ministre des départements et territoires
d'outre-mer. A cet égard, l'expérience montre que la poursuite
d'un tel objectif suppose la plupart du temps une intervention en
amont sur le système de production de statistiques des ministères
et des établissements concernés pour que ceux-ci prennent en
compte également les collectivités d'outre-mer dans leurs produc-
tions, en particulier lorsque les séries statistiques reposent sur
l'exploitation de documents administratifs ou lorsque les
enquêtes comportent des résultats au niveau des collectivités
régionales et infrarégionales . Une telle démarche est poursuivie
avec constance pas les pouvoirs publics et des progrès signifi-
catifs ont été obtenus ces dernières années, notamment dans les
secteurs de l'agriculture, du travail, de l'emploi, de l'éducation,
des finances, des collectivités locales, des statistiques fiscales,
etc . .. Plus récemment l'institut national de la statistique et des
études économiques a décidé de faire prendre en compte les
départements d'outre-mer par les différents départements de
l'Institut, ce qui débouchera à terme sur une insertion de
données statistiques intéressant les D .O.M . dans les publications
de l'I .N .S .E .E .
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Ministères et secrétariats d'Etat
(économie, finances et budget : personnel)

17829. - 25 septembre 1989. - M. Georges Colombier attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur le mouvement de grève des
agents du cadastre à la direction générale des impôts. La grève
des services du cadastre prend, en effet, aujourd'hui un tour
préoccupant . Les conséquences de in cessation d'activité sont
nombreuses et se font sentir dans de nombreux domaines d'acti-
vités . On assiste à des mouvements de protestation de la part du
corps des géomètres, des notaires. Plus généralement, les particu-
liers désireux de vendre ou d'acquérir une parcelle de terrain ne
peuvent procéder à aucune transaction . Il apparats donc urgent
de mettre un terme au mouvement de grève des agents du
cadastre. 1l souhaite connattre les dispositions que le Gouverne-
ment envisage de prendre sur ce point.

Réponse . - En raison du mouvement de grève dans les services
de la direction générale des impôts, certains travaux incombant,
notamment, aux services du cadastre n'ont pas pu être réalisés
dans les conditions habituelles . Toutefois, pendant cette période
des dispositions ont été prises pour répondre, dans toute la
mesure du possible, aux besoins les plus urgents des géomètres et
des notaires . Depuis la reprise du travail, la délivrance des
extraits cadastraux constitue une priorité pour les centres des
impôts fonciers et les retards enregistrés sont en voie d'être
résorbés .

Ministères et secrétariats d'Etat

17893. - 25 septembre 1989 . - M. Dominique Baudis attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur les revendications des personnels
det

	

t deuc ''~a diminution

	

eff .s impôts qü~sc plaignent

	

uei nccurJ (moins
44 agents pour la Haute-Garonne) . Ces personnels souhaitent
aussi une revalorisation indiciaire et une amélioration des condi-
tion,. de travail et d'accueil . Les agents des impôts de Toulouse
souhaitent enfin que le statut de grande ville soit appliqué à Tou-
louse, ce qui parait particulièrement légitime et pragmatique
compte tenu de l'importance de cette commune . II lui demande
donc quelles suites il compte réserver à ces revendications.

Réponse. - Pour répondre aux préoccuperions des personnels
du ministère, le processus de concertation engagé avec les organi-
sations syndicales dès le début de 1989 s'est poursuivi au cours
des mois de septembre et d'octobre . Dans ce cadre, un ensemble
de mesures particulièrement significatives ont été arrêtés . Elles
constituent une avancée sans précédent pour les agents du minis-
tère. C'est ainsi qu'une prime mensuelle de technicité de
250 francs, prise en compte pour le calcul de la retraite a été
instituée. Elle s' ajoute à la prime de croissance de 1 700 francs
prévue pour 1989 pour l'ensemble des fonctionnaires. Au total,
ces propositions indemnitaires représentent, peur chaque agent,
compte tenu de l'abondement des iimes actuelles une progres-
sion de 415 francs par mois . La promotion interne, facilitée par
la mise en place d'un important dispositif de préparation aux
concours, représente actuellement près de 60 p . 100 des recrute-
ments en catégories C et B et plus de 40 p. 100 en catégorie A.
Afin de tenir compte de l'évolution des tâches et du niveau des
qualification des agents, le plan de transformation d'emplois
annoncé à l'issue de la réunion du 20 octobre dernier avec les
organisations syndicales permettra de promouvoir en catégorie B
et C plus de 27 000 agents au cours des années 1989 à 1992 . Ces
promotions s'accompagneront d'un renforcement du dispositif de
formation par l'augmentation des moyens matériels et la progres-
sion de 20 p. 100 en trois ans du nombre de journées de forma-
tion dont peut bénéfice chaque agent . Les nouvelles qualifications
requises au sein du ministère ont fait l'objet d ' un examen parti-
culier en groupe de travail en vus de leur prise en compte dans
la négociation engagée par le ministre chargé de la fonction
publique . Par ailleurs, un effort exceptionnel a été décidé afin
d'améliorer, dans les plus courte délais, les conditions de travail
des agents . Outre le maintien des effectifs actuels de la direction
générale des impôts, les crédits de fonctionnement du ministère
ont été abondés de 270 M.F. en 1989 et de 262 M .F . pour 1990.
Enfin, conformément aux orientations retenues par le Gouverne-
ment, une réflexion concernant les missions, les structures, les
méthodes, les moyens de fonctionnement et la situation des per.
sonnets a été entreprise au niveau de chaque direction en vue

d'élaborer un projet de service . En ce qui concerne la direction
générale des impôts, des contacts préalables ont été pris avec les
représentants des personnels pour engager cette réflexion. Les
premières réunions de travail auront lieu début janvier 1990.
Elles doivent permettre de déboucher rapidement sur des mesures
concrètes propres à moderniser les relations hiérarchiques et
améliorer les méthodes et le cadre de travail de l'ensemble des
services . Enfin, il est précisé à l'honorable parlementaire que le
statut de grande ville n'entraine pas par lui-méme de consé-
quences sur le régime indemnitaire des agents . Actuellement, une
prime de poste est attribuée aux agents participant au contrôle de
l'impôt dans les zones urbaines à très forte densité de population
et où la fonction de vérification rencontre des difficultés particu-
lières . L'application de ces critères a conduit a retenir les quatre
plus grandes agglomérations, soit celles de Paris, Lyon, Marseille
et Lille.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité)

19772. - 6 novembre 1989 . - M . Jean-Michel Couve appelle
l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur les conséquences particulièrement
graves de la grève des impôts pour les entreprises du bâtiment.
Aux 70000 transactions immobilières représentant 28 milliards de
francs, qui se trouvent bloquées, il faut ajouter le défaut de paie-
ment des marchés publics qui mettent gravement en péril leur
trésorerie. Si la grève se poursuit, elle entraînera immanquable-
ment des licenciements pour motif économique . Quelles mesures
d'urgence le ministre compte-t-il prendre pour éviter que ne s 'ag-
grave la situation de ce secteur essentiel de 1 économie ?
Envisage-t-il de mettre en application immédiate la règle fiscale
selon laquelle toute entreprise créancière d'une administration au
titre de travaux réalisés et débitrice de cette méme administration
au titre de ses impôts est en droit de négocier des délais de paie-
ment de ces impôts avec remise des majorations de retard.

Réponse. - A la suite des grèves dans les administrations finan-
cières, des directives ont été données aux comptables publics
pour qu'ils prennent en considération la situation des contri-

:abl.
'

. ..t A . di ffic u ltés pour acquitter leurs
impôts tout en - étant créanciers des collectivités publiques . Les
entreprises du bâtiment qui ont été affectées par les conséquentes
des mouvements sociaux eont invitées à présenter des demandes
de délais de paiement et de remises de pénalités . Dans la mesure
où le paiement ses sommes dues au titre des marchés publics a
subi un retard significatif, les entreprises peuvent également
s'adresser au préfet aux fins d'indemnisation . Les demandes
accompagnées des pièces justificatives seront transmise aux ser-
vices habilités à les examiner. Les problèmes de trésorerie
évoqués pourront ainsi être résolus par des mesures adaptées à
chaque cas individuel.

Mtrinistéres et secrétariats d'Etat
(économie, finances et budget personnel)

20385 . - 20 novembre 1989. - M. Claude Birrs« attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le non-remplacement d'agents du ser-
vice du cadastre de la direction régionale de Lyon . A la suite de
démissions, de mutations et de mises en disponibilité, cinq aides-
géomètres ont, en effet, ces dernières années, quitté cette direc-
tion . Aucun n'a été remplacé . Pourtant, selon la norme fixée par
l'administration, il manque un aide-géomètre à Annecy es deux
aides-géomètres à Grenoble . Aussi, il lui demande de prendre les
mesures nécessaires pour que ces postes, laissés vacants, soient
pourvus afin d'assurer la bonne marche de ce service.

Réponse. - L'accomplissement dans de bonnes conditions des
missions fiscales et foncières de la direction générale des impôts
et la satisfaction des besoins des usagers impliquent, notamment,
que le plan cadastral soit de bonne qualité . Il a donc été décidé
d'amplifier i' i travaux de remaniement du plan cadastral dans
les régions on cela est nécessaire et, en conséquence, de redistri-
buer en les regroupant les moyens disponibles . Ainsi, pour la
direction régionale des impôts de Lyon, les effectifs des brigades
régionales foncières chargées du remaniement ont été accrus de
six postes de géomètre et d'un poste d'inspecteur . Afin d'obtenir
un meilleur encadrement technique des agents et une utilisation
optimale des moyens en matériels topographiques, les implanta-
tions de ces brigades ont été regroupées sur trois sites, au lieu de
cinq précédemment . Ce recentrage a entraîné le transfert du
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poste d ' aide-géomètre d ' Annecy vers la résidence de Lyon . Les
deux emplois d'aide-géomètre implantes à la résidence de Gre-
noble ont été maintenus . S'agissant du remplacement des agents,
l'administration a toujours veillé à le faire assurer dans les meil-
leurs délais . C ' est ainsi qu ' elle fait procéder actuellement au
recrutement de deux aides-géomètres, un sur le site de Lyon et
un sur le site de Grenoble . Après cette opération . les
once emplois d'aide-géomètre implantes à la direction régionale
des impôts de Lyon seront tous pourvus.

Impôts et taxes (politique fiscale)

21252 . - 4 décembre 1989 . - M . Roland Vuillaume appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur l'accord du I1 avril 1983, relatif
au régime fiscal des frontaliers . Cet accord, conclu entre le
Conseil fédéral suisse agissant au nom des cantons de Berne,
Soleure, Bâle-ville, Bâle-campagne, Vaud, Valais, Neuchâtel et
Jura, et te Gouvernement de la République française ; entré en
vigueur le 18 décembre 1986 . stipule que !es travailleurs fronta-
liers sont imposables dans l'Etat où ils sont résidents, moyennant
une compensation financière au profit de l'autre Etat . La com-
ensation financière versée par l'Etat de la résidence des travail-

rurs frontaliers est égale à 4,5 p . 100 de la masse totale des
rémunérations brutes annuelles . II lui demande de bien vouloir
lui indiquer les montants versés à la Suisse pour les années 1987
et 1988.

Réponse . - Les reversements que l'accord du i 1 avril 1983 fixe
à 4,5 p. 100 des montants des rémunérations brutes annuelles des
salariés concernés se sont élevés à 232 274 563 francs pour
l ' année 1987 et 266 144 540 francs pour l ' année 1988 .

Impôts locaux rtaxes foncières)

21611 . - I I décembre 1989 . - M . Denis Jacquat appelle fat-
tension de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les difficultés financières que rencon-
trent nombre de petits propriétaires aux alentours du
15 novembre . A cette date, ils sont à la rois exigibles du prix des
produits servant de références aux prix du fermage et à la taxe
foncière sur les propriétés non bâties . Il lui demande s'il ne
pourrait pas être envisagé de reporter d ' un mois le délai de paie-
ment des impôts fonciers, comme cela se pratiquait d'ailleurs
avant 1987.

Réponse. - La mise en recouvrement rapide des impôts locaux
est une mesure de bonne gestion nécessaire, dans la mesure où
les collectivités locales bénéficient, dès le 1 « janvier de l'année,
d'avances mensuelles de recettes . Ce décalage très important dans
le temps entre le versement effectué dès le début de l'année et
l'encaissement des recettes réalisé en fin d'année est très coûteux
pour la trésorerie de l'Etat et doit être réduit peu à peu. Les
difficultés évoquées ne concernant pas l'ensemble des redevables
parmi lesquels nombre d'entre eux peuvent sans problème parti-
culier s'acquitter de leur taxe foncière à la date prévue, toute
mesure générale de report d'échéance s'avérerait inadaptée . Il
parait préférable, par conséquent, de résoudre les difficultés fis-
cales en fonction de chaque cas particulier . C'est pourquoi des
instructions ont été données aux comptables du Trésor pour
qu'ils examinent avec la plus grande bienveillance les demandes
de délais de paiement ou de remises de majorations des contri-
buables qui seraient dans l'impossibilité justifiée de régler à
temps leurs impôts .

T.V.A . (taux)

Marchés financiers (fonctionnement : Paris)

21584 . - 1l décembre !989. - Mt Michel Inchauspé rappelle à
M . le ministre d ' Etat, ministre de l 'économie, des finances et
du budget, que les profondes modifications apportées au fonc-
tionnement du marché monétaire et financier français, notam-
ment à la suite de la loi et du décret des 14 et 16 décembre 1985,
ont justifié la création, au début de 1986, d: l'agence d'évalua-
tion financière A .D .E .F. A l'image des grandes agences améri-
caines Moody's et Standard and Poor's, cette agence a pour objet
de noter les émissions de titres de créances négociables et d'obli-
gations réalisées sur le marché afin de répondre, soit aux besoins
d'information sur lest risques du marché lui-mème, soit à des
réglementations prudentielles . L'A .D .E .F. a équilibré ses comptes
en 1988 et pratiquement reconstitué son capital . Les résultats de
l'exercice 1989 seraient tout à fait satisfaisants et même brillants,
ce qui montre l'utilité et la viabilité de cette institution, qui a su
élaborer une méthodologie adaptée aux particularités des émet-
teurs et du marché français . Néanmoins, les actionnaires de
l'A .D.E .F., qui sont en majorité des établissements publics, semi-
publics w nationalisés seraient sur te point de vendre la moitié
du capital à Standard and Poor's en vue de constituer, pour le
marché français, une structure commune unique, mais qui serait
de fait sous contrôle de l'agence américaine et appliquerait les
méthodes et procédure d'études et rie décisions conçues pour les
émetteurs américains . Il lui demande s'il envisage d'approuver la
réalisation de ce projet qui contraindrait I 'emblo des émetteurs
français ayant besoin d'une notation, à se faire noter par des
agences étrangères ou sous contrôle étranger . Autant l'installation
des agences américaines à Paris parait être une chose souhaitable
afin de faciliter l'accès du marché international à la minorité
d'émetteurs qui ont ta dimension leur permettant d'y prétendre,
autant, le maintien d'une agence française parait nécessaire à
titre d'alternative pour les plus nombreux qui limitent leurs émis-
sions au marché français . Il serait paradoxal que le marché de
Paris se prive d'une agence nationale qui peut fonctionner dans
des conditions tout à fait satisfaisantes, au moment où il
témoigne dans d'autres domaines d'une vitalité ou d'un esprit
novoteur remarquable.

Réponse. - Le rapprochement entre l'agence d'évaluation finan-
cière (A.D .E .F .) et l'agence Standard and Poor`s a été négocié à
l'initiative des deux parties et soumis pour accord aux conseils
d'administration de ces deux sociétés privées . Les procédures et
la méthodologie de notation prévus par le protocole prennent en
compte le cas particulier des émetteurs intervenant sur le seul
marché français.

22278 . - 25 décembre 1989 . - M. Fabien Thiémé attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des
finances et du budget, sur le problème posé par la T .V.A. s'ap-
pliquant aux aliments préparés destinés à la nourriture des ani-
maux . Considérant que six millions de foyers sont utilisateurs de
ces produits, dont un tiers de personnes â gées et an tiers de per-
sonnes de condition modeste, il propose que le taux de T .V .Â. en
ce qui concerne ces aliments soit perçu non plus au taux normal,
mais au taux réduit de 5,5 p . 100 . Il lui demande de prendre les
dispositions nécessaires afin que cette mesure populaire soit prise
en compte.

Réponse . - L'application du taux de 18,60 p . 100 de la taxe sur
la valeur ajoutée aux aliments préparés pour animaux familiers a
été adoptée à l'issue d'un large débat lors de la discussion du
projet de loi de finances pour 1982 . Cette mesure a permis à
l'époque de financer le coût de l'instauration, en matière d'impôt
sur le revenu, d'une aide supplémentaire en faveur des personnes
invalides qui est toujours appliquée . De plus, ce dispositif n'a
pas empêche le marché des aliments préparés de poursuivre son
expansion . Enfin, d'autres Etats membres de la Communauté
économique européenne appliquent le taux normal aux aliments
préparés pour animaux familiers . Pour ces motifs et en raison du
coût de la mesure proposée, il ne peut être répondu favorable-
ment à la demande exprimée par l'honorable parlementaire.

Impôts locaux (taxe d'habirotion)

22279 . - 25 décembre 1989 . NI . Léonce Deprez appelle l'at-
tention de M . le ministre d' Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur l'expérience du paiement mensuel de
la taxe d'habitation . Proposé depuis 1982 aux redevables de la
région Centre, ce paiement a donne les résultats suivants
Cher, 1,37 p . 100 : Eure-et-Loir, 2,93 p . 100 Indre, 1,70 p. 100
Indre-et-Loire, 5,89 p . 100 ; Loir-et-Cher, 2,85 p. 100
Loiret, 3,54 p. 100. lI lui demande, dans ces conditions de
manque d'intérêt des contribuables, les raisons pour lesquelles ce
système vient d'être étendu à cinq départements et si une telle
décision n'est pas de nature à compliquer le travail des services
fiscaux pour des résultats partieulrérement infimes . II lui
demande par ailleurs les raisons pour lesquelles l'expérience n'a
pas été proposée à la région Nord - Pas-de-Calais dont l'impor-
tance démographique aurait permis de mieux apprécier l'intérêt
réel des contribuables.

Réponse. - Le paiement des impôts locaux par prélèvement
automatique est actuellement offert, pour la seule taxe d'habita-
tion, erg application de l'article 30-I de la loi n° 80-10 du
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10 janvier 1980 portant aménagement de la fiscalité directe
locale. Le taux d'adhésion à ce mode de paiement proposé.
depuis 1982, aux redevables de la région Centre, est en progres-
sion d ' une année sur l'autre puisqu'il est passé, pour l ' ensemble
de cette région, de 1,60 p . 100 en 1984 à 3,45 p. 100 en 1989.
C'est pourquoi, pour répondre aux préoccupations des parlemen-
taires et des redevables, il est apparu opportun de franchir une
nouvelle etape dans l'extension de la mensualisation de la taxe
d ' habitation . C 'est ainsi que le décret ne 89-617 du let sep-
tembre 1989 prévoit l'application du système à compter du

l et janvier 1990 dans les cin q départements suivants : la Corrèze,
ta Loire-Atlantique, la Moselle, le Puy-de-Dôme et le Bas-Rhin.
Une généralisation du prélèvement automatique du paiement de
l ' ensemble des impôts locaux est subordonnée aux résultats de
cette récente extension . De plus, elle ne pourra être envisagée
que lorsque seront levées les contraintes techniques liées à la
mise en place d'un identifiant unique pour les trois impôts :
impôt sur le revenu, taxe d'habitation, taxes foncières, dus par un
même contribuable.

ÉDUCATION NATIONALE,

JEUNESSE ET SPORTS

Enseignement maternel et primaire (élèves)

19135 . - 23 octobre 1989 . - 1%1 . Roland Blum attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la scolarité des enfants de
trois ans nés après le l e f janvier suivant la rentrée scolaire.
D'après le B .O. spécial n o 4 du 2 i août 1989, chapitre l ef : « Tout
enfant doit pouvoir étre accueilli à l'âge de trois ans dans une
école maternelle ou une classe enfantine le plus près possible de
son domicile, si sa famille en fait la demande » . Or, le jour du
3 r anniversaire de l'enfant, les crèches refusent de le garder et
faute de place il ne peut pas, la plupart du temps, être inscrit
en maternelle . Se pose, pour les parents qui travaillent un pro-
b!érne im,nort an t .a . Foede !! I,, d, ..,o„de ,,,,vile.. mesures it
envisage de prendre atm que ces enfants puissent être scolarisés
dès leur 3 e anniversaire.

Enseignement maternel et primaire (élèves)

19136 . - 23 octobre 1989. - M. Roland Blum attire l'attention
de M . le ministre d`'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la scolarité des enfants de
deux ans . D'apsés le B.O . spécial du 31 août 1989, chapitre 1 er :
« L'accueil des enfants de deux ans est étendu en priorité dans
les écoles situées dans un environnement social défavorisé, que
ce soit dans les zones urbaines, rurales ou de montagne » . Or,
compte tenu du peu de places disponibles dans les créches,
notamment sur Marseille, de très nombreuses familles dont les
parents travaillent, demandent l'inscription en maternelle de leurs
entants âgés de deux ans. ils forment la classe des « tout-petits »
à effectif de 35 comme les autres classes ! Pour l'inspection aca-
démique . ils sont comptabilisés pour 16 p . 100 de l'effectif de
l'école. Si le nombre de ces enfants dépasse les 16 p . 100 (ce qui
est fréquemment le cas), les enfants en surplus ne figurent pas
dans le calcul pour une création de poste, par exemple . Le lende-
main de la rentrée scolaire, les effectifs sont adressés à l'inspec-
tion de l'académie par les directeurs d'école et lorsque le nombre
d'enfants dépasse X classes x 35, une liste d'attente est ouverte.
Les chefs d'établissement n'ont donc pas la possibilité de garder
d'éventuelles places pour les enfants arrivant en cours d'année . Il
lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour faciliter
la scolari té des enfants de deux ans.

Réponse. - La loi d'orientation sur l'éducation n° 89-486 du
10 juillet 1989 fixe pour objectif, en son article 2, que « tout
enfant doit pouvoir étre accueilli, à l'àgc de trois ans, dans une
école maternelle ou une classe enfantine, le plus près possible de
son domicile, si sa famille en fait la demande. L'accueil des
enfants de deux ans est étendu en priorité dans les écoles situées
dans un environnement social défavorisé, que ce soit dans les
zones urbaines, rurales ou de montagne » . i_e ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, se
Préoccupe donc tout particulièrement de permettre au plus grand
nombre d'enfants de bénéficier d'une préscolarisation, même si
celle-ci ne présente pas, au regard de la réglementation en
vigueur sur ce point, un caractère obligatoire (décret n° 76 . 1301

1 du 28 décembre 1976 modifié prit ; en application de la loi
n e 75-620 du 11 juillet 1975) . II convient, par ailleurs. de rappeler
que la création des écoles et classes maternelles et la prise en
charge financière de leur construction, de leur équipement et de
leur fonctionnement relèvent de la compétence du mare, confor-
mément aux articles 13 .1 et 14-1 de la loi du 22 juillet 1983 modi-
fiée et aux articles 14 et 15 de la loi du 30 octobre 1986 . Compte
tenu des compétences partagées existant en la matière entre i ' Etat
et les communes, il est nécessaire que s'installe entre les autorités
municipales et scolaires une étroite coopération garante du bon
fonctionnement du service public d'enseignement . Lorsqu 'une
classe maternelle existe et dispose de places disponibles, les
parents peuvent présenter une demande au moment où ils sou-
haitent la scolarisation de leur enfant . En effet, individualisée et
n'impliquant pas le strict suivi d'un programme, la pédagogie
appliquée à l'école maternelle n'est pas incompatible avec une
admission en cours d'année qui se fera en fonction du rang de
l'enfant sur la liste d'attente, s'il en existe une dans l'école. En
outre, aucune norme n'étant plus fixée au niveau national établis-
sant les seuils d'ouverture ou de fermeture de classes, il appar-
tient aux inspecteurs d'académie, directeurs des services départe-
mentaux de l'éducation, de répartir les moyens dont ils disposent
en fonction des orientations établies chaque année ainsi que des
priorités locales . D'une façon générale, 1a scolarisation des
enfants de trois ans progresse régulièrement : 98,6 p . 100 d'entre
eux sont scolarisés cette année dans les classes maternelles
publiques et privées, contre 97,5 p . 100 l'année. dernière et
96,2 p . 100 il y a deux ans. En ce qui concerne plus particulière-
ment le département des Bouches-du-Rhône, pratiquement tous
les enfants de trois ans sont scolarisés . Quant aux enfants de
deux ans, ils sont admis dans les classes maternelles dans la
limite des places disponibles et des locaux existants, dès lors que
les objectifs prioritaires tels que l'accueil en élémentaire, l'amé-
liotation des conditions de la scolarisation dans les zones p résen-
tant des difficultés d'environnement particulières sont atteints.

Ministères et secrétariats d'Etar
(éducation nationale, jeunesse et sports : personnel)

21452. - 1 t décembre 1989 . - M . François Patriat appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale d la jeun

	

et ,le.e e,v,rte

	

te situation de .,
conseillers pédagogiques adjoints aux inspecteurs départementaux
de l'éducation nationale . Ces personnels n'ont pas suivi, au
niveau de leur rémunération, la méme progression que celte
d'autres catégories de personnels et notamment les directeurs,
que, pourtant, ils forment, conseillent et soutiennent . II lui
demande s'il envisage de prendre des mesures pour remédier à
cette situation .

Ministères et secrétariats d'Erse
(éducation nationale, jeunesse et sports : personnel)

22858 . - 15 janvier 1990. - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des
conseillers pédagogiques adjoints aux inspecteurs départementaux
de l'éducation nationale. En effet, alors que leurs tâches de for-
mation d'aide et d'animation qu'ils accomplissent auprès des
écoles et au niveau des collectivités territoriales sont de lourdes
responsabilités, la reconnaissance de cette qualification n'existe
pas . De surcro•., un véritable déclassement a lieu . En 1981, un
conseiller pédagogique avait dans la grille indiciaire 26 points de
plus qu'un directeur d'école à dix classes . Aujourd'hui leur rému-
nération est inférieure . En conséquence, tenant compte de la qua-
lification et des responsabilités de cette catégorie de personnel de
l'éducation nationale, elle lui demande de prendre toutes les
mesures nécessaires à sa revalorisation.

:Ministères et secrétariats d'Erat
(éducation nationale, jeunesse et sports : personnel)

22859 . - 15 janvier 1990. - M. André Lajoinie attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le fait que les conseillers
pédagogiques adjoints aux I .D .E .N . sont victimes, depuis 1981,
d'un véritable déclassement . Alors qu'ils avaient . à cette date,
26 points d'indice de plus qu'un directeur d'école à dix ;.lasses,
ils gagnent aujourd'hui moins que lui . il serait inconcevable que,
dans le cadre des textes d'application de la loi d'orientation de
l'éducation nationale, cette situation ne soit pas corrigée . Il s'agit
en fait d'une catégorie de personnels, ayant obtenu un certificat
d'aptitude (C .A .E .A .A . ou C.A .F.I .M .F .) et ayant des responsabi-
lités plus larges que celles des autres catégories de personnels du
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méme corps, qui n'a pas la reconnaissance de sa spécificité tra-
duite par une adéquation indiciaire . Les C .P .A .I .D.E.N ., qui for-
ment, conseillent et soutiennent des directeurs d'écoles, revendi-
quent un indice nettemeuS supérieur à celui prévu pour ces
derniers car ils ont acquis une qualification plus élevée . exercer__
des responsabilités sup p lémentaires . Les conseillers pédagogiques
réclament que leur qualification soit reconnue par une revalorisa-
tion adoptée dans le futur échelonnement indiciaire applicable
aux différents emplois dans le corps des écoles . II lui demande
de faire suite à la revendication de cette catégorie de fonction-
naires et de lui préciser les décisions qui seront prises à cet effet

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale, jeuneste et sports : personnel)

22960 . - 15 janvier 1990. - M . Bernard Bosson appelle tout
spécialement l'attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de
l'édncatios nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situa-
tion dans laque ;ie se trouvent les conseillers pédagogiques
adjoints aux I .D.E .N . Déclassés depuis 1981, titulaires d'un certi-
ficat d'aptitude, C .A .E .E .A . ou C.A .F.I .M .F ., assumant des res-
ponsabilités plus importantes que celles des autres catégories de
personnel du méme corps, ces personnels ressentent comme une
Injustice l'absence de reconnaissance de leur spécificité à travers
une adéquation indiciaire . Il lui demande quelle action il entend
mener pour remédier à cette situation afin que la qualification de
ces personnels se traduise par une revalorisation adaptée dans le
futur échelonnement indiciaire applicable aux différents emplois
dans ie corps des écoles.

Réponse . - Les instituteurs maîtres-formateurs auprès de l'ins-
pecteur départemental de l'éducation nationale anciennement
dénommés conseillers pédagogiques sont assimilés en matière de
rémunération aux directeurs d'école annexe classés dans le
deuxième groupe . A ce titre, ils perçoivent en plus de la rémuné-
ration d'instituteur spécialisé unr bonification Indiciaire de vingt-
six points . Pat ailleurs, dans le cadre de la revalorisation de la
fonction enseignante, leur rémunération a fait l'objet, comme
celle des instituteurs, d'une majoration indiciaire étalée sur deux
ans . Enfin, il a té décidé de créer un corps d'enseignants des
écoles classé en catégorie A qui remplacera à terme celui des
instituteurs . Les instituteurs maîtres-formateurs auprès des inspec-
teurs départementaux de l'éducation nationale pourront accéder,
soue réserve de remplir Ire conditions requises, à ce corps qui est
comparable à celui des professeurs certifiés . Leur qualification
sera un des éléments détetm.i*tants pour l'accès au nouveau corps.

Bourses d'études (bourses d'enseignement supérieur?

21747. - 8 janvier 1990 . - M . Jean-Michel Boucheron (111e-et-
Vilaine) attire !'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de
i' 4ucation nationale, de la jeunesse et des sports, sur les dif-
ficu!tés financières rencontrées par les étudiants boursiers . Il lui
demande s'il ne serait pas possible de mensualiser le versement
des bourses aux étudiants . Cette mesure aurait pour objet de
faciliter la gestion de leur budget en équilibrant leurs dépenses.

Bourses d'études (bourses d'enseignement supérieur)

2281! : . . . 15 janvier 1990 . - M. René Couanau appelle l'atten-
tion de M. le ministre c 'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des spo:'ts, sur ie versement trimestriel
des bourses aux étudiants qui y e nt duit. Plusieurs enquêtes des
étudiants ont montré que ce voisement trimes .riet ne correspon-
dait pas à leurs besoins, notamment en début d'armée universi-
taire. 11 lui demande donc s'il ne serai? pas possible de procéder
à un versement mensuel des bourses.

Réponse . - Le paiement del bourses est soumis à une drsble
contrainte administrative et comptable. Fn premier lieu, ce paie-
ment ne peut intet-'enir ie Ioesque l'étudiant est effectivement
inscrit dans une :',rmatim habilitée à recevoir des boursiers et
qu'il progresse dans ses études . Les rectorats doivent, donc
ctwfte innée vérifier que ces deux princioalea conditions sont
bien remplies e' sur cc point restent totalement tributaires de
l'organisetion edntinistretivc des établissements d'accueil et de la
célérité avec lagt "e les étudiants les infomnent de leur situation.
Ainsi •en début d'i>née universitaire, les calendriers des sessions
S'exs_rtns eie rats Tapage, d'i.3scr' : -'on des étudiants, variables

suivant les cycles (parfois décembre pour le 3 e cycle), les délais
de vérification des documents nécessaires au paiement des
bourses ou encore les ':ansferts des dossiers d'une académie
une autre sont autant d'aléas qui interdisent un paiement rapide
du premier terme de bourse quelle que soit la périodicité adoptée
pour le paiement . A ces contraintes administratives s'ajoute la
contrainte comptable de la fin d'exercice budgétaire et l'encom-
brement de fin d'année des trésoreries générales . Toutefois, les
recteurs s'emploient actuellement A réduire les délais de paiement
en concertation avec les T.P.G. En cas de retard, les étudiants ne
sont pas démunis puisqu'ils peuvent solliciter une avance sur
bourse auprés des centres régionaux des oeuvres universitaires et
scolaires (Creus)_ Toutefois, conscient de la réalité de ce pro-
blème du paiement des bourses, le ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports s'efforce, en concertation avec
les organisations représentatives des étudiants et Ics recteurs, de
rechercher de meilleures modalités de versement des bourses
d'enseignement supérieur.

ENVIRONNEMEIIT ET PRÉVENTION CES RISQUES
TECHNOLOGIQUES ET NATURELS MAJEURS

Chasse et pêche (politique et réglementation)

16691 . - 7 août 1989 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atien-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur le fait que le plomb est
un métal qui contribue très largement à polluer l'environnement.
Utilisés par les chasseurs, les plombs de chasse, lorsqu'ils bles-
sent un animal ou lorsqu'ils rient répandus dans la nature,
absorbés ensuite par les oiseaux qui les confondent avec des
graines, contribuent notamment à perturber l'équilibre écologique
des oiseaux . De nombreux pays, notamment le Danemark et les
Etats-Unis, ont interdit l'utilisation du plomb par les chasseurs,
ce qui est d'autant plus facile qu'il existe de nombreux autres
métaux de substitution, Il souhaiterait donc connaître ses inten-
tions en la matière.

Réponse. - Le plomb est sans aucun doute un des métaux
lourds qui contamine le plus l'environnement. Les plombs de
chasse animent être une source de contamination directe pour
certains oiseaux en quelques sites . il s'agit de plans d'eau à fond
non vaseux, peu profonds, où les grains de plomb se déposent et
peuvent ainsi être ingérés, par des canards notamment, avec de
petits cailloux, appelés grils, qui dans leurs gésiers servent à
broyer les aliments . Le plomb, par dissolution progressive, du fait
de l'acidité de l'appareil digestif, peut contaminer l'organisme de
l'animal et, à partir d'un certain seuil, comme l'ont montré de
nombreuses é tudes expérimentales Françaises et étrangères,
déclencher tes symptômes caractéristiques du saturnisme, rendre
ces animaux plus vulnérables et provoquer éeenturllemerl iear
mort . Le secrétariat d'Emt chargé de l'envirernement est très
attentif à la gravité que peut constituer la dispersion des plombs
de chasse dans la nature. Ainsi la poursuite de l'étude du satur-
nisme st t les oiseaux d'eau en Camargue et dans les autres zones
humides méditerranéennes a-t-elle été confiée par l'intermédiaire
du service de la recherche, des études et du traitement de l'infor-
mation sur l'environnement (S .R. E .T.I .E), au p ureau: irtemational
de recherche sur les oiseaux d'eau. Une sordination est établie
avec l'Office nations: de la chasse, le conseil international de la
chasse et la fédération des associations de chasseurs de la C.E.E.
;vn France, il est aussi prévu de mettre en place dans les zones
sensibles, des observatoires re ° emhlant la compétence des scien-
tifiques de l'Office national ' la chasse, et celle des_ directeurs
des laboratoires vétérinaires départementaux associés aux respon-
sables de la surveillance sanitaire nationale de la faune sauvage
dans le .; fédératic:s dépa*:ementales des chasseuts. En tout état
de cause si, au terme des recherches menées, dm; mesures de res-
triction d'emploi du plomb dans les muni : n.ns devaient être
prises, elles ne seraient nécessaires que dans les zones vulné-
rables définies à !a suite de ces études . Cette démarche est d'ail-
leurs celle adoptée au. ti bien aux Etats-Unis qu'au '-'"aemark,
oit les interdictions d'usage des plombs ont été prises en fonction
des biotopes . Des t ravaux semblables eont entrepris notamment
au Canada, en Finlande, en Su .de, en Grande-Bretagne et atx
Pays-Bas . Actuellement les solutions connues de substitution au
plomb son : peu satisfaisantes ; la grenaille d'acier a une masse
spécifique inférieure à celle du plomb et, de ce fait, ses pro-
priétés balistiques eonr différentes . Sauf f faible distance, la pro-
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babilité de blesser au lieu de tuer est grandement accrue . Cepen-
dant les industries des armes de chasse étudient de nouveaux
matériaux qui seraient sans danger sur l'en vironnement.

Environnement (pollution et nuisances)

17278 . - I1 septembre 1989 . - M. Bernard ScSreiner (Yve-
lines) interroge M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de l'envltoanemest et de la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs, sur les suites qui
ont été données A la Déclaration de La Haye, sur la protection
de l'atmosphère signée par vingt-quatre pays, le E mars 1989, à
l'initiative de la France. Cette déclaration met en évidence l'exis-
tence et l'ampleur des dangers considérables liés au réchauffe-
ment de l'atmosphère et A la détérioration de la couche d'ozone.
Les pays signataires se sont engagés, dans le cadre des Nations
Unies, à mettre en place une nouvelle autorité institutionnelle,
chargée de lutter contre le réchauffement de l'atmosphère en
recourant à a toutes procédures de décisions efficaces méme si,
dans certains cas, un accord unanime n'a pu étre atteint », en
définissant des nonnes favorisant ou garantissant la protection de
l'atmosphère et en contrôlant le respect de ces normes . Il lui
demande où en est l'application de cette Déclaration importante
pour le devenir t t "humanité.

Réponse. - Depuis la signature de la Déclaration de La Haye,
Plusieurs réunions internationales ont eu lieu, au cours desquelles
les principes qu'elle contient ont été décveloppés. Une première
réunions est déroulée à Paris les 9 et IO mai à laquelle ont parti-
cipé neuf nouveaux pays. Il s'est dégagé un consensus en faveur
du renforcement des Institutions existantes dans le' cadre des
Nation Unies, sans exclure dans un deuxième temps une institu-
tion couvrant à plus long terme l'ensemble des questions intéres-
sant le climat . Les participants ont également souhaité que soit
élaborée, dès que possible, une convention sur ia modification du
climat, accompagnée de protocoles d'application qui seraient
négociés parallèlement . Au sommet des pays francophones à
Dakar en mai 1989. une résolution, adoptée à l'unaminité, invite
tous les Etats du monde à souscrire à la Déclaration de La Haye.
Dans une résolution sur la modification du climat. mondial
adoptée en mai 1989 par le conseil d'administration du Pro-
gramme des Nations Unies pour l'environnement (P.N .U.E.),
ainsi que dans une résolution adoptée par l'Organisation de la
météorologie mondiale (O .M .M.) à Ge'tévc en juin 198S, il a été
donné mandat au directeur exécutif du P.N.U .E., en collabora-
tion avec le secrétaire général de l'O .M.M . d'entamer les prépa-
ratifs en vue de négociations concernant une convention-cadre
sur le climat . Au sein du groupe intergouvernemental sur l'évolu-
tion des climats (G.I .E.C.), la France continue à promouvoir les
principes de la Déclaration de La Haye . Créé en 1988 à l'initia-
tive du P.N .U .E . et de l'O .M .M ., le G.I .E .C. a tenu sa deuxième
session plénière du 28 au 30 juin 1989 à Nairobi. Ses travaux
doivent aboutir pour le mois d'août 1990 à un rapport prépare
par trois groupes de travail chargés respectivement de l'évalua-
tion scientifique, des répercussions socio-économiques des chan-
gements climatiques et enfin de l'identification des politiques
alternati v es ou stratégies de réponse . La France a remis pour les
travaux du troisième sous-groupe (stratégies de réponse), des pro-
positions relatives sue mesures juridiques et institutionnelles, aux
mesures financières et aux mesures d'éducation publique et d'in-
formation . Elle a présidé, par ailleurs, un groupe de travail des-
tiné à améliorer !a participation des paya en voie de développe-
ment au G .i E.C., qui s'est réuni à Parie les 28 et
29 septembre 1989 . Dans le cadre l'assemblée générale des
Nations Unies qui vient de se réunir à New York, une décision
de principe a été adoptée . pour entamer les négociations d'une
convention sur le climat . C'est donc par l'intermédiaire d'un tel
instrument juridique sur le climat, quit réunira la communauté
internationale que la déclaration de ia Haye sera véritablement
mise en oeuvre.

Chasse et pèche (associations et fédérations)

;0119 . 13 novembre 1989 . - M. Michel Binet attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
ciar!.é de l'ewdronnemeat et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur la loi de 1964 qui régit
la création et le fonctionnement des associations communales de
chasse agréées- Cette loi, dans son esprit, visait à démocratiser la
citasse et à gérer le patrimoine cynégétique des communes le plus
rationnellement possible . Les A.C .C.A. ont d'ailleurs connu un

succès important . Cependant, les pratiques de chasse ayant
évolué ces dernières années, les A .C .C .A . ont été amenées à touer
des parcelles forestières communales et à augmenter souvent très
fortement les cotisations de leurs adhérents. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour adapter le texte de 1964
aux pratiques actuelles, en instaurant par exemple des cotisations
différenciées pour la chasse en plaine ou la chasse en forét.

Réponse. - Le territoire de chasse des associations communales
de chasses agréées (A.C .C .A .) est constitt'é des terrains dont l'ap-
pert est obligatoire et de ceux qui sont l'objet d'accords amiables
(50 de l'article R . 222-38 du code rural) . La qualité de membre de
l'anociation donne le droit de chasser sur tout le territoire de
chasse en application de l'article L. 222-20 du code rural . Le coût
de la location des terrains faisant l'objet d'accords amiables est
effectivement couvert par les cotisations des membres . Ces cotisa-
tions peuvert étre modulées selon la catégorie à laquelle appar-
tiennent les membres conformément au 124 de l'article R . 222-63
du code rural . La décision que peut prendre une association
communale de chasse agréée de louer des territoires, et en consé-
quence d'augmenter les cotisations, relève de l'entière responsabi-
lité de l'association. Instaurer le principe de cotisations différen-
ciées selon le territoire de chasse risquerait de remettre en cause
l'unité de gestion cynégétique qui a fait la force des associations
communales de chasse agréées.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
TRANSPORTS ET MER

Logement (allocation de logement et A .P.L.)

3309. - 3 octobre 1988 . •• M . Bernard De-osier attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la situation des résidents H .L.M . de
la ville de Villeneuve-d'Ascq dans le département du Nord.
Conformément à l'articulation de le loi. du 23 décembre 1986 eus
le logement, dite loi Méhaigneris, qui autorise une augmentation
des loyers tous les six mois, de multiples hausses des loyers et
des charges, de 10 p. 100 à 40 p . 100 selon ies quartiers, ont
abouti à des situations dramatiques pour les locataires. De plus,
les rides personnalisées au logement et les allocations logement
ont dans le mime temps été révisées t la baisse . Aussi, et afin
d'éviter des situations difficiles pour les familles, faudrait-il pro-
céder à une revalorisation de l'aide personnalisée au logement
ainsi qu'à l'allocation logement et revenir à une situation de
loyers modérés . Par conséquent, il lui demande quelles mesures il
compte prendre afin d'éviter certaines situations abusives généra-
trices de difficultés poile les locataires.

Réponse. - Le Gouvernement est soucieux de contenir l'évolu-
tion des loyers dans le cadre de sa politique de maltaise de l'in-
flation et de voir les organismes H .L.M . jouer pleinement leur
rôle social . C'est pourquoi il a été amené à plusieurs reprises à
prendre des dispositions destinées à ce que les hausses de layer
restent nettement en deçà des pourcentages légalement possibles.
Le non-respect de ces recommandations conduit les préfets à
faire application de l'article L .442. 1-2 du code de la construction
et de l'habitation (C .C .H .) qui les autorise à demander aux orga-
nismes de procéder à une seconde délibération ; durant un mois
à compter de l'envoi de ce décompte les pièces justificatives sont
tenues à la disposition des locataires . L'usage de cette procédure
sr conduit en règle générale à une stricte limitation des hausses
initialement décidées . La liste des charges récupérables dans le
secteur social est fixée par le décret n . 36-955 du
9 novembre 1986, modifié par le décret n° 86-1316 du
26 décembre 1986. L'article 18 de la loi du 23 décembre 1986

Es
qu'un mois avant la régularisation annuelle des charges.

le bailleur doit en communiquer au locataire le décompte, par
nature de charges, ainsi que, dans les immeubles collectifs, le
mode de répartition entre les locataires ; durant un mois à
compter de l'envoi de ce décompte, les pièces justificatives sont
tenues â la disposition des locataires . Enfin, pour ce qui est des
hausses de loyers pratiquées pour le premier semestre 1989, par
les organismes H .L.M . ayant une parue de leur pare sur le terri-
toire de la ville de Villeneuve-d'Ascq, il y a lieu de constate* qu'à
une exception près ces hausses sont restées en cohérence a ec les
;mommandations gouvernementales . Par ailleurs, les aides per-
sonnelles au logement constituent un outil privilégié de la nou-
velle politique gouvernementale en faveur du logement des
ménages modestes . Ainsi, en 1990, elles augmenteront environ
3 milliards et demi de francs, atteignant prés de 50 milliards ;
cela constitue une croissance considérable, de l'ordre de 8 p . 100
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de la masse des prestations, qui marque essentiellement une
volonté d'amélioration de la situation des ménages modestes . Les
nouveaux barèmes, applicables au l it juillet 1989, se caractérisent
ainsi par une triple priorité : a) maintenir l'efficacité sociale du
barème : le pouvoir d'achat des prestations sera globalement
maintenu pour la première fois depuis 1982 : bel améliorer les
barèmes les plus faibles : en secteur locatif, les loyers plafonds
de l'aide personnalisée au logement (A P .L . 2 A) ou de l'alloca-
tion logement (A .L) ont été sensiblement relevés en zones 1 et 2
(région parisienne et grandes agglomérati,ns) au l of juillet 1989.
Ils le seront de manière équivalente en zone 3 (reste du territoire)
au I ., juillet 1990 - un effort supplémentaire a été opéré en
faveur des isolés en zone 1 (on sait que la moitié des bénéfi-
ciaires du R.M.I . sont des isolés) cette mesure permettra, en
zone urbaine, de maintenir plus facilement des ménages à revenu
modeste dans le parc privé - : c) poursuivre l'extension des aides
à de nouvelles catégories de bénéficiaires : un pas nouveau va
étre, en effet, franchi avec l extension de ces aides au logement
aux bénéficiaires de l'allocation d'insertion (c'est-à-dire les jeunes
à la recherche d'un premier emploi) et aux résidents de foyers de
jeunes travailleurs non conventionnés après celle, déjà engagée
pat le Gouverrement, en faveur des bénéficiaires du R.M.I . et
des locataires du parc H .LM. non réhabilité . Au total ce sont
ainsi 250 000 nouveaux ménages qui bénéficieront des aides per-
sonnelles au logement . Enfin, dates les départements d'outre-mer,
k barème de I'A .L . est aligné sur celui de la métropole à l'excep .
tien du forfait des charges (les frais de chauffage y sont plus
()tildes) et des loyers plafonds . Ces derniers, pour les logements
construits à compter de 1986, seront en outre relevés.

Baud (baux d'habitation)

4434 . - 24 octobre 1988 . - M. Alfred Recours appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les hausses de loyer importantes
consécutives à la réhabilitation d'immeubles H .L.M. Dans le
département de l'Eure, la rénovation des H .L.M . va se traduire
dans certains cas, par une augmentation de 100 p . ICO du loyer
de base dés la fin des travaux . Cette situation devient intolérable
pour les locataires qui, pour des raisons financières évidentes
sont contraints de quitter leur logement pour un autre plus abor-
dable mais aussi plus précaire . La société H .L .M . (Secomiie) pré-
tend que cette hausse sera comblée Dar l'économie d'environ
45 p. 100 sur les charges relatives au chauffage, Certes . niais
dans les immeubles où le chauffage est collectif, les charges sont
divisées par le nombre de locataires . Compte tenu du fait que les
logements se vident peu à peu, la part de chacun se trouvera
forcément majorée puisque tous les appartements continueront à
lire chauffés. II lui demande, en consequence, de bien vouloir lui
indiquer les mesures qu'il compte prendre tour pallier ce pro-
blème. Ne serait-il pas envisageable, par exemple, d'augmenter
les loyers par étapes successives et d'étaler les charges sur douze
mois et non sept co me actuellement.

Réponse. - Une circulaire minittl delle du I" février 1988, rela•
tive à la mise en oeuvre du « bouclage » des aides au logement .à
la conclusion des accords cadre et au nouveau régime du conven-
tionnement après travaux, donne notamment pour instruction aux
préfets de départements de veiller très précisément au respect des
régies suivantes en matière de fixation des loyers pratiqués dans
le secteur social, lors de l'entrée en vigueur des conventions : le
loyer pratiqué pour les locataires en place ne doit plus être systé-
matiquement porté au niveau du loyer maximum fixé par la
Convention, lequel ne peut dépasser les limites définies par une
circulaire ministérielle annuelle . Le loyer pratiqué doit être stric-
tement fonction du coût des travaux et de leur amortissement.
Plus précisément, la hausse du loyer pratiqué, pour les locataires
en place, à l'achèvement des travaux s'effectuera : dans le cas de
travaux peu importants, dans la limite de IO p. 100 du loyer
antérieur ; dans le cas de travaux pour lesquels une hausse cor-
renpondant à !0 100 du loyer antérieur se révélerait insuffi-
sante pour l'équilibre de l'opération, la hausse du loyer sera
limitée, au maximum, à IO p . 100 (au plus) du coût des travaux,
hors subvention de l'Etat . Par ailleurs, aucun texte légal ou régle-
mentaire ne s 'op pose à ce que les provisions pour les charges
fassent l'objet de douze versements mensuels plutôt que de sept.
Enfin, la loi du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports
locatifs permet aux associations de locataires de conclure avec
l'organisme d'H .L .M. des accords collectifs locaux, portant
notamment sur les loyers ou la :naltrise de l'évolution des
charges récupérables .

Impôt sur le revenu (politique fiscale/

6007. - 28 novembre 1988 . - Mlme Elisabeth Hubert attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur la sortie du plan Méhaignerie.
L ' environnement législatif et fiscal est une donnée-clé pour la
banne santé du bitiment mais il se trouve que les incitations fis-
cales contenues dans ce plan s'arrétent en 1989 . II faut aujour-
d'hui assurer la pérennité d'un dispositif qui a montré son effica-
cité . Deux mesures peuvent être envisagées : I . Accession à la
propriété : il est souhaitable de maintenir l'incitation fiscale tant
que les taux d' intérêt rée! restent à un niveau exceptionnellement
élevé : 2 . Secteur locatif : il convient de proroger les incitations
fiscales jusqu'à la fin des dispositions transitoires prévues par la
loi Méhaignerie, 1991 ou 1995 selon l'importance des communes.
Ces deux propositions ne paraissent d'ailleurs ni exorbitantes, ni
déraisonnable! . Le ministre de l'équipement et du logement lui-
méme vient de laisser entendre récemment que c'était dans
l'ordre des choses possibles. Elle souhaiterait donc connaitre ses
intentions précises sur ces deux points.

6115 . - 5 décembre 1988 . - M. Pierre Michelet appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la nécessité de poursuivre la poli-
tique de relance des mises en chantier de logements destinés à la
location à titre de résidence principale . Depuis 1985, des mesures
d'incitation ; fiscales, sous la forme d'une réduction d'impôts et
d'une déduction forfaitaire majorée, sont en vigueur en faveur de
l'investissement immobilier locatif . Plus récemment, les disposi-
tions fiscales du plan Méhaignerie, annoncées en juin 1986 et
ratifiées lors de l'adoption du bt.dget 1987, allaient dans le même
sens. Ainsi, la premié.t de ces dispositions concerne la réduction
d'impôt pour les personnes prenant l'engagement de louer pen-
dant au moins six ans le logement qu'ils font construire . La
deuxième mesure concerne la réduction forfaitaire sur les revenus
fonciers qui a été portée de 15 p . 100 à 35 p . 100. Enfin, la
troisième mesure s'applique aux accédants à la propriété qui ont
vu le plafond des intérêts des emprunts contractés pour l'achat
de leur logement déductible pendant cinq ans de leur revenu
imposable passé de 15 000 francs à 30 000 francs. li serait souhai-
table que, dans le cadre d'une prorogation et d'une révision de la
loi Méhaignerie, les propriétaires de logements destinés à la loca-
tion à titre de résidence principale puissent bénéficier d'incita-
tions ou d'avantages fiscaux . Cela aurait également pour effet de
rassurer ks promoteurs-constructeurs quant à l'avenir de leur
profession . Î1 lui demande donc, en conséquence, de clarifier la
position adoptée par le Gouvernement et de procéder à un
examen approfondi de la proposition susvisée.

Réponse. - Le projet de loi de finances pour 1990, dont la fina-
lité sociale a été fortement affirmée, traduit également le souci du
Gouvernement de maintenir des dispositions fiscales en faveur
des travaux de bâtiment au-delà de 1989, favorables au dévelop-
pement de la construction neuve et à la réhabilitation du parc
existant . Ainsi les mesures suivantes ont été arrêtées : le système
d'aide à l'investissement locatif, dit « Quilés-Méhaignerie », qui
prenait fin au 31 décembre 1989, sera prorogé pour trois ans . Le
taux de la réduction d'impôt, soit IO p . 100 de l'investissement,
est .naintenu . L'abattement forfaitaire sur les revenus fonciers est

1 prorogé . Son taux a été fixé à 25 p . 100 pendant une durée de
dix ans. Do plus, et afin de favoriser la diversification de la taille
des logements construits, les plafonds de dépenses seront majorés
de 50 p. 100. Ils seront ainsi portés à 300 000 F pour un céliba-
taire et à 600000 F pour un couple marié . Le bénéfice de la
réduction d'impôt sera étalé sur deux ans . Cette mesure sera
favorable aux bénéficiaires dont le droit à réduction était supé-
rieur au montant de leur impôt sur le revenu . Les réductions
d'impôts pour dépenses de grosses réparations, qui s'éteignaient
égaiement à la fin de cette année . seront prorogées jusqu'au
31 décembre 1992 . La liste des dépenses ouvrant droit au béné-
fice de cette mesure sera élargie aux dépenses d'économie
d'énergie . Ne pourront bénéficier de cette réduction que les
contribuables dont le taux marginal d'imposition des revenus est
inférieur à 53,9 p . 100. Ce taux correspond, pour un ménage sans
enfant, à des revenus annuels de l'ordre de 600 000 F. La sup-
pression de cette incitation fiscale n'est Banc pas de nature 1
remettre en question les décisions de travaux correspondants . Au
total, le Gouvernement a recherché une optimisation des aides
fiscales en faveur de l'augmentation de l'offre et de la qualité de
l'entretien du logement. Ce rééquilibrage des aides au bénéficie de
l 'investissement est destiné à favoriser la poursuite du redresse-
ment de l'offre dans ce secteur. Ces orientations seront pour-
suivies dans le futur afin de permettre une adaptation de 1 envi-

Impôt sur le revenu (politique fiscale)
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ronnement financier et fiscal de l'immobilier aux évolutions en
cours, notamment en matiére d'épargne mobilière et d'ouverture
du marché européen . Une réflexion est en particulier engagée
afin de mettre en oeuvre, à l'occasion de la prochaine préparation
du budget pour 1991, l'allégement des droits de mutation sur
l'immobilier .

Voirie (autoroutes : Boucliez-du-Rh6ne)

8107. 16 janvier 1989 . - M. Jean Tardito expose à M . le
mlalstre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer que l'autoroute A 50 de dégagement de Marseille vers l'Est
fait partie du domaine de l'Etat jusqu'à Aubagne à partir d'où
les branches vers Toulon et Aix-Nice (A 501) ont été concédées à
la société Escota. Le tronc principal Marseille-Aubagne qui inté-
resse les communes de `'arseille, de La Penne-sur-Huveaune et
d'Aubagne e fait l'objet d'une première tranche d'éclairage public
mise en service en octobre 1986 sur le seule commune de Mar-
seille . Cet équipement apporte incontestablement une large
contribution à la sécurité et su confort sur un axe dont le trafic
est en augmentation continue. II devient d'une extréme urgence
de poursuivre l'effort entrepris et ce d'autant plus que le passage
brutal dans la partie non encore éclairée constitue un danger
important . il lui demande si on peut espérer à bref délai la réali-
sation comptine du programme engagé, la situation présente pou-
vant laisser penser, depuis plus de deux ans, que l'éclairage réa-
lisé a été fait dans l'intérêt d'un grand centre commercial qui se
situe pratiquement à la limite de zone éclairée.

Réponse. - Le niveau de trafic constaté sur l'autoroute A 50
conduirait à poursuivre la mise en place d'un éclairage public
pour le confort et la sécurité des usagers . Des études appro-
fondies sont d'ailleurs en cours pour actualiser nos connaissances
sur l'apport de l'éclairage en matiére de sécurisé . Toutefois, les
crédits dont dispose le ministère de l'équipement, du logement.
des transports et de ria mer ne lui permettent pas de financer
nette opération dans l'immédiat.

Logement (politique et réglementation)

1115$. _ 27 mars 1989 . - M. Jean-Michel Boucberon (Ille-et-
Vilaine) attire l'attention de M . le ministre de l'équipement, du
Segment, de* transports et de la mer sur les contrats de loca-
tion au titre de l'article 22 de la loi n e 86-1290 du
23 décembre 1986 . Cet article stipule que « le congé doit étre
fondé soit sur la décision de reprendre ou de vendre le logement,
soit sur un motif légitime et sérieux, notamment l'inexécution par
le locataire de l'une des obligations lui incombant » . Le congé
doit !tee fondé « sur la décision de reprendre », cette exigence
peut se trouver détournée lorsque le propriétaire souhaite délibé-
rément exprlser son locataire . L'esprit de la loi n'est-ii pas remis
en question en fragilisant la situation des locataires lotsgc'un
propriétaire qui possède une résidence voisine de l'apparteniez,
qu'il lotte fait valoir cette clause dès lors qu'il rée désire pics teint-
plie une obligation lui incombant . La loi a voulu (lue k congé
soit lui-même fondé sur un motif légitime et sérieux : 1 ; lui
demande si l'on ne pourrait envisager que h décision de
reprendre soit également justifiée.

Réponse. - Les dispositions de l 'article 15 de la loi n• 89 .462
du 6 juillet 1989 régissent détonnais les conditions dans les-
quelles un congé est délivré par le bailleur. Le congé doit doré-
navant titre justifié . Ainsi, un congé délivré pour un motif
étranger su texte ou qui s'appuierait sur des éléments qui ne se
rapporteraient pas aux motifs prévus par la loi pourrait étre sanc-
tionné par le juge salai . Le juge a dorénavant la possibilité, non
plus seulement de constater 1 existence matérielle d'une motiva-
tion, mais aussi de vérifier la réalité de la motivation invoquée.
Cette disposition va tout à fait dans le sens de la lutte contre la
fragilisation de la situation des locataires.

Transports routiers (apprentissage)

12270 . - 2 mai 1989 . - M. Jacques Furan appelle l'attention
de M. le ministre de l'6quipemeet, du logement, des trans-
porte et de la sur sur l'implantation des centres de formation
de conducteurs de poids lourda dans chacun des départements
frange.. Il semble que ces implantations soient parfois mal
adaptées puisque ne prenant pu toujours en compte la situation
particulière de certains départements . A ce propos, il lui rapporte
le cas du département des Pyrénées-Orientales où est envisagé

l'implantation du centr- de formation à Perpignan, préfecture du
département, obligeant par là méme les candidats au permis de
conduire poids lourds, originaires des hauts cantons, à se rendre
dans cette ville pour passer ledit permis . Or il se trouve que
l'éloignement des cantons de Saillagouse et Mont-Louis, situés en
haute montagne à plus de 100 kitomëtres de Perpignan, oblige les
candidats à effectuer, lorsque les conditions climatiques le per-
mettent, des trajets de plus de deux heures ou parfois méme à
résider dans cette ville pour subir les épreuves de l'examen . Cet
éloignement entraine un surcoût à la charge des candidats, ris-
quant de décourager les jeunes désireux de passer le permis
poids lourds . Toutefois, cette situation semble étre facilement
améliorable par l'implantation dans les cantons de montagne de
centres de formation de conducteurs poids lourds, puisque ces
cantons sont dotés des infrastructures nécessaires pour la réalisa-
tion de ces centres et que, de plus, la création d'une telle activité
irait dans le sens du maintien du service dans les zones de mon-
tagne et faciliterait l'emploi dans ces régions . En conséquence, il
lut demande de bien vouloir lui préciser s'il est dans son inten-
tion d'envisager la création ou le maintien du centre de forma-
tion dans les zones particulières que sont les régions de mon-
tagne ou frontalières promues à un développement important
dans le cadre du Marché européen.

Réponse. - Le ministère de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer a engage depuis 1986 une politique
d'aménagement de centres d'examens polyvalents à vocation
départementale ou régionale . L'implantation de ces centres, qui
comportent à la fois les infrastructures spécialisées nécessaires à
la passation des examens du groupe lourd et des permis moto,
un point de départ pour les examens des véhicules de tourisme et
un bltiment d'accueil, a pour objectif d'améliorer la qualité du
service public pour les candidats au permis de conduire, les
enseignants de la conduite automobile :t les examinateurs du
permis de conduire. il est vrai que la mise en œuvre de cette
politique constitue également l'occasion de rationaliser progressi-
vement la carte des centres d'examen trop dispersés en concerta-
tion avec l'ensemble des parties intéressées (auto-écoles, élus
locaux et candidats) . Cependant, rien ne s'oppose à ce que loca-
lement des mesures particulières soient prises pour tenir compte
des conditions géographiques et climatiques entrainart des dépla-
cements longs et pénibles pour les candidats au permis de
conduire, dés lors que le nombre de candidats et les moyens
financiers mis en ouvre peuvent justifier l'ouverture de centres
d'examens locaux . La situation du département des Pyrénées-
Orientales fera l'objet d'un réexamen en ce sens.

Politiques communautaires (transports aériens)

I273i. - 8 mai 1989 . - M. Jean Charbonnel attire l'attention
de M. le nrlaietre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur l'absence de réglementation commune
aux pays membres de la Communauté européenne dans le
domaine du transport aérien . En effet; daim des matières comme
le contrôle sérier, la formation der 1dd: es, la sécuiiil ..tait am--
tout les conditions d'attribution des droits d'accès aux eéropc .rts,
l'Europe offre un front désuni face aux Etats-Unis . Douze
accords bilatéraux ré issent nos rapports et ceux de nos parte-
naires avec le p Etats-Unis là où un seul et unique accord serait
nécessaire pou- créer les conditions d'une concurrence claire et
rééquilibrée en notre faveur. Le projet de X. Plan prévoit que
t`Etat examinera les modes actuels de fonctionnement du trans-
port aérien français et envisa'ers, si nécessaire, une adaptation
pour affronter la concurrence de nos pat-termites européens . Cette
recherche d'optimisation est louable mais elle n'est pas suffi-
gente : une concurrence saine entre tous les partenaires de la
Communauté ne sera effective que le jour où l'Europe r.tua
imposé â nos partenaires d'outre-Atlantique des conditions de
concurrence équivalentes. En conséquence, ii lui demande si le
Gouvernement envisage de prendre des initiatives en ce domaine
afin de pallier l'insuffisance de réglementation au niveau euroi
péta.

Réponse. - Les rapports entre les Etata en matière aérienne
sont encore régis pour l'essentiel sur la base de la convention
multilatérale de Chicago et d'accords bilatéraux . Ces textes ont
permis l'établissement de relations eilibrées, notamment entre
les différents pays d'Europe et les Etats-Unis . Il n'en va plus
ainsi au i trd'hul : en effet, l'évolution du marché intérieur améri-
cain, telle qu'elle résulte de la déréglementation qui y a été mise
en oeuvre, a conduit les compagnies des Etats-Unia à ae porter en
grand nombre sur les dessertes internationales . Ainsi, alors que
les transporteurs européens étaient parvenus à conserver une
position prépondérante sur l'Atlantique nord, leur part dans le
trafic de paua4ere, proche de 60 p. 100 au début des années
quatre-vingts, n'est plus que d• 50 p 100 aujourd' hui . Une éro-
sion similaire est également perceptiole en matière de fret, méme
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si le,, prédominance européenne reste encore irnponante . Le Gou-
vernement entent agir dans le cadre du droit existant . Il a donc
demandé au gouvernement des Etats-Unis que soient réexaminées
te cadre des relations aériennes avec ce pays . Une négociation est
actueiiemeat en cours à ce sujet . Les pouvoirs publics entendent
également promouvoir une politique européenne dans le domaine
aéronautique, ou bien dans le cadre de l'Europe des vingt-deux
Etats membres de la conférence européenne de l'aviation civile,
en particulier dans le domaine technique, ou bien au sein de
l'Europe des Douze. A cet effet, la Présidence française a, au
cours du dernier semestre, appuyée par une majorité d'Etats
membres, rappelé l'intérêt d'une politique communautaire vis-à-
vis des Etats tiers . Il a été formellement demandé le 6 octobre, à
la Commission de Bruxelles, de faire des propositions, d'une
part, dans le domaine de l'harmonisation des qualifications de
personnel navigant, d'autre part dans celui des relations avec les'
États tiers . La Commission devrait arrêter ces propositions au
début de 1950. Dans la discussion qui suivra, la France entend
oeuvrer pour l'adoption de mesures qui assureront le maintien
d'une concurrence loyale entre les pays de la Communauté et
leurs partenaires .

S.N.C.F. (T.G .V.

14091 . - 12 juin 1989 . - M. Roger Gouhier appelle l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de le user sur les conséquences que la mise en circula-
tion du T.G .V. Le Mans-Paris risque d'avoir pour les usagers. La
S .N .C .F. envisage, en effet, le doublement des tarifs libre circula-
tion comme elle l'annonce depuis deux ans et comme cela existe
déjà sur le T.G .V . Sud-Est . Elle a déjà annoncé des hausses de
20 p. 100 sur les billets isolés (plein tarif et demi-tarif) de
Paris-Rennes : hausses auxquelles s'ajouteraient des super-
réservations en fonction de l'heure d'emprunt dans la journée.
C'est donc, compte tenu de la dégressivité des tarifs S .N

.C
.F., des

hausses de 30 p. 100 à 50 p. 100 qui devraient frapper les
usagers, non titulaires d'un abonnement libre circulation, au
départ du Mans . Les actuels projets de dessertes et d'horaires
sont inadaptés. La desserte Le Mans-Paris serait dégradée, avec
un nombre de trains inférieur à la situation actuelle, bien que la
S .N .C .F. prévoie une augmentation du trafic voyageurs de
30 p . 100 à court terme . Les dessertes de Laval, Angers et Sablé
régressent . La desserte de Laval est déséquilibrée quant au
nombre de T.G.V. dans chaque sens . Les Angevins ne pourront
pas arriver avant 8 h 50 à Paris . Sablé se voit privé de trains
directs pour Paria . Les dessertes intrarégionales sont sacrifiées
(30 p. 100 de trains en moins sur Le Mans-Nantes) . La S.N .C .F.
oblige ses usagers à prendre une réservation obligatoire et
payante à chaque fois qu'ils empruntent le T.G .V . Une telle
mesure constitue une contrainte lourde et inutile notamment
pour les usagers réguliers . C'est surtout une augmentation
déguisée de tarif. Les mesures prévues par la S .N .C.F. pénalise-
raient fortement les voyageur effectuant den trajets domicile-
travail . As:mi il lui demande :. de favoriser la rtég ciation entre
les élus locaux, les représentants dm usagers et la S.N .C.F . ; de
prendre tes disposition nécessaires afin que les usagers réguliers
ne soient pas pénalisés par l'ouverture de cette nouvelle desserte.

Réponse, - Les principes de tarification du T.G.V. Atlantique
proposés par la S.N.C .F . et approuvés par le ministre de l'équi-

ment, du logement, des transports et de la mer sont ceux du
rii.V. Sud-Est : réservation obligatoire, tarification de l' usage de
la ligne nouvelle, suppléments aux périodes de pointe . Elle doit
en effet !tee d'un niveau suffisant pour assurer la rémunération
de l'amélioration du service rendu et correctement modulée dans
le tempe pour permettre une exploitation optimale d'un parc coû-
teux et présentant les rigidités inhérentes au" transport ferroviaire,
tout en favorisant, bien entendu, l'accès du plus grand nombre
d'usagers à ce mode de transport moderne . Conformément à ce
souci, la hausse des tarifs est relativement modérée sur l'are
Paris - Rennes, compte tenu des améliorations de la qualité de
transport . du gain de temps et du confort. Concrètement, ces
principes se traduisent par une surtarifieation forfaitaire de
16 francs des trajets ayant pour origine ou destination Paris et
une modulation temporelle des suppléments à deux niveaux, dif-
férente en. première et deuxième classe pour tenir compte des
pointes de trafic caractéristiques des clientèles de première et
deuxième classe sur les relations desservies par le T.G .V. Atlan .
tique. En outre, depuis le 22 septembre 1989, à la suite des négo•
ciations entre la S .N.C .F ., les collectivités locales et les usagers,
dans le cadre d'une concertation engagée à la demande de l'État,
un accord est intervenu pour une durée d'un an, prévoyant que
tes usagers du Mans titulaires du forfait abonnement « Modu•
topas» antérieur au 1" septembre 1989 pourront emprunter le
T.G.V. Atlantique moyennant l ' achat de la réservation, les dix
premières réservations étant gratuites . Du 24 septembre 1989 au

27 janvier 1990, Paris - Le Mans sera desservie par six T .G.V . et
Le Mans - Paris par neuf T.G .V . La grille est complétée par
douze trains classiques dans le sens Paris - Le Mans et quinze
express dans le sens Le Mans - Paris, dont sept de cabotage . Au
28 janvier 1990, la desserte du Mans sera renforcée.
Paris - Le Mans sera desservie par douze T .G .V. et
Le Mans - Paris par treize T.G.V. ; dix trains classiques dans
chaque sens compléterons cette desserte . En 1992, Le Mans sera
relié à Paris par quinze T.G.V. quotidiens, ce qui représente une
cadence horaire renforcée aux heures de pointe, et la liaison
paris - Le Mans sera desservie par quatorze T.G .V.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

15443 . - 10 juillet 1989 . - M. Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur ia situation des ouvriers des
parcs et ateliers. Il lui expose que ces personnels bénéficient
d'une prime d'ancienneté de 3 p . 100 tous les trois ans avec un
maximum de 24 p . 100. Il lui rappelle que son prédécesseur
s'était engagé à porter le taux de cette prime au taux de
27 p . 100 après une ancienneté de service de vingt-quatre ans . Il
lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles dispositions il
envisage de prendre pour allouer ce complément de traitement à
cette catégorie d'agents de l'Etat.

Réponse . - La prime d'ancienneté des ouvriers des parcs et ate-
liers, qui était plafonnée à 24 p . 100 sera portée, en 1990, à
27 p . 100 du salaire de base après vingt-sept ans de service.

Urbanisme (droit de préemption)

16361 . - 31 juillet 1989. - M. Jean-Marie Demange attire
l'attention de M . le mira

	

de l'iquipemmnt, du logeaient,
des transports et de la

	

t sur les dispositions codifiées aux
articles L. 213-2 et R . 7'

	

u du code de l'urbanisme, aux termes
desquelles toute alién n d'un bien soumis au droit de préemp-
tion urbain nécessite 1 .,lablement, à peine de nullité, une décla-
ration d'intention d'aliéner . A défaut, l'action en nullité s'exerce
devant le tribunal de grande instance du lieu de situation du
bien . En application de ces dispositions, il lui demande de bien
vouloir lui préciser les modalités exactes que les communes doi.
vent appliquer pour entreprendre l'action en nullité susvisée et
provoquer la condamnation civile du notaire défaillant.

Réponse. - Si, en infraction aux dispositions de l'ar-
ticle L . 213-2 du code de l'urbanisme, un bien immobilier est
vendu sans déclaration préalable alors qu'il entre dans le champ
d'application d'un des droits de préemption visés aux
articles L. 211-1 et L. 212 . 1 du code de l'urbanisme, le titulaire
du droit de préemption urbain est en droit, dans le délai de
cinq ans à compter de la publication de l'acte portant transfert
de propriété, de demander la nullité de la vente . Après avoir
constitué avocat, la titulaire du droit de préemption urbain peut
intenter devant le tribunal de grande instance du lieu de situation
du bien une actiitn en nullité de l'acte passé en fraude de ses
droits et une action en responsabilité pour faute contre le ven-
deur et, le cas échéant, son mandataire rédacteur de l'acte.

l'!7in e (autoroutes : Pyrénées-Orientales)

16195. - 21 est:'ût 1989. - M. Jacques Farran attire l'attention
de M. le tuinietre de l'équipement, du logement, des trans-
ports eü de la rater sur la directive du 18 novembre 1987 de la
direction des routes, précisant les conditions de vente de produits
régionaux sur les autoroutes . Cette directive qui limite la vente
des lins aux seuls produits d'appellation d'ongrne contrélée est
une restriction qui pèse lourd dans te département des Pyrénées-
Orientales, où l'agriculture et la viticulture représentent à peu
près la moitié des ressources . Par ailleurs, dès lors que les pro-
duits vendus sur une aire d'autoroute se veulent représentatifs de
la qualité d 'une production locale, il apperait difficile d'en
exclure des éléments, tels quo les vins de pays, dont la qualité n'a
bien souvent rien à envier aux vins d'appellation d'origine. Les
six vins de pays du département issus de zones géographiques
bien déterminées représentent une production de 400000 becte-
litres et souffrent de ne plus pouvoir être proposés aux nombreux
touristes qui font halte a I aire de service de l'autoroute A 9 amé-
nagée en, villaSe catalan . Il lui demande donc de bien vouloir
envisager d'étendre la définition des produits régionaux de la
directive en cause aux vins de pays .
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Réponse. - Dans le cadra des réflexions qui ont précédé l'éla-
boration de la dircminz du 18 novembre 1987 concernant la vente
de produits régionaux alcoolisés sur les aires autoroutières, tous
lei éléments de ce difficile problème ont été pris en compte afin
de trouver un juste équilibre entre les impératifs de la sécurité
routière et de la lutte contre l'alcoolémie et ceux de la promotion
dos produits régionaux, notamment alcoolisés, de qualité . Ainsi
une tolérance a été prévue en faveur de tels produits, reconnus
au niveau européen (label V.O.P.R .D., vins de qualité produits
dans des régions d'origine déterminées) et classés en France
comme appellation d'origine contrôlée, vin délimité de qualité
supérieure ou encore eau-de-vie réglementée qui peuvent étre
commercialisés sur les aires autoroutières du département de pro-
duction . En application de cette disposition, les producteurs des
Pyrénées-Orientales peuvent déjà assurer la promotion de leurs
produits avec près d une dizaine d'excellentes appellations . il ne
peut cependant !tee envisagé d'ajouter à cette liste les vins de
pays ; I *augmentation du nombre des produits alcoolisés offerts à
la vente qui en résulterait irait tour à fait à l'encontre des
objectifs définis par le comité interministériel de la sécurité rou-
tière du 22 octobre 1988 . Il convient enfin de préciser que cette
mesure concernant les vins de pays s'applique à tout le territoire.

S.N.C.F. (pollution et nuisances)

17001 . - 4 septembre 1989. - M . Pierre-Rémy llüoussin attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des ers sports et de lit mer sur la nécessité d'un mur antibruit à
Bobigny . En effet, les lignes S .N .C .F. causent des nuisances inac-
ceptables pour les Balbyriens residant prés de ces lignes . Or, la
S .N .C .F. refuse toujours de participer au financement de ce mur
alors que les nuisances proviennent de son activité . A cc jour;
toutes les collectivités territoriales concernées, dont le conseil
régional 11e-de-France, sont prêtes à financer en partie cette opé-
ration . Aussi il lui demande son opinion sur l'opportunité de
cette affaire et les mesures qu'il compte susciter pour que la
S.N .C.F. prenne enfin ses responsabilités.

Réponse . - Le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer n'a évidemment pas d'objection de prin-
cipe à la réalisation éventuelle d'un me antibruit demandée par
certains habitants de la ville do fiwiig ay comme par d'autres
riverains de la ligne de chemin de fer de ia Grande Ceinture . II
remarque cependant que l'ensemble des habitations individuelles
ou collectives dans la zone concernée ont été construites posté-
rieurement au chemin de fer, sans que des dispositions particu-
lières aient été prises contre le bruit malgré les sujétions inévi-
tables provoquées par la proximité d'infrastructures de transport.
Une telle situation ne se reproduirait plus actuellement compte
tenu des normes réglementaires d'isolation phonique imposées
par les pouvoir. publics aux constructeurs pour tout bdtiment
d'habitation situé dans une zone exposée aux bruits des trans-
ports terrestres ou aériens . il est difficile, dans ces conditions,
d'imposer ec'iuellement à la S .N .C.F. un effort financier particu-
lier pour la réalisation d'ouvrages de protection phonique te long
de cette _mie ferrée, d'autant que les conditions d'exploitation de
la Grande Ceinture, sur laquelle ne circulent pratiquement que
des trains de marchandises, n'ont pas connu d'évolution récente
susceptible d'avoir entranné une aggravation des nuisances.

Voirie (routes)

17071 . - 4 septembre 1989 . - M. Jacques Lavédrine appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur certaines conséquences de la
mise en structure autoroutière de la R.N. 9, particulièrement dans
la portion située entre Clermont-Ferrand et la limite sud du
département du Puy-de-Dôme. Cette transformation va entrainer
des modifications dans la desserte des communes riveraines et ne
manquera pas de poser des problèmes aux commerces, en parti-
culier aux hôtels-restaurants qui sont situés en bordure immédiate
de cette artère. Les voies d'accès à ces établissements vont étre
modifiées en raison de la configuration des lieux et il est certain
que ces changements auront inévitablement un caractère dissuasif
vis-à-vis de ta clientèle potentielle. Dès lors ces commerces vont
sonnaltre une baisse certaine de leur activité, qui va se traduire
dans leur chiffre d'affaires et l ' effectif du personnel qu 'ils
emploient . il lui demande de lui préciser les conditions dans les-
quelles ces riverains vont pouvoir être indemnisés afin qu'ils
puissent poursuivre leur activité.

Réponse. - S'il est vrai que certains commerçants retirent de la
présence d'une voie publique un avantage évident, l'administra-
tion gestionnaire de la voirie n'en demeure -pas moins libre de

changer les conditions de la circulation générale . Le principe de
non-indemnisation des personnes qui ont à supporter les consé-
quences de ces modifications repose sur une jurisprudence
constante, bien établie et s'applique aux activités commerciales
les plus diverses . En effet, le Conseil d'Etat a été amené à se
prononcer très souvent sur ce sujet et a toujours affirmé explici-
tement que « les modifications apportéesà la circulation générale
et résultant des changements effectués dans l'assiette ou la direc-
tion des voies publiques ne sont pas de nature à donner droit an
versement d'une indemnité » (Conseil d'Etat, 13 février 1924,
26 octobre 1945, 26 mai 1965, 6 octobre 1972, 26 mai 1976,
17 octobre 1979 notamment) . Une indemnisation ne serait
accordée à un particulier que dans l'hypothèse où il subirait un
dommage anormal et spécial (par exemple si sa propriété ou son
établissement n'était pas désenclavé) qui le mettrait dans une
situation non identique à celles des autres commerçants . En
revanche, une possibilité d'aide, prévue par l'article 52 de la loi
du 27 décembre 1973 relative à l'orientation du sornmerce et de
l'artisanat, existe en faveur des commerçants et artisans dont la
situation se trouverait irrémédiablement compromise du fait
d'une opération d'équipement collectif, engagée par une collecti-
vité publique . Cette loi dont l'application relève du ministère
chargé du commerce permet en effet aux intéressés, sous cer-
taines conditions, de recevoir une aide destinée à faciliter leur
réinstallation.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

17161 . - 4 septembre 1989 . - Ii est quelquefois constaté que
des automobilistes, involontairement, utilisent leur véhicule alors
que l'un ou les deux feux signalant leur intention de faire fonc-
tionner le frein à pied ne fonctionnent plus . Le danger représenté
alors pour les véhicules se trouvant derrière n'est, bien entendu,
pas à démontrer . M. André Capet demande donc à M . le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer s'il n'estime pas que la France devrait être à l'origine d'une
modification des normes européennes de construction des véhi-
cules neufs en proposant l'installation d'un témoin de bord indi-
quant une :léfaitlance lors d'une utilisation du s'stéme de frei-
nage, à l ' image par exemple, des témoins indicateurs de
changement de direction.

Réponse. - La réglementation actuelle impose qu'un signal
optique ou sonore avertisse les conducteurs lorsque les réserves
d énergie utilisées pour le freinage sont défaillantes ; ce signal
peut être utilisé pour signaler une défaillance des ampoules des
feux stop . La réglementation communautaire relative au freinage
est en cours de révision et la possibilité de généraliser ce signal
sera examinée à cette occasion.

Circulation routière (signalisation)

18042 . - 2 octobre 1989. - M . Albert Brochard appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transporta et de la mer sur la situation créée par la mise en
place de la décentralisation h l'égard de la signalisation routière.
11 apparait en effet que la politique de signalisation routière était
traditionnellement fixée par les directions départementales de
l'équipement (D .D.E .) et les conseils généraux, chacun fixe main-
tenant ses propres règles qui peuvent donc s'avérer différentes de
celles des départements et régions voisins . La Fédération natio-
nale des comités départementaux du tourisme a d'ailleurs alerté,
dès février 1989, les pouvoirs publics à cet égard . II lui demande
donc de lui préciser la suite qui a été réservée à ces préoccupa-
:ions afin d'aboutir à unc harmonisation effective de la signalisa-
tion routière, fonction dévolue notamment à la direction de la
sécurité routière.

Réponse. - La signalisation routière est fixée, par arreté
conjoint, conformément à l'article R . 44 du code de !a route, par
le ministre des transports et !e ministre de l'intérieur . La nature
des signaux, leurs conditions d'implantation ainsi que les règles
se rapportant à l'établissement de le signalisation routière, quant
à elles, sont fixées, conformément à l'article 1 « de l'arrêté inter-
ministériel modifié du 24 novembre 1967, dans des instructions
interministérielles prises par le ministre des transports et le
ministre de l'intérieur. Les prescriptions de ces instructions sont
applicables à toutes les catégories de routes ouvertes à la circula-
tion publique quelle que soit l'autorité administrative chargée de
leur gestion . Si, comme le prescrit l'article L . 113-1 du code de la
voirie routière, le droit de placer en vue du public par tous les
moyens appropriés des indications' ou signaux concernant à un



12 février 1990

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

titre quelconque la circulation n'appartient qu'aux autorités
nationales, départementales ou communales chargées des services
de la voirie, le pouvoir de celles-ci s'exerce dans le strict respect
des dispositions du code de la route, notamment de son
article R. 44. En ce qui concerne la signalisation de direction, les
mentions vertes (signalisation à longue distance) font l'objet d'un
schéma directeur approuvé au niveau national et les mentions
blanches dont fout partie les mentions touristiques font l'objet
d'un schéma directeur départemental approuvé par le conseil
général . L'intégration des mentions touristiques à ce schéma
directeur départemental doit se faire dans le cadre d'une concer-
tation avec les organimes de tourisme.

Permis de conduire (réglementation)

18237 . - 2 octobre 1989 . - M. Jean-Claude Boulard attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur l'interprétation qu'il convient de
donner aux conditions posées par la réglementation en matière
de conduite automobile accompagnée. En effet, dans l'hypothèse
où un jeune de moins de dix-huit ans ayant suivi un stage ordi-
naire d'apprentissage à la conduite propose comme accompagna-
teur au titre du contrat de conduite accomoagnée un de ses
parents titulaire d'un permis F. c'est-à-dire lui permettant de
conduire des « véhicules de la catégorie B spécialement amé-
nagée », la compagnie d'assurance de cette personne ayant donné
son accord, l'auto-école peut-elle refuser la délivrance du -eni-
ficat autorisant la conduite accompagnée au motif du handicap
de la personne accompagnatrice 7 En l'absence de dispositions
précises et s'agissant d'une situation où le véhicule est normale-
ment équipé

d'un
frein à main central permettant l'intervention

physique de l'accompagnateur, où la société d'assurances s'en-
gage â couvrir la charge financière de possibles dommages, il
apparaît surprenant que certaines auto-écoles viennent à refuser
la qualité de conducteur accompagnateur à des personnes handi-
capées remplissant par ailleurs les conditions générales posées
par la réglementation en vigueur . II lui demande donc de bien
vouloir lui indiquer quelle interprétation il convient de retenir,
dans ce cas, des dispositions générales réglementant la conduite
automobile accompagnée.

Réponse. - Dans les conditions précisées par la circulaire du
27 janvier 1986 modifiée relative à la mise en place de l'appren-
tiraage anticipé de la conduite, le cahier des charges de cet
apprentissage comporte la signature d'un contrat type de forma-
tion entre le responsable d'une auto-école habilitée et les parents
ou tuteurs légaux d'un apprenti conducteur âgé de seize à dix-
sept ans. Si les parents ou tuteurs ne sont pas accompagnateurs,
ils peuvent désigner un adulte, âgé de vingt-huit ans révolus et
titulaire du permis de conduire depuis trois ans au moins pour
remplir cet office. A cet égard, la fonction d'accompagnateur ne
peut être exercée qu'après accord de la compagnie d'assurance
du propriétaire du ou des véhicules utilisés pour cet usage . Cet
accord est formalisé au moyen d'une demande d'extension de
garantie à l'assurance qui en retour fournit une lettre-avenant au
contrat de l'intéressé. Cet avenant couvre la conduite accompa-
née et prend effet à la délivrance d ' une attestation de fin de

Formation initiale par le responsable de l'auto-école . Dans le
cadre de ce cahier des charges, le choix d'un accompagnateur
n'appartient en aucun cas au responsable de l ' auto-école. La
compétence de l'enseignement couvre le domaine de la forrnat :on
initiale, des rendez-vous pédagogiques et de la présentation au
permis de conduire, parties des obligations contractuelles qu'il
doit mener à bonne fin Dans la mesure où par ailleurs sont rem-
plies les conditions prévues pour l ' accompagnateur, il ne peut en
aucun cas s'opposer à la délivrance de l'attestation de fin de for-
mation initiale au motif d ' une insuffisance, physique par
exemple, de l'accompagnateur . II n'est pas qualifié pour en juger
en dehors des critères définis par la réglementation visée ci-
dessus.

S.N.C.F. (assistance aux usagers)

18248 . - 2 octobre 1989 . - M. Louis de Broisala appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les difficultés que rencontrent les
personnes handicapées lorsqu'elles veulent prendre le train . En
effet, les numéros de quais de départ sont, le plus souvent,
affichés au dernier moment, ce qui pose de graves problèmes aux
personnes qui ont des difficultés à se déplacer. Celle-ci se trou-
vent prises au milieu d'une cohue et ont du mal à trouver un
moyen pour rejoindre le train rapidement . Il lui demande donc
de lui faire connattre se position sur ce problème et les mesures
qu ' il entend prendre afin de le résoudre .

S.N.C.F. (assistance aux usagers)

18650. - 9 octobre 1989 . - M. Jean-François Deniau attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur les difficultés que connaissent
les personnes âgées et de nombreux handicapés dans les gares
ferroviaires . En effet, les indications de quai ne sont affichées
que quelques instants avant le départ des trains et les personnes
qui se déplacent difficilement doivent rejoindre leur train dans la
cohue et la précipitation . En conséquence, il lui demande quelles
mesures le Gouvernement compte prendre pour venir en aide à
ces personnes.

Réponse. - Les difficultés éprouvées par les personnes handi-
capées dans leurs déplacements ont déjà conduit la S .N .C .F. à
mettre en œuvre diverses solutions de nature à leur procurer des
commodités pour faciliter leur voyage dans toutes ses phases.
Divers aménagements ont déjà été réalisés (rehaussement des
quais, réduction importante de la différence de niveau des
marches d'accès aux voitures. etc.) . Les facilités offertes actuelle-
ment sont reprises dans le guide pratique du voyageur « Supplé-
ment à l'intention des personnes à mobilité réduite » . Parmi ces
facilités, il est proposé une prise en charge gratuite par le per-
sonnel d'accueil des gares . Afin que l'aide particulière sollicitée
(aide à l'accès aux quais, à monter ou à descendre du train avec
ou sans aide spécifique : fauteuil roulant, escalier mobile par
exemple) puisse être apportée dans les meilleures conditions, la
S .N.C .F . recommande à ses clients de présenter leur demande
suffisamment à l'avance (par téléphone ou par lettre à la gare de
départ) en précisant l'heure d'arrivée à la gare et le train
emprunté . En utilisant cette possibilité, les personnes handicapées
ne devraient pas être confrontées, même en cas d'affichage tardif
du quai de départ du train, à des problèmes de cheminement . Il
est précisé que, sauf incidents, la S.N.C.F . est tenue d'afficher le
quai de départ des trains au plus tard vingt minutes à l'avance. Il
faut ajouter que la S .N .C .F . organise actuellement, d'entente avec
la R.A.T .P. et avec le concours des associations de handicapés,
un service de domicile à domicile. Cette prestation sera assurée
dans un premier temps en région Ife-de-France puis dans les
grandes métropoles de province avant d'eue, à terme, généralisée.
Le ministre de l'équipement, du iogement, des transports et de la
mer est particulièrement attentif aux évolutions nécessaires pour
le mieux-être des personnes à mobilité réduite afin de leur per-
mettre de vivre comme et avec les autres ainsi qu'il l'a précisé au
colloque international qui s'est tenu récemment à Dunkerque . II
souhaite encore aller le plus loin possible en matière d'accessibi-
lité, non seulement en ce qui concerne celle liée au transport,
mais aussi pour celle liée à l'habitat et au cadre de vie.

Permis de conduire (réglementation)

18397 . - 9 octobre 1989 . - M. Jean-Paul Fuchs attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les préoccupations des inspecteurs
du permis de conduire concernant l'accès des jeunes à la
conduite accompagnée . Selon eux, en effet, la qualité de cette
formation a toutes les chances d'échapper au contrôle de l'Etat
puisque, actuellement, ils ne contrôlent que 10 p . 100 de l'ap-
prentissage initial (à l'occasion de la délivrance du livret d'ap-
prentissage) et que 3 p. 100 de l'apprentirsage accompagné (à
l'occasion des deux rendez-vous pédagogiques) . En conséquence,
les objectifs de renforcement de la sécurité routière et de la dimi-
nution de la population accidentogène, que l'Etat s'était assignés
avec la mise en place de cette formation, leur semblent difficiles
à atteindre. Aussi, il lui demande quelles sont les mesures que le
Gouvernement compte prendre afin d'en assurer un meilleur
fonctionnement.

Réponse. - Le cahier des charges de fonctionnement de l'ap-
prentissage anticipé de la conduite prévoit que les auto-écoles
participant à tette filière de formation pourront €tre c ;cntrôlées
par les inspecteurs du permis de conduire, au plan administratif
et au plan pédagogique. Par circulaire en date du 21 mai 1986, la
mission des inspecteurs a été précisée ainsi que les modalités de
leurs interventions . Le service de la formation du conducteur a
recensé les inspecteurs volontaires pour accomplir cette tâche
nouvelle et deux-cent cinquante d'entre eux, parmi les plus
motivés, ont été désignés à cet effet en veillant à une répartition
équitable des missions et spécialisation diversc-3 entre les inspec-
teurs d'une même circonscription . Les inspecteurs, à l'initiative
des délégués du service de la formation du conducteur, se dépla-
cent dans les auto-écoles et observent l'application du cahier des
charges de l'A .A.C . en utilisant une fiche de contrôle . Ce support
a fait l ' objet d'actualisation, successives tenant compte de l'ana-
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lyse des fiches utilisées précédemment (ci-joint le dernier modèle
à utiliser) . Le contrôle administratif a pour but essentiel de véri-
fier que renseignant respecte le contrat de formation, renseigne
le contrat de formation (respect des minima de formation), tient
à jour le livret et la fiche de suivi de formation, et qu'il transmet
à l'administration, dans les délais fixés, les fiches et attestations
attachées à chaque élève et destinées aux contrôles et au suivi
statistiques de l'A .A .C . Le co,trôle pédagogique intervient soit
pendant la formation initiale, soit au cours des rendez-vous péda-

Lgiques ayant lieu pendant la phase de conduite accompagnée.
contrôle de l'inspecteur consiste essentiellement à vérifier le

niveau de la formation dispensée dans l'établissement . Les obser-
vations découlant de ces contrôles sont répertoriées à l'échelon
local et central : k délégué peut ainsi orienter les contrôles sur
certains établissements en fonction des dysfonctionnements éven-
tuellement constatés. Cette procédure sera facilitée en 1990 par
l'informatisation du service de la formation des conducteurs . La
fréquence des contrôles a été fixée à un contrôle pour cinq
élèves, avec une fréquence aléatoire dans la mesure où il s'agit
moins de contrôler le niveau de chaque élève. que celui des pres-
tatiom pédagogiques de l'enseignant . Ces contrôles sont par ail-
leurs modulés à l'initiative des délégués, en fonction de la situa-
tion locale et des impératifs de fonctionnement normal du service
des permis de conduire . Le bilan de cette action s'établit aujour-
d'hui comme suit, depuis 1984 : 8 119 auto-écoles sur un total de
10 876 ont sisné le protocole de participation à l'A.A .C . :
46 727 inscriptions de jeunes ont été enregistrées ; les inspecteurs
ont procédé à 6 700 contrôles, dont 2 700 en 1989 : 30 établisse-
ments ont fait l'objet de lettres d'avertissement pour non-respect
du cahier des charges de l'A .A .C . à la suite de ces contrôles . Le
recrutement de cinquante inspecteurs supplémentaires est envi-
usé par les pouvoirs publics sur une période de trois ans à
compter de 1990, dans le but de faire face aux nouvelles missions
de contrôles des établissements d'enseignement de la conduite
qui doivent accompagner la mise en place du programme
national de formation à la conduite automobile et la réforme de
la réglementation de ce domaine d'activité.

S.N.C.F. (lignes)

18578 . - 9 octobre 1989 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
traauports et de la mer sur le fait que les horaires sur la ligne
S .N .C.F. Paris-Metz ont été complètement bouleversés au cours
de l'année 1989. Au départ de Metz, le train partant à h 15
part dorénavant à IO h 15, ce qui est d'autant plus surprenant
qu ' un autre train existe déjà à 9 heures alors qu'il faut attendre
plusieurs heures pour pouvoir prendre le train suivant celui de
IO h 15 . Au retour de Paris, le train qui partait aux environs de
14 heures a été avancé d'une heure et, de ce fait, un vide d'ho-
raire très important de plus de quatre heures existe avec le train
suivant, lequel part à 17 h 15 . Ces bouleversements son! particu-
lièrement malencontreux car ils créent des espaces horaires de
longue durée, sans aucune possibilité de liaison. De nombreux
voyageurs s'en sont d'ailleurs plaints ; il souhaiterait que les
arguments avancés per la S.N.C .F. soient réexaminés avec la plus
grande attention.

Réponse. - Dans le cadre de l'autonomie de gestion que lui a
conférée la loi d'orientation des transports intérieurs du
30 décembre 1982, la S .N .C .F. doit prendre des dispositions per-
mettant de concilier ses objectifs d'équilibre financier avec la
exult é de maintenir et de développer un service adapté aux
besoins de la nation . Le développement des échanges internatio-
naux a amené la S.N .C .F. conjointement avec les réseaux de
chemin de fer allemands et luxembourgeois à refondre les des-
sertes Paris-Metz-Francfort et Paris-Luxembourg . C'est ainsi
qu ' à l ' occasion de cette restructuration, elle a avancé de 1, h 16
à 10 h 16 le départ de Metz du train EuroCity 52 en direction de
Paris, ce qui autorise une arrivée à 13 h 10 dans la capitale . Cet
horaire permet de passer un après-midi complet à Paris, répon-
dant ainsi aux besoins de la clientèle professionnelle . La S .N .C .F.
suit néanmoins régulièrement révolution de la demande et ne
manquera pas d'apporter toutes !es modifications qui s'avére-
raient nécessaires à l'offre existante.

Voirie (autoroutes)

18621 . - 9 octobre 1989 . - M. Hubert Fileta attire l'attention
de M. lo secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement,
da logemeat, des transports et de la mer . chargé des trans-
ports rosttiera et fluviaux, sur le prix acquitté par tes automobi-

listes empruntant des autoroutes sur lesquelles des travaux sont
e!fectués portant sur plusieurs kilomètres . Dès lors, il semblerait
normal que des travaux importants, qui créent des ralentisse-
ments non négligeables et perturbent la circulation, donnent lieu
à une réduction du prix normalement payé par les utilisateurs, en
rapport avec le préjudice subi . Il lui demande de bien vouloir
envisager cette possibilité . - Question transmise à M. k ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer.

Réponse . - Conformément à l'article 13 du cahier des charges
de concession, les sociétés d'autoroutes ont le devoir de mettre
en oeuvre routes les dispositions nécessaires afin d'assurer en per-
manence, quelles que soient les r i • constances (hors le cas de
force majeure), la continuité de le circulation dans de bonnes
conditions de sécurité et de commodité . Les sociétés concession-
naires doivent, en conséquence, prendre des mesures pour main-
tenir les autoroutes déjà en service en parfait état et pour adapter
leur capacité à la croissance du trafic, tout en limitant le plus
possible la gène causée par les inévitables travaux correspon-
dants elles doivent également faire le nécessaire pour informer
les usagers de l'exécution de ces travaux . Les dispositions de la
circulaire du 14 septembre 1988 (circulaire conjointe du ministère
de l'équipement et du logement et du ministère des transports et
de le mer) permettent de limiter la géne résultant des travaux :
d'une part, grâce à une programmation judicieuse des dates des
chantiers, obligatoirement en dehors des jours de fort trafic prévu
et avec une concentration sur les périodes où la circulation est
moindre : d'autre part, grâce à une organisation rationnelle des
chantiers . Ceux-ci, en effet, ne doivent pas s'étendre sur plus de
six kilomètres d'affilée et doivent être suffisamment espacés (au
moins dix kilomètres entre deux chantiers si l'un d'eux empiète
sur la chaussée) et prévus de façon à éviter la saturation des
voies laissées libres à la circulation ; cette dernière condition
conduit, en règle générale, à maintenir deux voies ouvertes dans
chaque sens sur les autoroutes où k trafic est le plus important.
Toutes les mesures qui sont prises font l'objet d'un contrôle de
l'administration, tant, a priori, au niveau des projets d'investisse-
ments que, a posteriori, au niveau du fonctionnement de l'auto .
route la mission du contrôle des sociétés concessionnaires d'au-
toroutes est plus particulièrement chargée de cette tache . Par
ailleurs, il est nécessaire de préciser que les sociétés concession-
naires ne sauraient garantir aux usagers des délais pour leurs
trajets autoroutiers car ces mesures mises en oeuvre trouvent leurs
limites lors des perturbations exceptionnelles de la circulation,
liées notamment soit aux périodes de très fort trafic, soit aux
accidents . L'application de la proposition de réduction du péage,
en cas d'attente sur l'autoroute ou de retard, se heurterait à des
difficultés pratiques et surtout juridiques . Sur le plan pratique, il
sertit ardu d'établir la différence entre les usagers retardés par
des cas de force majeure ou par leur propre fait et ceux qui
pouraient l'étre à cause des contraintes de circulation sur l'auto-
route la situation est différente pour tes transports ferroviaires
ou aériens, tous les passagers d'un train ou d'un avion se trou-
tant dans le méme cas. Enfin, les sociétés d'autoroutes sont jur
diquement fondées i1 maintenir intégralement le montant du
péage en raison de l'absence de relation contractuelle entre
l'usager d'une autoroute et la société concessionnaire, malgré le

aiement du péage. Celui-ci est réclamé aux usagers pour couvrir
les lourdes charges d'amortissement des emprunts contractés pour
la réalisation de l'autoroute, les dépenses d'entretien et d'exploi-
tation, et non pour rémunérer une prestation commerciale de
transport . En tout état de cause, l'usager reste libre de choisir
entre l'itinéraire auroteutier et l'itinéraire parallèle hors péage.

Circulation routière (règlement et sécurité)

18819 . - 16 octobre 1989. - M . Louis de Broissia appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le nombre croissant de véhicules
équipés de stores sur leur vitre arrière . Ces stores réduisent consi-
dérablement de jour la visibilité du chauffeur . En conséquence, ii
lui demande s'il ne serait pas souhaitable d'obliger ces véhicules
à se doter de deux rétroviseurs au lieu d'un.

Réponse . - La réglementatio p actuelle exige déjà la présence
d'un second rétroviseur extérieur lorsque le champ de vision
réglementaire du rétroviseur intérieur est obstrué oc significative-
ment obsurci . Cette réglementation est applicable dans tous les
cas d'obstruction (pose provisoire d'objets encombrants, etc .).
Pour protéger les occupants des places arrière dans les régions
fortement ensoleillées, les équipementiers pproposent des stores
rétractables de plusieurs modèles . Les m' dèles bien conçus ne
réduisent pas le champ de vision du rétroviseur intérieur et ne
l'obscurcissent pas de façon génante pour la sécurité routière ;
par ailleurs, l'usage raisonnable de cet équipement se limite aux
rares moments o ►1 il y a des occupants à l'arrière un jour de
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grand soleil . La réglementation actuelle, convenablement appli-
quée par let usagers et contrôlée, semble permettre de répondre
au souci de l'honorable parlementaire.

Voirie (autoroutes)

18825. - 16 octobre 1989. - M. Philippe Vasoeur prie M . le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de !a
mer de lui communiquer le calendrier précis et détaillé des diffé-
rentes procédures et opérations concernant l'autoroute A 16 entre
Amiens et Boulogne-sur-Mer . Il lui demande notamment à quelle
date la portion de l'autoroute A 16 sera entièrement ouverte à la
circulation entre Amiens et Boulogne-sur-Mer.

Réponse. - L'étude préliminaire définissant le fuseau de peint
ci e du tracé de l'autoroute A 16 entre Amiens et Boulogne-sur-
Mer a été approuvée par décision ministérielle du
18 octobre 1989. Les services techniques vont dès lors affiner les
études qui, menées avec diligence et parallèlement à une banne
concertation locale, devraient pouvoir conduire à une ouverture
de l'enquête publique en 1990, dans l'objectif d'une déclaration
d'utilité publique du projet en 1991 . D'un point de vue général,
les études techniques et les procédures administratives concernant
l'autoroute A 16 sont conduites, sur l'ensemble de l'itinéraire
Paris-Beauvais-Amiens-Boulogne-sur-Mer, de façon particulière-
ment accélérée en vue d'assurer la plus grande cohérence pos-
sible entre la mise en service de l'autoroute A t6 et celle du
tunnel sous la Manche.

Mines et carrières (réglementation : Gironde.)

19103. - 23 octobre 1989 . - M . Pierre Ducout attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les problèmes liés à l'application de
l'article 109 du code minier, lorsque les dispositions particulières
du P .O .S . de la commune concernée n'ont prévu aucune réserva-
tion dans certaines zones. II cite le cas particulier de la commune
de Cadaujac (Gironde) sur laquelle est actuellement à l'étude un
important projet de gravière dans une zone de protection ND.
Cette commune est située dans le périmètre spécial de recherche
et d'exploitation de carrières de sable et graviers d'alluvions du
département de la Gironde, définie par le décret cru
17 juillet 1970 ; le règlement du plan d'occupation des sols
interdit dans la zone ND les gravières et les installations classées.
Le plan d'occu pation des sols a été publié sans réserve de l'auto-
rité préfectorale le 25 juillet 1988 . En conséquence, il lui
demande quelle réglementation s'applique en priorité ., de l'ar-
ticle i09 du code minier ou du plan d'occupation des sols publié
de la commune concernée

Réponse. - L'existence d'une zone spéciale délimitée en a leph .
cation de l'article 109 du code minier antérieurement à un plan
d'occupation des sols (P.O .S .) opposable ne fait pas obstacle à ce
que les règles fixées par le P .O .S ., dans un but d'intérêt général,
interdisent ou subordonnent à des prescriptions particulières les
exploitations de carrières dans de telles zones . Conformément
aux dispositions de l'article R. 123-19 du code de l'urbanisme, le
périmètre de la zone spéciale délimité en application de l'ar-
ticle 109 du code minier est simplement reporté sur les docu-
ments graphiques du P .O .S. à titre d'information . il ne s'impose
donc pas au règlement du P .O .S. En conséquence, ion permis
d'exploitation de carrières qui peuvent être accordée par le
ministre chargé des mines, à l'intérieur de la zone spéciale, ne
peuvent être délivrés si les dispositions du P.O .S interdisent
explicitement l'exploitation des carrières . En effet, en application
dl'article L . 123-5 du code de l'urbanisme, le P .O .S. rendu
public est opposable « à toute personne publique ou privée pour
l'exécution de tous travaux, constructions, plantations, affouille-
ments ou exhaussements des sols, pour la création de lotisse-
ments et l'ouverture des établissements classés n . Il s'impose donc
aux travaux d' exploitation de carrières, notamment lorsque, en
application de l'article R . 123-21, l t, a, du code de l 'urbanisme,
l'exploitation de carrières est interdite par le P.O .S. En outre, la
réglementation relative à l'instruction des demandes de permis
d'exploitation de carrières subordonne l'attribution du permis
d'exploitation au respect des dispositions législatives ou régle-
mentaires autres que celles édictées par le code minier (art . 13 du
décret n° 72-153 du 21 février 1972) . En, l'espèce, le permis d'ex-
ploitation de la gravière ne pourra étee délivré tant que le P.O .S.
interdira explicitement «les gravières et les Installations
classées » dans la zone concernée .

Permis de conduire (réglementation)

19311 . -. 23 octobre 1989 . - M. Jean-Clau d e Mignon attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur les dispositions de la circulaire
du 27 janvier 1986 complétée par celles des 30 septembre 1937 et
IO juillet 1988 relatives à l'apprentissage antici pé de la conduite
pour les jeunes âgés de seize ans au moins et notamment sur
l'interdiction qui est faite de circuler sur le réseau autoroutier . Le
comité interministériel de la sécurité routière a institué un tel dis-
positif afin de diminuer le taux d ' implication des conducteurs
novices dans les accidents de la circulation dus, en partie, à leur
insuffisance de formation et à leur manque d'expérience . .Afin
que cette formation soit la plus complète possible et conforme
aux réalités de la circulation, il semblerait opportun d'autoriser la
conduite sur autoroute qui est différente de celle sur route ou en
ville . II lui demande, par conséquent, de bien vouloir envisager la
possibilité d'autoriser la conduite accompagne sur le réseau
autoroutier après un an d'apprentissage.

Réponse . - Compte tenu des observations ' .isées depuis ia
mise en place de l'apprentissage anticipé de le :onduite (A .A.C .),
les pouvoirs publics ont décidé d'aménager les dispositions res-
treignant l'accés'au réseau autoroutier et les horaires d'accès au
réseau routier pour les jeunes en conduite accompagnée dans le
cadre de cet apprentissage . En effet, ces restrictions, convenables
par prudence pendant la première phase d'expérimentation du
processus, sont contradictoires avec l 'objectif pédagogique pour-
suivi, qui est précisément de permettre aux jeunes concernés de
rencontrer avant la passation du permis un maximum de situa-
tions de conduite sur I .e réseau existant . Par ailleurs, au cours de
la formation initiale, réalisée en auto-école, les jeunes ont la pos-
sibilité légale de conduire sur autoroute, puisque au cours du
permis de conduire, il leur est demandé de prouver leur rapacité
à le faire sans danger. Au plan réglementaire, i : convient de bien
différencier la conduite accompagnée dans le cadre de !'A .A .C.
par rapport d la leçon de conduite, qu'elle soit donnée â titre
bénévole ou à titre onéreux . La conduite accompagnée ne doit
pas étre assimilée à une leçon de conduite, dans la mesure où
l'accompagnateur ne fait pas acte d'enseignement . En effet, le
jeune n'accède à la conduite accompagnée que lorsqu'il a atteint
un niveau de compétence suffisant et reconnu par la d 1ivrance
d'une attestation oie fin de formation initiale . Dans ces condi-
tions, l'accompagnateur a une fonction de chef de bord, dans une
situation de « conduite d'apprentissage » aux termes de la circu-
laire du 27 janvier 1986 qui précise les modalités de mise en
place de l'A.A .C . Ainsi, la phase de conduite accompagnée dans
le cadre de l'apprentissage anticipé de la conduite te relève pas
des interdictions ou restrictions qui pèsent sur ms leçons de
conduite aux termes de l'article R . 43-5 du code de la route et de
l'arrêté intérieur - transports pris pour son application, en date
du 25 mai 1973 . Par circulaire équipement, logement, transports
et mer en date du 10 octobre 1989, parue au Journal officiel du
10 novembre 1989, les dispositions relatives à l'apprentissage
anticipé de la c,nduite autonsent désormais les jeunes à conduire
accompagnés sur autoroute et lèvent les restrictions d'horaires
appliquées jusqu'à présent à cette phase d'apprentissage.

Voirie (routes : Loire-Atlantique)

19402 . -- 30 octobre 19'69 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer que la voie rapide Nantes-Cholet
joignant en Loire-Atlantique la ville de Nantes à la ville de
Cholet, en Maine-et-Loire, devient de plus en plus difficilement
praticable à certaines heures, en raison d'un trafic en accroisse-
ment. Cette mute pourtant bien réalisée est désormais très dange-
reuse en raison de ses sinuosités limitant la visibilité en moyenne
à 400 mètres et rendant souvent impossibles les dépassements . Le
trafic des camions lourds de grande longueur et de forte hauteur
bouchant le champ de visibilité est devenu considérable en
semaine . La proportion cannions/voitures légères semble
désormais plus forte que la moyenne nationale . Ces engins circu-
lant sur voie unique, compte tenu de la configuration de cette
route prévue à quatre voies au moment de sa construction, sont
très dangereux pots :. les voitures légères . II lui demande si, selon
ses informations, cette route est destinée prochainement à être
portée à quatre voie..

Réponse. - La liaison directe entre Nantes et Cholet est assurée
par la R .N . 249. Il s'agit d'une route nouvelle de quarante-quatre
kilomètres qui sera entièrement à deux fi deux voies à terme ;
sa réalisation à deux voies dans une première phase a été prati-
quement achevée pendant le IXQ Plan . Afin de répondre au plus
tôt aux préoccupations de sécurité de la circulation et de fluidité
du trafic, la construction de créneaux à deux fois deux voies a
d'ares et déjà été programmée dans le cadra du contrat entre



688

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

12 février 1990

l 'Etat et la région des pays de la Loire pour la periode
1989.1993 . A cet effet 44 MF ont été prévus en Loire-Atlantique
(département où . au droit de Vallot, le doublement a été réalisé
dés la première phase des travaux, sur 3 .5 kilomètres) et 20 MF
en Maine-et-Loire : la clé de financement est la suivante :
50 p 100 à la charge de l'Etat, 50 p . 100 à celle de la région . Les
études sont en cours afin de parvenir à une localisation optimum
de ces créneaux, en attendant ia mise complète à deux fois deux
voies de la R .N . 249 . -

S .N .C.F. (fonctionnement)

19147 . - 6 novembre 1989 . - Mme Christine Boutin attire l'at-
tention dc M . le ministre ite l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les désagréments occasionnés depuis
deux ans par !es travaux de !a dalle Montparnasse pour tes per-
sonnes habitant la banlieue Ouest. Les usagers sont de plus en
pies nombreux à se plaindre de la fréquence des retards qui
atteint, sur une période test de mars à juin 1989 durant les jours
ouvrables aux heures de pointe, un retard pour quatre trajets.
Ces attentes ont allongé les temps de transport des usagers de 15
à 30 minutes par jour . D'autre part, l'installation d'un aiguillage
électronique a eu pour conséquence la suppression de trains aux
heure de pointe, du 18 septembre au 12 octobre 1989 . Enfin,
une grève des aiguilleurs a perturbé les transports les 13 et
16 octobre . Elle demande instamment quelles sont les mesures
qui vont étre prises A très court terme pou? mettre fin aux désa-
gréments subis par les usagers en colère et assurer un service
public normal . Elle demande si les heures de travail perdues, tant
pour les entreprises que pour les usagers, ont cté comptabilisées
et chiffrées.

Réponse . - Les importants travaux entrepris depuis le mois de
juillet 1987 à la gare de Paris-Montparnasse - construction d'une
dalle de couverture des voies ferrées et d'une nouvelle gare
T.G .V ., remaniement des installations existantes - entrainent des
désagréments incontestables pour les usagers . Afin de séduire au
maximum la gène engendrée par des travaux d'une telle ampleur
(retards des trains : notamment sur le réseau banlieue, accès à la
gare), la S .N .C .F . s mis en plce un certain nombre de mesures :
report d'une partie du trafic à la nouvelle gare de Vaugirard,
création de deux accès nouveaux vers les 14• et 15 e arrondisse-
ment de Pans, mise en place d'une information permanente et
préalable à tout changement de parcours à rasée d'affiches,
plans, tracts et périodiques distribués aux usagers . L'installation
d'un nouveau poste d'aiguillage à gestion informatisée le 17 sep-
tembre dernier, liée à la mise en service du T.G .V. Atlantique le
24 septembre suivant s'est heurtée à un certain nombre de diffi-
cultés qui n'ont pu étre résolues immédiatement et ont entraîné
des perturbations dans la circulation des trains. Les problèmes
rencontres sont maintenant réglés et le fonctionnement du poste
et de ses auxiliaires informatiques est devenu normal . Pour
autant, il ne semble pas que la régularité des circulations soit au
niveau attendu par les usagers. Le ministre de l'équipement, du
logement, des transports et de la mer, loin de minimiser les
inconvénients en résultant pour les usagers et les entreprises par
suite des heures de travail perdues, a demandé à la S .N .C .F . de
concentrer tous ses efforts pour que le trafic puisse s'écouler nor-
malement et de procéder à une analyse approfondie des diffi-
cultés rencontrées afin d'en tirer tous enseignements utiles pour
les grandes réalisations similaires de l'avenir de façon à ce que
les usagers n'aient plus à subir les conséquences de telles diffi-
cultés .

Transports aériens (politique et réglementation)

199 - 5 novembre 1989 . - M. Louis Colomban! attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la nécessité d ' unifier le système dc
contrôle aérien en Europe. A l'heure actuelle, au sein de la Com-
munauté européenne, il existe quarante-deux centres de contrôle
du trafic aérien équipés de vingt-deux systèmes différents.
Quelles mesures et initiatives le gouvernement français prendra-
tell dans le sens de l'harmonisation ?

Transports aériens (politique et réglementation)

20037. - 13 novembre 1939 . - M. Henri Bayard demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer quelles réflexions lui inspire le développement
continu du transport aérien avec l'encombrement du ciel, et !es

moyens techniques, matériels et humains actuellement en service
ou pouvant l'être, situation qui n'est pas propre qu'à la France,
mais en tous cas une situation qui mérite que les gouvernements
se penchent sérieusement sur cette question, sauf à assister dans
un délai très rapide au blocage complet.

Réponse. - La croissance du trafic aérien contrôlé par les ser-
vices de la nasigation aérienne en France métropolitaine a repris
en 1986 et s' est poursuivie depuis avec des taux de l'ordre de
10 p . 100 par an . Un phénomène identique a été observé à
travers la plus grande partie de l'Europe et a eu les conséquences
que l ' on sait sur la régularité du trafic . L'ampleur des problèmes
rencontrés a incité les responsables européens de la navigation
aérienne, jusqu'au niveau ministériel, à recherche! la meilleure
coordination possible de leurs efforts afin de porter remède à ces
difficultés . Des décisions importantes ont été prises, dès
octobre 1988, par les ministres des transports de la Commission
européenne de l'aviation civile (C .E .A .C .) afin d'améliorer la
capacité de; systèmes de contrôle et la gestion des courants de
trafic aérien . Le 4 juillet 1989, les grandes lignes d'un plan de
mise en oeuvre d'un organisme central de gestion des courants de
trafic aérien ont été adoptées par la commission permanente
d'Eurocontrol . Celui-ci sera situé à Bruxelles et devrait étre plei-
nement opérationnel fin 1993 . De plus, depuie avril 1989, l'orga-
nisation de ia gestion des courants de trafic en Europe a été
rationalisée en concentrant au sein des 5 unités de Paris,
Londres, Francfort, Madrid et Rome les fonctions d'exécution
des mesures de régulation . Cependant, quel que soit le bénéfice
que l'on puisse attendre dans les années qui viennent {e cette
réorganisation de la gestion des courants de trafic . le véritable
enjeu se situe dans un accroissement de la capacité des systèmes
de contrôle tout en maintenant le haut niveau de sécurité actuel.
C'est ver ' cet objectif que doivent se concentrer, de façon coor-
donnée, les efforts des pays européens et notamment des Etats
membres d ' Eurocontro! . A court terme, c'est au niveau national
que doivent être prises les dispositions techniques ou sociales
conduisant à une amélioration de l'écoulement du trafic. Ainsi le
protocole d'accord signé le 4 octobre 1988 entre le ministre des
transports et les organisations représentatives des personnels de
la navigation aérienne a eu un effet important sur le fonctionne-
ment du système de contrôle français pendant l'été 1989 . Pour le
moyen terme (cinq à dix ans), le problème essentiel consiste
d'abord à amener les systèmes des centres de contrôle des Etats
européens à un niveau homogène de performances . Une équipe
de travail, créée par les directeurs généraux de l 'aviation civile de
la C .E .A .C ., a été chargée de faire des propositions en vue de
l'harmooisetion des systèmes A .T .C . européens et sur les éven-
tuels aménagements institutionnels ou sur le financement qui
pourraient être nécessaires d'ici février 1990 . Les ministre de la
C .E .A .C . examineront ces propositions en principe au pnntemps
prochain . ll peut être utile de rappeler dans ce contexte que l'im-
portance de la réduction du nombre de centres de contrôle, sou-
vent mise en avant, est en fait largement surestimée . Enfin, pour
ce qui concerne le plus long terme, les Etats membres d'Eurocon-
trol se sont accordés en 1987 sur les grandes lignes d'un concept
du futur système de contrôle en Europe . La définition progres-
sive de ce système s'appuiera principalement sur un programme
coordonné d'études et d'expérimentations appelé Phare . Etant
donné l'ampleur des coûts estimés pour ce programme, une
contribution financière de la Commission des communautés euro-
péennes est recherchée . La France, grâce à l'expérience acquise
tant sur le plan du développement de systèmes informatiques
d'assistance au contrôle que eus le plan opérationnel, joue un
rôle très actif dans la préparation et la définition de ces évolu-
tions.

Transports aériens (persornel)

20048 . - 13 novembre 1989. - M. Jean-Pierre Balligand
appelle l'attention de M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer sur les conditions d'obtention
de ta médaille d'honneur de l'aéronautique . Il apparais qu'il
faille vingt-cinq arts de service pour obtenir l'échelon bronze . Il
lui de,nandn s'il ne serait pas équitable d'aligner ses conditions
d'obtention sur la médaille du travail ou sur la médaille d'hon-
neur régionale, départementale et communale (bronze : vingt ans,
au lieu de vingt-cinq ans).

Réponse . - Créée le 12 janvier 1921, la médaille d'honneur de
l'aéronautique est attribuée aux personnels de la direction géné-
rale de l'aviation civile et de la direction de la météorologie
nationale (anciennement secrétariat général à !'aviation civile) et
aux personnes privées qui remplissent certaines conditions d'an-
cienneté de services et qui ont servi avec un particulier dévoue-
ment la cause de l'aéronautique civile . Elle comportait initiale-
ment deux échelons - médaille d'argent et médaille de vermeil.
Deux autres ont été ajoutés par décret du 15 janvier 1976 . Des
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règles identiques sont appliquées par le ministre de la défense
qui décerne cette méme médaille à certains de ses personnels
civil ;: . Les anciennetés retenues sont : vingt-cinq ans pour le
bronze, trente ans pour l'argent, trente-cinq ans pour le vermeil,
quarante ans pour l'or . Dans le secteur privé les anciennetés
retenues pour l'attribution de la médaille du travail sont :
vingt ans pour l'argent, trente ans pour le vermeil, trente-huit ans
pour l'or, quarante-trois ans pour le grand or. La plupart des
carrières des personnels de l'aviation civile s'achèvent avant d'at-
teindre l'ancienneté de quarante-trois ans . L'écart entre les
e .belons a été volontairement réduit afin de permettre à un
maximum de personnels de partir à la retraite avec l'échelon le
plus élevé . En contrepartie la première récompense n'intervient
qu'à vingt-cinq ans de carrière.

Architecture (recours obligatoires)

20257 . - 13 novembre 1989 . - M . Jean-Marie Demange
demande à M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer de bien vouloir lui indiquer si une com-
mune doit recourir obligatoirement à un architecte pouf la réha-
bilitation d'un bâtiment public sans création de surface complé-
mentaire . Il souhaiterait en outre savoir, dans le cas d'une
réhabilitation avec extension, quel est le seuil à partir duquel le
recours à l'architecte est rendu obligatoire pour les équipements
publics.

Réponse. - Le recours à un architecte est par principe obliga-
toire pour les travaux soumis à permis de construite . Un seuil de
dérogation existe uniquement pour les personnes physiques qui
déclarent 'nuloir édifier ou modifier pour elles-mémes une
construction dont les caractéristiques et la surface minimes sont
déterminées à l'article R. 421-1 . 2 du code de l'urbanisme . Par
contre, le recours à l'architecte n'est pas obligatoire pour les tra-
vaux définis aux articles L . 422 .1 et R-422.2 dudit code qui, bien
qu'entrant dans le champ d'Application du permis de construire,
sont exemptés d'autorisation mais soumis à déclaration préalable,
quel que soit le maître d'ouvrage du projet. Suivant que les tra-
vaux à réaliser relèvent du régime du permis de construire ou de
la déclaration préalable, une commune devra donc recourir ou
non à un architecte pour la réhabilitation d'un bàtiment avec ou
sans extension de la surface de plancher.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

20736 . - 27 novembre 1989 . -- M . Guy Lengagne demande a
M . le ministre de l'équipement, du Internent, des transports
et de la mer s'il ne lui parait pas légitime que les années passées
à la S .N.C .F. par les jeunes de moins de dix-huit ans en tant
qu'apprentis ou élèves soient prises en compte pour le calcul du
montant et de l'âge de la retraite.

Réponse . - Les dispositions de règlement de retraite en vigueur
à la S .N .C .F: (art . 2, alinéa l .r ne prévoient pas que les services
accomplis avant l'âge de dix-huit ans sont pris en compte par
cette entreprise pour la constitution du droit à pension . Ces
dis .positions sont identiques à celles en vigueur dans le règlement
de retraites des agents de la R.A.T.P., ou dans le code des pen-
sions civiles et militaires de retraite . Toutefois le temps d'appren-
tissage et les services auxiliaires accomplis avant dix-huit ans à 1a
S .N.C .F. sont validés auprès du régime général de la sécurité
sociale (art . 2, alinéa 3 du méme règlement) . Il n'est pas envisagé
pour l'instant de modifier ces dispositions dont l'application
n'entraîne aucun préjudice pour les intéressés.

Circulation rotulére (signalisation)

20876. - 27 novembre 1989 . - M . Jean-Marc Nesme attire
l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'équl ment, du logement, des transports et de la mer,
chargé des transports routiers et fluviaux, sur les risques
courus par les automobilistes circulant sur les routes nationales
qui font l ' objet de travaux . La signalisation de ces travaux est
souvent défectueuse et, dans ces+ains cas, absente . II lui demande
de lui préciser le degré de responsabilité de l'Etat lors d'acci-
dents oit il est établi que l'absence de signalisation en est fa
cause et les mesures qu'il entend prendre pour remédier à de
telles situations . - Question mammies à M. Ir ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer.

Réponse. - L'existence démontrée d'un lien de causalité entre
un accident survenu à un usager et l'absence ou l'insuffisance de
la signalisation d'un chantier de travaux est de nature à engager
la responsabilité, tant de l'entreprise que du gestionnaire de la
voie, sur le fondement de la théorie juridique dite du « défaut
d'entretien normal » . Le droit à indemnité ainsi ouvert doit étre
invoqué devant tes juridictions administratives . L'action sera
dirigée soit contre le maître d'ouvrage, soit contre l'entrepreneur,
soit contre les deux à :a fois . La personne dont la responsabilité
est recherchée peut demander à étre exonérée de sa responsabi-
lité en totalité ou en partie soit en apportant la preuve de la
faute de la victime, soit en démontrant que le défaut de signalisa-
tion est provoqué par un événement extérieur à l'administration
et non connu par elle . II en sera ainsi du cas où les panneaux
ont été renversés ou enlevés du fait d'un premier accident sur-
venu peu de temps auparavant ou d'actes de vandalisme . il
appartiendra toutefois au défenseur de démontrer qu'il n'avait pu
avoir connaissance du danger ainsi créé, malgré une vigilance
« normale », dont l'intensité s'apprécie suivant la nature ou l'im-
portance du trafic empruntant la voie. Il apparaît donc que les
victimes d'un accident d0 à une mauvaise signalisation de chan-
tier ne sont pas désarmées . L'octroi d'une Indemnité n'est évi-
demment pas de nature à suppléer à la prévention et l'adminis-
tration est très préoccupée par les dangers qui peuvent menacer
les usagers au droit des chantiers, dont il est rappelé que, comme
le prévoient en général les marchés publics de travaux, la signali-
sation est à la charge des entreprises qui se voient imposer de
obligations strictes en la matière.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

21289 . - 4 décembre 1989 . - M. Jean-Louis Debré attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la nécessité de faire bénéficier les
habitants des départements limitrophes de 1'11e-de-France d'une
tarification ferroviaire qui permettrait l'obtention de la carte
orange pour le trajet effectué dans la zone de transport urbain et
d'acquitter un complément pour le trajet hors zone. Il lui
demande en conséquence d'envisager cette mesure afin de réduite
les frais de transport trop élevés que doivent supporter les habi-
tants de ces départements qui effectuent quotidien ..ement ces
trajets pour se rendre à leur travail.

Réponse. - Les salariés travaillant à Paris et résidant dans les
départements limitrophes de la région d'lle-de-France bénéficient
d'ores et déjà de mesures leur permettant de réduire leurs frais
de transports . En effet, lorsque la longueur du trajet qu'ils effec-
tuent n'excède pas soixante-quinze kilomètres, les salariés ont le
possibilité d'utiliser une carte « orange » conjointement à un
abonnement de travail pour la section parcourue en dehors de
l'Ile-de-France ; la moitié du prix de la carte « orange » est rem-
boursée par l'employeur dans le cadre de la prise en charge par
l'employeur des frais de déplacement domicile-travail . Si la lon-
gueur du trajet est supérieure à soixante-quinze kilomètres, les
salariés ont :a possibilité d'utiliser l'abonnement S .N.C.F. à libre
circulation dit Modulopass . Ils bénéficient alors également du
remboursement d'une partie des frais qu'ils ont engagés pour
leurs transports à hauteur de 50 p . 100 du prix d'un coupon
mensuel d'une carte « orange » cinq zones. De plus, s'il leur est
nécessaire d'acquérir un titre de transports supplémentaire, de
type carte « orange », pour atteindre leur lieu de travail, ce titre
est lui aussi pris en charge par l'employeur au même taux . Toute
réduction supplémentaire de tarif sur le parcours situé hors lie-
de-France ne saurait être envisagée qu'à l'initiative des collecti-
vités locales concernées, sous la réserve qu'elles s'engagent à
compenser les pertes de recettes qui en résulteraient pour la
S. N.C .F.

S.N.C.F. (lignes : Somme)

21404. - 1 i décembre 1989 . - M. Louis Pierua tient à appeler
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la tuer sur l'opposition totale de la munici-
palité de Gamaches (Somme) à la fermeture de la ligne S .N .C.F.
Abancourt-Le Tréport . II connaît bien cette ligne. Sa fermeture
ôterait irrémédiablement un atout au développement et à l'avenir
économique, touristique, de la vallée de la Bresle et des côtes
picarde et normande . En effet, cette ligne est la seule desservant
les ports et plages les plus proches de Paris et son agglomération.
Alors que notre pays est le pays d'Europe qui connais le plus
grand nombre d'accidentés de la route, continuer à supprimer
des lignes S.N.C .F ., ce qui a fatalement pour conséquence un
accroissement de la circulation sur le réseau routier de la région
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concernée, rte prend pas en compte le coté : social d'une telle
orientation. Aussi, il lui demande quelles dispositions il entend
prendre pour éviter la suppression de ta ligne Abancourt-Le Tré-
port.

Réponse. - La loi d'orientation des transports intérieurs du
30 décembre 1982 donne aux régions vocation a organiser, en
concertation avec la S.C .N .F., les transports collectifs régionaux
de voyageurs . Cette loi donne en effet compétence aux collecti-
vités territoriales, qui sont les mieux à méme d'appréhender les
besoins de la population, pour organiser sous leur autorité leur
réseau de transports collectifs . C'est dans ce cadre que la région
Picardie a signé le 24 décembre 1986 une convention d'exploita-
tion lui permettant d'avoir la maltrise de son réseau régional de
transports collectifs . La région est désormais compétente pour
prendre, en concertation avec la S .N .C .F ., les décisions de res-
tructuration ou d'amélioration qu'elle estime nécessaires pour les
services dont elle est responsable . Les dessertes régionales effec-
tuées entre Abancourt et Le Tréport figurent à cette convention.
Le déficit d'exploitation global de cette ligne est très important et
ne semble pas pouvoir être résorbé dans les conditions écono-
miques actuelles d'exploitation en raison de l'insuffisance du
nombre de voyageurs entre Abancourt et Le Tréport . C'est pour-
quoi la S.N.C .F. a proposé au conseil régional de transférer sur
route la desserte Abancoun - Le Tréport, ce qui permettrait
d'auggmrnenter la fréquence des circulations et de mieux desservir
l'intiment des localités . Cette solution a été rejetée par la région
qui élabore actuellement un projet de desserte différent . Ce n'est
donc qu'après accord du conseil régional de Picardie et des ser-
vices de la S .N .C.F . qu'une décision sera prise quant à l'avenir
de cette liaison .

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

20233 . - 13 novembre 1989 . - M. Robent Pandraud attire l'at-
tendion de M. le Premier ministre sur la situation, au regard
des droits à pension de l'Etnt, des membres du Gouvernement
qui n'avaient pas la qualité de fonctionnaire au moment de leur
nomination et qui l'ont acquise après avoir cessé leurs fontions
ministérieiles, Il lui demande de bien vouloir lui préciser si cette
période de service à temps plein, ainsi que le délai de six mois
pendant lequel la rémunération principale de ministre continue à
lire servie, sont validablei pour la retraite au regard du code des
pennons civiles et militaires de l'Etat . Dans le cas où sa réponse
serait défavorable, i! lui demande d'envisager les dispositions de
nature à rendre validabler ces service publics à temps
plein . - Queuta. transmise d M. le ministre d'Ems, ministre de la
fonction publiera se des réformes administratives.

Réponse. - Aux termes de l'article L. 5, dernier alinéa, du code
des pensions civiles et militaires de retraite, seuls peuvent faire
:`objet d'urée validation pour la retraite les services d'auxiliaire,
de temporaire, d'aide ou de contractuel, accomplis dans !es admi-
nistrations ventrales de l'Etat, les services extérieurs en dépen-
dant et les établissements publics de l'Etst. Les fonctions
exercées par les membres du Gouvernement ne relèvent au sens
strict d'aucune des catégories énumérées par l'article L . S. Une
étude est en cours pour examiner si la validation des services
accomplis à ce titre, qui donnent lieu à affiliation au régime de
l'institution de retraite complémentaire des agents non titulaires
de l'Etat et de collectivités locales, peut être envisagée dans les
mémes conditions que celles applicables aux agents non titulaires
expressément visés par l'article L .5.

INTÉRIEUR

Communes (personnel)

2110. - 5 septembre 1988. - M. Maurice Fourchon appelle
!'attention de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des
aides soignantes à statut communal employées dans les foyers-
logements pourvus d'une section de cure mèdicale . II lui semble
qu'étant donné l'âge très avancé des pensionnaires et leurs nom-
breux handicaps, ces aides soignantes peuvent de plue en plus
être assimilées à un personnel hospitalier . Elles n'en ont pas les
rémunisutions et depuis la loi du 26 janvier 1984, il ne peut leur

être accordé des primes de service, alors que c'est légalement
possible pour le personnel hospitalier . Cela induit auprès des
personnels, ainsi frustrés, un sentiment d'injustice et de discrimi-
nation . Il lui demande donc si les primes de service ne pour-
raient pas être autorisées pour les personnels des établissements
de soins et d'hébergement de personnes âgées, administrés par
des communes ou des syndicats de communes comme cela l'était
pour eux avant 1984 et l'est encore pour le personnel hospitalier.

Communes (personnel)

2646. - 19 septembre 1988 . - M . Alain Néri appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le fait que les primes de service ne sont
pas autorisées officiellement pour les personnels des établisse-
ments de soins et d'hébergement de personnes âgées administrés
par des communes ou des syndicats de communes . En effet, les
aides-soignantes employées dans des établissements de statut
communal peuvent de plus en plus être assimilées à un personnel
hospitalier, mais elles n'en ont pas la rémunération et, depuis la
loi du 26 janvier 1984, il ne peut leur être accordé de primes de
service, alors que de telles primes sont accordées légalement au
personnel hospitalier et au personnel de statut territorial qui la
percevaient avant le vote de cette loi . Cette situation engendre
chez ces personnels compétents et dévoués un sentiment d'injus-
tice et de discrimination . En conséquence, il lu! demande s'il ne
lui parait pas nécessaire de pouvoir accorder légalement à ces
personnels une compensation aux salaires bien modérés autorisés
par les règles administratives . - Question transmise d M. le
ministre de l'intérieur:

Réponse. - La prime de service est un avantage propre aux
personnels hospitaliers . Les agents relevant des statuts de la fonc-
tion publique territoriale ne peuvent donc, en principe, se la voir
attribuer. Toutefois, ainsi que l'observe l'honorable parlementaire,
les agents à qui cette prime était versée antérieurement à la loi
du 26 janvier 1984, en conservent le bénéfice lors de leur intégra-
tion dans les cadres d'emplois, en vertu de l'article III de cette
loi . Pour ce qui est des autres agents de le fonction publique
territoriale, leurs avantages accessoires font actuellement l'objet
d'un examen approfondi en vue de leur adaptation aux nouvelles
structures constituées par les cadres d'emplois.

Communes (personnel)

9269. - 6 février 1989 . - M. Bernard Lefmnc appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur l'indemnité forfaitaire
pour travaux supplémentaires et sujétions des agents préposés au
service des parcs et jardins municipaux . En effet, cette indemnité
était définie par référence à celle allouée au personnel des parcs
et jardins des bâtiments civils, palais nationaux et monuments
historinues relevant du ministère de la culture . Or, celui-ci a par
décret n o 88-433 du 22 avril 1988 (Journal officiel du
26 avril 1988), remplacé cette indemnité par une prime de sujé-
tion spéciale . Il lut demande donc si ces nouvelles disposition s
s' appliquent au personnel communal.

Réponse. - La modification intervenue pour les personnels rele-
vant de !'État ne peut avoir, en l 'absence de texte exprès, d'inci-
dence sur la situation des agents territoriaux évoqués par l'hono-
rable parlementaire. Cette situation fera l'objet d 'un examen
d'ensemble dans le cadre de la refonte du régime indemnitaire
des agents de la filière culturelle.

Optique et précision (photographes)

15310. - 3 juillet 1989 . - M. Jacques Godfra!n appelle l'atten-
licn de M . le ministre de l'intérieur sur l'inquiétude des photo-

g
raphes face à la possibilité qu'il vient d'eccorder aux préfets
' instaiicr des cabines automatiques de photos d'identité dans les

préfectures . Il lui rappelle que son prédécesseur, qui avait été
alerté par les représentants de !s profession de photographes des
inconvénients que pouvait présenter ce type d'installation, avait
permis à ceux-ci de définir une norme de qualité qui avait été
communiquée eux préfets, aux commissariats et aux 5 000 profes
sienne; concernés . Il lui rappelle également que les photo-
graphes vivant eu grande partie grave aux photos d'identité. Il lui
demande donc de bien vouloir lui faire connaltre tes mesures
qu'il envie ge de prendre pour éviter que les photog°aphes subis-
sent, du fait de l'implantati on de cabines automatiques de photos
d' identité dann les préfectures, un préjudice important-
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Optique et précision (photajraphes)

16637 . - 7 août 1989. - M. Georges Charales demande à
M. le ministre de l'intérieur de lui préciser les mesures qu'il
compte prendre pour que l'installation de cabines automatiques
de photos d'identité dans les préfectures ne nuise pas aux intérêts
des photographes professionnels.

Réponse. - L'équipement des préfectures et sous-préfectures en
cabines automatiques de photographies d'identité répond à l'un
des objectifs du ministre de l'intérieur qui est l'amélioration de
l'accueil et du service rendu aux administrés . Actuellement, une
vingtaine de préfectures et sous-préfectures disposent de telles
installations. En ce qui concerne le régime juridique et financier
d'implantation de ces cabines, une circulaire a récemment été
adressée à l'ensemble des préfets . S'ils envisagent de doter leur
préfecture ou les sous-préfectures de leur département d'un tel
équipement, il leur est demandé de tenter un appel d'offres met-
tant en compétition les photographes professionnels et !es
sociétés intéressées qui devront préciser leurs prestations sur la
base du cahier des charges de la consultation . Si une cabine
automatique de photographies d'identité a, dans le passé, été
mise en service sans respecter ces dispositions, les préfets ont été
invitée à dénoncer la convention conclue avec la société exploi-
tante en se conformant aux clauses contractuelles prévues à cet
effet et à appliquer la procédure décrite ci-dessus.

Etrangers (statistiques)

16212. - 24 juillet 1989 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de l'intérieur quelle a été la répartition par
nationalité des étrangers reconduits à la frontière par arrété pré-
fectoral depuis cinq ans et celle des étranger expulsés du terri-
toire national . il lui demande en outre quel a été le nombre
d'avis défavorables rendus par les commissions d'expuleion qui
n'ont pas été entérinés depuis la loi du 9 septembre 1986.

Réponse . - Depuis l'instauration par la loi ne 8b-1025 du
9 septembre 1986 des art-étés préfectoraux de reconduite à la
frontière (art . 22 de l'ordonnance ne 45 . 2658 du 2 novembre 1945
modifiée) jusqu'au 31 juillet 1989, 27 729 as-.étés ont été pris.

PÉRIODES RECONDUITES
Prononcera

1986 (du 9 septembre eu 31 décembre 1986)	 4 056
1987	 10 310
1988	 8 992
1989 (du l« janvier au 31 juillet)	 S 371

i

Total	 I 27 729

S'agissant des principales nationalités ayant fait l'objet d'un
arrété préfectoral de reconduite à la frontière, les études réalisées
ne permettent pas d'isoler les statistiques relatives à la reconduite
par décision préfectorale (art . 22 de l'ordonnance précitée) et la
reconduite sur décision judiciaire (art . 19 de cette ordonnance).
La statistique par nationalité est en effet établie pour les recon-
duites dans leur ensemble sans distinction de motif . Le tableau
ci-dessous la donne pour 1988 et les sept premiers mois de 1989 :

PRINCIPALES NATIONALITÉS I

	

1988 1988

Algérienne	 2 344 1 437
Marocaine	 4024 2 258
Tunisienne	 2 234 1 307
Sénégalaise	 1172 510
Malienne	 1 316 618
Turque	 386 203
ivoirienne	 358 105
Zalroise	 329 182
Yougoslave	 287 118

ie	 286 94Maur

	

e n ne
Mauricienne . . 208 65
Camerounaise	 173 80
I.abanaise	 166 74
Autres	 2 382 1247

—, ..---..-

ministériel,S'agissant des

	

expulsions d'étrangers

	

par arrété
4934

	

«tétés

	

sont intervenus

	

entre le

	

1•' janvier

	

1985

	

et

	

le
31 juillet 1989, dont la répartition par snnée est la suivante (su'
un total de 4 934) :

	

1985, 709 ;

	

1986, 848 ;

	

1987,

	

1 746 ;

	

1988,
1235 : 1989 (du 1 « janvier au 31 juillet), 396.

Communes (personnel)

16215 . - 24 juillet 1989 . - M . Henri Bayard demande à M. le
mtnIstre de l'intérieur dans quelles conditions le maire d'une
commune qui aurait des soupçons peut s'assurer que tel ou tel
membre du personnel communal ne se trouve pas pendant son
travail avec un taux d'alcoolémie, qui naturellement est nuisible à
l'intéressé niais peut également étre dangereux quant aux risques

u'il peut faire courir à ses collègues ou à des tiers et provoquer
C des accidents pouvant mettre en cause la responsabilité du maire

et de la commune.

Réponse. - Le décret n° 85-603 du l0 juin 1985 modifié relatif
à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine pro-
fessionnelle et préventive dans la ;op tion publique territonale,
dispose dans sen article 3 que « In règles applicables en matière
d'hygiène et de sécurité sont, sous réserve des dispositions du
présent décret, celles définies au titre III du livre II du code du
travail et par les décrets prit pour son application » . Or, l'article
L. 232-2 du titre III précité précise « qu'il est interdit à tout chef
d'établissement ( . . .), de laisser entrer ou séjourner ( . . .) des per-
sonnes en état d'ivresse . Toutefois, s'agisant des épreuves de
dépistage de l'imprégnation alcoolique, suives des vérifications
destinées à établir la preuve de l'état alcoolique lorsque le
résultat s'est révélé positif, celles-ci soin prévues par les articles
L lu et L .3 du code de la route pour les conducteurs, et par
!'article L . 88 du code des débits de boissons et mesures contre
l'slcor'i_ine pour les personnes - autres que les conducteurs -
impliquées dans un accident de la circulation, et les auteurs pré-
sumés de crimes ou de délits doivent :lue soumis aux épreuves de
dépistage . il en est de méme pour la victime d'un accident . Le
contrôle de l'état alcoolique est effectué, dans tous les cas définis
ci . dessus, par l'officier ou l'agent de police jud .,:iaire appelé à
constater l'infraction ou l'accident. Rien ne s'oppose, en théorie,
o fortiori lorsque la responsabilité de la commune peut étre mise
en cause, à ce que le maire ou ses adjoints, en leur qualité d'offi-
cier de police judiciaire au titre de l'article 16 du code de procé-
dure pé :jale, agissant en matière de flagrant délit, fassent pro-
céder à ce contrôle sur toute personne, notamment sur un agent
communal . Hormis ce cas, aucun texte législatif ou réglementaire
actuellement en vigueur n'autorise un employeur du secteur
public à, procéder ou faire procéder d'une façon générale à des
épreuves de dépistage de l'imprégnation alcoolique sur son per-
sonnel, malgré les pouvoirs qui lui sont conférés pour assurer la
sécurité et l'hygiène sur les lieux de travail . Toutefois, il convient
de souligner que, pour les employeurs du secteur privé, l'arrêt
ministre du travail cisociété « peintures Corona » du Conseil
d'Etat - section, 1 . février 1980 - admet, pour assurer l'hygiène
et la sécurité sur les lieux de travail, la licéité d'une disposition
du règlement intérieur de l'entreprise, établi en application du
code du travail, qui imposerait l'épreuve de l'alcootest aux
salariés affectés « à l'éxécution de certains travaux ou à la
conduite de certaines machines ».

Français ressortissants (Français de l'étranger)

16526. - 7 août 1989 . - M. Philippe Bassinet attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les conditions de renouvel-
lement de certains documents administratifs pour les Français nés
hors métropole . Les citoyens français nés dans les départements
français d'Algérie avant l'accès de cette dernière à l'indépendance
doivent en er'et rounds- un certificat de nationalité française dès
lors qu'ils souhaitent procéder au renouvellement de leur carte
d'identité ou de leur passeport . Ces citoyens nés de parents
français et disposant en outre d'un document pleinement valide
attestant de leur nationalité et dont ils ne demandent que te
simple renouvellement, estiment anormal et discriminatoire
d 'avoir ainsi à justifier de leur nationalité . De plus, la délivrance
du certificat de nationalité ayant lieu sur la base de la présenta-
tion des pièces d'identité de leu, parents, de nombreuses
contraintes matérielles s'exercent alors au détriment de ces
Français nés hors métropole dans la mesure où la réunion des
places justificatives • bien souvent disparues lors du décès des
pparents ou de, leur retour précipité en métropole - exige de
longues et nombreuses démarches . Enfin la délivrance du certi-
ficat de nationalité devant être effectuée devent un tribunal d'ins-
tance, de nombreux citoyens français soumis à cette procédure
jugent abusivement suspicieuse et outrageante cette remise en
cause a priori et périodique de leur nationalité. '.1 lui demande
quelles sont les raisons de cette procédure particuliéemect
lourde et s ' il envisage de prendre des mesures permettant de l'al-
léger.

Réponse . - Le renouvellement d'une carte nationale d'identité
ou d'un passeport est normalement effectué sur présentation du
document périmé et il n'est pas réclamé de justification de la
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nationalité française à cette occasion, sauf en cas de doute
sérieux . il est exact toutefois que, pour garantir le maximum de
fiabilité à la nouvelle carte nationale d'identité délivrée à titre
expérimente: depuis avril 1988 dans k département des Hauts-
de-Seine, il a été décidé de considérer toute demande de cette
carre comme une première demande de carte, même si le deman-
deur sollicite le renouvellement d'une carte périmée ancien
modèle . Conformément à l'article 4, alinéa 2 du décret
n° 55-1397 du 22 octobre 1955 instituant la carte nationale
d'identité, un certificat de nationalité peut ainsi être réclamé si la
nationalité française n'est pas clairement établie . Lorsqu'il sollici-
tera le renouvellement de cette carte, son titulaire n'aura, bien
sûr, pas à justifier de nouveau de sa nationalité française . S'agie-
sant des personnes nées en Algérie avant l'accession de celle-ci a
l'indépendance, il y a lieu de préciser qu'il n'est pas toujours aisé
de déterminer si elles ont conservé leur nationalité française, en
raison de la diversité des statuts juridiques applicables antérieure-
ment à l'indépendance et du nombre important de mariages entre
personnes relevant de statuts différents . Il peut atnver que
l'examen approfondi de la situation de certaines personnes qui se
croyaient, en toute bonne foi, françaises permette d'établir
qu'elles ont perdu la nationalité française, voire ne l'ont jamais
eue, adora qu'elles détiennent des documents français obtenus 9
tort . Des instructions vont toutefois être données pour qu'un cer-
tificat de nationalité française ne soit pas systématiquement exigé
des personnes nées en Algérie.

et_	

Bois et forêts (incendies)

17558 . - ;8 septembre 1989. - M. Léon Va het appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les mesures qu'il
compte prendre afin de combattre e1I icnccment les feux de forêt.
En effet, les incendies qui ont ravagé la Corse, les Alpes-
Maritimes, le Var et les Bouches-du-Rhône les l et et 2 août ont
démontré de façon éclatante que Ici moyens mis à la disposition
sont dramatiquement insuffisants . Le C.I .R.C.O .S .C . dispose de
II Canadair, 2 D.C. 6, 13 Tracker, 2 Focker, et 30 hélicoptères
bombardiers d'eau pour intervenir sur pas moins de quinze
départements. Si la prévention et la répression sont primordiales
en matière d'incendies, la mise en œuvre des moyens matériels
importants est ia seule solution quand ceux-ci se déclarent. Il lui
demande donc que soit à nouveau inscrite au budget 1990 la
commande de Canadair annulée en février 1989.

Réponse. - Le ministère de l'intérieur consacre des moyens
importants à la protection de la forêt contre l'incendie puisque
320 millions de francs ont été affectés à cette action, non compris
les frais exceptionnels résultant des opérations de renforts mises
en oeuvre lors des feue de forêts des l « et 28 août . Les difficultés
de la seison 1989 n'ont d'ailleurs fait que confirmer la validité du
dispositif retenu, notamment en ce qui concerne les moyens
aériens . Le Gouvernement n'entend pas relacher ses efforts sur ce
point : le programme actuel de modernisation de la flotte d'aé-
ronefs de la sécurité civile est un programme pluriannuel qui a
permis d'amélioter considérablement la fiabilité des matériels,
ainsi que la capacité opérationnelle de cette flotte . La question
du remplacement des Canadairs se pose dans des termes précis.
Leur efficacité opérationnelle .te devrait pas diminuer dans les
prochaines années : ils ont d'ailleurs montré leur excellente dis-
ponibilité su cours de l'été dernier . Cependant, les Canadairs
actuels devront este progressivement retirés du service en raison
de leur vieillissement (tes machines volent peu chaque année,
mais ont entre treize et vingt ans), de leur faible vitesse et de leur
motorisation de conception ancienne . Un Canadair représentant
actuellement un investissement d'environ 100 mimons de francs,
leur renouvellement constituera une opération finanelérement très
coûteuse qu'il conviendra de programmer dans le temps . Pour
toutes ces raisons, des études sont actuellement menées pour
déterminer quelle doit être la flotte de référence nécessaire à
l'échéance des dix années à venir, en particulier quelles doivent
être ses composantes propres à respecter les multiples impératifs
de la lutte aérienne contre les feux de forêts. Enfin, il est porté à
la connaissance de l'honorable parlementaire que le ministére de
l'intérieur n'ayant jamais eu connaissance d'une commande de
Canadairs, n'a pas eu à en annuler en février 1989.

Collectivités locales (concessions et marchés)

11843 . - 16 octobre 1989 . - M. Roland Huguet appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur le contrôle de lésa
lité des contrats de collectivités locales. Les décisions juridic-
tionnelles rendues sur déféré du préfet, après uttt phase

d'incertitude, complètent sur de nombteua points le dispositif
prévu par la loi du 2 mars 1982, modifié. En conséquence, il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour clarifier la
situation et permettre une compréhension plus aisée du régime
juridique effectivement applicable.

Réponse. - La loi du 2 mars 1982 a donné compétence au
préfet pour intervenir au moment de la formation des contrats, et
notamment des marchés publics passés par ies collectivités
tactiles, en déférant au juge administratif les contrats qu'il estime
entachés d'illégalité . Une jurisprudence abondante a ainsi été
dégagée permettant de mieux appréhender la matière . Les déci-
sions les plus importantes ou les plus significatives ont été coin-
mentées dans le cadre du fichier de jurisprudence consacré au
contrôle de légalité édité par la direction générale des collecti-
vités locales du ministère de l'intérieur. Destiné à l'origine aux
services préfectoraux, le fichier de jurisprudence est actuell ement
consultable sur minitel 36 .15, code Colog.

Collectivités locales (finances locales)

19235. - 23 octobre 1989 . - M. Germain Gengenwin demande
à M. le ministre de l'intérieur de lui préciser si les dispositions
du dernier alinéa de l'article 5 du décret n° 89-645 du 6 sep-
tembre 1989 relatif au fonds de compensation pour la taxe sur la
valeur ajoutée sont applicables aux biens mobiliers mis à disposi-
tion des établissements publics locaux d'enseignement par leurs
collectivités de rattachement.

Réponse. - En application de l'article 42-III de la loi de
finances rectificative pour 1988, l'article 3 du décret n é 89-645 du
6 septembre 1989 relatif au fonds de compensation pour la
T.V.A . (F .C .T.V.A .) définit les modalités selon lesquelles les mises
à disposition réalisées dans le cadre du régime des baux emphy-
téotiques ou à construction ainsi que les cessions d'immooilisa-
tion à un tiers non bénéficiaire du fonds, qui ont donné lieu aux
attributions du fonds, entraînent le reversement de ces sommes.
Les établissements publics locaux d'enseignement (E .P.L.E.)
n'étant pas éligibles au F.C.T.V .A ., les dispositions de l'article 5
du décret du 6 septembre 1989 sont donc opposables à leurs *al-
lectivités de rattachement qui mettraient dans le cadre dis régime
des baux emphytéotiques ou â construction un bien (immobilier
ou mobilier) à leur disposition . Cette mesure vise les mises à dis-
position d'immobilisations réalisées sur des biens pris à bail
emphytéotique ou à construction conclus à compter de la date
d'entrée en vigueur du décret du 6 septembre 1989 . Les dépenses
concernant les immobilisations mises à disposition d'un tiers en
dehors du régime des baux emphytéotiques ou à construction ne
sont pas concernées par ces dispositions . Toutefois, elles doivent
répondre aux autres conditions d'éligibilité au fonds : ces
dépenses doivent avoir notamment supporté la T.V .A . mais ne
doivent pas être utilisées pour les besoins d'une activité assujettie
à la T.V.A. (par exemple, location de locaux meublés . ..) et doi-
vent être destinées à être intégrées à titre définitif dans le patri-
moine de la collectivité .

Police (personnel)

24:10 . - 20 novembre 1989 . - M . Bernard Ports appelle l'at-
tention de M . le mlt'l .tre de l'intérieur sur la situation des
enquéteurs de police . Ces personnels sont exclue des mesures
catégorielles (primes concernant teints les policiers de 240
à 290 francs selon les régions) ainsi que d'une prime d'« agent de
police judiciaire 2G » (A .P.J . 20) de 140 francs acnord:.e aux poli-
ciers e t tenue à partir du i'T janvier 1990 . Une des organisations
représentative des enquêteurs de police craint que cette exclusion
constitue un moyen de pression pour leur faire accepter un projet
de décret concernant les enquêteurs de police, mais qui n 'aurait
été débattu jusqu'ici qu'avec un seul des deux syndicat, représen-
tatifs du corps, ce qui parait d'autant plus étonnant que ceux-ci
siègent en nombre égal (deux représentants pour chacun) aux
commissions paritaires. Les enquêteurs estiment deae `eue grande
ma) erité, que leur situation doit être distincte i celle des
76 000 « agents de police » sui sont composés de gardiens,
gradés et enquêteurs alors que, répartis dans les cinq directions
de la police nationale (R.G., P.J ., P.U ., S .T ., P.A.F,), ils ont tou-
jours effectué les mémes taches que a inspecteurs de police
Cette assimilation leur parait d ' autant plus regrettable que
nombre d'entre eux sont issus des personnels en tenue et que
leur nomination dans le corps des enquêteurs de polit. a
constitué t,ne promotion . La mesure préiue tendrait donc à les
reverser dans leur ancien corps Cette situation appasalt donc
particul'èrument regrettable ; 'est pourquoi, il luit demande que
ies enquêteurs de police bénéficient ?1-s primes eccordées à leurs
collègues civils.
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Police (personnel)

20800. - 27 novembre 1989. - M. Michel Terrot attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'Intérieur sur la situation des enquê-
teurs de la police nationale (4 000 policiers en civil) qui se trou-
vent actuellement exclus des mesures catégorielles prévues pour
tous les policiers, tout particulièrement en ce qui concerne l'oc-
troi det primes . Estimant cette situation anormale en ra ison de la
discrimination qu'elle provoque, il lui demande s'il entre dans ses
intentions, dans un souci d'équité, de la faire cesser en faisant en
sorte que les enquêteurs bénéficient zen aussi de ces primes.

Police (personnel)

20802. - 27 novembre 1989 . - M. Francisque Perret attire
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des
enquêteurs de la police nationale Ç4 000 policiers en civil
environ). En effet, ceux-ci, aujourd'hui encore, sont exclus des
mesures cattorielles prévues pour tous les policiers telles que les
primes, par exemple. Ils ne comprennent pat les raisons de cette
discrimination par rapport à leurs collègues en civil et c'est pour-
quoi il lui demande de bien vouloit lut précizer quelles disposi-
tions il compte mettre en vigueur pour çve l'équité soit rétablie.

Réponse. - Une série de mesures destinées à améliorer le
régime indemnitaire des personnels des corps actifs et adminis-
tratifs de la police nationale a été prévue dans le projet de loi de
finances pour 1990. Ces mesures consistent, pour les personnels
actifs, en civil ou en tenue, dans la création ou dans l'aménage-
ment des conditions d'attribution de certaines primes : prime
d'agent de police judiciaire de l'article 20 du code de procédure
pénale (A.P.J . 20), prime pour service continu et de poste diffi-
cile. Aucun corps des personnels actifs de police n'est exclu du
bénéfice de ces mesures . Les enquêteurs de police figurent au
nombre des ayants droit et en bénéficieront dès la mise en oeuvre
de l'étude sur la refonte des corps de la police nationale. Cette
réflexion doit être entreprise dans les prochaines semaines . Lors.

T'Interviendra le paiement de ces indemnités, il sera calculé
dans les mêmes conditions peur tous les corps, sans préjudice
pour aucun.

Fonction publique territoriale (centres de gestion)

20471 . - 20 novembre 1989. - M. André Berthol demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer s'il
entre dans les missions obligatoires dévolues aux centres de geu-
tien, de conseiller les communes sur toute question (modalités de
recrutement, avancement de carrière, licenciement, etc.) liée à
l'application du statut de la fonction publique territoriale.

Réponse. - Les missions des centres de gestion sont définies
par les articles 23 à 26 de la loi du 26 janvier 1984 poilant dispo•
sillons statutaires relatives à la fonction publique territoriale. Il
entre dans les missions obligatoires des centres de gestion d'as-
surer pour leurs fonctionnaires, y compris ceux qui sont men-
tionnés à l'article 97 de la loi précitée et pour l'ensemble des
fonctionnaires des collectivités et établissements affiliés, le fonc-
tionnement des commissions administratives paritaires et des
conseils de' discipline. Toutefois, les collectivités et établissements
volontairement affiliés peuvent se réserver, à la date de leur affi-
liation, d'assurer eux-mimes le fonctionnement de ces commis-
sions et conseils . Les centres de gestion organisent pour leurs
fonctionnaires de catégorie B, sous réserve des dispositions du
quatrième alinéa de l'article 12 bis, C et D y compris ceux qui
sont mentionnés à l'article 97, et pour les fonctionnaires de
mêmes catégories des collectivités et établissements affiliés les
concours prévus à l'article 44 ; ils organisent également les
examens professionnels . ils établissent les listes d ' aptitude. ils
sont chaarrggés, auprès de l'ensemble des collectivités et établisse-
ments affiliés ou non, de la publicité des créations et vacances
d'emplois poser la catégorie B, sous réserve des dispositions du
quatrième alinéa de l'article 12 bis, C et D. A peine de nullité des
nominations, ces créations et vacances d'emplois doivent être
préalablement communiquées au centre de gestion compétent.
Let centres de gestion assurent la prise en charge des fonction-
naires de catégorie B, sous réserve des dispositions du quatrième
alinéa'de l'article 12 bisa C et D momentanément privés d ' emploi
et procèdent au reclassement des fonctionnaires de ces catégories
devenus inaptes à l'exercice de leurs fonctions . Chaque centre
assure la gestion de ses personnels, y compris ceux qui sont men-
tionnés à l'article 97 précité. La mission mentionnée par l'hono-
rable parlementaire n'est donc pas au nombre des missions obli-
gataires telles qu'elles ont été définies pae le législateur . En
revanche, au titre des missions facultatives et en vertu de l'ar-

ticle 2 de ladite loi, les centres de gestion peuvent assurer toute
tache de conseil concernant les agents des collectivités et établis-
sements affiliés, à la demande des collectivités et établissements.

Cultes (Alsace-Lorraine)

20473. - 20 novembre 1989 . - M . André Berthol demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer quel
est le fondement juridique des conseils d'administration mis en
place dans certaines communes d'Alsace-Moselle lorsqu'une
paroisse a perdu ce titre pour devenir annexe d'uns autre
paroisse . Il souhaiterait, en oi. .re, savoir si ces conseils d'admi-
nistration sont dotés de la personnalité morale.

Réponse. - Les paroisses supprimées deviennent des annexes
qui n'ont ni territoire propre ni conseil de fabrique et ne jouis-
sent pas de la capacité civile. Ce sont les chefs-lieux paroissiaux
qui sont chargés de leur administration temporelle . Le « conseil
d ' administration » établi dans une annexe ne peut être considéré
que comme une commission déléguée par la fabrique principale
et doit «instamment rester sous la direction et la surveillance de
cette dernière, laquelle perçoit notamment les recettes de la cha-
pelle (tevenus, dons, etc.) qui font l'objet de comptes distincts
annexés aux compte et budget du chef-lieu paroissial.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

20512 . - 20 novembre 1989. - M. Didier Mathus appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les problèmes liés à
l'application des dispositions de l'article 23 de la loi du
22 juillet 1983, relatives à la répartition intercommunale des
charges de fonctionnement des écoles publiques . Pour des raisons
de commodité qu de convenance personnelle certains parents
résidant dans une petite commune rurale inscrivent leurs enfants
dans une école d'une commune urbaine proche . Ce phénomène,
sur lequel les maires des petites communes n'ont guère de
moyens d'influer, peut dans certains cas menacer l'existence
d'une classe ou mime de l'école. Si une ou plusieurs classes
demeurent dans une petite commune rurale, les frais fixes de
fonctionnement restent les mêmes, quel que soit le nombre
d'élèves accueillis dans la ou les classes de ia commune . C'est
pourquoi beaucoup de maires de petites et moyennes communes
trouvent particulièrement injuste le mode de calcul présidant à la
répartition intercommunale des charges solaires, du fait de la
division mécanique du co0t total par le nombre d'élèves, prévue
par l 'article 23 de la loi du 22 juillet 1983 . Ainsi certaines com-
munes qui se sont endettées pour améliorer l'environnement et la
qualité de la vie scolaire ou pour étendre la scolarité en mater-
nelle doivent faire face à l'amortissement d'investissements
devenus inutiles ou sous-utilisés et dans le mime temps aux rem-
boursements exigés par les communes qui accueillent leurs
enfants . Face à ces charges les élus des communes « satellites »
craignent de voir se développer une molarité à deux vitesses pour
les enfants de leurs administrés selon qu'ils iront à l'école en
ville ou qu'ils resteront au village . il lui demande donc quelles
dispositions pourraient dire prises pour que soient pris en compte
de façon plus évidente les intérêts des petites communes rurales
« périphériques » dans la négociation avec les communes d'ac-
cueil.

Réponse. - L'article 23 de la loi ne 83-663 du 22 juillet 1983
modifiée a fixé le principe d'une répartition intercommunale des
charges de fonctionnement des écoles publiques accueillant des
enfants de plusieurs communes . Le législateur a voulu concilier
l'intérêt des communes, la nécessité d'offrir aux enfants des équi-
pements pédagogiques de qualité et de prendre en compte les
difficultés de la vie quotidienne de piments qui peuvent trouver
avantage à scolariser leurs enfants, dans une autre commune que
celle de leur résidence. A compter de l'année scolaire 1989-1990,
est donc entré en application le régime permanent de l'article 23,
qui a fait l'ob j et d'une circulaire conjointe du ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports et
du secrétaire d'Etat chargé des collectivités territoriales, en date
du 25 août 1989 (publiée au Journal officiel de 29 sep-
tembre 19891. Il faut souligner que la loi privilégie, avant tout, le
libre accord entre les communes concernées sur les modalités de
répartition des charges liées à la scolarisation d'enfants dans la
commune d'accueil . Dans le cadre d'accords librement coi,sentis,
les communes disposent d'une grande latitude pour prendre en
considération toute situation particulière ou difficulté locale . Le
mode de répartition énoncé par l'article 23 de la loi du
22 juillet 1983 ne trouve à s'appliquer qu'en l'absence de libre
accord entre les communes concernées. En cas de désaccord per-
sistant le préfet fixe cette contribution, après avis du conseil
départemental de l'éducation nationale, et en prenant en compte
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notamment les ressources de la commune de résidence . Ce critère
devrait favoriser notamment les communes rurales . il faut rap-
peler que la principale novation du régime permanent concerne
ie principe de l'accord préalable du maire de la commune de
résidence, excepté certains cas strictement définis, à la scolarisa-
tion hors de cette collectivité, dès lors que la capacité d'accueil
des établissements scolaires de celle-ci permet la scolarisation de
tous les enfants concernés . L'entrée en vigueur de ce dispositif
n'est applicable que depuis ►a rentrée scolaire . ! .e libre accord
entre les communes concernées, le recours à des structures de
coopération intercommunale ou de groupement pédagogique
devraient en permettre une application satisfaisante . Toutefois,
une attention particulière sera portée à la mise en oeuvre de ce
dispositif afin de pouvoir apprécier de façon concertée les diffi-
cultés d'application éventuelles et les solutions véritables qui
pourraient y être apportées et qui feraient l'objet d'un consensus
de la part des responsables locaux, qu'ils appartiennent à des
communes rurales ou urbaines, de résidence ou d'accueil.

Etrongers (nues)

21383. - 11 décembre 1989 . - M. Jean-Paul Fuchs attire l'at-
tention de M . le ministre de l'Intérieur sur le préoccupant pro-
blème de l'immigration clandestine des travailleurs turcs . En
effet, l'arrivée massive de cette population ne va pas manquer
d'aiguiser encore les problèmes de cohabitation et d'intégration
qui se posent déjà avec acuité un peu partout et en particulier en
Alsace. En conséquence, il lui demande quelles mesures le Gou-
vernement compte prendre afin de limiter ces entrées.

Réponse. - Le Gouvernement est conscient des difficultés sus-
citées actuellement sur l'ensemble du territoire, et en particulier
en Alsace, par l'arrivée massive d"immigrants turcs qui franchis-
sent nos frontières de façon clandestine la plupart du temps,
gràce à des filières organisées et bien structurées . Le nombre de
ou clandestins interpellés à la frontière est passé de 1 168
en 1980 à 1 790 pour les dix premiers mois de 1989 . Cette situa-
tion constitue une menace pour ces personnes elles-mémes, le
plus souvent livrées à des employeurs peu scrupuleux, et
contribue, par p illeurs, à dégrader l'image dans l'opinion
publique de la communauté turque résidant régulièrement sur
notre territoire. Le Gouvernement est déterminé à renforcer au
niveau national l'efficacité de la lutte contre l'immigration clan-
destine ; il s'agit d'ailleurs là de l'un des objectifs majeurs qu'il
s'est assignés pour réussir la politique d'intégration des étrangers
résidant régulièrement dans notre pays qui sera définie au cours
des prochaines semaines au sein du comité interministériel pour
l'intégration créé récemment. Parmi les solutions envisagées, le
renforcement des contrôles frontaliers opérés par la police de
liais et des frontières, la définition d'une véritable politique com-
mune des visas au niveau européen, l'application systématique
des accords de réadmission conclus avec les Etats voisins de
notre pays (R.F.A., Autriche, Bénélux, Suisse, Espagne) ainsi que
la conclusion de nouveaux accords de ce type, notamment avec
l 'Italie, constituent des priorités . Le Gouvernement se préoccupe
également de l'accroissement très sensible du nombre des deman-
deurs d'asile en provenance de Turquie qui arrivent dans notre
pays munis d'un visa délivré per des autorités françaises ou après
a-mir transité par d'autres pays membres des communautés euro-
péennes . L'expérience prouve en effet que la très grande majorité
de ces demandes d'asile, dont le nombre s'est accru de 44 p . 100
pour les huit premiers mois de 1989 par rapport à l'année 1988,
font l'objet d'un rejet (dans plus de 60 p. 100 des cas). Des
démarches diplomatiques sont en cours pour appeler l'attention
des pays voisins de la France sur ce problème cependant qu'une
rigueur encore accrue a été demandée à nos postes consulaires
dans la délivrance de visas d'entrée en France pour un court
séjour.

Communes (personnel)

219. - Il décembre 1989 . - M. Main Griotteray demande à
M . le ministre de l'intérieur ce qu'il compte faire pour
résoudre les difficultés liées au recrutement du personnel com-
munal . Pour les emplois soumis à un statut particulier, en effet,
le recrutement ne peut se faire que par la vote d'un concours ou
par mutation intercollectivités . Lorsqu'un salarié démissionne, la
collectivité peut soit recruter directement et immédiatement du
personnel non qualifié (agent de bureau ou aide agent tech-
nique), qui se verra offrir un salaire très modeste, soit recruter du
personnel qualifié, mais, dans ce cas, les délais sont très longs :
la plupart des concours organisés n'ont lieu qu'une fois par an,
et une mutation nécessite des délais d'un à trois mois . Il est donc

difficile, sinon impossible, pour une collectivité d'accomplir
convenablement, en l'état actuel des choses, sa mission de service
' ui'iic.

Réponse. - L'article 41 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée
prévoit un délai de deux mois à compter de la publicité de la
création ou de la vacance d'emploi, ou, lorsqu'aucun candidat
n'a été nommé, un délai de trois mois, à l'expiration duquel il ne
reste plus que deux modalités de recrutement : le concours ou la
promotion interné. Avant l'expiration de ce délai, différentes
modalités de recrutement sont envisageables : la mutatis d ei, le
détachement, la promotion interne, l'avancement de grade mais
aussi le concours . La loi offre donc dans ce domaine une grande
liberté aux autorités territoriales, le concours constituant une
garantie ultime en cas d'échec des autres modalités . La publicité
de l'ouverture d'un concours peut étre lancée dès qu'un délai rai-
sonnable s'est écoulé entre la déclaration et la publicité de la
vacance d'emploi . Par ailleurs, le recrutement par voie de
concours doit s'entendre comme le choix d'un lauréat sur une
liste d'aptitude établie à la suite d'un concours antérieur . Ce n'est
qu'à- défaut de liste que l'autorité compétente doit procéder à
l'organisation d'un concours . Enfin, le premier alinéa de l'ar-
ticle 3 de la loi au 26 janvier 1984 modifiée permet à une colles
tivitt ou un établissement de recruter un agent non titulaire pour
faire face temporairement et pour une durée maximale d'un an à
la vacance d'un emploi qui ne peut être immédiatement pourvu
dans les conditions prévues par la loi. Il n'apparaît donc pas
utile d'envisager une modification de ces dispossttons.

Police (fonctionnement : Oise)

21407. - 1 i décembre 1989 . - M . Jean-François Mandel
appeae l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les
graves problèmes de sécurité que connaît la ville de Beauvais.
Beauvais a été classée par les compagnies d'assurances parmi les
villes où l'insécurité est la plus grande. En effet, malgré les
efforts déployés par la préfecture et les services de police, les
vols et les agressions y sont quotidiens et l'inquiétude ne fait que
croître chez les Beeuvaisiens . Il est évident qu'une lutte efficace
contre l'insécurité à Beauvais ne peut que dépendre d'effectifs et
de moyens matériels supplémentaires correspondant à la taille de
la ville et aux problèmes qui s'y posent. Il lui demande donc de
lui indiquer les mesures d'urgence qu'il envisage de prendre afin
de mettre fin à cette grave situation d'insécurité.

Réponse. - L'analyse des statistiques de la délinquance à
Beauvais ne confirme heureusement pas les inquiétudes de l ' ho-
norable parlementaire . S'il est toutefois exact que les chiffres tra-
duisent, en 1988, une très large augmentation de l'ensemble des
faits constatés (+ 1,12 p . 100), l'examen attentif des crimes et
délits laisse apparaitre une diminution de 12,36 p . 100 des cam-
briolages, de 12,81 p. 100 des vols à la roulotte et de 3,37 p . 100
des vols d'automobiles . Cette tendance s'est confirmée au cours
du premier semestre 1989, avec une diminution par rapport à
celui de 1988, de 6,06 p. 100 des vols avec violences et de
17,39 p. 100 des vols à la roulotte . Parallèlement, le nombre des
faits élucidés a augmenté, en 1988, de 22,2'/ p. 100, Ainsi,
Beauvais se classe 47 e des 115 villes comprenant de 50 000 à
100 000 habitants, avec un taux moyen de criminalité de 59,80
pour 1 000 habitants . Ce chiffre démontre une nette et réelle
amélioration concernant la sécurité des personnes et des biens,
notamment au regard des années 1986 (90,23 p . i 000) et 1987
(81,81 p . 1 000) et tend à se rapprocher du taux moyen de cette
catégorie (58,83 p . 1000) . Cette circonscription bénéficie d'une
dotation en personnel égale, voire supérieure à la moyenne natio-
nale, et d'un renfort non négligeable en la présence constante
d'appelés du contingent servant en qualité de policiers auxi-
liaires. Enfin, il est prévu de procéder, en 1990, à l'installation
d 'une salle de trafic et de commandement, véritable centre de
liaison qui, relié à tous les services de la police nationale, ainsi
qu'aux autres administrations et organismes de secours, permettra
de gérer plus efficacement les différentes missions qui leur sont
dévolues.

Urbanisme (bâtiments insalubres ou menaçant ruine)

21777. - 18 décembre 1989 . - M. Jean-Paul Calload attire
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur les problèmes que pose en
milieu rural l'existence d'immeubles en état de complet abandon,
dont les propriétaires se désintéressent soit parce qu' ils ont dis-
paru, soit pa'ce que les biens concernés font l'objet d'indivision
qui persiste dans le temps et dont les indivisaires se désintéres-
sent aussi . De telles situations constituant bien souvent des obs.



1 2 février 1990

	

ASSEMBLÉE NATiONALE

	

875

tac:es incontestables pour la mise en oeuvre de politiques de valo-
risation du paysage, il lui demande de bien vouloir lui indiquer
s'il existe des dispositions légales ou réglementaires permettant
aux élus locaux d'y remédier. - Question transmise à M. k
ministre de l 'intérieur.

Réponse . - Il arrive, plus particulièrement dans les communes
rurales, que des terrains situés à l'intérieur même de l'aggloméra-
tion supportent des bâtiments inhabités ou laissés à l'abandon
par leurs propriétaires . Afin de remédier à cette situation, l'ar-
ticle 7 de la loi n e 89-550 du 2 août 1989 portant dispositions
diverses en matière d'urbanisme et d'agglomérations nouvelles
dispose que, lorsque des immeubles ou terrains situés à l'intérieur
du périmètre d'agglomération d'une commune ne sont pas entre-
tenus, le maire peut, à la demande du conseil municipal, engager
la procédure de déclaration d'état d'abandon manifeste du bien
en cause . Le maire constate l'abandon manifeste de cette parcelle
par un procès-verbal provisoire, qui est affiché pendant
trois moi . à la mairie et sur les lieux concernés . Ce procès-verbal.
qui détermine la nature des travaux indispensables pour faire
cesser l'état d'abandon, fait également l'objet d'une publication
dans la presse et est notifié aux propriétaires ou en mairie lors-
qu'ils sont inconnus . A l'issue d'un délai de deux années, et si
entre-temps les propriétaires n'ont pas mis fin à l'état d'abandon
ou n'en ont pas manifesté l'intention, le maire peut constater par
un procès-verbal définitif l'état d'abandon manifeste de la par-
celle . Le conseil municipal, saisi par le maire, doit décider s'il y
a lieu de déclarer la parcelle en état d'abandon manifeste et d'en
poursuivre l'expropriation au profit de la commune . L'expropria-
tion des immeubles ayant fait l'objet d'une déclaration d'état
d'abandon manifeste est poursuivie dans les conditions prévues
par le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique . Elle
doit avoir pour but soit la construction de logements, soit tout
objet d'intérêt collectif relevant d'une opération de restauration,
de rénovation ou d'aménagement.

Délinquance et criminalité
(infractions contre les personnes)

21783 . - 18 décembre 1989. - M. Marc Dolez attire l'attention
de M. le ministre de l' Intérieur sur les milliers de cas d'enlève-
ments de jeunes, garçons ou filles, mineurs ou majeurs, qui ont
lieu, chaque année, sur notre territoire . II lui demande de bien
vouloir l'informer des dispositions qu'il a déjà prises ou qu'il
compte prendre pour lutter contre ce véritable fléau et pour sen-
sibi!iser l'opinion publique.

Réponse . - En évoquant les « milliers de cas d'enlèvement »
enregistrés chaque année sur notre territoire, l'honorable parle-
mentaire qualifie des situations toujours pénibles, voire drama-
tiques, mais très différentes . En effet, si l'on considère les statis-
tiques de la criminalité en France pour l'année 1988, on observe
que sous la rubrique enlèvements-séquestrations, 1 567 cas sont
enregistrés . Rien dans ce chiffre ne permet de faire la part des
enlèvements, mais la pratique montre qu'il s'agit d'une minorité
de faits constituant pour l'essentiel le support des séquestrations.
En ce qui concerne les délits relatifs à la garde des mineurs,
13 520 cas ont été relevés en 1988, mais ce. chiffre prend en
compte les non-représentations d'enfants et les enlèvements
parentaux ; pour pénibles qu'elles soient, ces situations ne met-
tent pas la vie de l'enfant en péril . Enfin, en matière d'enlève-
ments avec demande de rançon, on recense en 1988, trois tenta-
tives et un fait consommé, tous solutionnés . Si l'on consiere les
disparitions de majeurs et de mineurs, domaines dans lesquels
s'élaborent périodiquement les plus douteuses théories, on estime
à 5 000 par an le nombre de disparitions de majeurs dites inquié-
tantes et à 500 le nombre de disparitions inquiétantes de mineurs.
Il convient en fait de tempérer considérablement ces chiffres,
d'une part parce qu'il est établi que de très nombreux majeurs
disparaissent volontairement pour couper les liens avec le milieu
familial, d'autre part parce que l'estimation concernant les
mineurs prend essentiellement en compte des disparitions volon-
taires qui sont des fugues de longue durée oû, malheureusement,
les mineurs subsistent grâce aux trafics de toutes sortes ou à la
prostitution . En réalité, il a pu être estimé que quatre ou cinq
mineurs demeurent chaque année non retrouvés en termes statis-
tiques, sans qu'il soit préjugé de leur avenir. En tout état de
cause, rien ne permet d'établir qu'il existe des réseaux criminels
structurés s'adonnant à « l'enlèvement » . Cela étant précisé, les
personnes éprouvées par la disparition d'un proche peuvent être
assurées de la mobilisation des services de police et de gendar-
merie . En témoigne le dernier texte pris en la matière, la circu-
laire du directeur général de la police nationale en date du
l et février 1988, qui insiste tout particulièrement sur la nécessité
d'une réaction immédiate, la mise en œuvre systématique de
moyens à la disposition des forces de police, la coordination des
opérations par les chefs de circonscriptions de police urbaine ou

les chefs des services régionaux de police judiciaire lorsqu'ils
sont saisis par l'autorité judiciaire . Les services de police et de
gendarmerie suivent des pratiques identiques en présence d'une
disparition d'enfant . Ils procèdent essentiellement à : une enquête
locale immédiate qui a pour but de cerner la gravité du cas
(fugue ou disparition suspecte) ; une diffusion locale aux
patrouilles de police et de gendarmerie ; l'inscription de l'enfant
au fichier informatisé des personnes recherchées, instrument très
efficace pour le contrôle de la situation des mineurs . Dès que la
disparition est suspecte, une diffusion nationale urgente par télé-
gramme est faite et des moyens matériels et humains de
recherches sur le terrain sont mis en œuvre (fouilles, battues,
etc .) . Les services centraux de la police judiciaire sont tenus
informés des disparitions inquiétantes et peuvent être amenés, si
la situation le requiert, à assurer une coordination nationale,
voire internationale, par le canal d'Interpol.

Urbanisme (bdtimenu insalubres ou menaçant ruine)

22095 . - 18 décembre 1989 . - M . Dents Jsequat expose à
M. le ministre de l'intérieur les problèmes que constituent fré-
quemment en milieu rural les maisons desaffectées, en ruine et
non entretenues, lieux de prédilection d'une végétation désor-
donnée et nuisibles . Il lui demande de lui indiquer les conditions
d'intervention des maires des communes concernées, cela en vue
de la préservrtion e: de l'entretien de l'environnement.

Réponse. - II arrive, plus particulièrement dans les communes
rurales, que des terrains situés à l'intérieur même de l'aggloméra-
tion supportent des bâtiments inhabités ou laissés à l'abandon
par leurs propriétaires. Afin de remédier à cette situation, l'ar-
ticle 7 de la loi n a 89-550 du 2 août 1989 portant dispositions
diverses en matière d'urbanisme et d'agglomérations nouvelles
dispose que lorsque des immeubles ou terrains situés à l'intérieur
du périmètre d'agglomération d'une commune ne sont pas entre-
tenus, le maire peut à la demande du conseil municipal engager
la procédure de déclaration d'état d'abandon manifeste du bien
en cause. Le maire constate l'abandon manifeste de cette parcelle
par un procès-verbal provisoire, qui est affiché pendant trois
mois à la mairie et sur les lieux concernés . Ce procès-verbal qui
détermine la nature des travaux indispensables pour faire cesser
l'état d'abandon fait également l'objet d'une publication dans la
presse et est notifié aux propriétaires ou en mairie lorsqu'ils sont
inconnus . A l'issue d'un délai de deux années, et si entre-temps
les propriétaires n'ont pas mis fin à l'état d'abandon o l n'en ont
pas manifesté l'intention, le maire peut constater par un procès-
verbal définitif l'état d'abandon manifeste de la parcelle . Le
conseil municipal, saisi par le maire, doit décider s'il y a lieu de
déclarer la parcelle en état d'abandon manifeste et d'en pour-
suivre l'expropriation au profit de la commune . L'expropriation
des immeubles ayant fait l'objet d'une déclaration d'état
d'abandon manifeste est poursuivie dans les conditions prévues
par le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique . Elle
doit avoir pour but soit la construction de logements, soit tout
objet d'intérêt collectif relevant d'une opération de restauration,
de rénovation ou d'aménagement.

Police (police de l'air et des frontières)

22214 . - 25 décembre 1989 . - M. Robert Pandraud demande
à M. le ministre de l'intérieur de lui communiquer : 1 . le
nombre de points de passage, aux frontières terrestres, contrôlés
en permanence par la police de l'air et des frontières ; 2° la liste
des aéroports où la police de l'air et des frontières est implantée
d'une façon permanente ; 3 . la liste de ports maritimes où la
police de l'air et des frontières est implantée de façon perma-
nente ; 4 . le nombre de trains de voyageurs contrôlés quotidien-
nement par la police de l'air et des frontières.

Réponse. - La police de l'air et des frontières contrôle en per-
manence 144 points de passage aux frontières terrestres (routes et
autoroutes) . Elle est implantée de façon permanente sur les
51 aéroports suivants : Ajaccio-Campo Dell oro, Bastia-Poretta,
Beauvais-Tillé, Biarritz . Bayonne-Anglet, Bordeaux-Mérignac,
Caen-Carpiquet, Calais-Dunkerque, Calvi-Sainte-Catherine,
Cannes-Mandelieu, Chambéry-Aix-les-Bains, Cherbourg-
Maupertus, Clermont-Ferrand-Aulnat, Dijon-Longvic, Dinard-
Pleurtuit-Saint-Malo, Genève-Cointrin, Le Touquet-Paris-Plage,
Le Havre-Octeville, Lille-Lesquin, Lyon-Bron, Lyen-Satolas,
Marseille-Marignane, Metz-Frescaty, Montpellier-Fréjoreues,
Nantes-Château-Bougon, Nice-Côte d'Azur, Nlmes-Garonsr Paris
Charles-de-Gaulle, Paris-Le Bourget, Pans-Issy-les-Moulineaux,
Paris-Orly, Perpignan-Rivesaltes, Rennes-Saint-Jacques, Rouen-
Boos, Saint-Brieuc, Strasbourg-Entzheim, Tarbes-Ossun-Lourdes,
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Toulon-Ilyéres, Toulouse-Blagnac, Teurs-Saint-Symphorien,
Toussus-le-Noble, Villacoublay-Base aérienne-Cam, Cayenne-
Rochambeau, Fort-de-France-Le Lamentin, la Réunion-Gillot, ,
Nouméa-La Tontouta, Nouméa-Magenta, Pointe-à-Pitrc-
Le Reizet, Saint-Martin-Grand-Case, Saint-Pierre-et-Miquelon,
Tahiti-Faaa . L'aéroport de Grenoble-Saint-Geoirs sera tenu en
permanence au cours du second semestre 1990 . Elle est implantée
de façon permanente sur les 23 port : maritimes ci-après :
Ajaccio, Bastia, Bayonne, Bonifacio, Bordeaux, Boulogne, Brest,
Caen, Calais, Calvi, Cannes, Cherbourg, Dieppe, Dunkerque,
La Rochelle, Le havre, Lorient, Marseille, Nantes, Nice, Port-de-
Bouc, Port-la-Nouvelle, Port-Vendres, Roscoff, Rouen, Saint-
Brieuc, Sète, Toulon . Elle contrôle quotidiennement 401 trains de
voyageurs .

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (politique du sport)

19598. - 30 octobre 1989. - M. Louis de Broissia demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé de
in jeunesse et des sports, de bien vouloir lui indiquer quelle est
la part des fonds destinés au sport qui vient de l'Etat, d'une part,
et des collectivités locales, d'autre part.

Réponse. - Les fonds destinés au sport proviennent en priorité
de l'Etat au titre du budget générai et au titre du Fonds national
pour le développement du sport. Dans le cadre du projet de loi
de finances, le budget du secrétariat d'Etat s'élève à 2 468 MF,
soit 0,214 p . 100 du budget de l'Etat, et le budget du compte
spécial F.N.D.S . à 900 M . Les collectivités locales interviennent
en s'impliquant activement dans une politique de construction
d'équipements sportifs et en attribuant aux associations sportives
des subventions de fonctionnement tant pour leur développement
que pour la prise en charge de grands événements sportifs régio-
naux. Plusieurs sources d'évaluation s'accordent à chiffrer aux
environs de 15 milliards l'aide consentie au sport par l'ensemble
des collectivités territoriales . L'effort porte sur la réalisation
d'installations dont la quasi-totalité appartient. aux collectivités
locales (69 770 terrains de plein air, 18 500 installations couvertes,
3 500 piscines), les subventions aux associations sportives et l'ani-
mation sportive grâce aux moniteurs municipaux.

Sports (enseignement)

19752. - 6 novembre 1989. - M. Jean Briand attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, chargé
de la jeunesse et des sports, sur la situation des personnels
techniques et pédagogiques du ministère de la jeunesse et des
sports au regard de la revalorisation de la fonction publique. Il
lui demande notamment quelles sont les dispositions envisagées
par le Gouvemement : 1 0 pour la revalorisation du corps des
professeurs de sport ; 2. pour l'accélération de la procédure dé
mise en place des dispositions à prendre ou déjà prises mais dont
l'application reste trop lente ; 3 . pour que les mesures de décen-
tralisation qui doivent s'appliquer aux services jeunesse et sports
dans un proche avenir fassent l'objet d'une concertation préa-
lable avec les parties concernées.

Réponse. - Les cadre techniques et pédagogiques de la jeunesse
et des sports bénéficieront de mesures de revalorisation iden-
tiques à celles des enseignants relevant de l'autorité du ministre
de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports . Ces
mesures, inscrites à la loi de finances pour 1990, concernent :
l a les professeurs de sport et les conseillers d'éducation popu-
laire et de jeunesse : accélération du début de carrière et bonifi-
cation de deux ans d'ancienneté (à compter du 1tr sep
tembre 1989) ; création d'une hors-classe représentant 15 p. 100
de l'effectif budgétaire de chacun de ces corps (à compter du
1 é* eeptembrc 1989 et du ter septembre 1990) ; 2 . les charges
d'éducation populaire et de jeunesse alignement progressif de la
gille indideire sur celle des professeurs de lycées d 'enseignement
professionnel de l ei grade (du lei septembre 1989 au let sep
tembre création d'une hors-classe représentant 15 p . 100
de l'effecti, budggéinire du corps (à compter du lei sep-
tembre 1990) ; accès de ces personnels au corps des conseillers
d 'éducation populaire et de jeunesse, sous réserve de la posses-
sion des titres requis pour se présenter au concours externe et
d'une ancienneté de cinq ans de services publics (à compter du

1 « septembre 1990) . Le nombre des emplois à pour voir dans ces
conditions sera fixé chaque année, par arrêté conjoint des
ministres concernés (budget, fonction publique, jeunesse et
sports) . Les textes correspondants, soumis au conseil supérieur de
la fonction publique de l'Etat, sont présentés au Conseil d'Etat.
L'éventuelle partition des directions départementales de la jeu-
nesse et des sports, dont les serv ices sont mis à disposition des
départements, est actuellement en cours d'examen . Dans le cadre
de cette étude placée sous la responsabilité du ministre de l'inté-
rieur, des enquêtes sur le terrain ont été entreprises depuis plu-
sieurs mois, associant des représentants du ministère de l'inté-
rieur et du secrétariat d'Etat chargé de la jeunesse et des sports.
Il convient d'apprécier si les directions départementales de la jeu-
nesse et des sports ont vocation ou non à être partagées et, dans
l'affirmative, de mettre en Œuvre les conditions de cette partition.
Les cadres techniques et pédagogiques affectés dans les services
extérieurs seront tenus informés de l'évolution de ce dossier.

Jeunes (association de jeunesse et d'éducation)

20745 . - 27 novembre 1989 . - M. Michel Charzat attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports,
chargé de le jeunesse et des sports, sur les activités d'un mou-
vement de jeunesse qui semble étre affilié à une organisation
politique . Il s'agit du mouvement des cadets, branche jeune du
Cercle national des combattants, regroupant des jeunes, garçons
et filles âgés de huit à dix-huit ans . Le Cercle national des com
battants a été créé en 1985 à l'initiative de M . Roger Pole ;ndre.
Le C .N .C . se sienne, d'après ses statuts, pour principal objectif la
« défense morale et physique des anciens combattants de toutes
les dernières guerres et des opérations extérieures depuis, et y
compris, la guerre de 1914-1918 » . Parmi les buts et les raisons
d'éire qu'il se donne, le C .N .C . entend « compléter la formation
physique, morale et patriotique des fils et filles des adhérents
dans le respect de l'histoire de France et de son glorieux passé ».
C'est à cette fin qu'existe une branche jeunes, les cadets, qui ont
dans le passé participé à des manifestations politiques en défilant
en uniforme . L'hebdomadaire National-Hebdo dans son
numéro 257, ne cache pas que « le 9 juin dernier, à Bercy, ;es
jeunes cadets parisiens faisaient une haie d'honneur à Jean-Marie
Le Pen (...), qu'ils défilent tous les ans à la fête de Jeanne d'Arc,
qu'ils sont présents aux B.B .R. (Bleu-Blanc-Rouge) et qu'ils ne
manquent jamais une fête du Front national ou du C .N .C . » . Les
cadets « mousses » (de huit à onze ans) et « matelots » (de douze
à dix-huit ans) semblent pratiquer de nombreuses activités spor-
tives : raid, topographie, escalade, course d'orientation, alpinisme,
bivouac, franchissement et descente de canyons, parapente, voile,
croisière hauturière . Un camp d'été fut organisé cette année.
Cérémonie aux couleurs, veillées de chants, port de l'uniforme,
devise, hymne, langage traditionnel règlent la vie quotidienne de
ces camps . On est en droit de s ' étonner qu'un mouvement poli-
tique désire encadrer, former et endoctriner des jeunes dès l'âge
de huit ans par le biais d'une association paramilitaire . Ces pro-
cédés rappellent une autre époque où les libertés et la démocratie
étaient mis en suspens. C'est le rôle de l'Etat d'assurer la protec-
tion physique et morale de la jeunesse . Aussi, il lui demande si
les conditions réglementaires nécessaires pour l'organisation de
séjours de jeunes et d'activités physiques et sportives sont rem-
plies et si l'encadrement de ces séjours est titulaire des diplômes
nécessaires ou a suivi une formation lui permettant d'assurer la
sécurité physique et morale de ces jeunes . Enfin, il lui demande

. quelles réflexions lui inspirent l'organisation de telles activités en
direction de la jeunesse:

Réponse. - Le mouvement de jeunesse qui semble avoir été
constitué par le Cercle national des combattants est, à ce jour,
totalement inconnu du secrétariat d'Etat . En effet, il n'a fait
l'objet d'aucun rapport de la part des préfets et n'a pas déposé
de demande d'agrément, or ce n'est que dans le cadre de !a pro-
cédure de reconnaissance publique qu'est l'agrément qu'une
enquête relativement approfondie est conduite, portant tant sur
les aspects réglementaires que qualitatifs : pédagogie appliquée,
buts poursuivis, etc . Pour ce qui concerne l'organisation de
camps, le secrétariat d'Etat chargé de la jeunesse et des sports
veille à l'application des dispositions réglementaires relatives à la
protection des mineurs accueillis hors du domicile familial à l'oc-
casïon des vacances scolaires, congés professionnels ou des loisirs
et soumet à déclaration préalable les séjours de toute nature
groupant au moins douze mineurs pour une période supérieure à
cinq nuits . Les contrôles administratifs qui portent essentielle-
ment sur la qualité de l'hébergement, le nombre et la qualifica-
tion des personnels d'encadrement, permettent, en général,
d'identifier les centres de vacances susceptibles de mettre en péril
la sécurité matérielle et morale des enfants, voire de s'opposer à
leur fonctionnement . Afin d'alerter, s'il y a lieu, le ou les préfets
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1compétents, le secrétariat d'Etat chargé de la jeunesse et des
sports diligentera une enquête sur la matérialité des faits exposés
par l'honorable parlementaire.

JUSTICE

Délinquance et criminalité (lutte et prétention)

18458 . - 9 octobre 1989 . - « Arrêté deux fois en moins d'une
semaine pour vol à la roulotte, un récidiviste est remis en liberté.
Une bande d'Africains ayant agressé des passants, détérioré des
voitures et injurié et menacé les forces de l'ordre, ont été remis
en liberté . Les deux "arracheuses" de dimanche, toxicomanes
notoires, remises en liberté » ... La presse locale se faisant de plus
en plus souvent l'écho de tels faits aberrants, M . Charles Ehr-
mann demande à M . le garde des sceaux, ministre de la Jus-
tice, s'il envisage de transmettre des instructions au parquet afin
que - et notamment dans le sud de la France - il ne donne pas
une image de laxisme mais de fermeté, seule capable de faire
reculer la délinquance dont la recrudescence est traumatisante
pour la population.

Réponse. - Le garde des sceaux tient à rappeler à l'honorable
parlementaire que, sensible aux préoccupations de nos conci-
toyens face à la délinquance, il a demandé au ministère public,
dans un document adressé dès le mois de novembre 1988 aux
magistrats des cours et tribunaux, intitulé « Orientations pour un
service public de la justice », de faire porter par priorité son
effort sur les agissements des délinquants qui frappent les per-
sonnes physiques dans leurs corps ou leur patrimoine en préci-
sant que l'impératif d'efficacité commandait l'application de
peines d'emprisonnement aux délinquants notoires ou organisés.
Ces recommandations, qui inspirent les très fermes réquisitions
que ne manquent pas de prendre les magistrats du parquet face à
de tels délinquants, ne sauraient cependant conduire à mlcon-
naitre la nécesité d'adapter la réponse judiciaire au cas particu-
lier de chaque individu attrait devant les juridictions dans le
souci, notamment, d'éviter la récidive qui consacre l'échec d'un
politique pénale . Ainsi la mise en place récente des permanences
d'orientation pénale destinée à recueillir des renseignements
d'ordre personnel ou social sur les jeunes délinquants doivent
permettre de mieux éclairer le magistrat sur la décision à prendre
afin, notamment, d'éviter le recours à de courtes peines d'empri-
sonnement qui, dépourvues d'effet dissuasif réel, sont immanqua-
blement criminogènes . A ce titre les efforts actuellement déployés
par l'institution judiciaire pour diversifier les condamnations - en
recourant notamment aux peines alternatives à l'emprisonnement
telles le travail d'inséré' général - témoignent de la volonté de
prononcer une peine qui, outre sa vocation première de sanction,
fera également fonction de réparation et constituera une garantie
de réinsertion sociale. Le garde des sceaux qui n'est en mesure ni
de confirmer, ni d'infirmer les informations que l'honorable par-
lementaire tient de la presse locale croit néanmoins devoir rap-
peler qu'une politique pénale ne se juge pas au regard de
quelques décisions particulières de remise en liberté prises à
l'issue de gardes à vue - décisions qui de surcroît ne permettent
pas de préjuger d'une impunité ultérieure - mais s'apprécie en
fonction des principes qui t'inspirent et des résultats qu'elle
obtient. L'effort de modernisation entrepris dans les juridictions
afin de concrétiser les priorités définies dans le document
d ' orientation précédemment cité - parmi lesquelles la place
accordée à la victime par l'institution judiciaire est essentielle -
autorise à espérer de chacun de nos concitoyens une plus grande
confiance dans leur justice.

Politique communautaire (justice)

18638 . - 9 octobre 1989 . - M. Alti Lamassoure appelle l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les divergences de jurisprudence entre les tribunaux français et la
Cour de justice des communautés européennes ou la Cour euro-
péenne des droits de l'homme . II souhaiterait avoir des précisions
quant au nombre des décisions rendues actuellement par les tri-
bunaux français qui s'opposent à la jurisprudence de la Cour de
justice des communautés européennes ou à celle de la Cour euro-
péenne des droits de l'homme. Comment cette opposition peut-
elle être expliquée ? Le principe de la supériorité du droit euro-
péen sur notre droit national n'étant pas toujours respecté, il lui
demande ainsi son sentiment à ce sujet.

Réponse. - Aux termes de l'article 55 de la Constitution : « les
traités ou accords régulièrement ratifiés ou approuvés ont, dès
leur publication, une autorité supérieure à celle des lois, sous

réserve, pour chaque accord ou traité, de son application par
l'autre partie » . Les juridictions françaises assurent le respect de
ce principe en écartant l'application d'ur'e disposition législative
contraire à un traité . Il en est désormais ainsi même dans le cas
où la disposition législative en cause est postérieure à la norme
internationale (Cour de cassation, chambre mixte, 24 mai 1975,
administration des douanes, Société des cafés Jacques Vabre ;
Conseil d'Etat, assemblée, 20 octobre 1989, M . Nicolo) . S'agis-
sant plus particulièrement du droit communautaire, il convient
d'ajouter que la cohérence des jurisprudences des juridictions
françaises et de la Cour de justice est également assurée grâce au
mécanisme de renvoi préjudiciel institué par l'article 177 du traité
de Rome, d'une part, et au principe du respect par les juridic-
tions nationales de l'autorité de la chose jugée par la Cour de
justice, d'autre part . S'agissant de la commission et de la Cour
européenne des droits de l'homme, la France a reconnu en
octobre 1981 leur compétence pour connaître, après épuisement
des recours de droit interne, des recours formés par des particu-
liers en cas de violation par les autorités administratives ou les
juridictions françaises des dispositions de la convention euro-
péenne des droits de l'homme . Peur toutes ces raisons, les diver-
gences de jurisprudence entre les juridictions françaises et les
juridictions européennes sont actuellement peu nombreuses et
devraient se réduire encore à l'avenir.

Esotérisme (professions parapsychologiques)

19499 . - 30 octobre 1989 . - M . Alain Vivien attire l'attention
de M. le ministre de l ' intérieur sur la multiplication des
annonces publicitaires, aussi bien en métropole que dans les
D.O .M .-T.O .M ., concernant les activités de magnétiseurs, voyants,
médiums, astrologues et cartomanciens . Ces annonces tombent
sous le coup des dispositions du code pénal mais semblent ne
faire l'objet d'aucune poursuite . Il lui demande quelles sont let
raisons du laxisme des pouvoirs publics en la matière, s'il ne lui
parait pas opportun d'engager des procédures à l'encontre de
délinquants qui vivent ouvertement de la crédulité publique et
peuvent provoquer des dégâts considérables tant à l'intégrité des
personnes que, le cas échéant, à leurs biens et patri-
moines . - Question transmise d M. le garde des sceau; ministre de
la justice.

Réponse . - Les agissements évoqués par l'honorable parlemen-
taire relèvent des dispositions de l'article R. 34-7 du code pénal
et peuvent être constitutifs, par ailleurs, des délits d'escroquerie
et de publicité mensongère . La mise en oeuvre de l'action
publique est relativement malaisée en ce domaine, la clientèle,
qui souvent consulte ces personnes secrètement, ne se manifes-
tant auprès des parquets que dans des hypothèses d'escroquerie
caractérisée . En pareil cas, les auteurs de ces faits sont, bien évi-
demment, poursuivis avec la plus grande fermeté . Dans les autres
hypothèses, les parquets apprécient, au cas par cas, si les publi-
cités en cause sont de nature à induire en erreur le consomma-
teur normalement avisé.

Elections et référendums (statistiques)

20381 . - 20 novembre 1989. - M. François Léotard attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les personnes
frappées d'une incapacité électorale en France . Il souhaiterait en
connaître le nombre exact, à ce jour, par catégorie . - Quertiois
transmise à M. le garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - Le garde des sceaux est en mesure d'indiquer à
l'honorable parlementaire qu'à la date du lei septembre 1989 -
date du dernier recensement disponible en l'état - 222 53 .s per-
sonnes étaient privées de leur capacité électorale en raison d'une
condamnation pénale, en application des articles L . 5 (l a , 20, 3 . ,
3 . bis et 40) et L.6 du code électoral, ou en raison d'une condam-
nation à la faillite personnelle, en application de l'article L .5
(5 .) de ce même code. Si les chiffres disponibles ne permettent
pas de distinguer par catégories le nombre des personnes privées
de leur capacité électorale, il peut cependant être précisé que le
nombre d'Incapacités résultant de condamnations prononcées par
les tribunaux de commerce est négligeable au regard de celui
résultant des condamnations prononcées par les tribunaux
répressifs . Sont par ailleurs également privés de leurs droits élec-
toraux en application de l'article L. 5 (6 .) du code électoral, les
majeurs mis sous tutelle . 5 700 personnes en moyenne - notam-
ment des personnes âgées - font ainsi l'objet d'une telle interdic-
tion chaque année .
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Droits de l'homme et libertés publiques
(atteintes à la vit privée)

22133 . - 25 décembre 1989. - M . Edouard Landrain interroge
M . le garde des sceaux, ministre de 12 justice, sur la réalisa-
tion de photographies aériennes des domiciles privés dans un but
commercial . Des entreprises effectuent, d'avion ou d'hélicoptère,
des clichés de maisons et de terrains privés sans l'autorisation
des propriétaires et proposen: ensuite à ceux-ci de les acquérir.
Ces agissements paraissent attentatoires aux libertés de la per-
sonne et rtvélent une pratique commerciale contestable . 11 lui
demande de lui faire connaitre l'état de la réglementation sur ce
sujet et souhaiterait savcir de quelle protection peuvent se préva-
loir les particuliers.

Réponse . Depuis le décret n e 73-420 du 27 mars 1973, la pho-
tographie aérienne est libre pour les citoyens français, excepté
dans les zones interdites, à condition qu'ils n'utilisent pas d'ap-
pareil en dehors du spectre visible. Toutefois, lorsque les prises
de vues nécessitent le survol à basse altitude de zones habitées,
les entreprises de travail aérien doivent obtenir des préfets les
dérogations prévues à l'article 5 de l'arrété du 10 octobre 1957
relatif au survol des agglomérations . Sous réserve de ces disposi-
tions, la prise de photographies aériennes est susceptible de
constituer le délit d'atteinte à l ' intimité de la vie privée prévu par
l'article 368 du code pénal et puni d'un emprisonnement de deux
mois à un an et d'une amende de 2 000 à E0 000 francs . Cette ~
infraction ne serait cependant caractérisée que dans la mesure où
la photographie d'un Immeuble comporterait l'image de ses occu-
pants et qu'il serait démontré qu'elle a été prise avec la volonté
de porter atteinte à l'intimité de leur vie privée . La divulgation
au public ou à des tiers de telles photos est punie des mêmes
peines en application de l'article 369 du code pénal . C'est donc
en fonction des cas d'espèce que !es tribunaux correctionnels, qui
ne peuvent en ce domaine être saisis que sur plainte de la vic-
time elle-nréme, pourront apprécier si les éléments constitutifs des
délits précités sont réunis . Si, même en l'absence d'infraction, le
propriétaire de la résidence qui a fait l'objet d'une photographie
aérienne subit un préjudice caractérisé, il a la possibilité de
rechercher la responsabilité des auteurs devant les juridictions
civiles et sur le fondement de l'article 1382 du code civil.

PERSONNES ÂGÉES

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

2032. - 5 septembre 1988 . - M. Gérard Bapt attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
don sociale sur la situation des personnes âgées incontinentes
maintenues à domicile et qui supportent une charge financière de
1 000 francs par mois, souvent très importante lorsqu'elles sont
de condition modeste. Il lui demande en conséquence quelles
mesures il compte prendre en considérant cet:e situation qui
constitue une dissuasion au maintien à domicile . - Question trans-
mise à M. le ministre délégué auprès du ministre de la solidarité, de
la santé et de la protection sociale, chargé des personnes dgées.

Réponse . - Le problème soulevé par l ' honorable parlementaire
de la charge financière supportée par les personnes âgées main-
tenues à leur domicile lorsqu'elles sont incontinentes est un pro-
blème réel, en particulier pour les personnes aux revenus très
faibles . Certains actes de rééducation sont pris en charge au titre
de l'assurance maladie. Dans la mesure où toute rééducation
s'avère impossible, les intéressés ont la possibilité de solliciter
une aide du fonds d'action sanitaire et sociale des caisses pour
les systèmes palliatifs à usage unique . Il faut pots cela une pres-
cription du médecin traitant et un accord du médecin conseil de
la caisse primaire d'assurance maladie . II convient par ailleurs de
noter que le remboursement de certains appareillages (notamment
les systèmes collecteurs pour stomisés) a été amélioré. Enfin, il
importe de préciser que l'incontinence urinaire ne doit plus être
considérée comme une fatalité . De nombreux progrès ont déjà été
accomplis dans le domaine de la rééducation avec la mise au
point de méthodes adaptées portées à la connaissance des
membres des professions médicales.

Personnes âgées
(soins et maintien à domicile)

16833, - 21 août 1989. - M. André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection sociale, chargé des
personnes (figées, sur l'inadaptation des structures actuelles du

milieu hospitalier accueillant les personnes âgées . En effet,
compte tenu de l ' accroissement régulier du nombre de personnes
égées, i? est impératif d'améliorer leur protection sociale et donc
leurs conditions d'hospitalisation . A ce titre, il conviendrait de
favoriser le développement des soins à domicile, beaucoup plus
adaptés à leur mode de vie . II lui demande de bien vouloir lui
indiquer les mesures qu'il compte prendre à cet égard, d'autant
plus que les coûts de cette politique •à domicile s'avèrent moins
élevés.

Réponse. - Conscient de l'importance du rôle toué par les ser-
vices de soins infirmiers à domicile dans le dispositif global du
maintien à domicile des personnes âgées, le ministre délégué
auprès du ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale chargé des personnes âgées a encouragé l'extension de cc
type de structures dont le nombre de places a été porté à 35 387
en 1989, ce qui correspond à une augmentation de l'offre de
59 p . 100 par rapport à 1984 . Afin de répondre à la demande
croissante des personnes âgées qui souhaitent rester à domicile
dans une phase de dépendance aiguë, la création d'au moins
1 000 places supplémentaires est prévue en 1990 en plus des redé-
ploiements de moyens qui pourront être dégagés localement.

P. ET T. ET ESPACE

Postes et télécommunications (personnel)

10411 . - 6 mars 1989 . - M. Maurice Adevah-Pouf attire l'at-
tention de M. le ministre des postes, des télécommunications
et de l 'espace sur les revendications syndicales des P.T.T . qui
souhaitent l'ouverture de négociations sur k dossier des carrières
et des classifications . Il lui demande ce qu'il envisage de faire en
ce sens.

Réponse. - Depuis un an, l'avenir du service public des P.T.T.
fait l'objet d'une très vaste consultation . Le débat a d'abord
donné lieu, pendant trois mois, à une consultation par M . Hubert
Prévot d'experts et d'acteurs du secteur des postes et des télé-
communications . Puis est vents le temps du débat public auquel
ont participé plus de 200 000 agents des P.T.T . et, auquel ont été
associés les utilisateurs des P.T.T. A la suite du rapport de syn-
thèse rédigé par M. Prévot, le ministre des postes, des télécom-
munications et de l'espace a engagé, en accord avec le Fre-
mier ministre, un_ vaste concertation sur l'avenir du service
public des postes et des télécommunications . Le ministre a ren-
contré trois fois lee organisations syndicales les plus représenta-
tives et reçu, le 24 octobre dernier, plus de trente organisations
représentant les utilisateurs du service public, particuliers et
entreprises . Sur la base des propositions du ministre, le Gouver-
nement a annoncé ses orientations qui ont fait l'objet d'un com-
muniqué du Premier ministre le 8 novembre 1989 . L'objectif
essentiel est de renforcer le service public . Les P.T.T. doivent être
capables à la fois d'assurer leurs missions traditionnelles ds ser-
vice public et d'être présents sur les activités nouvelles et concur-
rentielles . C'est une condition nécessaire pour satisfaire les exi-
gences des utilisateurs et de l'économie nationale, mais aussi
pour répondre au souhait du personnel. Pour atteindre cet
objectif, la Poste et France Télécorn ont besoin d'un nouveau
cadre institutionnel sur mesure, mieux adapté à la spécificité de
leurs missions et aux enjeux du XXi s siècle que le cadre juri-
dique actuel élaboré il y a près de soixante-dix ans . Les grands
axes de cette réforme sont les suivants : 1 . faire de la Poste et de
France Télécom deux exploitants autonomes de droit public ;
20 définir les conditions d'exercice d'une tutelle forte par le
ministre chargé des postes, des télécommunications et de l'es-
pace, qui sera le garant de leur unité sociale et humaine, de la
complémentarité de leurs actions et du respect de leurs missions
de service public ; 3 . garantir le, contrôle effectif du Parlement
sur les exploitants, notamment en ce qui concerne l'exercice de
leurs missions de service public ; 4, marquer cette réforme par
une démarche sociale ambitieuse s 'appuyant sur un réexamen
général des qualifications et des classifications, de manière à
mieux assurer leur adéquation aux besoins réels des deux exploi-
tants . La négociation sur cette question qui a débuté le
20 novembre dernier ne comporte aucune remise du statut actuel
des agents . La séparation fonctionnelle et budgétaire de la poste
et des télécommunications, qui est une réalité depuis dix-
huit ans, ne constitue ni un élément nouveau ni un axe essentiel
de la démarche actuelle . Les réformes institutionnelles et sociales
envisagées, originales et spécifiques, permettront ainsi de
répondre aux besoins futurs de la nation et aux attentes des
Français, tout en améliorant la situation du personnel .
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Informatique (télématique)

20897. - 27 novembre 1989 . - M . Jacques Gndfrain interroge
M. le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace afin de savoir si un syndicat professionnel de la téiématique
peut étre admis à saisir le comité consultatif du kiosque téléma-
tique lorsque certains refus d'accès au kiosque, de la paît de l'ad-
ministration, concernent collectivement la profession, et non plus
des intérêts personnels et individuels . Il serait contraire aux
droits de la profession qu'une instance qu'il crée ne puisse
accueillir une telle demande de saisine . Il fait observer qu'il ne
s'agit pas d'une demande de saisine de la part d'une des associa-
tions de la profession, qui aurait à défendre les intérêts per-
sonnels directs de ses adhérents, mais bien d'une structure syndi-
cale, constituée sur le fondement du code du travail, et qui n'est
pas représentée dans la composition actuelle du comité du
kiosque, puisque sa création remonte au 3 novembre 1989 . Dans
le ces où cette demande ne serait pas jugée recevable, il demande
que le règlement intérieur du comité consultatif du kiosque soit
modifié pour ouvrir les cas de saisine, que la procédure devant le
comité soit contradictoire et non plus sur dossier, et les décisions
soumises à publicité afin que la profession soit justement
informée . Il faut malheureusement déplorer que, jusqu'à ce jour,
le président du comité censultatif intervient sur une procédure
par dossier non contradictoire oralement, avec des décisions
secrètes, les procès-verbaux n'étant accessibles qu'aux membres
du comité et au ministre.

Réponse. - La question comprend en fait deux aspects : le pro-
blème de la saisine du comité consultatif du kiosque télématique,
d'une part, le caractère non contradictoire de la procédure devant
le comité, d'autre part . S'agissant de la saisine du comité, il est
exact qu'à l'heure actuelle elle est réservée aux parties
concernées, c'est-à-dire France Télécom et les fournisteure de ser-
vices télématiques. Une telle situation ne semble pas a priori cho-
quante, puisque les cas soumis à l'examen du comité sont per-
sonnalisés : ils correspondent soit au non-respect par les
fournisseurs de services de dispositions contractuelles (par
exemple en matière d'affichage), soit au refus par
France Télécom de répondre favorablement à des demandes éma-
nant de fournisseurs de services (par exemple refus de code
d'accès) . Toutefois, la commission de la télématique présidèe par
M. de Bresson a récemment proposé que le comité puisse se
saisir sur proposition d'un de ses membres (parmi lesquels figu-
rent des syndicats professionnels) : ce souci d'élargissement
semble aller dans le sens des préoccupations exprimées . Le
ministre a répondu favorablement à cette proposition, Quant à la
procédure devant le comité, elle est en effet essentiellement
écrite, par analogie avec celle utilisée devant les juridictions
administratives. Afin d'essayer de concilier les impératifs de res-
pect de la confidentialité des données personnalisées avec la légi-
time et souhaitable information des membres de la profession, le
comité publiera désormais régulièrement les avis qu'Il rend, après
en avoir fait disparaitre toute mention nominative. Bien entendu,
la notification intégrale sera maintenue aux parties en cause.

Postes et télécommunications
(courrier : Bouches-du-Rhône)

20986. - 4 décembre 1989. - M. Guy Hermier attire l'atten-
tion de M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l 'espace sur les conséquences graves des projets en cours
actuellement aux P.T .T., dans le département des Bouches-du-
Rhône et plus particulièrement à Marseille-07 . Le personnel de
Marseille-07 a pris connaissance depuis peu de la décision unila-
térale de la direction départementale de la Poste de supprimer
dix-sept emplois sur les soixante-dix-sept existants au service de
la distribution postale - soit 22 p. 100 des effectifs . Cet arrondis-
sement avait déjà fait en 1980 1 objet de suppressions d'emplois.
Ce projet de casse du service public P.T.T. devrait être mus en
place pour ce lundi 13 novembre, alors qu'à ce jour aucune
négociation réelle n'est ouverte. Plusieurs blocages persistent,
notamment la durée hebdomadaire du travail fixée à 39 heures,
alors que d ' autres services du département, l 'ensemble du dépar-
tement des Hautes-Alpes, sont reconnus officiellement à
37 heures . Ii convient donc d'aller rapidement vers un aligne-
ment . Au vu du dossier, rien ne justifie une telle décision, au
moment où peuvent se développer de nouveaux services pour la
population et les entreprises . De plus, il apparait que c'est l'en-
semble des bureaux de poste de Marseille qui serait progressive-
ment touché dans les mois à venir. Ces projets où il annonce la
séparation de la poste et des télécommunications, en tentant de
rassurer le personnel sur son statut de fonctionnaire, sent
démonstratifs de la direction dans laquelle on voudrait plonger le
service public P.T.T. La situation à Marseille-07 est révélatrice à
bien des égards . Ainsi, il est prévu pendant ce week-end de

changer les positions de travail des agents, de modifier le tri des
correspondances, mettant ainsi en danger la distribution du cour-
rier lundi prochain . Ces projets sont inacceptables ; c'est pour-
quoi il lui demande le retrait du projet de suppressions d'emplois
à Marseille-07 ; l ' arrêt de la casse du service public P.T.T. dans
le 7e arrondissement de Marseille et les moyens nécessaires aux
besoins des usagers et du personnel pour le maintien et l'amélio-
ration du service public P .T.T ..

Réponse . - Comme tout ser.ice public, la Poste doit optimiser
en permanence l'organisation de ses bureaux et adapter les
moyens mis à sa disposition à l'activité à écouler. Une étude
menée au bureau de Marseille-07 a révélé qu'un ajustement de
l'effectif du service de la distribution était devenu indispensable.
C'est dans cet esprit que le chef de service départemental des
Bouches-du-Rhône a procédé à une réorganisation de ce service
le 13 no vembre 1989 . Cette restructuration s'est traduite par la
suppression de quatorze emplois au lieu de dix-sept initialement
prévus . En outre, il convient de noter que ces emplois ont été
répartis dans le département au profit de bureaux déficitaires en
personnel ou en vue d'un accriissement de trafic prévisible dans
certains secteurs en forte expansion démographique.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

21520. - 11 décembre 1989. - M. Gilbert Millet attire l'atten-
tion de M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace au sujet des mesures qui viennent déifie prises en
faveur des retraités de cette administration : la gratuité de l'abon-
nement téléphonique, des redevances de location et de l'entretien
des postes de base . Pourtant, alors qu'un pas avait été franchi
précédemment avec l'attribution de la « carte retraité », les
veuves et les veufs de fonctionnaires P .T.T. ne bénéficient pas de
ces dispositions. Il lui demande quelles mesures i ii entend
prendre afin que cette catégorie, souvent en butte à des soucis
matériels, échappe à cette restriction.

Réponse. - La mesure évoquée constitue une reconnaissance de
la part active qu'ont pris les retraités dans le développement de
la poste et des télécommuniciations et elle concrétise le lien qui
les unit au service public. La situation des conjoints est différente
et il n'a pas paru possible de les faire bénéficier de cette mesure.

Téléphone (Minitel)

21631 . - I l décembre 1989 . - M . Francisque Fermi attire l'at-
tention de M . le ministre des postes, des télécommunications
et de l'espace sur le problème des minitels roses, véritables pro-
blème de société puisqu'il représente 43 p . 100 du trafic téléma-
tique grand public « 3615 » et qu'en 1988 il y a eu 14 millions
d'heures de connexion pour le minitel rose. Aussi, il lui demande
de bien vouloir lui préciser s'il entend appliquer la taxe spéciale
de 30 p. 100 frappant les messageries pornographiques votée
en 1987 avec effet au 1« janvier 1989 ; s'il est envisageable d'ins-
taurer un abonnement spécial pour accéder à ces messageries et
quelles mesures il compte prendre pour que l'interdiction de
toute publicité directe ou indirecte pour les services pomogra-
phiques des messageries, établie entre elles et les Télécom sous
forme d'une convention, et acceptée, soit respectée.

Téléphone (minitel)

21751 . - 18 décembre 1989 . - M . Pierre Lequiller attire l'at-
tention de M . le ministre des postes, des télécommunications
et de l'espace sur le problème posé par les messageries roses
ainsi que leurs publicités . Il lui demande de bien vouloir exa-
miner avec France Télécom les modalités d'instauration d'un
abonnement spécial pour accéder aux messageries à caractère
pornographique, ainsi que de veiller au respect de l'interdiction
de toutes publicités pour messageries à caractère pornographique,
cette interdiction étant en effet prévue expressément par la
convention passée entre France Télécom et chaque messagerie
télématique .

Téléphone (minitel)

21986. - 18 décembre 1989 . - M . Michel Giraud attire l'atten-
tion de M . le ministre des postes. des télécommunications et
de l'espace sur l'inquiétant développement de l'utilisation scan-
daleuse du minitel et de ses messageries pornographiques . Nées
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d'une déviance de la télématique, les « messageries rosa » non
seulement sont devenues un dialogue essentiellement pornogra-
phique mais, fait inacceptable, mettent de plus en plus en cause
ou permettent d'impliquer des enfants dans ces trafics eu ren-
connes pornographiques . Plusieurs enquêtes ont montré que de
graves affaires de proxénétisme, de prostitution et de pédophilie
ont trouvé leur angine dans l'utilisation de ces messageries du
minitel . Et ces réseaux continuent à prospérer sans aucun
contrôle, à l'abri des messageries télématiques . Des associations
familiales et associations familiales catholiques peuvent en :émoi-

Fer et citer des faits très sérieux . Une publicité, parfois méme
dans le métro, en faveur de ces messageries spéciales du 36-15,
en accentue l'utilisation. Aussi, il lui demande, pour que soient
!imités les effets pervers de ces messageries, de faire respecter les
décisions qui avaient été prises, notamment par les Télécom, dans
une convention . Cette demande se résume à deux points essen-
tiels : l'instauration d'un abonnement spécial pour accéder aux
messageries à caractère pornographiques et le respect de l'inter-
diction de toute publicité. 1l lut demande de bien vouloir lui
assurer que ces mesures seront appliquées.

Téléphone (Minitel)

22777 . - 8 janvier 1990. - M. Henri Cuq demande à M . le
ministre des postes, des télécommunications et de l'espace s'il
n'estime pas que, compte tenu du caractère particulier que revê-
tent certaines messageries dites « messageries roses », il serait
opportun d'envisager des modalités d'abonnement sélectionnant
l'accessibilité à ces messageries, ce qt :i aurait pour effet d'éviter
aux enfants d'en avoir un accès actuellement trop facile.

Réponse . - Les questions évoquent, en totalité ou en partie,
trois problèmes liés aux messageries dites « roses » sur le service
Télétel : l'instauration d'une taxe, la mise en place d'un abonne-
ment spécial, l'interdiction de publicité en faveur de telles messa-
eries . Sur le problème de la taxe, il est rappelé à juste titre que

ta loi de finances pour 1988 avait institué, par son article 91, une
taxe de 33 p. 100 sur ce type de messageries . Il est apparu depuis
deux ans que cette disposition législative était en fait inappli-
cable, faute d'une définition suffisamment précise des redevables
et des modalités de recouvrement . Aussi la loi de finances rectifi-
cative pour 1989 vient-elle, par son article 23, d'abroger l'ar-
ticle 91 de la loi précitée pour lui substituer un dispositif pré-
voyant une taxe s'élevant à 30 p. 100 des sommes perçues en
rémunération des services mis par ces personnes à la disposition
du public . Cette loi renvoie à un décret en Conseil d'Etat pour ta
détermination des conditions de classement des services . En tout
état de cause, il doit être rappelé que le recouvrement de cette
taxe ne relève bien entendu pas de la compétence du ministère
des postes, des télécommunications et de l'espace . L'instauration
d'un service spécialisé ou d'un abonnement particulier pour cer-
taines messageries se heurterait à des difficultés de mise en
oeuvre et risquerait de leur donner en fait une publicité allant à
l'encontre du but recherché . Il apparaît préférable de maintenir
l'obligation de surveillance des informations mises à la disposi-
tion du public, à laquelle le fournisseur de service a souscrit dans
le cadre du code de déontologie annexé à la convention passée
avec France Télécom . Quant à la publicité promotionnelle des
messageries, il doit être rappelé qu ' elle est soumise aux règles
générales de la publicité par voie d'affichage ou dans la presse.
Le contrôle de cette publicité incombe au Bureau de vérification
de la publicité . D'une manière générale, France Télécom veille au
respect des dispositions légales oc : contractuelles et soumet à
l'avis du Comité consultatif du kiosque télématique les abus dont
il a connaissance . A ce jour, plus de cinquante conventions ont
été résiliées après avis de ce comité.

Téléphone (politique et réglementation)

21809 . - 18 décembre 1989 . - M. Gilbert Le Bris attire l'at-
tention de M. le ministre des postes, des télécommunications
et de l'espace sur les difficultés rencontrées par les personnes
Alites mal voyantes pour utiliser le téléphone . En effet ces per-
sonnes, très portées à un usage fréquent du téléphone du fait de
leur handicap, ne peuvent guère utiliser les matériels prévus pour
les mal-voyants ; les personnes âgées, compte tenu de sensations
tactiles émoussées et souvent de difficultés de mémorisation, se
sentent à l'évidence mal à l'aise dans la lecture en braille . Aussi
il lui demande s'il ne peut être envisagé de favoriser la fabri .a-
tion d'un appareil téléphonique, sans doute à touches de numéro-
tation plus grande, adapté aux problèmes particuliers rencontrés
par les personnes àgées mal voyantes.

Réponse. - Bien que la plupart des mal-voyants aient acquis à
l'expérience un sens tactile exceptionnellement développé qui
leur permet de composer sans problème un numéro de téléphone,

il est vrai que, lorsque ce handicap visuel est doublé d'un han-
dicap moteur, des difficultés peuvent spparaitre . Le ministère des
postes, des télécommunications et de ;'espace, depuis longtemps
soucieux de permettre aux handicapés l'accès aux moyens
modernes de télécommunications, a pris certaines mesures des-
tinées à pallier, dans la mesure du possible, ces difficultés . C'est
ainsi que France Télécom met à la disposition des mal-voyants
des couronnes à gros chiffres et repères en relief ou eri caractères
Braille . Ce matériel est fourni et installé pour une somme forfai-
taire de vingt francs . Il est vrai que le remplacement des cadrans
par des claviers freine l'utilisation d'une telle couronne ; néan-
moins, dans le cas des claviers, l'existence d'un ergot sur la
touche 5 semble lever toute difficulté. En outre, pour les per-
sonnes atteintes de handicaps moteurs sérieux, il existe un maté-
riel agréé par France Télécom. Ce système d'aide à la numérota-
tion appelé Syntel, commercialisé par '.a société Innovatec,
énonce au fur et à mesure par synthèse vocale chaque chiffre
composé, et permet donc un contrôle analogue a celui fourni aux
voyants sur certains postes par l'affichage sur écran. Enfin, pour
les numéros fréquemment appelés, de très nombreux postes per-
mettent de mettre en mémoire une quantité suffisante de numéros
et de les appeler ensuite par une numérotation abrégée, avec
donc un risque d'erreur limité . Le ministre a confié à M . Jacques
Dondoux, ancien directeur général des télécommunications, une
mission sur le thème « communiquer, un droit pour tous » ; cette
mission permettra de mieux identifier les besoins de ceux qui ont
le plus de difficultés à utiliser les moyens modernes de communi-
cation, en liaison notamment avec les associations de handicapés
et de personnes âgées, et de proposer les mesures les plus
adaptées à les satisfaire.

Téléphone (Minitel)

22198. - 25 décembre 1989. - Le Minitel permet d'obtenir le
numéro de téléphone d'un abonné dont on connais les coor-
données postales . A l'inverse, connaissant le numéro de télé-
phone d'un abonné sans son adresse, on est obligé de faire appel
au service des renseignements téléphoniques qui procèdent alors
et pour 13 francs à une recherche d'identité. M. Georges
Mesmin demande à M . le ministre des postes, des télécommu-
nications et de l'espace les raisons de cette différence de presta-
tion . Par ailleurs, il aimerait savoir s'il est dans ses intentions
d'équiper le serveur du Minitel de la possibilité d'une recherche
d'identité.

Réponse . - L'objectif principal d'un service de renseignements
téléphoniques est de permettre l'établissement d'une communica-
tion, donc d'indiquer le numéro d'appel à partir de données
telles que nom, prénom, profession, adresse . La démarche
inverse, consistant à fournir l ' identité d'un abonné à partir de
son numéro d'appel, ne répond pas au même objet . Du fait que
le service a besoin, pour ses activités de dépannage notamment,
d'avoir des fichiers d 'abonnés classés par numéros, il a toujours
été techniquement posible aux centres de renseignement de
fournir une belle indication . C'est pourquoi la possibilité d'une
telle recherche a été maintenue, moyennant la taxe forfaitaire
évoquée . Dans le cas de l'annuaire életronique, la recherche par
le numéro nécessiterait une révision profonde du système de
recherche ; au plus, s'agissant d'un fichier informatique, l'avis de
la Commission nationale de l'informatique et des libertés devrait
être recueilli . Cornpe tenu de la possibilité d'accéder à une telle
information par le 12, France Télécom n'envisage pas de modi-
fier l'annuaire électronique en ce sens.

Radio (réglementation)

22229. - 25 décembre 1989 . - M. Dominique Dupilet
demande à M . le ministre des postes, des télécommunications
et de l'espace quelles seront le , conditions réglementaires des
exploitations privées des stations hertziennes légères, que les
progrès de la technique mettent désormais sur le marché pour un
prix raisonnable.

Réponse. - Les conditions réglementaires d'exploitation des sta-
tions hertziennes privées sont fixées par l'instruction du
29 mai 1984, parue au Bulletin officiel des P .T.T . Selon les termes
de cette instruction, seuls sont autorisés les faisceaux hertziens
destinés à l'émission et à la réception sur une seule voie de
signaux vidéo, audio-radiophoniques, ou de transmission de
données, avec un débit de 2400 bit/s entre deux points fixes
dans la bande 23,5 - 23,6 GHz. La puissance émise est limitée à
200 miiliwatts, la largeur du spectre en fréquence à la sortie de
l'émetteur doit être inférieur à 35 MHz. L'interconnexion entre
deux faisceux hertziens de ce type, ainsi que leur connexion aux
réseaux publics sont interdites. Ces faisceaux hertziens à usage
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privé sont soumis à l'obligation d'installation et d'entretien par
des installateurs admis en radiocommunications, selon les termes
de l'article D . 445 du code des postes et télécommunications . Les
matériels doivent étre homologués et leur utilisation est subor-
donnée à une autorisation administrative, selon l'article L . 89 du
même code .

Téléphone (facturation;

22230 . - 25 décembre 1989. - M. Dominique Dupilet
demande à M . le ministre des postes, des télécommunications
et de l'espace s'il envisage la mise en place de zones urbaines
élargies ainsi que l'abaissement du coût des communications à
longue distance permettant ainsi un meilleur désenclavement de
certaines zones rurales et ainsi une plus grande égalité des
Français devant le service public des Télécoms.

Réponse. •• La question porte sur deux aspects de la politique
tarifaire en matière de télécommunications : le prix des communi-
cations à longue distance, d'une part, la mise en place de zones
locales élargies, d'autre part . En ce qui concerne les communica-
tions à longue distance, si l'ott entend par ;à les communications
interurbaines au-delà de 100 kilomètres, c'est-à-dire la tarification
maximale appliquée à l'intérieur du territoire métropolitain, la
cadence d'impulsions qui lui est appliquée a été ralentie à cinq
reprises depuis trois ans, les deux dernières fois en
décembre 1988 et, tout récemment, en janvier 1990 . Ces modifica-
tions de cadence (passée ainsi de 12 secondes à 17 secondes)
représentant une baisse de 30 p . 100, qui en fait a été de 33 p.
100 si l'on tient compte de la baisse dans le mème temps de
l'unité Télécom (de 0,77 franc à 0,73 franc T .T.C.), voire de 44 p.
100 dans le cas des abonnés pouvant récupérer la T .V .A. Ces
mesures, qui tendent à atténuer la disparité entre le coût des
communications locales et celui des interurbaines à longue dis-
tance, vont dans le sens souhaité pour l'honorable parlementaire.
Quant aux zones locales élargies, c'est-à-dire un système dans
lequel on peut appeler les circonscriptions tarifaires limitrophes
au même tarif que la circoncription dans laquelle on se trouve,
c'est assurément une solution séduisante permettant de réduire
les discontinuités brutales existant dans les relations de proximité
eu de voisinage . Leur mise en place est étudiée, à t'instar de ce

l
ui a été fait dans plusieurs pays étrangers ; mais compte tenu
es incidences financières importantes d'une telle réforme,

aucune décision de mise en oeuvre n'a été prise à ce jour.

Ministères et secrétariats d'Etat
(postes, télécommunications et espace : personnel)

22338 . - 25 décembre 1989. - M. Germain Gengenwin appelle
l'attention de M. le ministre des postes, des télécommunica-
tions et de l'espace sur les conséquences néfastes de la suppres-
sion de 500 emplois . L'activité de ce service progresse de 3 à
S p . 100 par an et ces suppressions de postes provoqueraient une
situation d'asphyxie totale du service public de distribution du
courrier. Concernant le département du Bas-Rhin, trente emplois
supplémentaires seraient nécessaires au fonctionnement normal
des services. On note, par ailleurs, des distorsions injustes
concernant l'aide à l'installation (10000 francs) versée unique-
ment aux agents nommés en région parisienne ou dans l'agglo-
mération lilloise . Ils sont en droit de s'interroger sur cette mesure
discriminatoire pénalisant les jeunes agents qui sont nommés
hors de leur département d'origine. il lu: demande quelles sont
ses intentions.

Réponse. - Compte tenu de l'accroissement de l'activité, il est
prévu, en 1990, de stabiliser g l obalement les effectifs des services
de production et de ne faire porter les réductions d'emplois que
sur les services administratifs à hauteur de 500 . Cette politique
initiée dès le budget de 1989 a peur but de préserver l'équilibre
financier de la poste tout en l'inscrivant dans le cadre d'une soli-
tique volontariste de déconcentration des responsabilités vers !es
échelons locaux . Dans le département du Bas-Rhin, depuis 1988,
le nombre d'objets distribués a augmenté de 2 p. 100 et en ce qui
concerne les objets distribués à domicile par les facteurs, l'aug-
mentation est de 3,5 p . 100. En raison de cette évolution, le
département a été doté de trois emplois supplémentaires à la dis-
tribu:ion au titre du budget de 1990 . Il est à noter qu'entre 1985
et 1989, les reprises d'emplois au service de la distribution ont
été compensées, d'une part, par des mesures d'optimisation du
service public et, d'autre part, par une meilleure répartition des
moyens en personnel entre les bureaux du département . L'optimi-
sation du service public a été obtenue grime à la motorisation de
certaines tournées notamment en zone rurale et à la mécanisation
du tri pour le courrier petit format de Strasbourg . C'est ainsi
qu' à Strasbourg les réductions d'emplois ont été effectuées dans

les services de tri préparatoire et au service télégraphique en
raison de la chute du nombre de télégrammes . Par le biais du
redéploiement interne au Bas-Rhin, les équipes de distribution
des bureaux à forte croissance de trafic ont pu être renforcées.
C'est le cas en particulier des bureaux situés en zone suburbaine
de Strasbourg, dans un rayon de 20 à 25 kilomètres . Cette zone
connaît en effet une croissance soutenue de l'industrie et de l'ha-
bitat à laquelle la poste doit constamment s'adapter pour garantir
quotidiennement la distribution d . : courrier . Cette action visant à
mieux répartir les emplois en fonction de la croissance du trafic
courrier, corollaire du développement démographique et écono-
mique, sera poursuivie en 1990 . Des empois seront repris dans
certains établissements pour créer de nouvelles tournées de fac-
teur dans plusieurs bureaux dont tes moyens seront plus adaptés
à la charge. Ainsi, l'attribution de trois emplois au budget
de 1990, la motorisation de quatre tournées et le redéploiement
d'emplois à l'intérieur du département permettront de maintenir
un bon climat social et de garantir la qualité et la continuité du
service postal . En ce qui concerne le droit à la prime spéciale
d'installation, celui-ci est ouvert aux fonctionnaires qui, à l'occa-
sion d'une première nomination dans une administration de
l'Etat, reçoivent au plus tard au jour de leur titularisation une
affectation à Paris, dans une commune des départements des
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, dans
certaines communes de l'Essonne, de Seine-et-Marne, des Yve-
lines ou dans une localité de la communauté urbaine de Lille . La
liste des résidences d'affectation pouvant ouvrir droit au bénéfice
de cette prime été fixée par le décret n' 89-259 du 24 avril 1989
qui modifiait le décret institutif n° 67 .1084 du i4 décembre 1967.
Toute mesure d'extension ne pourrait relever que d'une modifica-
tion du décret et ne su,-ait être mis en oeuvre par la seule admi-
nistration des postes, des télécommunications et de l'espace . Il
n'est en conséquence pas possible de déroger au caractère géo-
graphique d'attribution de cette prime d'installation en faveur
d'agents nommés dans une commune du Bas-Rhin.

Postes et télécommunications (timbres)

22372 . - 25 décembre 1989. - M. Jean-Yves Haby attire l'at-
tention de M . le ministre des postes, des télécommunications
et de l'espace sur le changement de visage du timbre d'usage
courant . La « Marianne du Bicentenaire " doit remplacer, en jan-
vier prochain, « La Liberté » émise en 1982 . Ce timbre a une très
grande importance puisqu'il doit figurer sur la majeure partie du
courrier en France et vers l'étranger, étant donné qu'il s'agit
d'une série diversifiée avec plusieurs valeurs faciales correspon-
dant aux tarifs postaux . Cette importance explique pourquoi le
choix du projet s'est fait par le processus d'un concours dont
sept maquettes - sur 788 déposées - ont été présentées à l'exposi-
tion mondiale de philatélie en juillet dernier à Paris ; les visiteurs
ont été appelés à voter et ils ont déposé 18 093 bulletins dans
l'urne. Or le projet élu n'a pas été retenu . Il lui demande pour-
quoi un des autres projets a finalement été adopté sans tenir
compte de l'avis du public qui bien sûr n'était que consulté.
D'autre part, quel était le classement, d'après le vote, de la
maquette définitivement retenue ?

Réponse. - Le règlement du concours ouvert au meurs de
l'année 1989 prévoyait la consultation de teus les visiteurs de
l'exposition Philexfrance 89 et l'attribution d'un prix spécial à la
maquette ayant obtenu le plus de suffrages . Il indiquait par ail-
leurs très clairement que l'Etat restait libre de la destination des
projets retenus et sélectionnés. La maquette finalement retenue
pour l'impression de la nouvelle « Marianne » figurait parmi les
sept projets sélectionnés présentés à l'exposition et avait été très
appréciée par tous les professionnels des métiers graphiques et
artistiques faisant partie du jury de sélection . Elies est apparue
comme correspondant le mieux à l'objectif fixé à ce concours,
qui était de proposer une nouvelle représentation de la Répu-
blique . Le projet choisi par le public de Philexfrance 89, corn-
posé polir l'essentiel de spécialistes avertis, illustre une recherche
faite dans le respect d'une certaine tradition, qui n'était pas a
priori tournée vers l'originalité . Enfin, le règlement ne prévoyait
pas la publication détaillée des résultats, afin de ne pas être désa-
gréable aux artistes qui ont eu le mérite d'accepter les aléas d'un
concours .

Politiques communautaires (téléphone)

22489 . - l' janvier 1990. - M. Denis Jacquet attire l'attention
de M. le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace sur la nécessité de parvenir à une harmonisation euro-
péenne de la géographie tarifaire des télécommunications . Il lui
demande s'il compte intervenir à ce propos .
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Réponse. - Bien que chaque pays ait la maitrise de ses tarifs de
télécommunications, il y a fort longtemps que des contacts sont
pris avec non seulement les autres Etats membres de la Commu-
nauté, mais aussi ceux de l'ensemble plus vaste que constitue la
Conférence européenne des administrations des postes et des
télécommunications (C .E .P .T.) afin d'échanger des informations
sur les politiques tarifaires . Ces contacts ont sans nul doute
contribué à l'harmonisation de fait que l'on peut constater . C'est
ainsi qye peu è peu tous ces pays organisent leur tarification
autour des mêmes idées : modulation horaire (d'où tarifs réduits
incitatifs), rééquilibrage des tarifs interurbain et local, zones
locales élargies . Ce système, qui consiste à permettre d'appeler
les circonstances limitrophes au même tarif que la circonscription
elle-mime, est déjà appliqué en République fédérale d'Alle-
magne, au Royaume-Uni, aux Pays-Bas et en Suède . La mise en
place en est décidée en Belgique, et à l'étude en Italie, en
Espagne et en France . Cette harmonisation des tarifications inté-
rieures est un préalable indispensable à celle des tarifs internatio-
naux intra-européens.

SOLIDARITÉ, SANTÉ ET PROTECTION SOCIALE

Hôpitaux et cliniques (personnel)

14177 . - 12 juin 1989 . - Ms Christian Spiller appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation préoccupante des profes-
sionnels paramédicaux orthophonistes et psychomotriciens du
secteur public hospitalier. Il lui demande dans quelle mesure,
pour apaiser les craintes de ces personnels inquiets, il envisage
de répondre à leurs revendications qui portent sur les points sui-
vants : revalorisation salariale et création de ta grille unique, avec
entrées différentes en fonction des années d'études, de l'obliga-
tion du baccalauréat ainsi que du doublement du nombre
d'heures d'étude pour les orthophonistes ; possibilité de promo-
tion (avancement de grade) avec prise en compte des spécialisa-
tions et des diplômes d'études universitaires ; la prise en compte
à l'embauche de l'ancienneté et du cursus professionnels : possi-
bilité de titularisation pour les vacataires et contractuels qui le
désirent ; sortie du décret pris en Conseil d'Etat fixant les dispo-
sitions générales applicables aux agents contractuels, conformé-
ment à l'article 10 de la loi du 9 janvier 1986 sortie d'un décret
spécifique concernant le protection sociale des agents non titu-
laires des hôpitaux ; une circulaire reconnaissant l'ensemble des
différentes tâches inhérentes à leurs fonctions ; sortie du décret
de titularisation des catégories A et B.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

14342 . - 12 juin 1989 . M. Christian Bergelin attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation préoccupante dans laquelle se
trouvent les professionnels paramédicaux (orthophonistes et psy-
chomotriciens) du secteur public hospitalier. Leurs revendications
portent essentiellement sur la nécessité d'une revalorisation sala-
riale avec création d'une grille unique comprenant entrées et
sorties différentes en fonction du nombre d'années d'études, de
l'obligation du baccalauréat pour les orthophonistes et psycho-
motriciens, ainsi que du doublement du nombre d ' heures
d'études pour les orthophonistes . Les intéressés souhaitent aussi
une possibilité de promotion avec prise en compte des spécialisa-
tions et diplômes, et une possibilité de titularisation pour les
vacataires et contractuels qui le désirent . Ils se prononcent pour
la publication du décret fixant les dispositions générales appli-
cables aux agents contractuels, et d'un décret spécifique concer-
nant la protection sociale des agents non titulaires des hôpitaux.
II lui demande de bien vouloir lui faire connaltre les mesures
qu'il entend mettre en oeuvre pour satisfaire cette profession.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

14440 . - 12 juin 1989 . - M. Georges nage attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les professionnels paramédicaux orthophonistes et
psychomotriciens du secteur public hospitalier . Ces personnels
réclament la revalorisation et la création de la grille unique, avec
entrées différentes en fonction des années d'études, de l'obliga-
tion du baccalauréat ainsi que du doublement du nombre
d'heures d'études, pour les orthophonistes ; la possibilité de pro-
motion avec prise en compte des spécialisations et des diplômes
d'études universitaires ; la prise en compte à l'embauche de l'an-
rdenneté et du cursus professionnel ; la possibilité de titularisa-

tien pour les vacataires et les contractuels qui le désirent : la
sortie du décret pris en Conseil d'Etat fixant les dispositions
générales applicables aux agents contractuels, conformément à
l'article 10 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 ; la sortie d'un
décret spécifique concernant la protection sociale des agents non
titulaires des hôpitaux : une circulaire reconnaissant l'ensemble
des différentes tâches inhérentes à leurs fonctions ; la sortie du
décret de titularisation des catégories A et B . Il lui demande s'il
entend satisfaire ces différentes revendications.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

14969 . - 26 juin 1989. - M. Michel Jacquemin attire Pattern
fia .. de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des professionnels paramédi-
caux orthophonistes et psychomotriciens du secteur public hospi-
talier . Ceux-ci voient, en effet, leur niveau de rémunération
actuellement menacé alors mème qu'ils en souhaiteraient la reva-
lorisation . Ils ont, en outre, formulé des revendications parmi les-
quelles la création d'une grille unique, la possibilité de promo-
tion, la prise en compte à l'embauche et en cours de carrière des
qualifications et de la spécialisation et la prise d'un certain
nombre de décrets et circulaires concrétisant leur statut . Aussi lui
demande-t-il les suites qu'il entend donner à leurs demandes.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

15243. - 3 juillet 1989 . - M. Philippe Sépia appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé es de la
protection sociale sur la situation préoccupante dans laquelle se
trouvent les professionnels paramédicaux (orthophonistes et psy-
chomotriciens) du secteur public hospitalier . Leurs revendications
portent essentiellement sur la nécessité d'une revalorisation sala-
riale avec création d'une grille unique comprenant entrées et
sorties différentes en fonction du nombre d'années d'études, de
l'obligation du baccalauréat pour les ortho phonistes et psycho-
motriciens, ainsi que du doublement du nombre d'heures
d'études pour les orthophonistes . Les intéressés souhaitent aussi
une possibilité de promotion avec prise en compte des spécialisa-
tions et diplômes et une possibilité de titularisation pour les
vacataires et contractuels qui le désirent . Ils se prononcent pour
la publication du décret fixant les dispositions générales appli-
cables aux agents contractuels et d'un décret spécifique concer-
nant la protection sociale des agents non titulaires des hôpitaux.
il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures
qu'il entend mettre en œuvre pour satisfaire cette profession.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

15405. - 3 juillet 1989 . - M. Jean-Jack Queyranne demande
à M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale quelle suite il entend donner aux revendications for-
mulées par les orthophonistes et psychomotriciens du secteur
public hospitalier. Ces revendications portent notamment sur la
revalorisation salariale, la promotion, la titularisation des vaca-
taires et les contractuels et la protection sociale de ces derniers . ..
En conséquence, il lui demande quelles sont les mesures envi-
seg.es en ce domaine.

Réponse . - Le décret n° 89-609 du 1 ., septembre 1989 portant
statuts particuliers des personnels de rééducation de la fonction
publique hospitalière prévoit pour les orthophonistes une carrière
se déroulant sur quatre grades . Les deux premiers, non fonc-
tionnels, se terminent respectivement à l'incite brut 487 et à l'in-
dice brut 533, le second grade étant accessible à 30 p . 100 de
l'effectif des deux premiers . Une bonification d'un an leur a été
accordée en début de carrière . La situation de l'encadrement a
été corrélativement améliorée avec la création de deux grades
d'encadrement permettant d'atteindre respectivement l'indice brut
579 et l'indice brut 619 . Le mème décret prévoit également pour
les psychomotriciens une bonification d'ancienneté de un an ainsi
qu'un déroulement de carrière en quatre grades selon les mômes
principes que ceux ci-dessus exposés à cela près que l'indice de
fin du t er grade non fonctionnel est fixé à l'indice brut 493. Pour
l'une ou l'autre de ces professions, le nouveau décret statutaire
apporte une sensible amélioration de leurs perspectives de car-
riens. . S'agissant du décret fixant les dispositions générales appli-
cables aux agents contractuels, un avant-projet établi par les ser-
vices du ministère de le solidarité, de la santé et de la protection
sociale sera soumis dans les meilleurs délais à la concertation.
Enfin, les conditions de titularisation des agents de catégorie A
et B seront examinées compte tenu des résultats de la négociation
qui s'engagera entre les organisations syndicales des fonction-
naires et le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
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des réformes administratives à la suite du rapport établi par un
groupe de travail présidé par le directeur général de la fonction
pubhgt;e .

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

14196. - 12 juin 1989 . - M . Bernard Charles attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le problème de la prescription et la distribution
des médicaments dans les hôpitaux . L'actualité récente est carac-
térisée par la parution de circulaires qui, à des degrés divers,
posent des problèmes concrets aux pharmaciens des hôpitaux.
Ces circulaires sont d'ailleurs, pour certaines, en contradiction
avec des textes réglementaires existants . La circulaire 554 du
8 décembre 1988 relative à la prescription par les internes et rési-
dents est en contradiction avec l'an-été du 18 janvier 1949 . ar-
rêté du 28 décembre 1988 relatif à la spécialité Mifegyne prévoit
inutilement l'intervention du directeur de l'hôpital . Il lui
demande les mesures qu'il compte prendre après consultation des
organisations professionnelles représentatives pour améliorer ces
conditions de prescription et de distribution des médicaments à
l'hôpital dans l'intérêt de la santé publique.

Réponse. - Les modalités de prescription et de distribution des
médicaments dans les hôpitaux posent effectivement des pro-
blèmes complexes que l'application de la réglementation et des
instructions actuellement en vigueur ne permet pas dans tous les
cas de résoudre de façon satisfaisante . S'agissant plus particuliè-
rement de la distribution des médicaments, il faut admettre que
des impératifs de santé publique justifient les procédures et dis-
positifs spécifiques mis en oeuvre, compte tenu des thérapeutiques
particulières auxquels certaines spécialités nouvelles répondent,
ou des modes d'administration qu'ils impliquent . La délivrance
de ces médicaments à des malades ambulatoires suivis néanmoins
par l'hôpital rend nécessaire l'aménagement des circuits et des
modalités de distribution . Dans ce contexte, une réflexion est
actuellement menée sur la nécessaire adaptation du régime juri-
dique des pharmacies hospitalières et sera l'occasion d'aborder
plus largement l'ensemble des problèmes liés à leur fonctionne-
ment .

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

14199 . - 12 juin 1989 . - M . Bernard Charles interroge M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur le développement de l'activité de distribution à des
malades ambulatoires de spécialités réservées aux hôpitaux et sur
la mu l tiplication des médicaments à statut particulier . L'absence
d'un circuit adapté pour les malades ayant une thérapeutique
particulière mais maintenus à domicile a créé des circuits déroga-
toires sans cadre réglementaire et sans moyen pour les assumer.
Les problèmes posés par la circulaire du 4 novembre 1988, rela-
tive à la nutrition entérale à domicile, i l lustrent cet état de fait.
La complexité des règles à appliquer, presque spécifiques à
chaque médicament, à l'exemple de l'erythropoiétine, est crois-
sante. Il lui demande donc les mesures qu'il compte prendre
pour un nécessaire aménagement des textes et pour étudier une
redéfinition de la pharmacie hospitalière dans le code de la santé
publique où elle n'est, pour l'instant, qu'une dérogation de l'offi-
cine libérale.

Réponse . - il est rappelé à l'honorable parlementaire que c'est
pour des raisons de santé publique que le ministre de la solida-
rité de la santé et de la protection sociale a instauré des dispo-
sitifs particuliers de distribution pour certains médicaments nou-
veaux . il s'agit de médicaments répondant à une thérapeutique
particulière nécessitant une surveillance accrue ou impliquant un
mode d'administration spécifique . Dans certains cas, des comités
ont été constitués afin d'assurer une régulation des différentes
prescriptions et de coordonner la prise en charge thérapeutique
des patients . L'objectif ainsi visé est de permettre dès que l'expé-
rience acquise à 1 hôpital le rendra possible, l'introduction de ces
spécialités dans le circuit de ville . Par ailleurs, les pharmacies
hospitalières sont habilitées à délivrer aux malades soumis à une
thérapeutique particulière, mais traités à domicile, dans le cadre
des alternatives à l'hospitalisation, certaines spécialités pharma-
ceutiques . Cette distribution et les règles spécifiques afférentes
aux modalités de sa mise en œuvre, posent en effet le problème
de l'adaptation du régime juridique et du fonctionnement actuel
des pharmacies au sein du système hospitalier . Une étude sur ce
point a été engagée, et déterminera les évolutions nécessaires
ainsi que les éventuelles modifications à apporter aux textes
actuellement en vigueur .

Enfants (gardes des enfants)

16336 . - 31 juillet 1989 . - M. Elisabeth Hubert attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des puéricultrices diplômées
d'Etat . Suite à la parution du décret du 30 novembre :988 por-
tant sur le statut particulier des personnels infirmiers de la fonc-
tion publique hospitalière, il apparait que l'année de formation
spécifique sanctionnée par le diplôme d'Etat de puéricultrice
apporte à la titulaire un gain indiciaire de 6 points en fin de
carrière de la classe normale par rapport à l'infirmière . Par
contre, la puéricultrice de classe supérieure et surveillante de
soins médicaux a exactement les mêmes indices que l'infirmière
dans les mêmes grades . Ainsi une année d'études supplémentaires
n'est pas reconnue, alors que : 1° le diplôme d'Etat de puéricul-
trice est demandé pour pouvoir accéder au poste de surveillante
d'un service de pédiatrie ; 2e la puéricultrice est reconnue
comme partenaire particulière dans la détection des mauvais trai-
tements aux enfants ; 3 . la puéricultrice participe quotidienne-
ment à la prise en charge d'enfants et de familles en difficulté ;
4. les hôpitaux interpellent les puéricultrices de P.M .I. pour

relies puissent prendre le relai et permettre aussi aux enfants
rejoindre leur famille plus précocement ; 5. le ministère de la

santé demande à ce que les directrices de crèches accueillent au
sein de leur établissement des enfants malades ou handicapés.
Ainsi elle souhaitent connaître les moyens que le projet de loi sur
la promotion de la santé maternelle et infantile entend mettre en
œuvre et obtenir des précisions sur ce qu'entend le ministère par
«« personnel compétent en matière médicale, paramédicale, psy-
chologique et sociale ».

Enfants (garde des enfants)

18915 . - 18 octobre 1989. - M. Gérard Bapt attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation des puéricultrices diplômées d'Etat
qui, suite à la parution du décret du 30 novembre 1988 portant
sur le statut particulier des personnels infirmiers de la fonction
publique hospitalière, ne se voient attribuer qu'un gain indiciaire
de six points en fin de carrière de la classe normale par rapport
à l'infirmière . Par contre, la puéricultrice de classe supérieure et
surveillante de soins médicaux a exactement les mêmes indices
que l'infirmière dans les mêmes grades . En conséquence, il lui
demande quelle mesure il compte prendre pour que l'année de
formation spécifique sanctionnée par le diplôme d'Etat de puéri-
cultrice soit pleinement reconnue.

Enfants (garde des enfants)

19180 . - 23 octobre 1989. - M. Serge Charles attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation professionnelle des puéricul-
trices diplômées d'Etat . Le décret n é 88-1077 du
30 novembre 1988, portant statut particulier des personnels infir-
miers de la fonction publique hospitalière, apporte à ia puéricul-
trice diplômée d'Etat, titulaire, appartenant à la classe normale,
un gain de 6 points en fin de carrière, par rapport à l'infirmière.
Par contre la puéricultrice de classe supérieure et surveillante de
soins médicaux a exactement les mêmes indices que l'infirmière
disposant des mêmes grades . Dans le meilleur des cas, une faible
différence indiciaire existerait entre la puéricultrice et l'infirmière.
Or, la puéricultrice dispose d'une année supplémentaire de for-
mation spécifique . Les puéricultrices diplômées d'Etat réclament
une revalorisation de leur statut, en particulier de leurs indices
de rémunération, qui semble aujourd'hui ne correspondre ni à la
qualité de ieur diplôme ni à l'étendue de leurs responsabilités.
Elles demandent par ail'..urs l'aménagement des dispositions
régissant le déroulement de leur carrière afin qu'il soit plus
conforme à leurs intérêts . Il lui demande en conséquence quelles
mesures ii entend prendre pour répondre à l'attente des inté-
ressées.

Enfants (garde des enfants) .

19240 . - 23 octobre 1989. - M. Robert Poujade appelle l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les inégalités entre les puéricultrices
départementales de protection maternelle et infantile et les infir-
mières diplômées d'Etat que semble engendrer l'application du
décret du 30 novembre 1988 portant sur le statut particulier des
personnels infirmiers de la fonction publique hospitalière . En
effet, alors que le diplôme d'Etat de puéricultrice, attribué après
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une année de formation spécifique, apporte à sa titulaire un gain
indiciaire de six points en fin de carrière de la classe normale
par rapport à l'infirmière, la puéricultrice de classe supérieure et
surveillante de soins médicaux a exactement les mimer indices
que l'infirmière dans les mêmes grades . Cette situation semble
méconnaître le fait qu'une année d'étude supérieure est indispen-
sable pour obtenir le diplôme d'Etat de puéricultrice et que les
membres de cette profession ont des responsabilités de plus en
plus importantes notamment dans le cadre de la détection des
mauvais traitements aux enfants ou de la prise en charge quoti-
dienne de familles et d'enfants en difficulté. En conséquence, il
lui demande de bien vouloir lui exposer ce qu'il entend mettre en
oeuvre afin de corriger cette situation et de donner aux puéricul-
trices les moyens d'exercer leur profession dans les meilleures
conditions.

Réponse.. - Le décret no 88-1077 du 30 novembre 1988 modifié
portant statuts particuliers des personnels infirmiers de la fonc-
tion publique hospitalière contient des dispositions propres aux
puéricultrices diplômées d'Etat. Celles-ci constituent désormais
un corps possédant des régies d'avancement et une hiérarchie
spécifiques . Leur carrière a été accélérée et comprend, outre deux
grades fonctionnels d'encadrement, deux grades non fonctionnels
dont le second, ouvert dans la limite de 30 p .100 de l'effectif des
deux premiers grades, est uniquement un grade d'avancement . Il
permet aux intéressés, dans la limite ci-avant rappelée, d'at-
teindre en fin de carrière l'indice brut 533 alors que leur indice
de fin de carrière était précédemment l'indice brut 480. Par ail-
leurs, la situation indiciaire des surveillantes et des surveillantes-
chefs a été sensiblement améliorée . Enfin, le reciassement s'est
fait dans des conditions particulièrement favorables . Il n'est donc
pas envisagé de prendre dans l'immédiat de nouvelles mesures en
faveur des puéricultrices .

cadre des hôpitaux, les orthophonistes bénéficiaient du méme
statut que les psychologues . En 1973, leur échelle de carrière fut
révisée dans un sens défavorable . Depuis, la fédération nationale
des orthophonistes sollicite la revalorisation de ce statut : les
orthophonistes sont maintenant formés selon un cursus universi-
taire organisé en quatre ans dans des centres de formation rat-
tachés aux facultés de médecine . Ils ont un rôle prépondérant
dans la phase diagnostique au sein de tous les hôpitaux où ils
interviennent dans un champ de compétence précis concernant
les troubles de la voix, de la parole, du langage oral et écrit chez
l'enfant, l'adolescent et l'adulte . De plus, un certain nombre
d'entre eux sont chargés d'encadrement de stagiaires, de cours et
participent à des travaux de recherche . En conséquence, il Iui
demande les dispositions qu'il envisage de prendre concernant ce
corps de fonctionnaires.

Hôpitaux et cliniques (personnel,)

19185 . - 23 octobre 1989 . - Mme Martine Daugreilh attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des orthophonistes de la
fonction hospitalière . Alors qu'au début de l'exercice de leur acti-
vité, dans le cadre des hôpitaux, ils étaient assimilés cadres A, ils
ont été rétrogradés dans le premier niveau de la catégorie B
en 1973 . Enfin, une proposition ministérielle du mois de mai der-
nier présentée au conseil supérieur de la fonction hospitalière fait
état d'un premier grade infér .eur au statut actuel en matière de
rémunération brute. Elle lui demande donc s'il entend mener
rapidement des négociations afin de réformer ce statut particuliè-
rement défavorable.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

Hôpitaux et cliniques (personnel)

17564 . - 18 septembre 1989. - M . Fabien Thiémé attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation statutaire des orthophonistes
de la fonction publique hospitalière. Au début de leur exercice
dans le cadre des hôpitaux, les orthophonistes bénéficiaient du
même statut que les psychologues, lesquels sont assimilés au
cadre A. Le 29 novembre 1973, on les « rétrograda » en leur
accordant une échelle de carrière située dans le premier niveau
de la catégorie B. Depuis, cela fait plus de quinze ans, la Fédéra-
tion nationale des orthophonistes demande la revalorisation d'un
statut qui corresponde à la réalité de la tâche et de la responsabi-
lité des professionnels . La dernière proposition ministérielle pré-
sentée au Conseil supérieur de la fonction publique hospitalière,
le 9 mai dernier, fait état d'un premier grade inférieur au statut
actuel en matière de rémunération mensuelle brute :
6 100 francs - 9 600 francs sur dix-huit ans au lieu de
7 000 francs - 9 400 francs sur seize ans . Il s'agit donc ici d'une
nouvelle dégradation de la fonction d'orthophoniste de la fonc-
tion publique hospitalière, totalement inadmissible puisqu'elle se
solderait par un manque à gagner de près de 120 000 francs au
bout de seize années de carrière, soit l'équivalent de 625 francs
par mois tout au long de cette durée. En effet, c'est bien ce pre-
mier grade qui sera celui de la grande majorité des orthopho-
nistes, puis9ue les autres grades proposés (classe supérieure, sur-
veillant, voire méme surveillant-chefsont soit bloqués par un
système de chevronnement, soit totalement inadaptés à la profes-
sion d'une part, irréalisables sur le plan pratique, d'autre part,
compte tenu notamment de la démographie des orthophonistes.
Les orthophonistes sont maintenant formés selon un cursus uni-
versitaire organisé en quatre ans dans des centres de formation
rattachés aux facultés de médecine . ils ont un rôle prépondérant
dans la phase diagnostique au sein de tous les hôpitaux où ils
interviennent, dans un champ de compétence précis concernant
les troubles de la voix, de la parole, du langage oral et écrit chez
l'enfant, l'adolescent et l'adulte . Un certain nombre d'entre eux
sont chargés d'encadrement de stagiaires, de cours, et participent
à des travaux de recherche . Par conséquent, il lui demande s'il
entend satisfaire à la légitime revendication des orthophonistes
qui demandent un statut classé en catégorie A, comportant un
grade unique «orthophoniste » en 10 échelons sur vingt-cinq ans
avec pour bornage 9 W0 francs - 15 000 francs de salaire brut.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

19184 . - 23 octobre 1989 . - M. Bernard Derosier attire lat-
te ation de M . le Maistre de la soâidarlté, de la santé et de la
protection social :: sur la situation -des orthophonistes de la fonc-
é on publi lue hospitalière . Au début de leur exercice, dans le

20005 . - 6 novembre 1989. - M. Marcel Wacheux attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des orthophonistes de la fonc-
tion publique hospitalière. Le décret n° 89-609 du lai septembre
1989 portant statuts particuliers des personnes de rééducation de
la fonction publique hospitalière organise le corps des orthopho-
nistes en quatre grades . Si les échelles des salaires en fin de car-
rière ont subi une réelle revalorisation, il n'en est pas de môme
pour !es personnels en début de carrière . C'est ainsi qu'un ortho-
phoniste de classe normale du let échelon percevra une rémuné-
ration suivant l'indice brut 274 alors qu'elle correspondait à l'in-
dice 333 dans l'ancienne grille . Les mesures n'ont guère été
comprises de la profession . Il lui demande quelles sont les
raisons qui l'ont conduit à les prendre et si des mesures d'aména-
gement sont envisagées.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

20214 . - 13 novembre 1989 . - M. Francisque Pet-rut attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des orthophonistes de la
fonction publique hospitalière . Au début de leur exercice en effet
et dans le cadre des hôpitaux, les orthophonistes bénéficiaient du
méme statut que les psychologues . Or, en 1973, leur échelle de
carrière a été révisée dans un sens défavorable. Aussi, depuis
plut de dix ans, la fédération nationale des orthophonistes
sollicite-t-elle la revalorisation de ce statut : elle rappelle notam-
ment que les orthophonistes sont maintenant formés selon un
cursus universitaire organisé en quatre ans dans des centres de
formation rattachés aux facultés de médecine, qu'ils ont un rôle
prépondérant dans la phase du diagnostic au sein de tous les
hôpitaux où ils interviennent dans un champ de compétence
précis concernant les troubles de la voix, de la parole, du langage
oral et écrit chez l'enfant, l'adolescent et l'adulte. De plus, un
certain nombre d'entre eux sont chargés d'encadrement de sta-
giaires, de cours et participent à des travaux de recherche . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser s'il envi-
sage de prendre des dispositions concernant la revalorisation et
la considération de ce corps de fonctionnaires.

Réponse. - Le décret no 89-609 du lei septembre 1989 portant
statuts particuliers des personnels de rééducation de la fonction
publique hospitalière prévoit pour les orthophonistes une carrière
se déroulant sur quatre grades . Les deux premiers, non fonc-
tionnels, se terminent respectivement à l'indice brut 487 et à l'in-
dice brut 533, le deuxième grade étant accesible à 30 p .100 de
l'effectif des deux premiers. Une bonification d'ancienneté de un
an leur a été accordée en début de carrière . La situation de l'en-
cadrement a été corrélativement améliorée avec la création de
deux grades d'encadrement permettant d'atteindre respectivement
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l' indice brut 579 et l'indice brut 619 . Il y a donc un sensible
progrès par rapport au statut antérieur issu du décret n' 80-253
du 3 avril 1980 qui organisait la carrière des ortophonistes sur
deux niveaux, don : le premier se terminait à l'indice brut 474 et
le second, accessible aux seuls orthophonistes exerçant des fonc-
tions d'encadrement se terminait à l'indice but 533.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

elles seront soumises, en a p plication d'une directive européenne,
à un contrôle tous les deux ans à partir de quatre ans d'âge. Ce
contrôle qui devrait commencer en 1990 sera effectué, ainsi que
le précise l'article 23 de la loi n a 89-469 du 10 juillet 1989 parue
au Journal officiel du 11 juillet 1989 par des contrôleurs agréés
par l'Etat et dont les fonctions seront exclusives de toute autre
activité exercée dans la réparation ou le commerce automobile.
Les textes réglementaires afférents à la mise en ouvre de ce nou-
veau contrôle et notamment le proje t de décret pris en applica-
tion de cette loi sont actuellement en cours d'élaboration.

Permis de conduire (réglementation)

18870. - 16 octobre 1989. - M. Guy Lengagne attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de ta mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur certaines dispositions de la
loi du 9 avril 1984 relative à l'apprentissage de la conduite ouvert
aux jeunes à partir de seize ans . Ce texte a prévu que les per-
sonnes âgées de seize ans au moins et de dix-sept ans au plus
peuvent apprendre à conduire et circuler sur l'ensemble du terri-
toire en compagnie d'un adulte titulaire d'un permis de conduire.
S'appuyant à la lettre sur cette disposition de la loi, certaines
auto-écoles refusent d'accorder le bénéfice de cette mesure aux
jeunes âgés de dix-sept à dix-huit ans . II lui demande donc si ce
refus peut se justifier et, dans le ras contraire, comment il entend
remédier à ce problème.

Réponse . - L'apprentissage anticipé de la conduite, dont les
modalités de fonctionnement sont fixées par la circulaire du
27 janvier 1986 modifiée, est une nouvelle filière de formation à
la conduite offerte aux jeunes âgés de seize ans à dix-sept ans,
articulée en deux étapes . dans le cadre d'un contrat passé avec
une auto-école habilitée. Son objectif est de permettre à de futurs
conducteurs d'acquérir une expérience significative de la
conduite pratique, étalée dans le temps et dans de bonnes condi-
tions de sécurité, avant la passation du permis de conduire à
l'âge de dix-huit ans. En effet, force est de constater que la majo-
rité des élèves conducteurs ayant atteint l'âge de dix-huit ans
sont essentiellement motivés par la seule obtention du permis de
conduire . Dans ces conditions, l'acquisition de l'expérience de
conduite s'effectue après la passation du permis, souvent au
détriment de la sécurité. C'est pourquoi, en introduisant la possi-
bilité d'apprendre à conduire les automobiles dès l'âge de
seize ans, les pouvoirs publics poursuivent une politique d'Incita-
tion à une meilleure formation des jeunes, en responsabilisant ces
derniers ainsi que leurs familles, les assureurs, et les enseignants
de la conduite . Concernant la !imitation à dix-sept ans de l'âge
d'accès à cette formation, il convient de souligner qu'à la suite de
l'expérience menée à bien dans deux, puis vint-deux départe-
ments, entre juin 1984 et mai 1986, il est apparu indispensable de
conserver un délai minimum d'une année afin que les apprentis
conducteurs puissent parcourir au moins 3 000 kilomètres en
conduite accompagnée : il a été' constaté que les formations com-
mencées au-delà de dix-sept ans, trop proches de l'âge légal
d'accès au permis, ne permettent pas l'acquisition d'expérience
de la conduite qui constitue l'essentiel de la réforme introduite.
Toutefois, la possibilité d'étendre le cahier des charges de l'ap-
prentissage anticipé de la conduite à une population âgée de plus
de dix-sept ans est une hypothèse en cours d'examen par les
pouvoirs publics.

Circulation routière (contrôle technique des véhicules)

21210. - 4 décembre 1989 . - M. Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de ia mer, chargé des
transports routiers et fluviaux, sur le danger que représentent
pour tous certains véhicules non entretenus en circulation . Il lui
demande tes mesures qu'il compte prendre pour renforcer le
contrôle technique de ces véhicules automobiles, s'il envisage de
l'assortie d'une obligation de réparer - au moins en ce qui
concerne les éléments essentiel; ayant trait à la sécurité (sy : ténu
de freinage, pneumatiques, suspension, éclairage) - et de le
rendre obligatoire et annuel à partir de la troisième année de
circulation ou lorsque le véhicule a parcouru plus de 60 000 kilo-
mètres.

Réponse. - II convient de rappeler que le Gouvernement a pris
la décision lors de la réunion du comité interministériel de la
sécurité routière du 27 octobre 1988 de soumettre les voitures
particulières de plus de cinq ans d'âge à un contrôle technique
périodique tous les trois ans, assorti d ' une obligation de répara-
tion des principaux organes de sécurité . Quant aux camionnettes,

' TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Participation (intéressement des travailleurs)

2606 . - 19 septembre 1988 . - Mme Elisabeth Hubert attire
l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les difficultés d'harmonisation des
contrats d'intéressement réformés en 1986, avec un système de
prime préexistant . Elle s'interroge plus précisément sur la possibi-
lité, pour un commerçant, de supprimer une prime avec pourcen-
tage sur le chiffre d'affaires, prime résultant d'un accord verbal
et dont ne bénéficie qu'une partie du personnel . La suppression
de ladite prime à caractère discriminatoire (qui, ne concernant
que trois salariés sur dix, représente un véritable frein à la moti-
vation des autres salariés et entraîne une réelle disproportion des
rémunérations) permettrait la mise en place d'un contrat d'inté-
ressement concernant tout le personnel, conformément aux textes.
Cette opération reviendrait cependant à supprimer un avantage
acquis depuis dix ans . Elle souhaiterait en conséquence connaître
sa position sur ce point.

Réponse. - Il convient d'observer en droit positif que l'ordon-
nance n° 86-1134 du 2I octobre 1986 (J.O. du 23 octobre 1986),
dont les conditions d'application ont été précisées par le décret
n o 87-544 du 17 juillet 1987 (J.O. du 18 juillet 1987), réaffirme,
dans son article 4, un principe déjà posé par l'ordonnance
de 1959, selon lequel les sommes attribuées aux salariés en appli-
cation d'un accord d'intéressement « ne peuvent se substituer à
aucun des éléments du salaire en vigueur dans l'entreprise ou qui
deviendraient oblifiatoires en vertu de règles légales ou contrac-
tuelles » . Ce principe de l'interdiction du transfert entre les élé-
ments de salaire et l'intéressement revêt un caractère essentiel,
tant pour assurer la protection des droits des salariés en matière
de rémunération que pour ne pas aggraver les difficultés finan-
cières des régimes de sécurité sociale du fait des exonérations de
cotisations sociales attachées à l'intéressement . Il doit être stricte-
ment observé quelles que soient la nature, l'origine ou les moda-
lités de paiement des éléments de salaire considérés. Toutefois,
afin de ne pas pénaliser les entreprises ayant mis en place anté-
rieurement une politique de rémunération comportant un système
contractuel d'intéressement non homologué en tant que tel, une
circulaire interministérielle du 6 décembre 1988 (JO. du
21 décembre 1988), a admis que les primes versées en application
de ce dispositif soient reprises dans le cadre d'un accord d'inté-
ressement au sens de l'ordonnance du 21 octobre 1986 dans les
deux hypothèses suivantes : soit lorsque le nouveau contrat d'in-
téressement - conforme aux dispositions de l'ordonnance du
21 octobre 1986 - ne fait que reconduire un contrat antérieur
dont l'homologation avait été refusée dans le cadre de l'ordon-
nance du 7 janvier 1959 ; soit lorsque le nouveau contrat d'inté-
ressement - également conforme à l'ordonnance de 1986 - assure
la poursuite d'un système d'intéressement antérieur qui n'avait
pas été soumis à l'homologation, à condition que ce dernier ait
été mis en place par voie de négociation, qu'il soit fondé sur un
mode de calcul présentant un caractère aléatoire et qu'il com-
porte un mode de répartition collectif ainsi qu ' un dispositif d'in-
formation des salariés sur la mise en œuvre du système . Sous
réserve de l'exception ci-dessus rappelée, l'exonération des cotisa-
tions sociales dont bénéficient les Gommes versées au titre de l'in-
téressement ne se justifie en aucun cas lorsque ces sommes se
substituent â des éléments de salaire habituellement versés par
l'employeur. Dans le cas particulier évoqué par l'honorable parle-
mentaire, il n'apparaît pas que l'ensemble des conditions prévues
par la circulaire interministérielle du 6 décembre 1988 soient
effectivement remplies. Dès lors, le système de prime catégorielle,
calculée en fonction du chiffre d'affaires et n'ayant fait l'objet ni
d'une négociation collective au sens de l'ordonnance du
21 octobre 1986 ni d'un dispositif d'information et de suivi for-
malisé, ne saurait être valablement remplacé sans délai par un
accord d'intéressement légal . Toutefois, rien ne s 'oppose à la
mise en œuvre immédiate d'un tel accord bénéficiant à l ' en-
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semble du personnel de l'entreprise considérée, dans la mesure
o0 la prime antérieure dont il s'agit continue d'être versée au).
salariés concernés.

Licenciement (licenciement collectif)

11598. - 10 avril 1989. - M. Noël Josèphe attire l'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
feaonnelle sur la situation des 25 salariés d'une entreprise arra-
geoise, licenciés à plus de cinquante ans et moins de cinquante-
cinq ans, sans qu'aucune proposition de reclassement ou de
reconversion n'ait été faite par la direction de l'entreprise, et qui
sont au chômage depuis plus de dix-huit mois . Il lui demande
s'il ne serait pas souhaitable que ces salariés puissent bénéficier
d 'un régime proche du F.N .E ., et pose la question de l 'améliora-
tion du dispositif social pour les travailleurs de cinquante à
cinquante-cinq ans, licenciés sans perspectives.

Réponse. - En matière de préretraite, le dispositif des conven-
tions d'allocations spéciales du Fonds national de l'emploi
s'adresse aux salariés âgés de plus de cinquante-six ans et deux
mois, cet âge pouvant étre abaissé jusqu'à cinquante-cinq ans,
par dérogation et sur décision conjointe du ministre chargé de
l'emploi et du ministre chargé du budget . Il ne peut donc
concerner des salariés âgés de moins de cinquante-cinq ans . Le
Gouvernement ne peut envisager d'abaisser de façon générale
l'âge d'accès aux préretraites . En effet, le coût de ces cessations
anticipées d'activité représente une charge financière très lourde,
pour laquelle plus de i3 milliard, de francs de crédits sont ins-
crits à la loi de finances pour 1 990. De plus, l'extension de ces
dispositifs aux salariés licenciés entre cinquante et cinquante-cinq
ans risquerait d'encourager les entreprises à développer les pra-
tiques déjà trop répandues qei consistent à opérer aux dépens
des salariés les plus anciens des licenciements de substitution.
C'est pourquoi le Gouvernement a préféré privilégier les actions
permettant le maintien de salariés âgés de plus de cinquante ais
dans Feue emploi, ou favorisant leur reclassement rapide. C'est
ainsi que la loi du 2 août 1989, relative à la prévention du Iicen-
ciement économique et au droit à la conversion incite au déve-
loppement de la gestion prévisionnelle des emploie et met en
place une aide aux entreprises qui engagent des formations de
longue durée, afin de favoriser l'adaptation de leurs salariés mn
évolutions de l'emploi . Cette aide est renforcée pour les actions
engagées au bénéfice de salariés de plus de quarante-cinq ans,
trop souvent surreprésentés dans les plans de licenciement, et qui
doivent donc faire l'objet d'un effort de qualification tout parti-
culier. Par ailleurs, la loi favorisant le retour à l'emploi et la lutte
contre l 'exclusion professionnelle a instauré une mesure sans pré-
cédent d'exonération de charges sociales, au bénéfice des châe
meurs de longue durée de plus de cinquante ans, embauchés par
une entreprise dans le cadre du nouveau contrat de retour à
l'emploi . Les vingt-cinq salariés qu'évoque l'honorable parlemen-
taire peuvent bénéficier d'une telle mesure, destinée à permettre
le retour à l'emploi d'une catégorie de travailleurs particulière-
ment touchés par le chômage de longue durée . La même loi a en
outre institué les contrats emploi-solidarité, destinés notamment à
favoriser l'embauche à mi-temps de chômeurs de longue durée
par des aiu^ciations, des collectivités locales ou des établisse-
ments p .s.rtics, l'Etat prenant en charge la majeure partie de la
rémunération . Ces contrats sont assortis d'avantages particuliers
lorsque leurs bénéficiaires sont des chômeurs de longue durée
t*Igés de cinquante ans ou plus.

Préretraites (allocation de garantie de ressources)

15'.118. - 3 juillet 1989. - M . Jean-Luc Reitzer attire l'amen-
don de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur plusieurs problèmes qui concernent les
préretraités . Les salariés qui ont adhéré à un régime de prére-
traite avant l'entrée en vigueur du décret du 24 novembre 1982 et
qui ont atteint l'âge de soixante-cinq ans après cette date se sont
vus privés du versement de trois mois d'allocations de préretraite
alors que les conventions auxquelles les intéressés avaient adhéré
leur ppnn tissaient le versement de ces allocations jusqu 'à l'âge
de ttoixaKe•einq ans et trois mois. D'autre part, le cumul d'une
pension de retraite liquidée antérieurement à l'entrée en prére-
traite et des animations spéciales du F.N .E. ou de l'allocation de
préretraite progressive est possible sans plafonnement
depuis 1987. EEn revanche, ce cumul est soumis à un plafond en
ce qui concerna la garantie de ressources, ce qui constitue une
discrimination à l'égard des bénéficiaires de cette allocation.
Enfin, la participation des salariés licenciés dans le cadre d'une
convention P.N.B. au financement de leur préretraite n'est pas
exonérée d'impôt sur le revenu, alors que cette participation est

versée au Trésor public et que les préretraites sont quant à elles
imposables . II lui demande donc quelles sont ses intentions face
é ces problèmes.

Réponse. - Il est rappelé que l'arrêt à soixante-cinq ans de l'in-
demnisation au titre de la garantie de ressources ou des alloca-
tions de chômage a eu pour but d'éviter le cumul pendant trois
mois de l'indemnisation du chômage et des pensions de retraite à
taux plein dont bénéficiaient les demandeurs d'emploi . Cette
situation n'était pas justifiée puisque Ies actifs qui partaient en
retraite à soixante-cinq ans ne bénéficiaient pas du même avan-
tage et percevaient leur retraite à terme échu sans qu'aucune allo-
cation ne leur soit versée pendant les trois premiers mois . Tou-
tefois, afin de résoudre les problèmes financiers que la mise en
œuvre de cette décision a pu entraîner pour les personnes
concernées, les partenaires sociaux ont décidé de poursuivre le
versement des allocations de chômage ou de garantie de res-
sources jusqu'au dernier jour du mois civil au cours duquel l'in-
téressé a atteint soixante-cinq ans,, sauf pour les personnes nées
le premier jour d'un mois, dont la : pension peut prendre effet le
jour méme du soixante-cinquième anniversaire. Les intéressés ne
subissent donc pas d'interruption dans leurs revenus . Les Assedic
informent les allocataires de la nécessité de faire liquider leur
pension suffisamment à l'avance pour qu'ils ne rencontrent pas
de difficultés liées aux délais de liquidation . Enfin, le problème
lié à la différence de périodicité des versements est désormais
résolu avec le versement mensuel des pensions de retraite da
régime eénétal . Par ailleurs, s'agissant des règles de cumul entre
l'allocation de garantie de ressources et les avantages vieillesse
liquidés antérieurement au départ en pré eetraite, il convient de
rappeler que l'allocation de garantie de ressources a été sup-
p .rimée par la loi du 5 juillet 1983 . Les personnes qui, conformé-
ment au décret du 2 août 1983 pris pour l'application de cette
loi, conserv ent un droit au maintien de la garantie de ressources,
bénéficient de cette allocation sur la base des règles en vigueur
lorsque celle-ci a été supprimée. Enfin, les dispositions relatives à
l'imposition des allocations de préretraite relèvent de la compé-
tence du ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget .

Emploi (A .N.P.E.)

18149. - 2 octobre 1989. - M. Gérard Léonard attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur les propositions émanant de la commis-
sion Jeunes chargée d'étudier le projet de Xe Plan et dont les
conclusions ont été rendues publiques récemment . Cette mission
réclame avec insistance une amélioration de l'efficacité de
l'A .N .P.E . Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui
préciser la suite qu'il entend réserver à cette proposition.

Réponse. - L'honorable parlementaire attire l'attention de M . le
ministre du travail, de l'emploi et de formation professionnelle
sur les propositions émanant de la commission Jeunes chargée
d'étudier ie projet du X e Plan, qui réclame une amélioration de
l ' efficacité de l'Agence nationale pour l'emploi . Il demande en
conséquence de bien vouloir lui préciser la suite qu'il entend
réserver à cet?e proposition . A partir des différents rapports liés à
la préparation du X e Plan, des propositions d'orientation pour le
moyen terme transmis par le président et le directeur genéral de
l'A .N.P.E ., d'une réflexion spécifique mer te par le président de
l'Agence nationale pour l'emploi sur les éléments qui déterminent
son image auprès de ses usagers. il a été demandé à Philippe
Lacan-lèse, inspecteur général des finances, et à Marie-Thérèse
.tain-Lambert, inspecteur générai des affaires sociales, de faire
des propositions tant sur l'évolution de l'A .N.P.E . que sur celle
de l'ensemble du service public de l'emploi . Ce rapport a conduit
à prendre, en ce qui concerne l'A .N .P.E ., les décisions suivantes :
un contrat de progrès doit être conclu entre l'Etat et l'Agence
nationale pour l'emploi, comportant un engagement de l'établis-
sement à faire évoluer son organisation interne et à atteindre des
objectifs précis en matière de placement, d'une part, en matière
d'accueil et d'évaluation des demandeurs d'emploi, d'autre part.
Dans ce cadre, le directeur général de l'Agence nationale pour
l 'emploi a reçu mandat de négocier un nouveau statut du per-
sonnel avec les organisations syndicales . Pour sa part, l'Etat s'en-
gagera à affecter à l'établissement les moyens nécessaires . Dès
1990, les crédits correspondants, à hauteur de 100 millions de
francs, ont été inscrits au budget de l'établissement . Le Gouver-
nement a déposé un amendement à la fin de la discussion de la
seconde partie de la loi de finances afin de permettre le démar-
rage du contrat de progrès, notamment la création de
300 emplois. L'Agence nationale pour l'emploi pourra également
procéder dès 1990 aux recrutements nécessaires . pour remplacer
les agents mis à la disposition des missions locales- du crédit-
formation pour les jeunes, des centres interinstitutionnels de
bilan de compétences et des équipes techniques de reclassement .
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L'ensemble de ces dispositions doit permettre d'atteindre progres-
sivement une amélioration sensible des services rendus par
l 'Agence nationale pour l'emploi.

Culture (personnel)

22321 . - 25 décembre 1989 . - M. André Santini appelle l'at-
tention de M . Ibo ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les conséquences de l'extension des
dispositions de l'annexe II de la convention collective nationale
de l 'animation socioculturelle de 28 juin 1988 à l'ensemble des
employeurs et salariés compris dans son champ d'application.
De is la parution de l'arrété du 10 janvier 1989 (J.O. du
13 janvier 1989), qui retitd effective cette décision, de nombreuses
associations à vocations éducative, culturelle et sociale qui orga-
nisent dei centres deIoi3irs et de vacances doivent supporter des
charges supplémentaires susceptible .* de mettre en péril le fonc-
tionnement mérite des structures -3'aecueii qu'elles gèrent . Les
réponses aux diverses questions ,crises parues au Journal officiel
des questions écrites du 10 avril 1989 précisent que l'incidence

financière de cette mesure a été limitée . Depuis, l'expérience
montrerait que les charges financières qui en découlent sont
encore bien trop importantes . Il lui demande, en conséquence,
s'il entend faire procéder à un aménagement du texte de réfé-
rence, pour mieux prendre en compte la spécificité du milieu
associatif concerné et son objet.

Réponse. - Les organisations syndicales d'employeurs et de
salariés de l'animation socioculturelle ont défini des règles
adaptées à leur profession en tenant compte des incidences finan-
cières qu'elles ne manqueraient pas d'avoir sur les budgets des
associations. Si, malgré cela, certaines de ces associations esti-
ment que les charges financières résultant de l'application de la
convention collective sont trop lourdes, il leur appartient de
saisir les organisations représentatives qui participent aux négo-
ciations pour qu'elles examinent la possibilité d'une révision de
ce texte . En vertu des principes de liberté contractuelle énoncés
dans le titre Ill, livre I, du code du travail, seuls les partenaires
sociaux peuvent procéder à une modification d'une convention
collective, qui est un acte de droit privé relevant de leur auto-
nomie de décision. Le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle ne peut, dans ce cas, agir par voie
réglementaire .
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4. RECTIFICATIFS
1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

n o 49 A .N . (Q) du 11 décembre 1989

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 5418, I re colonne, 19' ligne de la réponse à la question
n o 15029 de M . Hervé de Charette à M. le ministre délégué
auprès du ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de budget, chargé du budget.
Au lieu de : « . . . dam la limite de 2 p. 100. . . ».
Lire : « . .. dans la limite de 5 p. 100... ».

i! . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n o 4 A .N . (Q) du 22 janvier 1990

RÉPONSES DES MINISTRES

10 Page 336, 2, colonne, 14' ligne de la réponse à la question
n° 12418 de M . Dominique Gambier à M. le ministre de l'équi-
pement, du logement, des transports et de ia mer .

Au lieu de : « . . . et d'améliorer l'ordre et la régularité . .. ».

Lire : « . . . et d'améliorer l'offre et la régularité.. . ».

2 . Page 351, 2e colonne, 3 . ligne de la réponse à la question
no 20129 de M. Raymond Douyère à M. le ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer.

Au lieu de : « . . . des classifications déterminées selon l'arrêté du
3 août 1965 .. . ».

Lire : « .. . des classifications déterminées selon différentes qualifi-
cations professionnelles fixées par l'arrêté du 3 août 1965 ., . ».

3 o Page 382, 2 . colonne, 10' ligne de la réponse à la question
no 18385 de M . Pierre Mazeaud à M. le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer, chargé des transports routiers et fluviaux.

Au lieu de : « . . . au plus tard le l et janvier 1983 . . . ».

Lire : « . ., au plus tard le t « janvier 1993 . . . » .
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5. STATISTIQUES
Bilan des questions et réponses par département ministériel depuis le début de la 1X 0 législature

NOMBRE NOMBRE NOMBRE
RÉPONSES RÉPONSES PUBLIÉES

dans le délai de 2 mois
RÉPONSES PUBLIÉES

su-delà du délai de 2 moisau 31-12-1989 (1)

DÉPARTEMENTS MINISTÉRIELS de questions
publiées

de questions
publiées

de questions
aprée Pourcentage Poucentaga Pourcentage

au 31-12-1989 au 31-10-1989 retraits Nombre par rap
ques

port Nombre ra
é
p
stloportnsaux

Par
qu Nombre psr rapport

au:

	

tlona eux qusstione
publiées publiées publiées

Premier ministre	 381 244 243 160 65,8 103 42,4 Si 23,5
Action humanitaire	 27 24 24 19 79,2 2 8,3 17 70,8
Affaires européennes 	 167 152 147 101 68,7 IO 6,8 91 61,9
Affaires étrangères	 484 430 426 405 95,1 215 50,5 190 44,6
Agriculture et forct 	 1 557 1 393 1 381 1 059 76,7 187 13,5 872 63,1
Aménagement du territoire et

reconversions	 43 37 36 30 83,3 3 8,3 27 75,0
Anciens

	

combattants

	

et

	

vic-
times de guerre	 839 778

	

I 759 666 87,7 81 10,7 585 77,1
Budget	 939 867 857 717 83,7 268 31,3 449 52,4
Collectivités territoriales 	 705 630 628 501 79,8 148 23,6 353 56,2
Commerce et artisanat	 285 239 234 161 68,8 9 3,8 152 65,0
Commerce extérieur 	 28 28 28 24 85,7 10 35,7 14 50,0
Communication	 192 173 172 124 72,1 4 2,3 120 69,8
Consommation	 173 155 155 137 88,4 60 38,7 77 49,7
Coopération et développement 53 51 51 51 100,0 30 58,8 21 41,2
Culture,

	

communication,
grands

	

travaux

	

et

	

Bicente-
naire	 350 319 316 301 95,3 73 23,1 228 72,2

Droits des femmes	 28 20 20 13 65,0 0 0,0 13 65,0
Défense	 583 489 485 481 99,2 326 67,2 155 32,0
Défense S .E	 I 0 0 0 0,0 0 0,0 0 0,0
Départements

	

et

	

territoires .
d'outre-mer	 119 110 108 54 50,0 6 5,6 48 44,4

Economie, finances et budget	 1 473 1 320 1 312 1 057 80,6 323 24,6 734 55,9
Education nationale, jeunesse

et sports	 2 508 2 183 2 161 1 868 86,4 665 30,8 1 203 55,7
Enseignement technique 	 59 53 53 4 7,5 0 0,0 4 7,5
Environnement

	

et

	

prévention
des

	

risques

	

technologiques
et naturels majeurs	 486 439 437 290 66,3 42 9,6 248 56,7

Equipement,

	

logement,

	

trans-
ports et mer	 1 227 1

	

101 1 091 890 81,5 204 1 18,6 686 62,8
Famille	 326 304 302 279 92,4 15 5,0 264 87,4
Fonction publique et réformes

administratives,	 270 237 235 211 89,8 121 51,5 90 38,3
Formation professionnelle	 52 43 43 25 58,1 0 0,0 25 58,1
Francophonie	 44 38 38 35 92,1 12 31,6 23 60,5
Grands travaux	 2 2 2 2 100,0 0 0,0 2 100,0
Handicapés

	

et

	

accidentés de
la vie	 442 357 353 245 69,4 0 0,0 245 69,4

Industrie et aménagement du
territoire	 388 336 326 277 85,0 62 19,0 215 66,0

Intérieur	 1544 1 336 1 322 1105 83,6 395 29,9 710 53,7
Jeunesse et sports	 183 157 156 145 92,9 42 26,9 103 66,0
Justice	 724 616 611 542 88,7 159 26,0 383 62,7
Logement	 271 217 214 131 61,2 30 14,0 101 47,2
Mer	 95 86 85 72 84,7 7 8,2 65 76,5
Personnes âgées	 257 243 243 190 78,2 3 1,2 187 77,0
Plan	 14 14 14 12 85,7 6 42,9 6 42,9
Postes, télécommunications et

espace	 531 488 485 479 98,8 244 50,3 235 48,5
Premier ministre S .E	 7 6 6 5 83,3 I 16,7 4 66,7
Recherche et technologie	 46 40 40 23 57,5 2 5,0 21 52,5
Relations avec le Parlement	 22 16 16 13 81,3 6 37,5 7 43,8
Relations

	

culturelles

	

interna-
tionales	 4 2 2 0 0,0 0 0,0 0 0,0

Solidarité, santé et

	

protection
sociale	 3 521 3 029 3 007 2 310 76,8 119 4,0 2 191 72,9

Tourisme	 60 54 54 27 50,0 0 0,0 27 50,0
Transports routiers et fluviaux 396 371 368 343 93,2 77 20,9 266 72,3
Travail,

	

emploi

	

et

	

formation
professionnelle	 558 496 493 254 51,5 24 4,9 230 46,7

Total	 22 464 19 723 19 539 15 838 81,1 4 094 2!,0 I 1 744 60,1

(I) E- raison du délai de deux mois laissé aux ministres pour répondre, le compte des questions a été arreti: au 31 octobre 1989, alors que les
réponses à ces questions ont été prises en considération jusqu' à la fin de l'année.
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Questions	 1 an
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DEBATS DU SENAT :

Compte rendu	 1 an
Questions	 1 an
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Série ordinaire	 1 en
Séria budgétairc 	 1 an

DOCUMENTS DU 3ENAT :

Un an	

Les DEBATS de L'ASSEMBLEE NATIONALE font l 'objet de deux
éditions distinctes :

- 03 : compte rendu intégral des séances ;
- 33 : questions écrites et réponses den ministres.

Les DEBATS du SENAT font l ' objet de deux éditions distinctes:
- 06 : compte rendu intégral des séances;
- 35 : questions écrites et réponses des ministres.

Lee DOCUMENTS de L' ASSEMBLEE NATIONALE font l ' objet de
deux éditions distinctes:

- 07 : projets et propositions de lois- rapports et avis des commis-
sions.

- 27 : projets de lois de finances.

Lee DOCUMENTS DU SENAT comprennent les projets et proposi-
tions de lois, rapports et avis des commissions.
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